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	Récusé en 1200 par le pape Innocent III pour la succession à l’Empire, Frédéric II de Hohenstaufen sera couronné et sacré empereur en 1220 par Honorius III. Stupor Mundi pour nombre de ses contemporains, il n’a cessé d’être un sujet d’attentions et de controverses qui se sont cristallisées en une série de mythes opposés. L’image du roi et empereur souabe – politicien, législateur, mécène, naturaliste et homme de lettres – s’est développée sur un fond de visions épiques et merveilleuses liées aux splendeurs de la cour sicilienne et à la majesté des châteaux. Son œuvre politique n’est pas moins controversée : il est le pourfendeur des hérétiques et l’adversaire de la papauté.


	Le colloque réuni en septembre 1997 au château de Cerisy-la-Salle visait à mettre en lumière, dans les domaines juridique, religieux, économique, scientifique et artistique, les attaches privilégiées de Frédéric II avec l’héritage normand de sa mère Constance, fille de Roger II roi de Sicile et descendante de Tancrède de Hauteville.

      

    

  
    
      
        Note de l’éditeur

        
	Couverture : Le camelaucum, dit « couronne de Constance », conservé dans le trésor de la cathédrale de Palerme (droits réservés et cliché du Musée de Normandie à Caen).

        
	 

        
	Maquette de René Tien et de Cédric Lacherez

        
	 

        
	Colloque de Cerisy-la-Salle (25-28 septembre 1997)
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            Note de l’éditeur

            Conformément à l’usage en vigueur dans les publications de l’École française de Rome, les éditeurs ne sont pas mentionnés dans les références bibliographiques.

          

           Stupor Mundi pour ses contemporains, Frédéric II de Hohenstaufen n’a cessé d’être un sujet d’attentions et de controverses qui se sont cristallisées en une série de mythes opposés. L’image du roi et empereur souabe : politicien, législateur, mécène, naturaliste et homme de lettres, s’est développée sur un fond de visions épiques et merveilleuses liées aux splendeurs de la cour sicilienne et à la majesté des châteaux. Son œuvre politique n’est pas moins controversée : on a fait de lui tour à tour l’Antéchrist et le Messie, le pourfendeur des hérétiques et l’adversaire de la papauté. Le colloque scientifique réuni du 25 au 28 septembre 1997 au château de Cerisy-la-Salle visait à mettre en lumière, dans les domaines politique, législatif, économique, scientifique et culturel, les attaches privilégiées de Frédéric II avec la culture et le royaume normands hérités de Constance de Hauteville sa mère, fille de Roger II roi de Sicile et descendante de Tancrède de Hauteville.

           La majorité des ouvrages consacrés à Frédéric II sont rédigés en allemand ou en italien, quelques-uns, plus rares, en anglais, peu ont été traduits en français et peu émanent d’auteurs francophones : le livre tiré de ce colloque international vient donc combler une importante lacune rendant accessibles à un large public les données des recherches récentes, qu’elles aient été conduites en Italie, en Allemagne, en Angleterre ou en France. Après une brève biographie de l’empereur, l’ouvrage montre le regard que jette le souverain sur son temps, puis aborde la vie économique et la vie culturelle du royaume et les manifestations du pouvoir, hautement revendiquées, que sont les châteaux ; il se referme sur un jugement de la postérité à travers le regard que Dante porte sur l’empereur et sur les héritiers des Normands.

           La tenue du colloque et la publication de ces Actes n’ont été possibles que grâce à de nombreuses collaborations et à l’aide précieuse du Conseil régional de Basse-Normandie, de la Direction régionale des affaires culturelles, de la communauté de communes de Cerisy-la-Salle et de la ville de Caen, je tiens à les remercier de leur soutien.

           Je tiens également à remercier les collègues français et étrangers qui ont accepté de présenter une communication et au premier chef l’Office universitaire d’études normandes et son directeur Pierre Bouet qui est à l’origine du projet et dont l’aide constante et désintéressée a permis de mener à bien cette entreprise.

           Il me faut enfin exprimer toute ma reconnaissance à l’association des Amis de Pontigny-Cerisy qui a mis à notre disposition le cadre prestigieux de son château et sa compétence ainsi qu’aux Presses Universitaires de Caen qui ont édité cet ouvrage. Que leur directrice et ses collaborateurs soient remerciés de leur aide amicale et efficace.

          Le Saint Empire à l’époque des Hohenstaufen (XIIe-XIIIe siècles)

          
            [image: Image 100000000000053A000007D46B125D5B.jpg]
          

          D’après l’Atlas historique, G. Duby (dir.), Paris, Larousse, 1978, p. 93.

          Tableau généalogique simplifié des Hauteville et des Hohenstaufen
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          Enfance et adolescence

           Le lendemain de Noël 1194, deux jours après que son père eut été couronné à Palerme roi de Sicile, Frédéric II de Hohenstaufen, futur roi des Romains, futur roi de Sicile et de Jérusalem, futur empereur de Germanie, vit le jour. Il naquit à Jési, dans la marche d’Ancône, une bourgade italienne proche de la côte adriatique, où sa mère Constance, fille posthume de Roger II, elle-même âgée de quarante ans – dix de plus que son époux –, s’était arrêtée quand son mari avait entrepris sa seconde expédition, victorieuse, pour la conquête du royaume. L’enfant réunissait en sa personne l’hérédité de deux dynasties qui au XIe siècle avaient été portées au sommet de la noblesse européenne : les Souabes, auxquels l’alliance matrimoniale avec la maison impériale avait ouvert la voie à l’Empire, et la maison normande des Hauteville qui, en 1130, avait fondé en Italie méridionale une monarchie nouvelle. Par ses grands-parents, l’empereur Frédéric Barberousse et le roi de Sicile Roger II, Frédéric avait des liens avec les familles princières et la noblesse de toute l’Europe.

           Constance, au printemps 1195, partit à la rencontre de son mari vers Bari, où ils furent couronnés conjointement le dimanche de Pâques, puis rejoignit Palerme. Pour assurer la régence du royaume après le départ d’Henri VI, elle confia son fils à la duchesse de Spolète, épouse du duc allemand Conrad d’Urslingen, qui résidait à Foligno. La duchesse s’occupa de l’enfant et, en 1196, organisa son baptême qui eut lieu à Assise. La naissance de l’héritier de la dynastie poussa Henri VI à de nouvelles initiatives visant à consolider son vaste domaine. Son projet de transformer l’Empire en une monarchie héréditaire échoua du fait de l’opposition des princes allemands et du pape Célestin III. Toutefois les princes élurent Frédéric roi de Germanie en 1196. Henri aurait dû alors partir à la croisade, mais en septembre 1197 il mourut brutalement à Messine où il venait d’essuyer et de mater une grave révolte.

           Constance fit conduire son fils à Messine ; il s’y trouvait en décembre 1197, et, le 17 mai 1998, avec l’accord du nouveau pape Innocent III, elle fit couronner l’enfant roi de Sicile. Après cette investiture, le titre de roi des Romains, attribué jusque-là à Frédéric, ne fut plus reporté sur les documents, ce qui prouve que Constance ne revendiquait plus les droits qui, en raison de l’élection de 1196, revenaient à son fils : son objectif politique était seulement la succession de Sicile. Lors des tractations avec Innocent III, elle avait accepté les conditions du pape en matière de politique ecclésiastique. Les documents étaient rédigés mais pas encore signés quand, le 27 novembre 1198, Constance mourut.

           Dans son testament, elle nommait le pape Innocent III régent du royaume et tuteur de Frédéric qui avait alors quatre ans. Un collège fut désigné pour gouverner, il était composé de prélats et du chancelier Gauthier de Palear, évêque de Troia qui devait en outre s’occuper de l’éducation de l’enfant. En même temps, le principal soutien allemand d’Henri VI, Markward d’Anweiler, revendiquait la régence et la tutelle. Ses prétentions furent reconnues par Philippe de Souabe élu roi de Germanie par le parti souabe en 1198. L’invasion de la Terre de Labour provoqua une lutte pour la régence qui compromit gravement l’ordre et les droits de la couronne. Après quelques succès en Campanie, en 1200, Markward débarqua en Sicile avec l’aide génoise et en novembre 1201 il s’empara de la personne de Frédéric à Castellamare de Palerme. Dès lors, il gouverna au nom du jeune roi mais son autorité, dans les faits, se limitait à la Sicile. Après sa mort en 1202, un autre capitaine allemand lui succéda : Guillaume Capparone qui tint Frédéric sous son contrôle jusqu’en 1206 au palais royal de Palerme.

           Même s’il ne pouvait se déplacer librement dans la ville, Frédéric y reçut une éducation chevaleresque dans une ambiance culturelle ouverte et cosmopolite. Sa vive intelligence, ses dons de chevalier, l’acuité de son jugement et sa détermination frappèrent les observateurs dès ses premières années.

           À partir de 1206, Frédéric résida dans la cité sous la garde du chancelier Gauthier de Palear, ancien homme de confiance d’Henri VI qui n’avait pas hésité à affronter le pape pour éviter de compromettre la succession de Frédéric au trône de Sicile. Avec son accord, Innocent III reprit les vieux projets matrimoniaux d’alliance avec les Aragonais et conclut le mariage de Frédéric avec Constance d’Aragon, veuve du roi de Hongrie, de dix ans plus âgée que lui. Elle devait amener cinq cents chevaliers, sous la conduite de son frère Alphonse de Provence. Cette alliance mit Frédéric en contact non seulement avec les chevaliers, mais aussi avec les dames et troubadours familiers de la cour de Provence et donna au jeune homme les manières raffinées qui lui faisaient encore défaut.

           En 1208, Innocent III le déclara majeur. Le jeune roi, sans avoir dans les mains les moyens concrets de promouvoir une politique personnelle, décida, depuis Palerme, de restaurer l’autorité de la monarchie dans le royaume. Avec les premières révocations de concessions féodales, avec le renvoi de Gauthier de Palear, favorable à la noblesse, et par son intervention décisive dans l’élection controversée de l’archevêque de Palerme, Frédéric prit l’initiative d’une politique nouvelle qui provoqua des réactions qui ne furent pas uniquement le fait de la papauté. En 1209-1210, les révoltes et complots des feudataires siciliens et calabrais furent étouffés par Frédéric. Cette politique qui préoccupait la noblesse poussa des chevaliers allemands à une alliance avec le nouvel empereur Othon IV, qui, depuis son couronnement, était incité à reprendre la ligne politique d’Henri VI. Son expédition dans le royaume et les succès militaires qui suivirent montrèrent à quel point l’autorité du roi s’était affaiblie pendant la régence et soulignèrent la faiblesse de Frédéric sur le continent. Pour maintenir la liberté politique de l’Église romaine en Italie, le pape, avec l’appui de Frédéric, n’eut pas d’autre issue que de priver Othon IV du soutien des princes allemands. Mais, très vite, Frédéric dut réagir aux attaques de l’empereur qui avait occupé la partie continentale du royaume : Toscane, domaine pontifical, Pouilles et Calabre, et s’apprêtait à franchir le détroit de Messine.

           À l’automne 1211, avec l’accord du pape, un groupe de princes allemands soutenus par Philippe Auguste désigna en Frédéric II le roi des Romains et le futur empereur. La nouvelle de cette élection suffit pour qu’Othon interrompe sa campagne. Frédéric se trouvait ainsi confronté à la nécessité d’assumer l’héritage souabe et la plus haute dignité du monde occidental : l’Empire, mais en mettant en jeu le royaume de Sicile où il n’avait pas encore réussi à s’imposer complètement.

          Frédéric II empereur (1212-1220)

           Contre l’avis de son épouse, Constance, et de hauts dignitaires, Frédéric accepta l’élection des princes et, avec une petite suite, se rendit en Allemagne. Il avait au préalable prêté, à Rome, l’hommage lige pour le royaume de Sicile, où, avant son départ, il avait fait couronner solennellement son fils Henri qui n’avait pas encore un an et nommé sa femme régente, tandis que Gautier de Palear était rappelé à la cour. Innocent III obtint en échange des garanties durables de séparation entre l’Empire et le royaume. Frédéric traversa la Lombardie et continua jusqu’à Constance où il précéda de peu Othon IV. Après ce succès, il réussit à étendre sa suprématie sur le Sud de l’Allemagne. L’équilibre précaire entre Frédéric et Othon IV, qui contrôlait les régions septentrionales, s’acheva par la défaite de ce dernier dans la rencontre franco-anglaise pour le contrôle des Flandres, à Bouvines, en juillet 1214. Philippe Auguste fit alors un geste symbolique sans équivoque : il restitua à Frédéric la bannière impériale prise à Othon au cours de la bataille. Quand Aix-la-Chapelle lui ouvrit ses portes en 1215, il se fit couronner de nouveau roi des Romains à la cathédrale, lieu où étaient traditionnellement couronnés les rois allemands. Il monta alors sur le trône de Charlemagne, referma de ses propres mains l’écrin reliquaire d’or où étaient conservés ses os et reçut la couronne d’argent d’Allemagne. Enfin, il se saisit publiquement de la croix, montrant par là qu’il voulait accomplir la tâche que, selon la légende, Charlemagne avait entreprise et qui n’avait été réalisée ni par son grand-père Frédéric Barberousse, ni par son père Henri VI.

           En novembre 1215, Innocent III convoqua le IVe concile du Latran. Une des questions débattues fut celle de l’accession de Frédéric à l’Empire. Le titre de Frédéric fut alors confirmé. Aussitôt après le concile, Frédéric prit les dispositions nécessaires pour faire venir en Allemagne l’impératrice Constance et le petit roi de Sicile. Mais toute allusion à leur départ suscitait l’irritation du pape et réveillait la crainte d’une union entre l’Empire et le royaume. Frédéric dut promettre à nouveau le maintien de la division, déjà convenue en 1212, entre les deux territoires. La colère du pape fut calmée par la décision de l’empereur de renoncer à la couronne de Sicile en faveur d’Henri et de nommer un nouveau régent ; mais quand Henri arriva en Allemagne, son père lui confia le duché de Souabe et le rectorat sur la Bourgogne et ne parla plus de la couronne de Sicile. Progressivement, dans les quatre années qui suivirent, le nom d’Henri fut associé à celui de Frédéric dans les documents officiels allemands, alors qu’il disparaissait des documents siciliens. L’élection d’Henri comme roi des Romains en 1220 donna l’occasion à Frédéric de revenir sur les accords de 1212 et de 1216 : il obtint par des tractations avec Honorius III, qui avait remplacé Innocent III, que soit levé le principe de la division des royaumes. Frédéric pouvait gouverner en vertu de ses droits héréditaires : il était en même temps empereur et souverain de la partie italienne de l’empire.

           En août 1220, Frédéric rentra en Italie pour être couronné empereur, à Rome, par Honorius III. Revêtu des habits impériaux et symboliquement enveloppé dans le manteau de son grand-père Roger orné de tigres et de chameaux, il reçut l’onction sainte et la couronne de Charlemagne ainsi que le glaive, le sceptre et le globe ; puis l’impératrice fut couronnée à son tour. À la fin de la cérémonie l’empereur renouvela son vœu de croisade ; il avait aussi donné sa sanction aux lois qui défendaient les libertés ecclésiastiques comme l’exemption des tribunaux civils et des impôts laïques et avait renforcé les lois contre l’hérésie et celles protégeant les paysans de la saisie ainsi que les étrangers et navigateurs contre les pirates.

          Le retour dans le royaume

           Après son retour dans le royaume, en décembre 1220, Frédéric réussit une transformation radicale de la vie politique grâce aux assises de Capoue. Plutôt que de recourir à la force après trente ans d’anarchie, il décréta le retour à la situation du temps de Guillaume II, le dernier roi normand légitime. Remontant une génération en arrière, il fixa la date de 1198 comme terme pour l’existence de tous les droits, coutumes et propriétés et annonça que tous les droits du pays venaient de la couronne et qu’il pouvait par conséquent les réorganiser, en recourant même à la révocation des privilèges. Cette politique avait des précédents mais sous le prétexte d’un retour à la tradition c’était une révolution. Dans le domaine judiciaire, la justice devait être rendue par des juges des cours dépendant de la couronne, dans le domaine administratif, des baillis royaux reçurent la charge des villes qui n’avaient plus le droit d’élire leur maire.

           Dans le domaine fiscal, les impôts furent ramenés à ce qu’ils étaient à la mort de sa mère, Constance. Seuls ceux qui portaient les armes au temps de Guillaume eurent le droit de continuer à le faire. En outre, les lois visèrent les usurpations effectuées par les nobles : les châteaux illégalement construits et les châteaux royaux qui avaient été accaparés furent confisqués. Tous les privilèges accordés à qui que ce soit depuis le départ de Guillaume durent être confirmés par la chancellerie royale avant Pâques 1221. Les lois promulguées à Capoue réglementaient également la possession des terres, elles permirent à Frédéric de s’assurer des fiefs : ainsi l’Église et la noblesse perdirent fiefs et juridictions, marchés et ports, terres et ressortissants. Avec la confiscation des châteaux et des fortifications, soumis désormais directement à l’autorité de la couronne, une partie du pouvoir leur fut retirée. Les cités furent privées de leur liberté d’action, dont certaines avaient déjà profité pour promouvoir des initiatives commerciales ou passer des accords politiques. Les républiques maritimes comme Gênes perdirent leurs privilèges commerciaux et les bases acquises en Sicile pendant la régence.

           Les Assises de Capoue conduisaient à un nouvel équilibre entre la monarchie et la noblesse. Les charges distribuées à l’aristocratie furent abolies. Ces lois ne furent pas acceptées sans protestations et l’ordre de restituer les châteaux donna lieu à des révoltes armées conduites par Rainer de Manente ou par Thomas de Celano, comte de Molise. Plusieurs campagnes militaires en 1223 et 1224 furent nécessaires pour calmer la révolte féodale suscitée par cette nouvelle politique.

           Dans le même temps, Frédéric dut affronter la révolte des Sarrasins siciliens. Là encore la solution fut radicale : les habitants sarrasins de Sicile battus lors de plusieurs campagnes furent, après 1224-1225, systématiquement déportés à Lucera, en Pouille. Les musulmans y furent concentrés dans un centre urbain, ce qui permit de les isoler complètement du monde islamique ; mais cela leur permit aussi, sous la garantie de l’empereur, de profiter de la liberté religieuse et de conditions favorables pour le développement de leur production, notamment artisanale. La nouvelle cité connut ainsi une vie économique florissante. Lucera devint également le lieu de la garnison d’un corps militaire d’élite qui soutint la monarchie souabe jusqu’après la mort de Frédéric II.

           D’autres réformes concernant la nomination des fonctionnaires provinciaux furent rapidement entreprises et vinrent modifier la structure de l’État. Justiciers et camériers constituèrent désormais une nouvelle classe de fonctionnaires formés au service de l’État. À partir de 1221, le tribunal de la Magna curia fut renouvelé et une nouvelle organisation qui devait survivre à l’époque souabe fut introduite. Le tribunal collégial devint un tribunal organisé hiérarchiquement, présidé par un maître justicier issu du groupe des barons, et qui, par conséquent, n’était pas expert en droit comme les juges ; ils furent accompagnés de juristes professionnels ou, au moins, diplômés dans cette discipline. La nouvelle organisation garantit une meilleure application de la justice et une meilleure efficacité de l’administration, elle devint une école d’où émergèrent des talents comme Pierre de la Vigne et Thaddée de Sessa qui eurent la possibilité de faire carrière auprès de la couronne.

           La réforme du tribunal de la Magna curia conduisit à la fondation de l’université de Naples au printemps 1224 ; ce fut la première université d’État en Europe. Le nouveau studium generale, quand Frédéric interdit d’aller étudier ailleurs, avait deux fonctions : fournir à l’État des juristes pour l’administration du royaume, et s’assurer que le contenu de l’enseignement était bien orienté vers le droit public et les lois locales.

           Avec le rétablissement de la souveraineté de l’État sur les fortifications, la couronne acquit une centaine de châteaux, de tours de guet ou de tours côtières et lança une série de nouvelles constructions. L’administration des châteaux fut réformée. Avant 1228, des provisores imperialium castrorum, bientôt flanqués de collecteurs particuliers, furent nommés en Calabre. Après 1240, un statut obligea les feudataires, les églises et les communautés locales à pourvoir aux frais d’entretien des édifices.

           Après l’expulsion des Génois, Frédéric créa une flotte autonome ; une importante levée de feudataires réalisée sur la base de la liste des barons remise à jour eut lieu, elle permit le renforcement militaire de la couronne et fournit le personnel et les moyens nécessaires pour l’armée, pour l’entretien des châteaux et pour la constitution et l’entretien de la flotte.

           La révocation des privilèges aux assises de Capoue posa aussi le problème de la dépopulation des territoires domaniaux. Les habitants furent rapatriés et de nouveaux établissements furent créés et peuplés parfois de manière coercitive.

          La croisade

           L’échec de la cinquième croisade remit à l’ordre du jour le vœu de Frédéric qui avait été sans cesse reporté. En outre, l’élection d’évêques siciliens et l’invasion du duché de Spolète créèrent de nouvelles tensions dans les rapports entre le souverain et le pape, malgré leur désir commun de trouver un accord. En septembre 1225, Honorius III nomma cinq évêques et archevêques de son choix. Frédéric s’opposa d’abord à leur nomination puis l’accepta et, sur la proposition du Saint-Père, il consentit à épouser Yolande de Brienne, âgée de quatorze ans, héritière du royaume de Jérusalem. Aussitôt après les noces, il prit le titre de roi de Jérusalem, contestant ainsi à son beau-père, lui-même roi consort, ses droits sur ce royaume. Jean de Brienne partit se plaindre au pape. Honorius III fixa l’année 1227 comme terme ultime pour la croisade. Frédéric invita les princes allemands et les communes italiennes à une diète à Crémone lors de la Pâques 1226. Il mit à l’ordre du jour la lutte contre l’hérésie et l’organisation de la croisade. Cela provoqua un mouvement de résistance parmi les communes qui ressuscitèrent la ligue lombarde qui avait contraint Frédéric Barberousse à changer de politique. La diète de Crémone n’eut pas lieu car les cités lombardes empêchèrent les princes allemands de s’y rendre. La crise s’acheva sans choc frontal, Honorius III réussit à trouver un compromis entre Frédéric et la ligue, mais les conséquences de ces échecs devaient se ressentir longtemps.

           L’élection du nouveau pape Grégoire IX eut lieu en mars 1227. Au cours du mois d’août qui suivit, Frédéric se rendit à Brindisi pour le départ de la croisade. Une épidémie se déclara parmi les croisés et les pèlerins : elle n’épargna pas l’empereur lui-même et l’expédition fut aussitôt interrompue. Grégoire IX, interprétant la maladie comme un prétexte, protesta et le 29 septembre, dans la cathédrale d’Anagni, excommunia l’empereur : c’était la sanction courante que l’on appliquait à un croisé en retard et, selon l’accord de San Germano, Frédéric aurait dû partir au cours de l’été 1227.

           Frédéric II renouvela sa promesse de départ et poursuivit l’organisation de la croisade. Après l’envoi d’une avant-garde composée de cinq cents cavaliers, il s’embarqua à son tour en juin 1228 pour rejoindre Saint-Jean-d’Acre après une halte à Chypre. Peu de temps auparavant, en avril, l’empereur avait tenu sa cour à Barletta. Là, devant les prélats et les nobles assemblés, il avait donné lecture du testament qu’il avait préparé au cas où il mourrait au cours de l’expédition. Raynaud d’Urslingen, duc de Spolète, y était nommé gouverneur du royaume pendant l’absence du souverain. Il y désignait son fils Henri comme son successeur et si ce dernier mourait, c’est Conrad, le fils nouveau-né de Yolande de Brienne, qui devenait l’héritier. Le 1er mai, Yolande, qui n’avait pas seize ans, étant morte en couches, Frédéric n’était plus à l’égard du royaume de Jérusalem que le tuteur de l’enfant-roi.

           En Terre sainte, les chrétiens, le patriarche de Jérusalem et la plupart des ordres chevaleresques refusèrent leur aide à cause de l’excommunication de Frédéric qui fut, dès lors, obligé de recourir à la diplomatie. Comme il avait gagné la confiance du sultan d’Égypte al-Kamîl, Frédéric conclut un traité avec lui en 1229. Il s’agissait en fait d’une trêve de dix ans qui prévoyait la restitution de Jérusalem et d’un couloir aboutissant à Jaffa. Il englobait Nazareth, Bethléem et un territoire tenu par les musulmans près de Sidon. À Jérusalem, les deux lieux les plus saints pour le monde islamique, la mosquée El-Aqsa et le Dôme du Rocher, restèrent aux mains des musulmans bien que les pèlerins chrétiens aient conservé la possibilité d’y accéder. Ce traité souleva une vive opposition tant dans la chrétienté que dans le monde musulman. Les adversaires prétextèrent que la liberté de Jérusalem reposait uniquement sur une trêve temporaire. Quelques semaines plus tard, Conrad, fils de Frédéric et de Yolande de Brienne fut fait roi de Jérusalem et une régence fut établie.

           Grégoire IX prit le résultat de la croisade comme prétexte pour renouveler l’excommunication de Frédéric et, en mars 1228, il suscita l’élection d’un nouveau souverain antisouabe en Allemagne.

           Le régent que Frédéric avait laissé à la tête du royaume, Raynaud d’Urslingen, avait lancé une attaque sur la marche d’Ancône. En représailles Grégoire IX envoya des soldats qui rencontrèrent les troupes impériales près du mont Cassin et les poussèrent en Pouille. En apprenant cette nouvelle Frédéric interrompit la croisade. Dans le royaume, un début de révolte et la rumeur de la mort de l’empereur en Orient déclenchèrent l’invasion de l’armée pontificale. Dès le retour de Frédéric, la rumeur s’éteignit. La reconquête s’accompagna de procès contre les feudataires et les cités traîtres. Frédéric s’attacha à ne pas empiéter sur les terres de l’Église pour montrer son désir de négocier et après de longues tractations on aboutit dans le courant de l’été 1230 à la paix de San Germano. Le 28 août, l’excommunication de l’empereur fut levée et un an plus tard, le pape le reconnut officiellement comme roi de Jérusalem.

          Les Constitutions de Melfi

           En août 1231, dans son château de Melfi, au cœur de la botte italienne, Frédéric réunit des gens d’Église, des barons, des justiciers et de grands officiers. L’invasion avait fait émerger une profonde crise de l’État qui fut à l’origine des Constitutions de Melfi et de réformes économiques de grande ampleur qui occupèrent la décennie suivante.

           Dans la conception de la source du pouvoir royal comme dans les lois elles-mêmes, les Constitutions de Melfi sont une sorte de réédition des Assises d’Ariano de Roger II. L’une des nouveautés majeures réside dans la conceptualisation philosophique et dans l’élégance du langage derrière lesquelles s’affirmaient le tribunal de la Magna curia et la nouvelle science juridique.

           Les premières lois traitaient de l’hérésie, elles avaient probablement pour but de servir de base à la théorie frédéricienne de la sainteté de l’État, ce que l’article 17 des Assises de Roger II affirmait déjà. Frédéric alla plus loin encore en faisant de la révolte contre le pouvoir impérial l’équivalent de l’hérésie. Les Constitutions affirmaient également l’égalité de tous devant la loi et la concentration entre les mains du souverain de toutes les rênes du pouvoir. Pourtant, l’image que les Constitutions donnaient des tâches de l’État, de l’autonomie des magistrats, des fondements juridiques de leur action ainsi que des devoirs du souverain, était en contradiction avec le développement réel de l’administration de la justice, de la division des pouvoirs et du recrutement des fonctionnaires ; en dépit de cela, ces lois anticipaient sur leur temps parce qu’elles tentaient d’organiser l’État et ses organes en un système cohérent et de ce fait elles amplifiaient considérablement les obligations de l’État vis-à-vis des administrés.

           Le droit administratif des Constitutions reflétait la légitimité d’un système qui allait au-delà de l’organisation normative des formulaires et des habitudes de la chancellerie. Les Constitutions ne s’arrêtaient pas à la sphère privée, mais organisaient pour les médecins et pharmaciens un système sanitaire moderne. L’œuvre législative de Frédéric eut une durée considérable et fut admirée et considérée par les juristes comme l’œuvre majeure de l’empereur. Le travail d’interprétation qui suivit permit d’acquérir la conviction que la monarchie sicilienne devait être considérée comme une sorte d’œuvre d’art en avance sur son temps.

           Les Constitutions introduisirent également des réformes économiques, notamment le contrôle des transports, des ports et des marchés, l’interdiction de l’usure – sauf pour les juifs –, l’État contrôla aussi les poids et mesures. L’un des effets fut l’affirmation des marchands amalfitains comme partenaires privilégiés de l’économie de l’État.

           Frédéric décida que tous les fonctionnaires seraient nommés par lui pour un an renouvelable ; d’autre part, les justiciers ne pouvaient être originaires de la province qu’ils administraient. Il institua également le contrôle des fonctionnaires qui géraient l’argent de l’État et, en 1240, il créa la cour des comptes. La réforme de 1231 portait aussi sur les biens de l’Église sicilienne, grâce aux Nova Statuta, Frédéric II garantit à l’Église le statu quo du point de vue patrimonial et conserva des liens étroits entre la couronne et l’Église sicilienne.

          Le conflit avec Henri VII

           L’œuvre de réforme du royaume s’interrompit brusquement quand le fils de l’empereur, Henri VII, devenu majeur, ne tint pas compte du fait que les princes allemands avaient, par leur médiation entre Frédéric et le pape pour la paix de San Germano, acquis le droit à des ménagements. La politique agressive d’Henri, qui visait à augmenter son contrôle sur le pays, fit l’unanimité entre les princes qui le contraignirent à un brusque changement de cap. La Constitutio in favorem principum émise en mai 1231 à Worms fut une capitulation, le roi renonçait aux droits impériaux de frapper monnaie, de lever impôts et droits de douane et de construire des fortifications sur les terres des princes. La monarchie perdait ainsi les moyens d’affirmer sa supériorité territoriale ; princes laïques et ecclésiastiques obtenaient l’égalité dans la souveraineté territoriale et repoussaient les aspirations d’indépendance des cités. À la Toussaint de la même année, Frédéric convoqua son fils, le roi Henri, les princes allemands et les représentants des villes d’Italie du Nord à une diète à Ravenne, mais la rencontre n’eut lieu qu’à Pâques 1232 à Aquilée et aboutit à la soumission d’Henri à son père et à la promesse d’une politique d’ouverture à l’égard des princes. Frédéric II dut cependant entériner la Constitutio et les concessions octroyées par son fils aux princes laïques. Il fit promettre aux délégués allemands de lever une armée au printemps suivant afin de soumettre la Lombardie.

           Pour résoudre la question lombarde, Frédéric tenta de se rapprocher de Grégoire IX, qui avait été chassé de Rome par une révolte, la rencontre fut amicale mais n’aboutit pas aux résultats attendus car le souverain pontife ne pouvait accepter qu’on touche aux privilèges des villes. Après une nouvelle rencontre à Rieti, entre l’empereur et Grégoire IX, ce dernier se déclara disposé à intervenir comme médiateur et à imposer aux cités l’obligation de ne plus s’opposer aux relations entre l’Allemagne et l’Italie. En outre, comme Henri avait totalement dévié de la voie tracée par son père dans la persécution de l’hérésie, Frédéric II se vit contraint de demander l’aide du pape qui, en 1234, prononça l’excommunication contre le jeune roi ; dans le même temps un rapprochement avec l’Angleterre s’esquissait. La tentative d’Henri de former un front d’opposition contre Frédéric en Allemagne et de convaincre les cités lombardes de bloquer le passage des Alpes conduisit à la crise définitive en mai 1235. Frédéric se rendit en Allemagne sans armée mais avec sa ménagerie et tout l’étalage de la splendeur orientale de sa cour et, à Worms, obligea Henri à renoncer à la couronne et à tous ses titres et possessions. Henri fut emprisonné pendant sept ans dans différents châteaux de l’Allemagne à la Calabre et, en février 1242, au cours d’un transfert d’une forteresse à l’autre, il se donna la mort.

           En juillet 1235, Frédéric se maria pour la troisième fois avec Isabelle, sœur d’Henri III d’Angleterre. Elle mourut vraisemblablement en 1241 après avoir donné le jour à un fils, Henri (ou Charles Othon), et à une fille, Marguerite. Le mariage marqua aussi l’apaisement dans le clan guelfe. Les droits accordés aux princes laïques par Henri lors de la diète de Worms et confirmés ensuite à Aquilée furent examinés dans le détail et intégrés dans un code de lois promulgué en allemand. En même temps cette diète mit un terme à la division entre Guelfes et Hohenstaufen. Frédéric, après avoir récupéré les domaines héréditaires de sa famille, les avait agrandis par l’acquisition des terres de Brunswick ; en août 1235, Frédéric donna à Othon ces dernières et le titre de duc de Brunswick-Lünebourg et il l’éleva au rang de prince d’Empire. Toujours en août, à la diète de Manzona, une trêve fut conclue, l’empereur la fit publier en allemand et en latin. Elle réglementait le droit pénal et l’application des peines. Elle établissait pour l’administration de la justice un juge de la curie impériale (iusticiarius curiae) qui avait le nom mais non les fonctions d’un juge de la Magna curia ; d’autre part, les droits de souveraineté (droit de battre monnaie, droits de douane et de juridiction) cédés aux princes furent de nouveau rattachés à la couronne, ce qui permit de contrôler leur exercice. Pourtant la trêve ne compensa pas toutes les concessions qui avaient été accordées, mais garantit au souverain un nouvel espace de manœuvre et une politique autonome.

           Quand les princes allemands décidèrent au printemps 1236 une expédition contre les cités lombardes qu’ils considéraient comme rebelles, Grégoire IX s’efforça, par tous les moyens diplomatiques dont il disposait, d’éviter l’intervention impériale. Frédéric, qui était à Marbourg en mai 1236 pour le transfert du corps de sainte Élisabeth de Hongrie, dut, au cours de son voyage vers l’Italie septentrionale, diviser ses troupes pour réprimer la révolte du duc Frédéric d’Autriche. Il utilisa son séjour à Vienne en février 1237 pour faire élire par les princes son fils Conrad, âgé de neuf ans, comme roi des Romains et futur empereur. Frédéric en profita pour déclarer Vienne ville impériale dépendant directement de l’empereur et pour s’approprier les duchés d’Autriche et de Styrie. La question de la succession à l’Empire, restée en suspens après la déposition d’Henri, était ainsi résolue.

           Après l’échec des tractations entre représentants des cités lombardes, du pape et de l’empereur, Frédéric, en septembre, franchit le Brenner et pénétra en Lombardie avec une nouvelle armée. En novembre 1237, près de Cortenuova au sud de Bergame, il battit, grâce à une ruse et au prix de grandes pertes, l’armée milanaise qui se repliait ; profitant de sa position de force, il chercha à obtenir la soumission des communes lombardes.

          La seconde excommunication

           Pourtant, en 1238, une nouvelle armée de mercenaires et de cavaliers échouait devant Brescia. Face à cette situation, Grégoire IX intervint en envoyant en Lombardie un légat chargé de négocier une alliance entre Gênes et Venise pour contrebalancer la suprématie militaire de Frédéric. Grégoire IX se joignit à cette alliance avec le projet d’envahir le royaume. Le Jeudi saint 1239, il officialisa la rupture avec l’Empire : il prononça l’excommunication de Frédéric en invoquant comme motif les attaques contre l’Église sicilienne. Ce prétexte permit de ne pas mentionner la véritable raison, politique, du conflit.

           Pour tenter d’en sortir, Frédéric dut recourir aux ressources militaires et financières du royaume. En 1239, deux capitaines généraux reçurent des pouvoirs militaires, politiques et judiciaires comparables à ceux d’un vice-roi. La pression fiscale s’accrut encore. Dans le même temps, Frédéric expulsa les anciens opposants et demanda aux évêques et aux fonctionnaires des preuves accrues de loyauté. Dans l’Empire, Frédéric changea de politique, il institua une dizaine de vicaires généraux dotés des pleins pouvoirs et créa un nouveau système administratif reposant sur l’unité territoriale. Comme légat général pour les régions italiennes de l’Empire, Enzio, fils de Frédéric, fut chargé de coordonner les initiatives militaires des légats.

           Afin de rétablir le lien territorial entre le royaume et les régions d’Italie du Nord, Frédéric pénétra dans la marche d’Ancône et dans le duché de Spolète et par conséquent dans les territoires septentrionaux des États pontificaux où il se présenta comme un libérateur. Des capitaines généraux du royaume et des fonctionnaires siciliens remplacèrent les recteurs pontificaux.

           Le tribunal de la Magna curia prit en charge la juridiction des régions italiennes de l’Empire et intégra dans ses rangs des juges lombards et toscans. La Chancellerie, la Chambre et les principaux conseillers de Frédéric commencèrent à former au sein de la cour itinérante un organisme de gouvernement autonome qui avait autorité sur toutes les parties de l’Empire, ce qui ne signifia pas pourtant, tant les réalités étaient différentes, une réelle homogénéité entre les structures administratives et politiques des régions italiennes de l’Empire et du royaume.

           Précédée par une intense propagande, l’invasion des États du pape commença. La menace de l’attaque de Rome fut écartée par Grégoire IX en février 1240 grâce à une procession au cours de laquelle il lança un appel à la résistance, pendant ce temps Frédéric poursuivait le siège de Faenza qui tomba après huit mois de résistance. Cependant, à Pâques 1241, Grégoire IX organisa un concile général à Rome. Frédéric se rendit compte que le concile ne serait pas le tribunal impartial qu’il avait souhaité et interdit à ses sujets d’y assister. L’accès par la terre étant condamné, Grégoire exhorta les délégués à venir par la mer. Au large de l’île d’Elbe, la flotte des Siciliens et des Pisans bloqua les navires génois qui transportaient les participants. La capture des prélats fut considérée par Frédéric comme un signe de Dieu, elle empêcha le concile mais provoqua un regain d’hostilité contre lui. L’empereur lança une attaque sur Rome, il en était proche quand, le 22 août 1241, survint la mort de Grégoire.

           Frédéric retourna en Pouille en attendant que le Sacré Collège, divisé, élise un nouveau pape. Après le premier conclave qui s’acheva avec la difficile élection de Célestin IV, mort après seulement dix-sept jours de pontificat, les cardinaux s’enfuirent à Anagni et le siège resta vacant pendant plus d’un an. Quand fut élu Innocent IV, en juin 1243, Frédéric accueillit la nouvelle avec joie, mais il ne tarda pas à déchanter. Une révolte suscitée par le cardinal Rainer éclata à Viterbe et Frédéric dut se porter au secours de la garnison impériale, son attaque de la ville fut repoussée et il dut accepter l’offre de négociation du pape malgré un nouvel assaut de Rainer. Un accord provisoire portant sur la restitution des territoires des États pontificaux occupés fut négocié. Pour la question lombarde, en revanche, aucune solution ne fut trouvée.

           Mais la réconciliation n’était qu’apparente. Quand Frédéric proposa une rencontre, Innocent IV fit semblant d’être d’accord, en réalité il préparait sa fuite avec l’aide de la flotte génoise. En juin 1244, il s’embarqua à Civitavecchia à destination de Gênes puis rejoignit Lyon où il organisa un concile général en 1245. Un rapprochement s’amorça quand Frédéric se déclara prêt à se croiser pour s’opposer aux Khourasmiens qui venaient de prendre Jérusalem, et en 1245, Innocent IV leva temporairement l’excommunication qui pesait sur lui.

           À la fin juin, Frédéric se fit représenter au concile de Lyon par le juriste le plus expérimenté de sa cour, Thaddée de Sessa, qui ne parvint cependant pas à éviter qu’Innocent déclare Frédéric coupable, parjure, sacrilège, briseur de paix et hérétique et ne le dépose en tant qu’empereur et roi de Germanie. La décision concernant le royaume de Sicile, bien qu’elle ait été réservée au pape et au collège des cardinaux, fut également défavorable à Frédéric. Furieux, il fit alors appel à la solidarité des princes européens, sans obtenir le soutien attendu, car, contre l’attente de Frédéric, Innocent IV réussit à obtenir l’appui du roi de France, Louis IX.

           La déposition de Lyon mit Frédéric sur la défensive. En Allemagne, l’opposition élut l’un après l’autre deux antirois afin de déposséder le fils de Frédéric, Conrad, régent pour le compte de son père, qui avait acquis un nouveau statut du fait de son mariage avec Élisabeth de Bavière.

           Dans le royaume de Sicile, les partisans d’Innocent IV réussirent à mettre sur pied une conjuration élaborée par des proches de l’empereur, dont le but était d’éliminer Frédéric et de le remplacer par un nouveau souverain. Découverte, la conspiration déboucha sur une tentative de révolte à Capaccio au sud de la Campanie et fut très durement réprimée. Une bonne partie de la noblesse avait trempé dans l’affaire. Parmi les conjurés se trouvaient deux capitaines généraux. Pourtant Frédéric continua à considérer le royaume comme la base de sa stratégie politique et militaire. En 1246, l’administration des provinces et l’institution des capitaines généraux furent réformées.

           En 1247, Frédéric décida de se rendre à Lyon avec une armée pour se défendre des accusations portées contre lui. Une partie des armées impériales avait déjà quitté Turin pour traverser les Alpes quand arriva la nouvelle que Parme était tombée aux mains des guelfes. Frédéric s’arrêta et assiégea la cité. En février 1248, les Parmesans effectuèrent une sortie, bousculèrent les assiégeants qui avaient aménagé un camp fortifié et s’emparèrent du trésor dans lequel se trouvaient la couronne, le trône et le sceau impérial. Un dernier coup fut porté à l’empereur avec la trahison de Pierre de la Vigne, chancelier qui depuis vingt-cinq ans représentait la politique du souverain, et qui avait si souvent mis à son service sa voix et ses qualités d’orateur. Enfin, quand en mai 1249 il revint dans le royaume, Frédéric apprit que son fils Enzio avait été fait prisonnier par les Bolonais à Fossalta lors d’une simple escarmouche. L’année 1249 marque le déclin de la fortune de Frédéric, même sa santé s’altéra.

           En 1250 seulement, on parvint à une conjoncture favorable. Un nouvel espoir se fit jour après la victoire du vicaire général de la Marche sur le légat pontifical et les succès des vicaires généraux en Lombardie et au Piémont. L’empereur projetait une expédition en Allemagne quand, en novembre, alors qu’il se trouvait sur son lieu de séjour favori, à Castel Fiorentino, il fut pris d’une maladie intestinale. En présence de nombreux dignitaires, le 7 décembre, il fit son testament et après avoir revêtu la robe blanche des cisterciens et reçu l’extrême-onction des mains de l’archevêque de Palerme, il expira le 13 décembre 1250. Transportée dans la capitale sicilienne, sa dépouille fut déposée dans la cathédrale dans un sarcophage de porphyre rouge que Frédéric avait fait placer là vingt ans auparavant.

           Son testament désignait Conrad comme héritier de l’Empire et du royaume de Sicile, tandis que Manfred, fils naturel de Frédéric et de Bianca Lancia, devait assurer les fonctions de régent d’Italie. Frédéric ordonnait aussi des restitutions à l’Église romaine, à l’Église sicilienne et aux ordres chevaleresques et souhaitait que les taxes reviennent au niveau qu’elles avaient connu sous Guillaume II.
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          Frédéric II et Saint Louis dans l’historiographie

           Frédéric II, empereur auguste des Romains, roi de Jérusalem et de Sicile, né en 1194 et mort en 1250, n’est pas une personnalité familière au public français : sa figure est éclipsée par celle de son contemporain Saint Louis, né et mort vingt ans après lui (1214-1270).

           L’historiographie ancienne ne les a pas traités de la même façon. Louis IX, canonisé dès 1297 par Boniface VIII, a eu très tôt des biographes qui étaient déjà des hagiographes (Guillaume de Nangis, Guillaume de Saint-Pathus, Joinville).

           Le règne de Frédéric II a eu ses historiens, mais les contemporains et leurs successeurs immédiats n’ont pas jugé utile d’écrire sa vie. Le franciscain de Parme Salimbene de Adam, religieux de l’Italie communale, l’évoque dans sa Chronique, écrite au XIIIe siècle : il rappelle sa déposition par le pape et le concile en 1245, sa défaite à Parme en 1248 et le considère comme un dangereux ennemi de l’Église1 ; il fait à son propos une citation d’Isaïe qui s’appliquait à Assur et affirme que sa vie s’est terminée « selon Isaïe et Merlin »2, alors qu’il ne tarit pas d’éloges sur Saint Louis3. Même le gibelin Dante Alighieri, sans cacher son admiration pour celui qu’il considère comme « l’ultimo imperadore de li Romani »4, pour son conseiller Pierre de la Vigne (qui a été en butte à l’envie de la cour)5 et pour son fils Manfred6, lui trouve toutefois des traits hérétiques7 et éprouve des sympathies pour les cités lombardes qu’il a cherché à mettre au pas8.

           Le jugement sévère de Salimbene a été retourné à l’époque moderne9, où on a commencé à faire de l’empereur excommunié et déposé le prototype intemporel – ou plutôt extratemporel – du prince de la Renaissance. Cette appréciation, peu historique, a été systématisée en 1860 par Jacob Burckhardt : « Il est l’homme moderne couronné » ; ami des Sarrasins, ennemi du pape, il tend « au complet anéantissement de l’État féodal, à la transformation du peuple en une multitude inerte, désarmée, bonne seulement à payer le plus d’impôts possible »10. C’est ainsi que Frédéric II est devenu, au XIXe et au XXe siècle, une sorte d’antisaint, le prototype du souverain moderne détaché d’un monde médiéval qui ne pouvait pas saisir son génie précurseur. Cette vision, totalement anhistorique, n’en a pas moins influencé le meilleur biographe de l’empereur, en dépit de sa science consommée et de sa prodigieuse érudition.

           Au XXe siècle, en effet, la biographie frédéricienne fait fureur. La première et la plus remarquable, qu’on vient d’évoquer, est celle d’Ernst Kantorowicz, Kaiser Friedrich II., publiée en allemand en 1927, traduite en anglais, en italien, republiée en allemand et traduite en français en 198711 ; cet ouvrage reste la référence suprême en matière de biographie historique. Il est vrai que l’école historique allemande était habituée dès le XIXe siècle à produire non pas de vraies biographies, mais du moins des récits d’histoire politique divisés par règnes impériaux : la dernière œuvre de la série des Jahrbücher der deutschen Geschichte, qui s’ouvre au début du VIIIe siècle, est précisément constituée par les deux volumes consacrés par Eduard Winkelmann au règne de Frédéric II de 1218 à 123312. Après Kantorowicz, des auteurs moins importants ont repris le récit de la vie de l’empereur13. Récemment, un bon spécialiste anglais de la Méditerranée médiévale, David Abulafia, a publié un nouveau Frédéric II qui, après la ferveur de Kantorowicz, a cherché à restituer au personnage une dimension plus restreinte, mais plus vraie, ouvrant son livre par l’étude du double héritage normand et germanique14.

           Saint Louis, à cause sans doute de sa sainteté même et de l’existence d’hagio-biographies anciennes, n’a suscité de biographies que plus récemment : au XIXe siècle, on s’est intéressé à son action plus qu’à sa personne15 ; trois auteurs ont franchi le pas avec bonheur depuis une vingtaine d’années16.

          L’empereur et ses royaumes

           À un tel décalage entre l’historiographie, tant ancienne que moderne, des deux souverains, on peut donner deux raisons essentielles et complémentaires. Saint Louis est doté, par comparaison avec son impérial contemporain, de deux traits particuliers et généralement considérés comme positifs, mais qu’il faut relativiser. D’une part, il est saint, ce qui a sans doute retenu les historiens positivistes de réécrire sa vie, mais n’a jamais nui à sa réputation, puisque cette sainteté s’est mise au service de la nation. Car, en second lieu, Saint Louis est roi de France ; mieux : avec son grand-père Philippe Auguste et son petit-fils Philippe le Bel, il est l’un des grands rois qui ont donné à ce pays un État national qui, depuis, ne s’est jamais effacé ni même affaibli. Le roi est donc lui-même partie de l’histoire de France, de l’histoire d’un pays qui, à l’époque où naît l’histoire scientifique, se définit comme un État national dont la force vient à la fois de la cohésion de sa base et de la centralisation qu’il opère. Aussi sa canonisation a-t-elle été considérée comme une légitime reconnaissance par l’histoire anticléricale, ou du moins non cléricale de la Troisième République, la politique même du souverain ne suscitant qu’approbation et admiration.

          L’empereur

           Frédéric II n’est pas saint : il fut excommunié deux fois et finalement déposé par le pape au concile de Lyon. Les lettres pontificales des dernières années de son règne (désormais considéré comme illégitime) ne tarissent ni de reproches véhéments, ni de condamnations à son égard. Son intérêt pour la science arabe et le traité pacifiquement conclu à propos de Jérusalem, ajoutés aux condamnations pontificales, confèrent à son image l’aspect étrange d’un libre penseur anticlérical avant la lettre.

           Malheureusement, cette image est totalement fausse. Par sa fonction, l’empereur occidental est au premier rang des chrétiens. Henri II (1002-1024), prédécesseur de Frédéric II, avait été canonisé (bien avant la naissance de Saint Louis) par Eugène III en 1146 ; il est vrai qu’il avait régné un bon demi-siècle avant que la réforme romaine ne suscite les premiers litiges entre papes et empereurs : depuis la fin du XIe siècle, les rapports se sont tendus entre le chef spirituel et le chef politique théorique de la chrétienté occidentale. Il n’empêche que Frédéric II lui-même se comporta normalement en chrétien ; il favorisa les cisterciens, fut le moteur principal de l’ascension des chevaliers Teutoniques, qui convertissaient les derniers peuples païens de l’Europe. Il fut sensible à la nouvelle spiritualité des mendiants, à laquelle Saint Louis adhérait pleinement : en 1239, frère Élie, ancien compagnon de saint François devenu ministre général des mineurs, suivit l’empereur excommunié au moment, il est vrai, où il était lui-même déposé de sa charge. Surtout, à la famille impériale était liée sainte Élisabeth de Hongrie, épouse du landgrave de Thuringe mort à Brindisi au moment de la croisade de Frédéric II. Cette jeune princesse veuve, qui finit sa vie dans une cabane à l’instar de François, soignant les malades avant d’accomplir des miracles après sa mort et d’être rapidement canonisée, fut solennellement inhumée en 1236 à Marburg en présence de l’empereur qui, en tenue de pèlerin, pieds nus, contribua à porter le cercueil17. La piété franciscaine n’est même sans doute pas totalement étrangère à la volonté, exprimée par l’empereur à la fin de son règne, de faire revenir l’Église à son état primitif, quand les clercs menaient la vie apostolique et imitaient l’humilité de leur maître18.

           Quant aux relations de l’empereur avec les musulmans, elles ne furent ni simples, ni uniquement pacifiques. Certes, il s’intéressait à la science arabe ; mais déjà son grand-père normand Roger II avait entretenu à la cour de Palerme le géographe arabe al-Idrîsî ; son successeur Charles d’Anjou, frère de Saint Louis, patronnera encore des traductions de l’arabe. Certes encore, Frédéric II avait traité pacifiquement avec le sultan al-Kamîl pour récupérer provisoirement Jérusalem, au lieu de faire vraiment la croisade ; mais c’était sans doute la seule voie possible à une époque où les États latins étaient réduits à presque rien. On sait moins qu’à l’inverse, c’est Frédéric II qui chassa définitivement de la Sicile occidentale, par la guerre, les musulmans qui y vivaient encore et qui s’étaient soulevés pendant la période anarchique de sa minorité ; il en déporta un bon nombre en Pouille, à Lucera, où ils constituèrent une communauté autonome, mais surveillée et taxée, qui fournissait à l’empereur des soldats et des artisans spécialisés ; en 1300, le jour de la Saint-Barthélemy, Charles II d’Anjou les déporta et les vendit comme esclaves19. La colonie musulmane de Lucera, isolée dans un milieu hostile, était l’un des éléments qui faisaient ressembler la Capitanate frédéricienne à la Palerme arabo-normande.

           L’image d’un empereur tolérant, détaché du christianisme est une invention historiographique dont l’origine première est à chercher dans les diatribes du pape. Certes, depuis un siècle et demi, le rôle du pape et celui de l’empereur tendaient à se définir par empiètements sur celui de l’autre ; l’empereur n’en restait pas moins, aux yeux d’un cercle qui dépassait largement ses partisans avoués, le souverain chrétien par excellence, et c’est avec ces yeux qu’il nous faut le considérer.

          Les cinq royaumes

           Mais un fossé plus profond sans doute que celui de la sainteté sépare l’empereur de son contemporain le roi de France. Alors que, on l’a dit, ce dernier perfectionne le gouvernement et l’administration d’un État national de taille respectable mais, somme toute, limitée, l’empereur, outre qu’il revendique une prééminence d’honneur sur les rois occidentaux, règne sur des peuples et des entités politiques multiples et variés. Sa titulature distingue l’empire, le royaume de Jérusalem, le royaume de Sicile.

           Frédéric II devient roi de Jérusalem par son mariage, en novembre 1225, avec Isabelle-Yolande de Brienne, héritière du trône duquel il évince son beau-père Jean de Brienne. Il n’a séjourné dans ce royaume lointain, agité et en voie d’extinction (Jérusalem même est reprise par les musulmans en 1244), que pendant la croisade de 1228-1229.

           Le royaume de Sicile, sur lequel nous reviendrons et qui forme l’objet du présent colloque, est la véritable patrie de l’empereur et constitue l’unique base matérielle de son pouvoir ; ce royaume héréditaire est aussi le premier dont il soit devenu souverain, âgé de moins de quatre ans, à la Pentecôte 1198, peu après la mort de son père, l’empereur Henri VI, qui l’avait conquis, et peu avant la mort de sa mère, Constance de Hauteville, fille posthume de Roger II. Ce royaume, qui occupait tout le sud de l’Italie, des Abruzzes à la Sicile, était constitué d’un ensemble particulièrement disparate de territoires et de populations réunis par la conquête normande du XIe siècle et unifiés par Roger II ; les empereurs occidentaux avaient émis sur ces territoires des prétentions théoriques20, ensuite reprises par les papes21 (le royaume est vassal du Saint-Siège) ; d’où les efforts, vains, d’Innocent III, tuteur du jeune Frédéric, pour que l’empire et le royaume n’aient pas le même souverain, dont l’autorité s’étendrait à l’ensemble de l’Italie. La titulature de Frédéric, toutefois, n’intègre pas la Sicile à l’Empire : c’est en fait le royaume qui sert de modèle à la construction de l’empire, qui fournit à l’empereur ses ressources et nombre de ses agents. Il n’est d’ailleurs séparé de l’Empire que par l’État pontifical, à présent bien formé, mais que l’empereur, dans la tradition carolingienne, ne considère pas comme vraiment extérieur à la sphère d’action de son autorité ; c’est, comme ses prédécesseurs, à Rome et par le pape que Frédéric II est couronné empereur le 22 novembre 1220.

           La notion d’empire, enfin, ne recouvre pas, dans l’Occident du XIIIe siècle, une réalité simple. Elle tire son origine (Frédéric II le savait mieux que personne) de la Rome antique ; mais, après une longue éclipse, l’empire a été rénové, recréé en Occident une première fois par Charlemagne sur des bases nouvelles. L’empereur est d’abord roi, d’un ou de plusieurs royaumes ; il l’est devenu par une onction semblable à celle que David avait reçue de Samuel, qui depuis Pépin le Bref sacralise la royauté en Occident. Après l’époque relativement unitaire de Charlemagne et de Louis le Pieux, c’est donc l’un des rois de l’Occident qui reçoit, en outre, la couronne impériale à Rome ; il doit régner notamment sur le royaume d’Italie, qui s’étend sur le Nord et le Centre de la péninsule, et être le protecteur du pape.

           Au terme d’une éclipse qui, au Xe siècle, amoindrit puis fait disparaître la fonction impériale, c’est le roi de Francie orientale, Otton Ier qui, après avoir conquis le royaume d’Italie, restaure l’empire en 962. Désormais, et jusqu’au XIIIe siècle, l’empereur est titulaire de deux royaumes : Francie orientale (Germanie) et Italie ; dans les années 1030, il en récupère un troisième : le royaume d’Arles, constitué de l’ancien royaume de Bourgogne fondé en 888 et augmenté en 933 de l’ancien royaume de Provence ; après la mort du dernier roi de la dynastie fondatrice, Rodolphe III, en 1032, l’empereur Conrad II s’empare du royaume d’Arles22. Sur la carte, les trois royaumes réunis dans l’empire forment un bloc territorial énorme, qui s’étend de la Provence et de la Toscane aux Pays-Bas et à la Prusse orientale. En fait, ces trois royaumes n’ont en commun que leur souverain ; encore ce dernier n’y dispose-t-il que d’une autorité étroitement limitée, parfois pratiquement nulle.

           C’est de Germanie que viennent, depuis le Xe siècle, les dynasties impériales ; plus précisément, les Staufer sont originaires de Souabe : en 1079, l’empereur Henri IV a confié le duché de Souabe à Frédéric, mari de sa fille Agnès ; la dynastie accède à la dignité impériale avec Conrad III (1138) avant d’être illustrée par Frédéric Barberousse et Henri VI, qui obtient et conquiert le royaume de Sicile. Mais le royaume germanique, constitué de duchés nationaux, a, dès le départ, une structure fédérale. Frédéric II n’y fit que d’assez brefs séjours : le plus long fut le premier, qu’il effectua après s’être échappé de la Sicile en pleine anarchie, de 1212 à 1220 ; il n’y retourna ensuite qu’en 1235-1236 et en 1236-1237. Il y avait délégué le pouvoir à son fils Henri VII, duc de Souabe et, depuis 1222, roi des Romains (c’est-à-dire futur empereur). En 1231, Henri avait dû convoquer une assemblée à Worms, qui abandonnait aux princes un pouvoir quasi souverain23. L’année suivante, au cours d’une assemblée itinérante tenue dans le Frioul, l’empereur reconnut la promesse de Worms24, mais il accusa son fils de désobéissance. C’est l’attitude d’Henri qui conduisit l’empereur en Germanie en 1235 ; il le ramena, prisonnier, en Italie du Sud et Henri mourut en Calabre en 1242.

           On voit que le royaume germanique n’était pas au premier plan des préoccupations de l’empereur, qui ne s’opposa même pas à une décentralisation qui le privait de tout pouvoir direct effectif dans la plupart de ses régions. Il conservait toutefois une autorité suprême qui lui permettait, en 1235, lors de la curia solemnis de Mayence, de promulguer, en langue allemande, la paix publique et de nommer, sur le modèle sicilien, un justicier impérial chargé de présider le tribunal suprême : on pense à ce que Roger II avait fait, un siècle plus tôt, dans le royaume de Sicile qu’il prenait en mains. Les princes allemands fournirent à Frédéric II des contingents militaires pour ses guerres lombardes ; mais, alors que Henri VI avait placé des Allemands aux postes clefs en Sicile, c’est à des Siciliens que Frédéric II confie les responsabilités en Italie du Nord et même en Germanie.

           La seconde composante de l’Empire est l’ancien royaume lombard, devenu royaume d’Italie sous les Carolingiens et désormais limité au sud par la frontière septentrionale de l’État pontifical. Ici, c’est le mouvement communal, commencé au XIe siècle et arrivé à maturité au XIIe siècle, qui a pratiquement effacé – à la faveur notamment de la lutte entre papes et empereurs – l’ancien pouvoir souverain du roi. Autant l’intérêt de Frédéric II pour la Germanie est limité, autant la situation de la Lombardie et de la Toscane lui est insupportable, comme elle l’était déjà pour Frédéric Barberousse et Henri VI. L’empereur, qui s’est contenté de traverser rapidement le royaume d’Italie en 1212, s’y attarde un peu plus en 1220 ; il y retourne en 1226, en 1231-1232, en 1235, en 1236 (entre deux séjours en Germanie) ; il y reste de 1237 à 1240 : c’est en 1237 qu’il remporte sur les cités lombardes la retentissante victoire de Cortenuova, s’emparant du carroccio de la commune de Milan et de son podestat, Pietro Tiepolo, fils du doge de Venise.

           Cette victoire, qui devrait permettre de restaurer l’autorité suprême en Italie, le rapproche des empereurs antiques : César envoie au sénat et au peuple romain les bannières et le carroccio pris aux Milanais, qui est conduit sur le Capitole au cours d’une cérémonie de triomphe à laquelle, toutefois, l’empereur n’assiste pas. Il cherche à organiser l’Italie sur le modèle sicilien, nommant des vicaires généraux (équivalents des justiciers du Sud) ; ils servaient parfois également de podestats (nommés par l’empereur) dans des villes dont l’autonomie était étroitement limitée par les droits de l’État souverain. Enzio, fils de l’empereur, était son légat pour toute l’Italie ; bien des comtés furent, comme en Sicile, supprimés ; les agents de l’empereur venaient pour la plupart du royaume méridional25.

           C’est cette résurrection – très fragile et provisoire – du royaume d’Italie qui donna sa forme extrême à l’idéologie de l’empire antique restauré et christianisé : on en a vu un exemple avec le triomphe capitolin de 1237 ; en même temps, poussant au paroxysme la vieille notion de l’empereur-roi ayant reçu l’onction de Dieu – Christus Domini – on fait de l’empereur l’image du Messie (sa ville natale, Jesi, est une nouvelle Bethléem) ; le pape en fait au contraire celle de l’Antéchrist26. En fait, tout en participant à ces controverses théologico-politiques, l’Italie communale refusait massivement l’État centralisé qu’on voulait lui imposer. Même le capitaine général de Toscane, le Salernitain Pandolf de Fasanella, trempa dans un complot contre l’empereur. En 1247, Parme fit défection, les guelfes se soulevèrent. L’armée impériale bloqua Parme et traça le plan de Victoria, la ville impériale qui devait remplacer la rebelle après qu’on l’eut rasée ; mais ce furent les Parmesans qui infligèrent à l’empereur, en 1248, une défaite qui anéantit ses projets : il regagna en 1249 le royaume méridional, où il mourut l’année suivante en Capitanate, à Fiorentino.

           Dernière composante de l’Empire, dernier royaume de Frédéric, le seul dans lequel il n’a jamais séjourné : le royaume d’Arles, qui couvrait tout le Sud-Est de la France actuelle et la Suisse romande. L’empereur ne s’occupe qu’épisodiquement de ce petit État, dont certaines régions entretiennent déjà des relations actives avec la France capétienne. À s’en tenir au recueil de Huillard-Bréholles (dont on reparlera), les actes de Frédéric II concernant ce royaume sont concentrés sur vingt et une années de son règne (1214-1216, 1218, 1222-1227, 1230, 1232, 1234-1236, 1238-1239, 1244-1245, 1247-1249) ; ils sont particulièrement nombreux pendant les séjours impériaux en Italie du Nord en 1232, 1238 et 1239 ; ils concernent des féodaux, des évêques, des villes : nous y reviendrons.

           Si on considère l’ensemble des pays théoriquement soumis à l’autorité souveraine de Frédéric, on peut dire qu’ils constituent une sorte d’antithèse du royaume de France en voie d’unification. Frédéric II règne sur des peuples très variés : Francs et Arabes de Terre sainte, ensemble des Italiens politiquement désunis, Stämme du royaume germanique, dont la partie occidentale (Lorraine et Wallonie actuelles) est en partie francophone, populations de dialectes d’oïl et d’oc du royaume d’Arles.

           Même si les trois royaumes constitutifs de l’Empire présentent une continuité territoriale, chacun a sa propre structure et ses propres lois (sans parler des coutumes locales qui, ici comme dans tout l’Occident, constituent la base du droit privé). On doit mettre à part les deux royaumes de Jérusalem et de Bourgogne, dans lesquels l’empereur n’exerce durablement aucune autorité réelle ; il ne séjourne dans le premier que quelques mois et ne va jamais dans le second ; seuls faibles indices de l’autorité impériale : dans un acte de 1220, Henri VII, qui n’est pas encore roi des Romains, porte le double titre de duc de Souabe et rector Burgundie27 ; plus tard, Frédéric II mobilise contre les communes lombardes l’armée du royaume d’Arles, dans lequel il envoie un plénipotentiaire28.

           Reste le bloc apparent des deux Italies et de la Germanie. Cette dernière, on l’a vu, ne représente pour l’empereur qu’un intérêt périphérique, épisodique et de moins en moins grand : sans abandonner ce royaume où se font les empereurs, il ne cherche pas à le gouverner directement ; sa politique – qu’elle soit volontaire ou non – y est de décentralisation. Certes, les villes se développent ; c’est sous son règne, à partir de 1226, que la Prusse païenne est conquise par les chevaliers Teutoniques dont le grand maître, le Thuringien Hermann von Salza, est l’un des principaux conseillers de Frédéric jusqu’à sa mort, survenue en 1239, le jour même de l’excommunication du souverain29 : la création d’une première principauté allemande de Prusse, étroitement liée à l’empereur, est un fait notable de l’histoire allemande. D’autre part Frédéric II, qui disposait de vastes possessions familiales en Souabe, chercha à étendre son influence personnelle dans le Sud du royaume : en 1236, à la suite de la rébellion de Frédéric de Babenberg, il confisqua les duchés d’Autriche et de Styrie ; à la mort du duc, dix ans plus tard, il les fit administrer par des capitaines généraux siciliens30. Ajoutons que, en échange de ses concessions, il obtient le concours militaire des princes allemands, mais ne les nomme plus à des postes de confiance en Italie. La Germanie doit donc être considérée comme une région importante de l’Empire, mais qui ne peut être gouvernée directement par l’empereur. Alors que ses prédécesseurs avaient rêvé d’aligner l’Italie sur la Germanie, Frédéric II a mis au premier plan le premier de ces pays.

          Souvenirs antiques et État moderne

          L’Italie

           Partant du royaume de Sicile dont nous parlerons pour terminer, Frédéric II, à la fois guidé par une géographie impérative et par l’image romaine, donc italienne, qu’il se faisait de l’Empire – et qui le mettait en concurrence directe avec le pape, à Rome comme dans le monde des communes – a fait porter pratiquement tous ses efforts politiques et militaires sur la restauration d’un pouvoir suprême dans un royaume désormais éclaté en petits mais puissants États communaux : c’est sous son règne qu’apparaissent vraiment les guelfes et les gibelins. Il suivait, dans cette voie, les traces de son grand-père Frédéric Barberousse et de son père Henri VI31. À Roncaglia, en 1158, Frédéric Barberousse avait exigé de percevoir des regalia iura et il les leva ; il cherchait aussi à instaurer la paix publique dans le royaume. On sait que les entreprises de Frédéric Ier en Italie ne furent pas un succès. Henri VI chercha à son tour, de 1186 à 1197, à dissocier les cités de leur contado, à faire administrer celui-ci par des administrateurs pourvus du titre comtal, à émanciper les petites cités vis-à-vis des grandes ; il reprit ensuite la levée d’impôts impériaux, mais le succès fut limité et bref. Durant la minorité de Frédéric II, la lutte pour le trône impérial (qu’Otton IV obtint un moment) fit cesser toute intervention du souverain en Italie, à l’époque où les communes se consolidaient et se transformaient en se donnant des podestats. L’action de Frédéric II fut d’autant plus violente qu’elle était animée par une idéologie impériale renouvelée ; après quelques succès difficiles, elle se termina par un échec retentissant : c’est sur la base communale que se constituaient des États d’autant plus dynamiques qu’ils contrôlaient les régions les plus développées de l’Occident ; l’État pontifical lui-même avait une base communale.

           Ce qu’ont cherché à faire les Staufer, et notamment Frédéric II, dans l’Italie impériale n’est pas fondamentalement différent du but que poursuivaient leurs contemporains capétiens en France ; les empereurs sont sans doute moins originaux que le pays, qui à la fois suscitait, à travers les souvenirs antiques, une idéologie impériale hors du temps et refusait au souverain les moyens de forger un État unitaire soutenu par cette idéologie.

          La Sicile

           Le vrai royaume et le modèle politique de Frédéric II, c’est cet État compliqué et sans aucune unité nationale qu’on appelait au XIIe siècle « royaume de Sicile, du duché de Pouille et de la principauté de Capoue ». Il avait été créé en 1130 par l’antipape Anaclet II en faveur de Roger II de Hauteville, comte de Sicile devenu duc de Pouille et qui s’apprêtait à unifier les conquêtes disparates faites par les Normands en Italie méridionale et en Sicile au XIe siècle. S’étendant des Abruzzes à la Sicile, il présentait plus d’un trait fortement original. Comme c’est de lui qu’il va être question ici, je me bornerai à en signaler les caractères les plus marquants.

           Ce royaume est disparate par sa population : il a pour sujets des hommes de droit romain à Naples et à Amalfi, des Lombards (qui forment la majorité de la population), des Grecs dans le Sud de la Calabre et de la Pouille et dans l’Est de la Sicile, des Francs conquérants ; la population arabo-musulmane de Sicile, qui s’est réduite au long du XIIe siècle, a été pratiquement liquidée, on l’a vu, par Frédéric II. La conquête normande y avait créé trois unités politiques : une principauté de Capoue, un duché de Pouille très anarchique, enfin un comté de Sicile qui avait maintenu, puis renforcé des traditions bureaucratiques d’origine musulmane et byzantine. Aussi Roger II avait-il dû donner au nouveau royaume une structure bipartite, plus centralisée en Sicile et en Calabre, un peu plus souple au nord. Il n’empêche que, dès avant le milieu du XIIe siècle, le roi de Sicile rend partout la haute justice, dispose d’une armée féodale dont les services sont strictement enregistrés et peut même, en cas de nécessité, lever une aide féodale générale qui préfigure l’impôt direct.

           L’image même du roi ne correspond pas exactement à celle des autres souverains de l’Occident32. Il s’agit, certes, d’un roi chrétien postcarolingien, qui reçoit le même sacre et poursuit les mêmes buts avoués que les autres monarques ; il est en outre vassal du pape. Mais il se fait représenter vêtu en basileus (sur les célèbres mosaïques de la Martorana et de Monreale), portant le loros et la tête couverte du camelaucum à pendentifs. Enfin, sur ses monnaies d’or, il se donne un laqab de calife ou d’émir (Roger II est al-Muctazz billâh). Pour bien des Occidentaux, comme pour les Byzantins, c’est un tyran (terme qu’on utilisera encore à propos de son petit-fils), successeur des tyrans grecs de l’Antiquité sicilienne. Il habite, à Palerme, un palais de conception en grande partie arabe et peut se reposer dans les villas suburbaines (Zisa, Cuba, Favara) aux noms et à l’architecture franchement arabes.

           C’est à Palerme, dans ce cadre, que Frédéric II a vécu jusqu’à l’âge de dix-huit ans. Même si, en tant qu’empereur, il a utilisé des symboles plus occidentaux du pouvoir, il a porté, comme roi de Sicile, le camelaucum (on en a retrouvé un dans la tombe de son épouse) et, sans doute, le grand manteau arabe de soie rouge et d’or tissé à Palerme pour Roger II, passé au trésor impérial et aujourd’hui, pour cette raison, conservé à Vienne.

           Pendant la minorité du futur empereur, l’administration royale s’était désintégrée, mais pas effondrée33. Dès son retour dans le royaume, au lendemain du couronnement impérial, à la fin de 1220, Frédéric rétablit les justiciers et les camériers provinciaux dans tout le royaume. Il ne s’installe pas en Sicile (où il ne retourne qu’en 1221, 1222, 1223-1225, 1227, enfin d’avril 1233 à février 1234), mais choisit comme principale zone de résidence le Nord de la Pouille, la plaine de Capitanate, qu’il aménage pour en faire une autre Conca d’Oro, y bâtissant de nombreuses « résidences de loisirs » (domus solatiorum) ; il peut chasser au faucon les nombreux oiseaux de cette région en partie marécageuse. Mais, à une époque où les souverains occidentaux, jusqu’alors plutôt vagabonds, se choisissent une capitale fixe (comme Paris), Frédéric II, sans doute à cause de la multiplicité des États qu’il gouverne et pensant peut-être que seule Rome peut être capitale, suit la démarche inverse ; même s’il fait de Foggia sa résidence principale, il n’y passe guère que le sixième du temps où il séjourne dans le royaume, dont la capitale ne sera fixée à Naples, après la perte de la Sicile, que par Charles II d’Anjou.

           Le royaume de Sicile est l’unique base de l’action de l’empereur : il y passe la plus grande partie de son temps et en tire pratiquement toutes ses ressources, grâce à une fiscalité dont on parlera ; il en tire même les agents qu’il envoie en Italie du Nord, voire en Germanie. Car, dans le royaume, son pouvoir est pratiquement absolu ; comme ses prédécesseurs normands, il y contrôle même étroitement l’Église, dont les cent cinquante évêques peuvent peser lourd au sein de l’Église occidentale.

           D’où une certaine distorsion entre le pouvoir de l’empereur et l’image qu’il souhaite en donner : le seul royaume où il exerce un pouvoir de type impérial est situé hors des frontières de l’Empire. C’est en Sicile qu’il frappe l’augustale, pièce d’or représentant d’un côté le buste impérial couronné de lauriers et de l’autre l’aigle, la référence au christianisme se bornant à la petite croix qui ouvre l’inscription ; à cette époque, en Italie du Nord, les ateliers monétaires sont communaux. C’est pour la Sicile, et sur la base de la législation de ses prédécesseurs normands, qu’il publie en 1231 le premier code médiéval d’inspiration antique, le Liber Augustalis. C’est à Capoue qu’il fait orner des bustes antiquisants de ses principaux conseillers la porte fortifiée de la ville. C’est à ses sujets siciliens qu’il peut demander de venir « contempler la sérénité de [son] visage »34 lors d’une grande assemblée. Or, on l’a dit, la puissance du roi de Sicile est d’origine arabe plus que romaine. Aux Romains, il ne fait que rapporter triomphalement sa victoire de Cortenuova et qu’expédier le carroccio milanais pour un triomphe capitolin auquel il ne peut participer : c’est l’autre pouvoir romain, celui du pape, qui aura à terme raison de ses rêves antiques, même si l’idéologie gibeline se répand en Italie.

           Ajoutons que le temps de son règne est plus cohérent, mais pas plus homogène que l’espace qu’il gouverne : de 1220 à 1235, il ne quitte le royaume que pour la croisade en 1228-1229 et pour deux séjours en Italie du Nord en 1226 et en 1231-1232 ; son action est alors (mise à part la croisade) entièrement tournée vers son « royaume héréditaire », dont il améliore l’administration et où il accroît ses ressources ; la période 1230-1235 nous semble marquer une sorte d’apogée du règne, du moins dans le Midi. Ensuite, la guerre en Lombardie, sur laquelle se greffe la lutte inexpiable menée par le pape, occupe toute l’énergie de l’empereur et pompe les ressources méridionales. C’est sans doute au lendemain de Cortenuova que la notion d’Empire prend pour Frédéric II sa forme la plus pleine, sinon la plus précise ; mais elle reste largement dans le domaine du rêve, traduisant une certaine connaissance de l’Antiquité plus qu’une transformation de la réalité : l’empereur est la loi incarnée, sa domination doit être universelle35. La grande lutte contre le pape a d’ailleurs suscité plus de textes violents que de vraies batailles.

           On voit que le personnage est sans doute moins complexe que la scène sur laquelle il agit : cinq royaumes, dont un seul lui obéit et alimente une grande politique essentiellement tournée contre l’Italie communale. Certes, la constitution d’États centralisés est à l’ordre du jour dans tout l’Occident ; mais, pour des raisons différentes, en Allemagne comme en Italie du Nord, c’est sur une base territoriale restreinte et contre la monarchie impériale que se forgent des États princiers ou citadins, et l’idéologie impériale n’est pas un principe opératoire pour leur faire échec, surtout en Italie où elle est désormais battue en brèche par le pape. Enfin, il tire sa force et ses ressources d’un royaume puissant, mais artificiel dans lequel l’État moderne prend la succession directe de constructions orientales anciennes.

          Retour à l’historiographie

          Les tendances actuelles

           C’est sans doute à cause à la fois de la multiplicité et de l’hétérogénéité des États qu’il gouverne ou veut gouverner, et aussi parce que ses constructions théoriques furent plus brillantes que la réalité, que beaucoup ont préféré (et parfois préfèrent encore) dédier à l’empereur des biographies. Mais, quelle que soit leur valeur, celles-ci passent obligatoirement sous silence la plus grande partie de la scène sur laquelle joue le personnage. On a heureusement commencé à abandonner la biographie pour en arriver à l’étude des pays, et notamment des États dont Frédéric était le souverain, de leurs institutions, de leurs composantes sociales, de leur économie, d’autant que les sources, certes inégales, sont au total abondantes : les actes impériaux occupent l’essentiel des douze volumes de Huillard-Bréholles et du premier volume de Winkelmann, sans parler de ceux qui ont été publiés depuis ; quant aux actes privés, ils sont pratiquement innombrables. C’est logiquement le royaume de Sicile qui tient, de loin, la première place dans les actes impériaux édités. Ils ont déjà permis quelques travaux remarquables, au premier rang desquels on citera ceux de Norbert Kamp, auteur notamment d’une monumentale prosopographie des évêques du royaume à l’époque souabe (de Henri VI à Manfred) et d’une remarquable étude sur les agents financiers de la monarchie36. Après un certain nombre de réunions scientifiques (en 1950 à l’occasion du septième centenaire de la mort de l’empereur, en 1985 où les Giornate Normanno-Sveve de Bari ont été consacrées à l’époque souabe37), une remarquable série de congrès « frédériciens » a commencé en 1989 et culminé en 199438 ; le comité d’organisation de ces colloques était présidé par le sénateur Ortensio Zecchino, historien du droit et spécialiste de la législation normande dans le royaume, et comprenait plusieurs personnes ici présentes. La plupart des rencontres se sont tenues dans le Sud, mais pas toutes, et les problèmes de l’Italie communale y ont été traités. La dernière en date, qui s’est tenue à Cosenza en mai 1996, avait pour thème « Frédéric II et les cinq couronnes » ; elle a permis d’aborder l’action de l’empereur en Germanie et en Terre sainte.

           Les historiens allemands ont depuis longtemps étudié l’action de l’empereur non seulement en Germanie, mais aussi – peut-être surtout – en Italie. C’est notamment à l’occasion de la visite officielle en Italie de l’empereur allemand Guillaume II, en 1905, qu’était créé, à l’Institut historique prussien de Rome, un secrétariat pour l’histoire de l’art (ancêtre de l’actuelle Biblioteca Hertziana), confié à Arthur Haseloff qui, avec le concours d’Eduard Sthamer (chargé de la partie archivistique), entreprenait son étude sur les « Bauten der Hohenstaufen in Unteritalien »39. Plus récemment, encore dans le domaine de l’histoire de l’art, l’exposition organisée au Württembergisches Landesmuseum de Stuttgart a donné l’occasion de publier un remarquable catalogue sur l’époque des Staufer40. C’est à l’Italie du Sud qu’est consacré l’essentiel des volumes de la série Studien und Quellen zur Welt Kaiser Friedrichs II., publiés depuis 1972 qui ont notamment donné une nouvelle édition du Liber augustalis. Enfin, Carl Arnold Willemsen a publié, en 1982, une très utile bibliographie sur Frédéric II et les derniers Staufer41. Ajoutons que le rôle de Frédéric II en Terre sainte est, évidemment, surtout traité dans le cadre de l’histoire des croisades et des États francs d’Orient.

          Une lacune : Frédéric II, le royaume d’Arles et la France

           Un point important semble avoir été largement laissé de côté ; il s’agit, à vrai dire, de plusieurs sujets qui étaient déjà liés à l’époque et que nous rassemblons sous la formule : « Frédéric II et la France. » Au XIIIe siècle, le tiers oriental de la France actuelle obéissait non pas au roi de France, mais – en théorie du moins – à l’empereur. En outre, le roi de France était évidemment, pour l’empereur, le partenaire le plus important parmi les souverains de l’Occident.

           À notre connaissance, il reste dans la littérature concernant l’histoire politique des États de Frédéric II un perpétuel absent : le royaume d’Arles, alors, il est vrai, en pleine décomposition, et de plus en plus attiré dans l’orbite du royaume de France (ou, pour la Savoie, de l’Italie). C’est une des raisons pour lesquelles il serait utile que les Français s’intéressent aussi à Frédéric II. À vrai dire, une bonne partie de la France actuelle, de Cambrai à Metz, Toul, Verdun, Strasbourg, Lyon, Vienne, Grenoble, Die, Viviers, Orange, Avignon, Arles, Marseille reconnaissait encore au XIIIe siècle l’autorité, parfois lointaine, de l’empereur, même si le roi de France, ses frères et quelques grands féodaux du royaume s’intéressaient de près à certaines de ces régions. Il serait bon, sans en nier la valeur formatrice, de sortir de l’histoire des Capétiens « qui ont fait la France » pour s’intéresser aussi aux nombreuses régions qui alors n’étaient pas dans le royaume.

           Passons très rapidement sur l’Alsace et même la Lorraine, comprises dans le royaume de Germanie ; bornons-nous à rappeler que l’une des résidences préférées de l’empereur (et aussi de son fils Henri VII) était Haguenau, dans l’actuel département du Bas-Rhin : Frédéric II y séjourna tous les ans de 1212 à 1220 et y revint en 1235 et en 1236. Des actes impériaux concernent notamment les villes épiscopales de Strasbourg, Metz, Toul et Verdun ; Conrad, évêque de Metz et de Spire, a été chancelier d’empire et légat impérial en Italie. Dans le Nord de la France actuelle, l’empereur s’intéresse également à Cambrai. Mais, dans ces régions, le mariage d’un frère de Saint Louis, Robert d’Artois, avec Mathilde de Brabant (1237) établissait des liens entre régions françaises et impériales42 ; de même la comtesse de Flandre (alors dans le royaume de France) était aussi feudataire de l’Empire : ainsi commençaient à se composer des principautés intermédiaires, sur le territoire de l’actuelle Belgique. En 1241, Saint Louis refusa pour le comte d’Artois la couronne de roi des Romains proposée par le pape.

           Quant au royaume d’Arles, la plus petite des composantes de l’Empire, il était en fait formé de principautés presque indépendantes et parfois dynamiques. Dès avant l’intégration à l’Empire, certains évêques avaient – comme en Italie du Nord – reçu des droits comtaux : ainsi les archevêques de Vienne (Isère) et de Tarentaise, l’évêque de Lausanne ; celui de Grenoble gouvernait en fait le comté, l’archevêque de Besançon se contentant de battre monnaie43.

           À l’époque considérée, le comté de Bourgogne (la Franche-Comté) passe avec l’aide du duc (français) de Bourgogne sous une nouvelle dynastie locale44. En Savoie, au contraire, le comte Thomas (1189-1233) étend son domaine notamment dans le Piémont ; il devient vicaire impérial en Lombardie et reçoit de l’empereur la ville de Turin45. L’histoire du comté de Vienne, devenu Dauphiné, est plus calme ; il se rattachera au royaume de France en 135546.

           Dans le Sud, enfin, la Provence est partagée entre un marquisat de Provence, un comté de Provence et un comté de Forcalquier. Le marquisat (Comtat Venaissin), terre d’empire, était tenu par le comte français Raymond VII de Toulouse, qui fut inquiété à cause de son attitude envers les Albigeois. Au Sud, le comté de Provence, désormais uni à celui de Forcalquier, dépendait de la famille des comtes de Barcelone47. Enfin les villes – au premier rang desquelles Marseille, qui reconnut un temps le comte de Toulouse au lieu de celui de Provence – se dotent de consulats ; Frédéric II cherche même, avec l’aide de vicaires impériaux, à faire d’Arles et d’Avignon des villes d’empire dépendant directement du souverain, mais en vain. L’empereur favorise d’autre part le comte de Toulouse, le rétablissant dans le marquisat en 1234 avant de lui confier, l’année suivante, de nouvelles terres et de lui concéder en 1239 le comté de Forcalquier48.

           En 1241, un accord est conclu entre les deux comtes qui se partagent la Provence, où le roi de France commence à exercer une influence prépondérante. Saint Louis avait épousé Marguerite de Provence, fille du comte barcelonais Raymond-Bérenger V qui avait développé l’administration de son comté. Surtout, en 1246, Charles d’Anjou, frère du roi de France, épouse Béatrice, sœur de Marguerite, et devient l’héritier du comté. Un autre frère de Saint Louis, Alphonse de Poitiers, était pour de semblables raisons le successeur désigné de Raymond VII de Toulouse (qui meurt en 1249) : l’ensemble de la Provence passait à la famille capétienne. Alors qu’Alphonse de Poitiers devait abandonner au pape le Comtat Venaissin en 1274, Charles implantait durablement en Provence la dynastie angevine ; mais comme en 1263 Saint Louis acceptait pour lui le royaume de Sicile dont le pape lui offrait la conquête contre Manfred, fils de Frédéric II, c’est à l’Italie méridionale que la Provence fut principalement liée du XIIIe au XVe siècle.

           Il existe des monographies concernant des villes, des régions, des dynasties ; mais, à notre connaissance, sur l’époque impériale du royaume d’Arles, du XIe au XIIIe siècle, on ne possède aucune vue d’ensemble ; après Frédéric II, avec l’interrègne impérial, la pénétration française et l’installation du pape à Avignon, on peut considérer que ce royaume a cessé d’exister. Mais il n’était pas encore mort quand Frédéric II cherchait tant bien que mal à restaurer son autorité en favorisant certains comtes et certaines villes dans les régions qui constituent aujourd’hui le quart sud-est de la France et la Suisse romande. Enfin, c’est un Capétien devenu comte de Provence (et donc en droit vassal de l’empereur), Charles d’Anjou, qui s’empara en 1266 du royaume de Sicile, tuant Manfred à Bénévent.

           Le fait d’avoir régné sur toute la partie orientale de la France actuelle, alors rattachée aux royaumes de Germanie et d’Arles, le fait aussi d’être l’héritier direct des Normands de Sicile, ne sont pas les seuls points qui puissent susciter l’intérêt des Français pour Frédéric II. En dépit des profondes différences séparant tant la personnalité des souverains que la nature même de leurs États, l’empereur Frédéric II et le roi de France Louis IX, qui ont régné ensemble un quart de siècle, de 1226 à 1250, ont entretenu des rapports généralement bons, alors même que, si les actions belliqueuses de Frédéric ne s’exerçaient qu’en Italie, la politique capétienne avait des visées sur certaines régions sises à l’Est du royaume. Les ressemblances, au demeurant, ne manquent pas entre ces deux souverains chrétiens qui ont tous deux participé à la croisade et qui partageaient certainement quelques idées sur le renforcement de l’État.

           Les rapports entre la France et Frédéric II avaient d’ailleurs commencé de façon positive et brillante avant que Saint Louis ne montât sur le trône. Le 18 novembre 1212, le jeune Frédéric, à peine arrivé en Germanie, avait rencontré à Vaucouleurs Philippe Auguste ; les deux souverains avaient conclu un accord contre l’empereur Otton IV, compétiteur de Frédéric, et son allié le roi d’Angleterre ; d’où la célèbre bataille de Bouvines (27 juillet 1214), qui eut plus d’importance pour l’Empire, où elle signa la défaite d’Otton, que pour la France qui n’en retira guère qu’une gloire dont les manuels scolaires se font encore l’écho et que Georges Duby a bien mise en lumière.

           Quant à Saint Louis, s’il ne reconnaissait évidemment pas à l’Empire le rôle universel dont rêvait parfois Frédéric, il respectait l’éminente dignité impériale, à condition qu’elle ne porte pas ombrage à l’indépendance de son royaume, ce qui était le cas. Mais, symétriquement, il n’admettait pas plus que Frédéric II les ingérences du pape dans ses États, ce qui le conduisait à comprendre l’empereur49 : sa sainteté ne l’empêchait pas de distinguer, comme on le faisait de mieux en mieux en Occident, les deux sphères politique et ecclésiastique. D’où sa politique très équilibrée, qu’on appellerait aujourd’hui de neutralité active, dans le grand conflit entre le pape et l’empereur. En 1232, avant la grande lutte, un accord avait été conclu entre les deux souverains pour interdire toute guerre privée entre leurs vassaux respectifs. Ensuite, Saint Louis laissa des chevaliers français se battre en Italie dans les troupes impériales ; mais il protesta vigoureusement lorsque, le 3 mai 1241, les Pisans, favorables à l’empereur, firent prisonniers des prélats français transportés par des bateaux génois. En 1244, il refusa l’asile en France à Innocent IV, qui s’installa à Lyon, en terre d’empire, mais à la porte du royaume de France ; bien qu’il y ait été invité, le roi ne prit pas part au concile de Lyon au cours duquel l’empereur fut déposé en juillet 1245. Le roi rencontra le pape à Cluny, puis tenta en vain une médiation entre le pape et l’empereur en 1246 ; à l’inverse, il envoya en 1247 des troupes vers Lyon pour protéger le pape50 ; on voit en tout cas que l’attitude d’un futur saint à l’égard d’un empereur excommunié et déposé fut extrêmement nuancée : après tout, Saint Louis et Frédéric II étaient les héritiers d’une même conscience politique, façonnée depuis l’époque carolingienne.

           On peut ainsi constater que Frédéric II, personnage central de l’histoire sicilienne, figure controversée mais puissante de l’histoire italienne, dernier véritable empereur de l’histoire germanique, n’a aucune raison de laisser indifférents les Français.

          Le duc de Luynes et Huillard-Bréholles

           Il n’en a pas toujours été ainsi. Et, pour terminer cette introduction au premier colloque frédéricien tenu en France depuis longtemps, je voudrais évoquer la figure de deux savants du XIXe siècle qui ont beaucoup fait pour l’histoire de l’empereur : le duc de Luynes et Huillard-Bréholles. Le second a écrit une biographie du premier51, mais nous n’avons pu trouver de biographie du second. Les rapports entre les deux hommes relèvent d’un monde aujourd’hui révolu : le duc était à la fois un savant et un mécène ; Huillard-Bréholles, devenu haut fonctionnaire des Archives nationales et membre de l’Institut, a passé une bonne partie de sa vie à écrire sur commande du duc de Luynes, qui publiait à ses propres frais ses œuvres scientifiques. Aussi, au début de son éloge, Huillard-Bréholles évoque-t-il « l’homme éminent qui fut pour moi un bienfaiteur et, si j’ose le dire, un ami ».

           Honoré Théodore Paul Joseph d’Albert, duc de Luynes, né à Paris le 15 décembre 1802 et mort lors d’un voyage à Rome le 15 décembre 1867, appartenait à une famille de la haute aristocratie qui, apparemment, n’avait pas perdu ses biens pendant la Révolution, ou qui avait pu les récupérer ; le duc habitait d’ordinaire le château de Dampierre. Au dire de son biographe, c’était un homme réservé, peu porté sur la religion, légitimiste par tradition, qui se fit toutefois élire député aux Assemblées constituante et législative de 1848, mais participa place Maubert, à Paris, à la répression des journées de juin. Le coup d’État du 2 décembre 1851 mit un terme à une carrière politique qui l’avait déjà conduit, à partir de 1836, au conseil général de Seine-et-Oise, où il s’était particulièrement intéressé aux routes et aux écoles. Il fut également membre du conseil de surveillance de l’Assistance publique à Paris et s’adonnait à la bienfaisance privée.

           Il mena sa carrière de savant et de mécène en respectant les institutions : il fut un temps directeur adjoint du musée Charles X au Louvre, devint en 1830, à vingt-huit ans, membre libre de l’Académie des inscriptions et belles-lettres ; il était membre honoraire de l’Académie des sciences de Berlin et reçut en 1852 du roi de Prusse Frédéric-Guillaume IV le titre de chevalier de l’Ordre du Mérite de Prusse ; membre associé de l’Institut de correspondance archéologique de Rome (qui publia en 1829 le premier numéro de ses Annales), il devint encore membre du conseil de la Société de l’histoire de France. Mais son nom et sa fortune lui donnaient une grande autonomie vis-à-vis de ces prestigieuses assemblées.

           Il s’intéressa à tout, ou presque : minéralogie, chimie, photographie (dont il avait saisi l’utilité scientifique), archéologie (comme on la comprenait alors) et numismatique antiques, Orient ancien et moderne (au cours d’une expédition, en 1864, il fit cartographier la mer Morte). Très tôt, il fut attiré par l’Italie, où il fit plusieurs voyages (lors du dernier, en 1867, il accorda un soutien financier aux troupes pontificales) – et notamment par l’Italie méridionale. Dès 1828 il entreprend, avec l’architecte Debacq, de fouiller le site de Métaponte52 ; il publie des articles sur les ruines de Velia et de Locres, sur des médailles de Tarente53.

           C’est à propos de l’Italie méridionale qu’il se met à l’histoire du Moyen Âge, publiant en 1839 à Paris un Commentaire historique et chronologique sur les éphémérides intitulées « Diurnali di Messer Matteo de Giovinazzo ». En 1840, il fait traduire par Huillard-Bréholles la Grande Chronique de Matthieu Paris54, à laquelle il donne une introduction. Il s’oriente alors vers l’histoire du « grand drame » qui a pour sujet la splendeur et la chute des Staufer, point culminant de la lutte entre l’empire et la papauté, qui allait permettre la naissance et l’indépendance des États modernes. Le premier livre qu’il patronne dans ce domaine est un important ouvrage dont les illustrations sont confiées à Victor Baltard et le texte à Huillard-Bréholles55 ; les trente-cinq planches sont encore d’une grande utilité. En 1853, il faisait relever par Charles Garnier (le futur architecte de l’Opéra de Paris) les tombeaux angevins de Naples, mais ne rédigea pas le texte qui devait en accompagner la publication. En 1856, auspiciis et sumptibus du duc de Luynes, Huillard-Bréholles publia encore des chroniques italiennes de l’époque souabe56. En 1859, A.-H. Dufour et M. Amari (alors en exil à Paris, où il apprenait l’arabe) publiaient, également sous les auspices du duc, une Carte comparée de la Sicile moderne avec la Sicile au XIIe siècle, d’après Édrisi et d’autres géographes arabes.

           Mais l’œuvre principale commandée et financée par le duc de Luynes, et réalisée par Huillard-Bréholles, est l’Historia diplomatica Friderici secundi, édition systématique de l’ensemble des actes de l’empereur et de ses fils du vivant de celui-ci, avec quelques compléments57. Certes, cette publication ne correspond plus aux critères actuels de la recherche : l’édition n’est pas franchement diplomatique ; il semble que Huillard-Bréholles se soit contenté, quand elles existaient, de reproduire les éditions antérieures, auxquelles il renvoie. Enfin, on a depuis retrouvé un nombre important d’actes : à la fin du XIXe siècle, Eduard Winkelmann publiait plusieurs centaines d’inédits58, et d’autres ont suivi depuis. Il n’empêche que « le Huillard-Bréholles », réimprimé à Turin en 1963, reste à ce jour le principal recueil d’actes de Frédéric II ; il donne notamment l’ensemble des mandements contenus dans le seul registre de la chancellerie sicilienne préangevine qui ait été conservé en original, celui de l’année 1239-1240, avant de disparaître en 1943 dans l’incendie des archives de Naples (mais il avait heureusement été photographié, et doit être réédité par Errico Cuozzo).

           De l’auteur de l’Historia diplomatica, Jean-Louis-Alphonse Huillard-Bréholles, né à Paris le 8 février 1817 et mort le 23 mars 1871, je sais peu de choses59. Élève du lycée Charlemagne, à Paris, il y donna ensuite quelques cours de 1838 à 1842. Il entra en 1839 à la Commission des monuments historiques et fut, avec Haureau, chargé de la direction du Bulletin des comités historiques ; il entra aux Archives nationales en 1856, devint en 1862 sous-chef de la section administrative, en 1866 chef de la section législative et judiciaire, en 1868 chef de la section du secrétariat. Membre de la Société des antiquaires de France, il fut élu en 1869 à l’Académie des inscriptions et belles-lettres.

           À l’époque où les Allemands, qui unifiaient leur pays, s’intéressaient pour cette raison à l’histoire de l’Allemagne et de l’Empire, c’est, semble-t-il, l’esprit cosmopolite de l’aristocratie éclairée du XVIIIe siècle qui poussa le duc de Luynes et, indirectement au moins, Huillard-Bréholles à s’intéresser à un empereur dont ils considéraient le règne – et on ne peut leur donner tort – comme une clef de l’histoire politique de l’Occident. Ils ont en tout cas utilisé, pour aborder ce sujet, la seule méthode valable : la réunion et la publication de documents.

           C’est à un savant allemand de la fin du XIXe siècle, Eduard Winkelmann, que nous avons déjà mentionné, que l’on doit la découverte, aux Archives départementales des Bouches-du-Rhône, de deux manuscrits angevins du début du XIVe siècle importants pour l’histoire du royaume de Sicile sous le règne de Frédéric II. La cote B 175 contient les Excerpta Massiliensia, résumés d’extraits de registres frédériciens compilés pour le roi angevin ; la cote B 269 renferme des copies angevines de divers textes d’époque frédéricienne concernant les officiers royaux, l’entretien des châteaux, les massarie (fermes royales), etc.

          Conclusion

           On voit que les liens de l’empereur et de son histoire avec la France sont multiples. Mais on n’oublie pas pour autant les liens spécifiques qui unissaient Frédéric à la Normandie, et qui sont à l’origine du présent colloque : l’arrière-grand-père de Frédéric II, le grand comte de Sicile Roger Ier, était l’un des Normands partis de sa région pour l’Italie méridionale au XIe siècle. À vrai dire, l’élément normand s’est mêlé, notamment au XIIe siècle, à de nombreux éléments locaux, souvent d’origine orientale, pour donner au royaume « normand » de Sicile une allure très originale. Notons toutefois que l’une des institutions importées de la Normandie, l’aide féodale (appelée au XIIIe siècle en Sicile collecta ou subventio) est à l’origine du plus ancien impôt direct qu’ait connu l’Occident médiéval ; nous y reviendrons.

           C’est le pouvoir qu’il tirait de sa souveraineté sur l’ancien royaume normand qui a permis à Frédéric II de soutenir des prétentions européennes : c’est là qu’il a parachevé la constitution d’un État centralisé, mais qui ne reposait pas sur une base nationale et dont il a sans doute rêvé d’étendre les institutions à toute l’Italie pour constituer un empire vraiment romain, mais moderne. Car finalement, son action politique a deux faces. L’une est réaliste : l’idée qu’il se faisait de l’Empire ne l’a jamais conduit à chercher à placer sous sa coupe les rois des États nationaux de l’Occident (France, Angleterre, royaumes hispaniques), avec qui il entretenait des rapports d’égalité ; il cherchait simplement à gouverner, comme eux, un grand État. Mais, en remplaçant l’idée de nation, alors en plein progrès, par celle d’empire, il donnait à cet État rêvé une base d’autant moins réaliste qu’elle risquait toujours les dérapages idéologiques et, surtout, le mettait dans une position de concurrence, désormais inégale, avec le pape.

           On ne saurait nier ni même amoindrir les mérites personnels de Saint Louis, l’un des premiers personnages politiques dont on puisse comprendre, dans une certaine mesure, la mentalité. Il n’en est pas moins vrai que, en tant que souverains, Frédéric II et Louis IX partageaient – entre eux et avec quelques autres – le même idéal politique ; ce qui les séparait était le terrain d’application.
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           L’historiographie allemande a depuis longtemps accusé Frédéric II d’avoir créé des conditions rendant impossible dans les siècles suivants l’unification des diverses dominations politiques de l’Allemagne en une grande monarchie nationale.

           Il est vrai que tel n’était pas le but de la politique poursuivie par Frédéric II durant ses séjours en Allemagne, mais il est également vrai que la concession aux princes allemands de certains droits régaliens essentiels fut une des causes fondamentales du retard du processus d’unification.

           Frédéric a joué en Italie un rôle analogue à celui qu’il a eu en Allemagne.

           En effet, les années durant lesquelles il gouverna le Mezzogiorno furent déterminantes pour l’histoire future de la région. Frédéric, quand il en entreprit la continentalisation et l’européanisation, c’est-à-dire l’insertion dans l’aire méditerranéenne euro-occidentale, lia indissolublement son destin à celui, plus général, de l’histoire de l’Italie et de l’Europe.

           La monarchie normande avait été tout entière orientée vers la Méditerranée et avait eu des échanges actifs, sur le plan économique et sur le plan culturel, avec les mondes musulman et byzantin. La présence normande sur les côtes de l’Afrique du Nord sous le règne du roi Roger II de Hauteville, les rêves hégémoniques du roi Guillaume II de Hauteville à l’égard de l’Empire byzantin et d’autres régions méditerranéennes, l’épanouissement de la culture arabe à la cour de Palerme, même le projet qui conduisit Henri VI à conquérir le royaume de Sicile sont, à des niveaux variés, des témoignages également significatifs de la présence active du royaume sicilien dans la Méditerranée arabo-byzantine dans le cours du XIIe siècle. Mieux : la naissance même du royaume avait coupé le cordon ombilical qui avait lié l’Italie méridionale à l’Empire germanique pour le projeter vers l’Empire d’Orient et le monde arabe.

           Frédéric fut à l’origine d’une complète inversion de tendance. Il favorisa l’insertion du Mezzogiorno dans l’aire méditerranéenne euro-occidentale au moyen d’une série d’actes politiques et de mesures économiques et administratives qui, à long terme, eurent des effets sûrement imprévus par rapport à ceux pour lesquels ils avaient été pensés : on ne doit pas oublier que Frédéric était l’héritier direct des rois normands.

           Le premier acte politique de Frédéric que nous devons prendre en compte est l’abandon de Palerme comme capitale du royaume. Après 1212, Frédéric ne retourna pratiquement jamais à Palerme1. Cette année-là, le jeune roi de Sicile partit pour la Germanie. Il ne revint en Sicile qu’en 1220. De cette année jusqu’à sa mort, il passa la plus grande partie de son temps dans le royaume de Sicile. Il ne le quitta qu’en 1228-1229 pour la croisade, et dans les années 1232-1235 / 1240, 1247-1248 pour se rendre en Italie du Nord et en Allemagne. Or, malgré cette présence continuelle dans le royaume, Frédéric ne fut plus attiré par Palerme et par la Sicile : il resta presque toujours dans les provinces continentales, très probablement à cause des violentes révoltes musulmanes de la Sicile occidentale. Pendant cette longue période, Palerme perdit définitivement sa population arabe et son caractère oriental.

           Frédéric fit construire un nouveau palais royal à Foggia, qui très probablement devint la nouvelle capitale du royaume. Mais tout compte fait, il est plus exact de dire que toute la région de Capitanate devint la nouvelle résidence du roi, avec de nombreux châteaux et des résidences d’un type particulier, appelées domus solatiorum. Le fait est que Frédéric choisit cette région parce qu’elle représentait une magnifique réserve de chasse, surtout aux oiseaux, et lui permettait de s’adonner à son activité favorite, la chasse au faucon ; mais les conséquences pratiques de ce choix dépassèrent de beaucoup les intentions du souverain souabe et contribuèrent à dessiner les premiers caractères de la « continentalisation » du royaume de Sicile. Frédéric abandonna la stabilité d’une résidence principale qui était celle de ses prédécesseurs normands pour adopter un type de vie itinérant emprunté aux souverains de l’Europe du Nord, et en particulier à ses ancêtres souabes. En outre, le transfert de la capitale en Capitanate contribua à déplacer le centre de gravité du royaume vers sa frontière septentrionale, vers Rome, l’Italie du Nord, l’Allemagne.

           

           Au changement de capitale s’ajouta l’adoption d’une organisation financière, déjà en place à l’époque normande, et que Frédéric II ne rejeta pas. Tout en reconnaissant le caractère « expérimental » permanent de ses réformes administratives, il faut reconnaître que l’organisation financière fut l’un des éléments qui contribuèrent à différencier le Mezzogiorno de la Sicile et donc à en favoriser la séparation.

           Les recherches les plus récentes2 sur l’administration du royaume normand de Sicile mettent toujours plus et mieux en évidence la séparation nette existant entre la Sicile et les deux provinces continentales appelées Apulia et principauté de Capoue (ensuite devenue Terre de Labour). On a aussi, et peut-être à raison, parlé de Salerne comme de la capitale continentale. Au total, dans les toutes dernières années, on a de plus en plus présenté la physionomie d’un royaume de Sicile partagé dès le milieu du XIIe siècle en deux parties, dotées de deux systèmes administratifs. Frédéric II hérita de ces deux visages du royaume et se les appropria.

           L’Apulia (la Pouille), comprise comme la partie continentale du royaume, avait acquis depuis longtemps une physionomie autonome, au point d’être identifiée dans la pensée commune à l’ensemble du royaume. Frédéric II est appelé puer Apuliae, unus ex Apulia. Il utilise lui-même le mot « Pouille » comme synonyme de « Sicile », et l’un et l’autre pour désigner l’ensemble du royaume :

          
            Pour cela nous choisissons la Sicile qui nous est chère parmi les pays et nous l’avons choisie pour y fixer notre demeure parce que nous, de qui émane la splendeur du titre de César, nous ne sommes pas moins fier de nous appeler « homme d’Apulia » ; et nous nous sentons, pour ainsi dire, pèlerin hors de chez nous, quand, appelé en quelque point de la mer furieuse de l’empire, nous faisons voile loin des cours et des ports de Sicile. Nous avons toujours trouvé nos désirs concordants aux vôtres, votre volonté concordante à la nôtre3.

          

           Ce modèle bipolaire qui présida à l’organisation du royaume normand de Sicile fut repris par Frédéric et contribua largement à l’adoption par l’empereur et par les « Apuliens » d’une vision italo-centrique qui plaçait dans la vallée du Pô le point stratégique de la politique du royaume. Il faut d’autre part remarquer que la population de l’île de Sicile, précisément pendant le règne de Frédéric, subit une transformation profonde. Après l’anéantissement et la déportation des habitants d’origine arabe, une immigration importante de groupes venus des villes de l’Italie du Nord avait créé un milieu nouveau, coupé des traditions indigènes du royaume.

           

           Après le déplacement de la capitale et l’organisation financière, il faut prendre en considération une série de mesures adoptées par Frédéric en matière économique et fiscale qui, même si elles ne correspondaient pas à un programme économique cohérent et abstrait, eurent toutefois le mérite de favoriser les potentialités du Mezzogiorno et d’insérer le royaume dans un circuit économique européen et occidental.

           En cherchant à transplanter sur le continent un certain nombre d’expériences siciliennes dans le domaine économique et fiscal, Frédéric accrut le domaine royal et limita l’autorité féodale, surtout en Capitanate. Après 1231, avec la promulgation des nova statuta, il mena une politique systématique de revocationes des biens domaniaux à la curia qui en outre reçut le monopole du commerce de certaines denrées comme le sel, la soie, le fer et d’autres produits stratégiques. L’empereur imposa également de nouvelles taxes indirectes sur lesquelles les églises ne pouvaient pas lever la dîme ; il confisqua les biens – considérables – de certains ordres religieux ; il confia à la curia l’administration des biens des sièges épiscopaux vacants.

           Pour gérer le domaine, passablement accru à la suite de ces mesures, on improvisa des méthodes nouvelles. La plupart des revenus nouveaux furent affermés. Mais on pensa aussi à la mise en valeur directe par la curia d’une partie du domaine et des biens féodaux confisqués. Cette gestion en faire-valoir direct fut mise en place selon des modalités que nous connaissons mal à cause des lacunes de la documentation ; l’une de ces modalités fut, en tout cas, la création des massariae royales.

           Avec l’institution des massariae, Frédéric entreprit une grande restructuration des propriétés domaniales. Des terres de grande et de petite superficie, parfois éloignées les unes des autres, avec des productions diverses et gérées de façon différente, furent organisées de façon unitaire avec à leur tête un massarius qui supervisait les travaux des champs et était responsable de la discipline des dépendants. Les massariae de Capitanate (seule région continentale avec la Basilicate où la documentation atteste l’extension du nouveau mode de production) étaient organisées sur le plan administratif par le provisor massariarum. On a souligné à juste titre que la massaria frédéricienne avait tous les caractères d’une entreprise fondée sur une organisation rationnelle, sur une comptabilité assez complexe, sur l’efficacité et l’impersonnalité des rapports de travail internes. Le système introduisait pour la première fois dans le Mezzogiorno une agriculture d’État de type protocapitaliste, axée sur la rationalisation de la production, sur le travail salarié, sur le marché. Toutefois tout ceci se fit – notons-le bien – « par la nécessité même des choses », en l’absence de tout modèle précis ou dessein unitaire, et à plus forte raison sans que Frédéric participât consciemment aux valeurs révolutionnaires qu’impliquait le nouveau modèle de production. À moyen terme, le système eut un résultat franchement négatif pour la Capitanate dont l’économie devait plus tard se tourner vers l’élevage transhumant et où de nombreux habitats disparurent dès le XIIIe siècle, mais surtout à la fin du Moyen Âge. Mais, considéré sur la longue durée, le système des massariae frédériciennes eut le mérite de promouvoir un grand marché intérieur, lié à un réseau de distribution commercial, qui permit au Mezzogiorno

          
            [de] s’intégrer dans cette aire de la Méditerranée euro-occidentale qui, centrée sur les villes italiennes du Centre et du Nord, sur certaines villes ibériques et transalpines, acquit au XIIIe siècle les dimensions et la structure d’une véritable « économie-monde »4.

          

           Nous en arrivons ainsi à considérer le dernier et le plus important point de notre analyse : la ligne politique suivie par Frédéric II à la fin des années trente, tendant à réaliser l’unité politique de l’Italie par l’imposition à sa partie centro-septentrionale des structures administratives et du personnel du royaume sicilien. Ce fut un programme ambitieux, qui eut une vie éphémère, mais aussi des conséquences fondamentales pour l’histoire du Mezzogiorno. La région, en effet, ayant définitivement perdu ses traits arabo-byzantins, devint partie intégrante de la péninsule. Mais il y a plus. Certains épisodes significatifs de nature culturelle advenus à la cour de Frédéric furent considérés dans les milieux culturels importants de l’Italie communale, tels Florence et Bologne, comme répondant pleinement aux intérêts et aux façons de sentir et de penser de ces sociétés : le Mezzogiorno avait cessé d’être l’« oriental-type luxury market »5 de l’époque normande.

           

           Examinons l’action politique menée par Frédéric à partir de 12396. Ayant réformé le royaume de Sicile, il accéléra la réalisation d’un projet qu’il avait timidement mis en œuvre après la victoire de Cortenuova : étendre les structures administratives du Regnum et l’activité de ses fonctionnaires à toute l’Italie. Il s’agissait de créer sur le modèle sicilien de nouveaux organes administratifs bureaucratiques dans la partie centro-septentrionale de la péninsule et de les confier à des fonctionnaires issus du royaume. L’activité de Frédéric fut « frénétique » et « en l’espace de quelques mois l’État était créé ». L’Italie centro-septentrionale fut divisée en provinces appelées « vicariats généraux » ou « capitaineries générales », à la tête de chacune desquelles fut placé un vicaire général provenant du Mezzogiorno, comme tous les fonctionnaires qui dépendaient de lui. Le premier vicariat général, appelé « de Pavie et d’au-delà », comprenant la Lombardie occidentale et le Piémont, fut confié au marquis Lancia. On créa ensuite les vicariats de la marche de Trévise, de Romagne, de Lunigiana, de Toscane, de la marche d’Ancône, de Spolète, d’Amelia-Corneto, de Narni. Tous furent confiés à des représentants de la noblesse féodale sicilienne, comme les Filangieri, les Eboli, les Acquaviva, les Morra, les Caracciolo, les Fasanella, les comtes de Chieti, et à des parents de Frédéric, comme Ezzelino da Romano, Giacomo del Carretto, Richard de Caserte, Thomas d’Aquin junior, Galvano et Manfred Lancia, Thomas de Savoie. Les vicaires généraux recevaient un salaire, restaient en charge une année et, comme tous les autres fonctionnaires, changeaient de poste fréquemment pour prévenir des relations trop étroites avec la population. Il semble que, pour mieux coordonner leur activité, Frédéric les réunit en août 1242 à San Germano. Au-dessus de tous les vicaires généraux fut placé le roi Enzio, nommé légat général d’Italie avec le pouvoir de donner des ordres comme l’empereur.

           Chaque vicariat général fut subdivisé en circonscriptions plus petites, appelées vicariats (ou capitaineries), correspondant par la taille et par les compétences aux justiciariats siciliens. Venaient ensuite les podestats et les capitaines de forteresses, auxquels étaient confiés, respectivement, le gouvernement des villes et celui des forteresses. Presque tous les vicaires, les podestats et les capitaines de forteresses, avec leurs subordonnés, furent choisis parmi les représentants de l’administration sicilienne (ou plutôt apulienne, comme on disait couramment). Par exemple, Simon de Chieti devint podestat de Padoue, Berthold de Hohenberg capitaine de Côme, Rinaldo d’Acquaviva capitaine de Viterbe. Ils firent venir à leur suite respectivement le juge Cyprien de Chieti, les juges André de Tarente et Guillaume de Lauro, dix chevaliers des Abruzzes. Tous ces fonctionnaires recevaient leur salaire de la cour de Frédéric, ou, comme dans le cas des podestats, des villes qui leur étaient confiées. Ils restaient en charge un an et, comme les fonctionnaires du royaume, ils étaient soumis à une stricte discipline, devaient agir avec conscience et dévouement, répondant de leur action sur leur personne.

           Ainsi, en quelques mois, toute l’Italie centro-septentrionale fut organisée sur le modèle du royaume et confiée à des fonctionnaires originaires de celui-ci. La vocation italienne du Mezzogiorno fut ainsi définitivement affirmée ; il me semble qu’elle fut consacrée quand d’importants milieux culturels de l’Italie communale, tels Bologne et Florence, comme on l’a dit, commencèrent à considérer que les expériences culturelles de la cour de Frédéric répondaient pleinement à leurs propres intérêts.

           Examinons le cas de Bologne. Les Constitutions promulguées par Frédéric à Melfi en septembre 1231 connurent une diffusion à l’extérieur du Regnum Siciliae et furent même utilisées comme modèle rhétorique dans les sociétés communales de l’Italie centro-septentrionale, où elles trouvèrent un public d’utilisateurs compétents et intéressés, constitué de lecteurs pour ainsi dire « institutionnels » : notaires, officiers, juges, administrateurs. Dans les cités communales, en effet, était en cours une véritable révolution de l’écriture, qui a fait l’objet de réflexions historiographiques récentes et approfondies7. Cette affirmation de l’écriture s’accompagna d’une récupération de la tradition rhétorique qui avait pour interprètes les écoles de dictamen, et de la réception consciente de ce patrimoine doctrinal par les milieux politiques dans des buts idéologiques, de modèle et de propagande.

           À Bologne, le texte frédéricien fut immédiatement pris comme modèle, sous l’impulsion de Rolandino Passaggeri8, par le milieu notarial en pleine ascension politique dans ces années où il participait, dans le domaine législatif, à la rédaction de nouveaux ensembles de statuts : ils se succédèrent, depuis le milieu du XIIIe siècle, pour manifester une inspiration idéologique franchement hostile aux grands dans les années 1280.

           Ainsi Rolandino, devant rédiger l’introduction au texte du Statut des changeurs, promulgué en 1245, crut bon de prendre pour modèle le préambule des Constitutions écrit par Pierre de la Vigne. Aucun élément ne permet d’attribuer un tel choix à des relations d’ordre personnel que le protonotaire sicilien aurait nouées dans les années où il fit ses études à Bologne. Il est vrai que, pendant les premières décennies du XIIIe siècle, les rapports culturels entre Bologne et le Regnum Siciliae furent particulièrement intenses, tant dans le domaine littéraire que dans le domaine juridique : l’épisode de la fondation de l’université de Naples en est un exemple significatif. Mais Rolandino ne se limita pas à une plate imitation stylistique : il pensa opposer à la thèse exposée par Pierre de la Vigne sa propre conception du système de gouvernement, avec une argumentation et un système de références entièrement autonomes, mais dans le cadre d’une culture rhétorique qu’il partageait largement avec le logothète de Frédéric II.

           Sur la base des recherches de Massimo Giansante9, qui a consacré au sujet une belle thèse de doctorat, comparons le préambule des Constitutions de Frédéric II et celui que Rolandino Passaggeri a fait pour le Statut des changeurs de Bologne. Rolandino reprend les allusions à la tradition rhétorique commune de la trame du préambule frédéricien, mais oriente l’argumentation à des fins ouvertement polémiques, jusqu’à développer des réflexions originales sur la métaphysique du pouvoir politique dans la commune populaire, en contradiction ouverte avec ce que soutenait le protonotaire sicilien sur l’origine et les caractères universels du pouvoir impérial :
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                Statut des changeurs11

              
            

            
              	
                
                  Post mundi machinam providentia divina firmatam et primordialem materiam nature melioris conditionis officio in rerum effigies distributam, qui facienda providerat facta considerans et considerata commendans a globo circuli lunaris inferius hominem, creaturarum dignissimam, ad ymaginem propriam effigiemque formatam, quem paulo minus minuerat ab angelis, consiio perpenso disposuit preponere ceteris creaturis.
                

              
              	
                
                  Summus machine condictor mundialis post singula genus humanum, ut legitur, procreavit. Illi equidem primi generis eiusdem, per quos ipsum terrarum orbem disposuit deitas gubernandum, et a quibus nos sumus licet miserabiliter derivati, totis viribus dilectionem servabant, loquebantur pacem, fidem et veritatem omnibus immittari cordium intentionibus conabantur ; et sic tunc in summo gradu dilectio, pax, fides et veritas consistebant.
                

              
            

          

           Les deux exordes se réfèrent à la métaphore cosmique de la machina, mais divergent immédiatement par l’importance rhétorique et narrative différente qu’ils attribuent aux éléments cosmologiques et anthropologiques de la Création. Nous n’avons pas l’intention de nous livrer à une exégèse complète et parallèle des deux préambules qu’a déjà magistralement menée Giansante. Mais, dans l’économie de notre propos, il est important de souligner que le Liber Augustalis a été reçu par les contemporains, indépendamment de son contenu doctrinal et juridique, comme un modèle de l’ars dictandi.

           Rolandino Passaggeri reprend la trame prosodique de Pierre de la Vigne, caractérisée par l’alternance du cursus velox (polysyllabe proparoxyton-tétrasyllabe paroxyton) et du cursus planus (polysyllabe paroxyton-trisyllabe paroxyton) et organisée autour de la continuation centrale (facienda providerat-facta considerans-considerata commendans) ; dans celle-ci, chaque kolon est lié logiquement, syntaxiquement et phonétiquement, par homoeptoton et homoeoteleuton, au suivant, de façon à exprimer les tonalités typiques du « style suprême ». Tout en montrant qu’il saisit ce schéma, Rolandino renonce à le suivre parce qu’il n’a pas besoin de montrer, au moyen du style suprême, le plaisir du démiurge face à ses œuvres : hominem creaturarum dignissimam ad ymaginem propriam effigiemque formatam. Il ne s’intéresse pas à la cosmogonie et à la création de l’homme, qu’il liquide rapidement par un choix lexical expéditif et dépouillé (post singula, genus humanum procreavit), et utilise au plan stylistique et prosodique, selon la formule de l’école bolonaise et l’enseignement de Guido Fava, le seul cursus velox. Rolandino poursuit sa recherche consciente d’un rapport dialectique avec le Liber Augustalis en opposant à la créature parfaite du démiurge à laquelle, consilio perpenso, celui-ci avait décidé de soumettre la Création, un genus humanum auquel une deitas abstraite aurait assigné le gouvernement de la terre. Tout ceci appartient, il faut le souligner en conclusion, à une culture rhétorique amplement partagée par le Mezzogiorno et l’Italie communale.

           Examinons à présent le cas de Florence. Dante Alighieri nous a laissé, dans le Convivio, un témoignage exceptionnel sur l’idée de noblesse qui aurait été défendue par Frédéric II. L’empereur aurait défini la noblesse comme « richesse ancienne et belles coutumes »12 : la noblesse aurait eu à ses yeux pour fondement la naissance et se serait manifestée dans l’action. Selon ce témoignage, Frédéric aurait défendu la même notion de noblesse que j’ai cru récemment trouver dans certains passages du Liber Augustalis. Il s’agit d’une conception de la noblesse de type aristotélicien, qui identifie la vertu à la generis nobilitas : « quod vocant ingenuitatem assequitur duobus : ingenuitas enim est virtus et divitiae antiquae »13. Thomas d’Aquin, quelques décennies plus tard, la commente de la façon suivante :

          
            Nobilitas enim est virtus generis, hoc est inclinatio ad virtutem descendens a parentibus in filios, et in parentes ab aliis prioribus, et sic secundum quandam antiquitatem. Similiter nobilitas est divitiae antiquae14.

          

           Il est difficile d’identifier la source précise qui aurait été utilisée par le poète. En tout cas la véracité de l’information de Dante est confirmée par le parallèle qu’on a trouvé dans le Liber Augustalis. Il faut en outre noter qu’il y a bien d’autres textes dans lesquels Frédéric apparaît très proche de la conception de la noblesse que lui attribue Dante. Dans une des lettres à contenu pédagogique qu’il écrivit à son fils Conrad, Frédéric soutient que la noblesse se transmet par le véhicule biologique du sang. Voilà pourquoi les princes sont les créatures dotées du plus grand degré de noblesse :

          
            puisque la noblesse du sang royal en pénétrant une âme noble et fine fait qu’ils sont avant les autres hommes enclins à la discipline de la sagesse… d’où nécessairement il convient que tu aimes la sagesse15.

          

          Frédéric répète cette opinion dans une lettre aux sénateurs romains dans laquelle il affirme que la generositas proavorum transmet la nobilitas16. La question enfin est encore évoquée dans le breve de fondation de l’université de Naples : « Cum sterilis esse non possit bonitatis accessio, quam nobilitas sequitur »17.

           Pour notre propos le témoignage de Dante Alighieri est significatif parce qu’il contribue à montrer avec quelle attention on étudiait, dans le cadre de l’expérience littéraire florentine, généralement appelée dolce stil novo, la conception de la noblesse mise en avant à la cour de Frédéric II. Trop souvent, en effet, on a attribué à tort à Frédéric la conception de la noblesse qui en réalité fut celle de son entourage et en particulier de Pierre de la Vigne. Ayant exclu toute valeur de la naissance, ils voyaient le fondement de l’être noble dans la seule capacité qu’a tout individu (doté comme son ancêtre Adam naturaliter de la ratio) d’agir « bien ». Dans le préambule des Constitutions, Pierre de la Vigne fait d’Adam le symbole de l’homme « naturel » et « noble » (quem Deus rectum et simplicem procreavit), et de la ratio la force qui a préservé chaque individu de la destruction après le péché originel. La noblesse aurait donc consisté, pour le logothète, en la capacité de dépasser le primum defectum grâce à la ratio qui est la puissance qui ramène, en l’anoblissant, tout individu à la justice et à la simplicité originelle d’Adam.

           L’idée que la noblesse doive être liée à un certain idéal de vie, à une certaine forme d’esprit, à un type d’éducation, enfin à un code éthique rigide, est également exprimée par Pietro da Prezza, un élève d’Enrico d’Isernia, lui-même élève de Pierre de la Vigne18. Il part de l’idée que la raison est non seulement l’élément qui distingue l’homme de la bête, mais qu’elle est aussi ce qui l’anoblit. Il affirme que « ducatus nobilis scientie litteralis » a produit par nature la propriété « ut racioni copulet hominem et homini racionem, cum he ambe, quasi communem habeant essenciam et defectum, se velut due sorores ad invicem amplexantur ». Pietro da Prezza, prisonnier, demande qu’on lui envoie des auteurs classiques, exhorte son frère et son fils à s’adonner aux sciences parce que « in scientia captes famam, in fama alios prevenias ad honorem, in honore divicias consequaris » ; mais la science anoblit aussi l’homme : « Hec est enim illa scientia, que ditat hominem et suum nobilitat possessorem, et de stercore erigens pauperem cum principibus eum locat. »

           Guido Guinizzelli chantait19 :

          
            
              Al cor gentil rempaira sempre amore
come l’ausello in selva a la verdura :
né fe’ amor anti che gentil core,
né gentil core anti ch’amor, natura
            

          

          dans le cadre d’une expérience culturelle qui n’avait pas connu de solution de continuité depuis la cour de Frédéric.

           

           En conclusion, les années de gouvernement de Frédéric II marquèrent pour le Mezzogiorno un changement d’époque. La région fut définitivement éloignée de l’orbite économique et culturelle du monde arabo-byzantin et projetée dans une dimension italienne et européenne. Le Mezzogiorno s’inséra, comme grand espace régional producteur de matières premières et de denrées alimentaires, dans l’aire économique euro-occidentale ; il proposa à l’Italie du Duecento une série d’expériences culturelles de très haut niveau (de la gestion protocapitaliste des massariae au modèle rhétorique des Constitutions et à l’affirmation d’un nouveau concept de noblesse) que la classe dirigeante des sociétés plus évoluées de l’Italie communale n’eut aucune difficulté à s’approprier en s’y reconnaissant.
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            Note de l’éditeur

            Le texte édité dans ce volume est la transcription de la communication orale présentée par Norbert Kamp à Cerisy. Il ne comporte donc pas de notes ni de références bibliographiques.

             

            Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès, à l’âge de 72 ans, de Norbert Kamp, le 12 octobre 1999. Ce texte est l’un des derniers qu’il aura publiés.

            Norbert Kamp était l’un des très grands spécialistes de l’époque frédéricienne en Italie méridionale et en Sicile. Son ouvrage le plus important, Kirche und Monarchie im staufischen Königreich Sizilien. I. Prosopographische Grundlegung Bistümer und Bischöfe des Königreichs 1194-1266, Munich, 1973-1982, 4 vol., qui s’inscrit dans une longue tradition de l’historiographie allemande (notamment représentée entre les deux guerres par Hans-Walter Klewitz), est une prosopographie de l’ensemble des évêques du royaume de Sicile à l’époque souabe, de 1194 à 1266 – mais l’étude couvre en réalité une période plus longue. Cette œuvre fondamentale est un modèle du genre, tant par son ampleur que par sa densité et sa précision ; sa préparation avait fait visiter à son auteur une impressionnante quantité de fonds d’archives.

            Chercheur infatigable, Norbert Kamp était en outre doué d’un remarquable esprit de synthèse : les nombreux articles qu’il a écrits sur l’épiscopat sud-italien, ses attaches sociales et politiques, sa formation intellectuelle et pastorale aux Xe-XIIe siècles ont ouvert bien des perspectives nouvelles. Ses études sur les réformes économiques et sur l’administration fiscale du royaume au XIIIe siècle, sur l’immigration allemande à l’époque souabe constituent des repères fondamentaux.

            Avec Arnold Esch, Norbert Kamp avait coordonné la préparation et la publication des actes du congrès organisé en 1994 sur Frédéric II par l’Institut historique allemand de Rome : Friedrich II. Tagung des Historischen Instituts in Rom im Gedenkjahr 1994, Tübingen, 1996.

            Norbert Kamp a été pendant de longues années président de l’université de Göttingen. C’était, enfin, un homme d’une rare modestie, d’un abord affable et d’une grande simplicité.

            La médiévistique européenne perd en lui un de ses représentants les plus éminents.

            Jean-Marie Martin

          

           Le thème général de ce colloque me fournit le plan de mon exposé : nous étudierons, dans le cadre des liens juridiques qui régissaient les rapports entre le roi et le pape, l’héritage normand dans l’Église et dans son organisation, dans sa dotation et son entretien, et enfin dans les élections et les successions ; puis nous analyserons (dans l’ordre inverse) la manière dont Frédéric II géra cet héritage, des élections jusqu’à l’entretien et la dotation, ce qui nous permettra en même temps de voir jusqu’à quel point les églises du royaume de Sicile furent intégrées dans sa politique de restauration monarchique.

          L’héritage normand

          La fidélité à l’Église romaine

           À la mort de l’impératrice Constance, dernier souverain de la maison de Hauteville, l’héritage normand n’était plus tangible dans les traditions spirituelles des institutions transplantées en Italie du Sud par les Normands. Ces liens institutionnels n’avaient subsisté que l’espace de quelques générations. Dans les assemblées diocésaines siciliennes marquées de l’empreinte des Normands, la tradition des évêques-abbés s’éteignit dans les premières décennies du XIIIe siècle (le dernier fut celui de Monreale) ; l’influence normande était devenue inexistante. En revanche, au XIIe, et même au XIIIe siècle, on pouvait encore noter la présence de prélats issus de familles normandes de la première génération du XIe siècle, tels Roger de San Severino à Bénévent (1179-1221) ainsi que Marino et Enrico Filangieri, titulaires du siège archiépiscopal de Bari entre 1227 et 1258. Leurs familles, qui avaient accédé dans l’intervalle au rang de la haute noblesse du Sud, n’avaient plus aucun lien avec la Normandie. Les évêques précités choisissaient des moines ou des dignitaires ecclésiastiques originaires de l’Italie du Sud, dont les familles s’étaient installées depuis des générations dans leurs baronnies et avaient adopté l’art de vivre de leur nouvelle patrie.

           Dans le domaine religieux, l’héritage normand ne se traduisait donc ni dans une continuité de personnes, ni dans des institutions ecclésiastiques normandes. D’autre part, la relation entre « réforme de l’Église et fidélité à Rome » qui avait conféré une certaine dynamique à la rénovation de l’Église d’Italie du Sud après les inféodations de Melfi n’eut aucune influence historique. En dépit de tous les conflits, la fidélité à l’Église romaine fut la loi avec laquelle la monarchie se constitua en 1130, et cette loi s’appliqua tout autant aux églises qu’aux monastères rassemblés pour la première fois par la monarchie dans une fédération politique, ainsi qu’à leurs représentants ecclésiastiques.

          Le morcellement de l’Église d’Italie du Sud

           L’organisation en Église de l’Italie du Sud, qui avait dû s’adapter rapidement, à partir du Xe siècle, à diverses situations d’ordre politique, religieux, et même stratégique, ne se stabilisa qu’après le concordat de Bénévent de 1156 et l’accession de Monreale au rang d’archevêché en 1183, ce qui entraîna une dernière réorganisation des provinces ecclésiastiques siciliennes. Les modifications ultérieures furent minimes tant en nombre qu’en qualité. Contrairement à l’île de Sicile, où la relatinisation permit même une réorganisation des diocèses, la géographie ecclésiastique du continent était marquée par un profond morcellement. Celui-ci était le reflet d’un compromis historique entre divers partenaires, qui respectait dans ses grandes lignes un passé franc, lombard ou grec, en garantissant, dans un étroit périmètre, la pérennité d’évêchés aussi petits soient-ils. Dans le cadre de ce compromis historique, et tout en reconnaissant le principe de l’obédience romaine, il était possible de respecter les rites grec et latin et de garantir l’autonomie et les perspectives de développement des communautés religieuses des deux parties de la population.

           À l’intérieur de ce système, chacun avait sa place, aussi bien l’évêque ou l’abbé ayant qualité de seigneur féodal dans les Abruzzes, que l’évêque faisant fonction de curé municipal et de chef d’une Église autonome dans l’ancien duché d’Amalfi, que le prieur ermite retiré du monde des montagnes du Samnium ou que l’abbé bénédictin aux allures de prince. Dans ce contexte, il ne faut néanmoins pas oublier que la nouvelle monarchie, qui maintenait le pays très fermé et qui affichait de plus en plus nettement une volonté centralisatrice dans sa législation et sa structure administrative, mit en marche un processus de nivellement et d’assimilation qui toucha aussi les églises et qui permit le développement de structures unitaires, au moins dans certains domaines.

          Biens et autorité de l’Église

           Les évêques des Abruzzes et les abbés depuis le Mont-Cassin jusqu’à Saint-Clément de Casauria conservèrent leur dotation, antérieure à l’arrivée des Normands dans le royaume, où ils ne furent intégrés que tardivement. Le nombre de leurs châteaux forts et de leurs fiefs, leurs droits régaliens et leurs prérogatives dans l’administration des villes étaient hors du commun. Seule une minorité des autres évêques et abbés avaient des obligations comparables.

           La dotation des églises par les Normands, qui fut à l’origine l’œuvre de quelques ducs, comtes ou seigneurs, et dont la structure ne fut étendue à l’ensemble du pays que sous la monarchie, ne concédait qu’exceptionnellement aux évêques des châteaux, des fiefs d’une certaine importance, et des droits de justice. C’étaient surtout les archevêchés qui possédaient des baronnies ecclésiastiques, et parfois même dans des lieux qui étaient eux-mêmes des évêchés, tels Bova et Bitetto. La plupart des églises exerçaient le pouvoir sur les terres de vassaux qui étaient au service direct ou indirect de la couronne. À l’exception des Abruzzes, cette politique de réserve féodale ôtait généralement aux évêques la possibilité de participer à l’exercice du pouvoir à l’intérieur de leur propre diocèse. Bien au contraire, la dotation normande limitait les prérogatives des évêques en les contenant dans un diocèse aux limites géographiques elles-mêmes étroites. Elle entravait leur action par un lien particulier de dépendance, à savoir la nécessité de procéder à une confirmation de la vassalité, à laquelle seul le roi pouvait procéder, lors de tout changement d’évêque ou de vassal.

           Les cas particuliers représentés par Teramo et Chieti entrent aussi peu dans la balance que les évêchés siciliens de Catane, Patti, Cefalù et Monreale, gouvernés par des assemblées diocésaines. S’il est vrai que sur le territoire ecclésiastique de Catane ainsi que sur les vastes possessions de Monreale et même dans les Pouilles, la justice était rendue par des justiciers ecclésiastiques, cela montre seulement que la volonté de participation au pouvoir n’était pas étrangère au haut clergé, mais qu’elle ne pouvait se réaliser que dans des circonstances exceptionnelles. En 1194, Henri VI ne se contenta pas de nommer son allié salernitain Johannes Princeps en remplacement de l’archevêque Nicolas, fait prisonnier par les Allemands ; il lui concéda également l’autorité judiciaire sur son territoire ecclésiastique, entrant par là même dans la datation des instruments notariaux. Cette unique concession ne fut, semble-t-il, pas maintenue lors de l’abandon des privilèges sous le même empereur. Des juridictions épiscopales ou monastiques du même ordre, qui justifiaient leur rang en arguant de leur droit de justice, furent supprimées à la suite de la Curia regis de Capoue.

          Les droits régaliens

           Dans le domaine des droits régaliens, qui englobaient des droits de souveraineté d’ordre économique, les Normands se montrèrent encore plus réservés que pour les châteaux, les fiefs et les propriétés foncières. Les marchés et les douanes, les ports et les magasins, les droits miniers ne cessèrent jamais d’être propriété de la couronne. En revanche, les seigneurs normands confièrent aux métropolitains et à certains évêques des tâches nécessitant un personnel spécialisé, ce qui leur permettait par la même occasion de soumettre à un contrôle, effectué par les autorités ecclésiastiques locales, les corporations de juifs spécialisés dans ces tâches. C’est la raison pour laquelle les teintureries et les abattoirs constituaient généralement une source de revenus pour les églises.

          Les dîmes régaliennes

           Le lien le plus étroit entre la couronne et l’Église était constitué par les dîmes régaliennes. Comme système de financement des églises, même si l’on peut trouver des exemples semblables au nord des Alpes, elles étaient uniques en Europe. Le seigneur de la ville dont le roi prenait ultérieurement la succession réservait à l’église correspondante le dixième de tous les impôts indirects levés ou obtenus dans la ville épiscopale et parfois dans les localités environnantes. Ces impôts allaient des recettes du tribunal et des taxes sur le commerce aux revenus du demanium, en passant par les droits sur les étalons de mesure et sur l’utilisation des moulins. On assista en Sicile, parallèlement aux nouveaux diocèses, à la création de provinces « décimatrices » dans lesquelles les évêques avaient droit aux deux tiers du dixième d’une longue liste de recettes publiques allant de la pêche au thon jusqu’au loyer des échoppes. Roger II avait réservé le tiers restant à la chapelle palatine, dont les prébendes, pour cette raison, furent appelées « tertiaires ».

           Les dîmes régaliennes constituèrent un instrument spécifiquement normand d’entretien des églises. Il correspondait aux besoins d’un grand nombre d’églises d’importance variée, d’autant plus que l’obligation de lever la dîme était transmissible au propriétaire lors la concession de comtés et de baronnies. À long terme, les dîmes eurent des conséquences spécifiques sur les rapports entre l’Église et la couronne. Les églises « décimatrices » recouvraient également les bénéfices supplémentaires provenant de la pacification du royaume et du développement économique qui en découlait. Vues sous cet angle, les dîmes ont eu pour conséquence de promouvoir les intérêts communs des églises et de la couronne plutôt que d’exacerber la volonté des églises de défendre leurs propres intérêts.

           Par ailleurs, les dîmes régaliennes ainsi que l’obligation de réassurance des fiefs eurent pour effet de tenir la dragée haute aux prélats et aux vassaux et de leur faire sentir à intervalles réguliers leur état de dépendance vis-à-vis de la couronne. Bien que cette intention n’ait guère été présente au moment de sa création, la dîme régalienne s’est révélée être un puissant moyen de tuer dans l’œuf toute tentative de désintégration féodale de la monarchie avec le soutien de l’Église et de ses représentants.

          Le contrôle des élections

           Dans les années de conflit qui l’opposèrent aux papes, le roi Roger II avait développé les instruments qui, par le choix des évêques et des abbés, garantissaient la stabilité de la domination du souverain sur les églises. En 1156, le concordat de Bénévent, dans ses chapitres concernant les légations, les synodes, les procédures d’appel et les élections, formalisa la pratique du premier roi sous la forme d’un code juridique accepté dans un premier temps par les deux parties : pape et roi. Ce concordat confinait les conflits religieux internes à l’intérieur du pays ; ainsi le royaume apparaissait à des observateurs extérieurs comme une enclave éloignée de l’évolution juridique de l’Église, en particulier lorsque ceux-ci, contrairement au concordat dont le contenu se limitait aux points litigieux, considéraient toute la palette des droits du souverain à l’intérieur de l’Église.

           Alors que sous Roger II dans les églises et les monastères, le contrôle des élections, développé par le roi et entériné par le concordat, s’effectuait d’une façon mesurée et généralement dans la discrétion, sous Guillaume II, ce contrôle fut étendu à l’ensemble du royaume. Après déclaration de la vacance, une licentia eligendi était nécessaire avant de pouvoir procéder à l’élection. Ensuite, le résultat de l’élection restait secret jusqu’à ce que le roi ou ses représentants en fussent informés. L’élection n’était définitive qu’après avoir reçu l’assensus du roi, lequel pouvait la refuser s’il s’agissait d’individus coupables de haute trahison, d’ennemis de l’Empire et autres opposants au souverain. Ce système achevé permettait de considérer l’épiscopat et les abbés puissants, outre leur mission spirituelle, comme des administrateurs de la couronne et des garants de l’unité de l’Empire.

          Les ressources

           En conséquence, l’héritage normand repris par Frédéric II en 1208 consistait en une dotation qui lui permettait de tenir tête au féodalisme de l’Église, qui n’autorisait qu’exceptionnellement une domination territoriale, et qui veillait strictement au respect des liens féodaux et des obligations. La concession de droits régaliens reposait sur la surveillance des juifs par les autorités ecclésiastiques : c’est la raison pour laquelle elle ne valait que pour quelques secteurs d’activité et restait l’exception, si on la compare avec la pratique rencontrée en Italie du Nord et dans les États situés au nord des Alpes. La majorité des taxes publiques, essentiellement les impôts indirects, restaient prérogative de la couronne ; les églises recevaient pour leur entretien un pourcentage déterminé des recettes publiques qui, durant la période normande, était généralement en augmentation et qui représentait un volume important pour certaines d’entre elles. Le cinquième élément correspondait aux prérogatives du pouvoir monarchique sur les églises, représenté essentiellement par la clause de réserve du roi (assensus) dans le déroulement des élections ecclésiastiques, auxquelles s’ajoutaient également des droits spécifiques sur les églises sans titulaires, sans oublier la saisie de prébendes vacantes, et les servitia de l’église, qui englobaient également les services à rendre à la cour et les services diplomatiques, très gourmands en temps.

          L’Église au temps de Frédéric II

           La question se pose alors de savoir de quelle manière Frédéric II a repris cet héritage et comment il a déterminé dans ce contexte les objectifs et les priorités de sa politique religieuse. Afin de ne pas rompre le fil de notre exposé, nous inverserons l’ordre de nos réponses et nous évoquerons d’abord les élections ecclésiastiques. Nous évoquerons ensuite les dîmes régaliennes, les droits régaliens et la dotation. En conclusion, nous nous interrogerons sur l’attitude du haut clergé par rapport à la politique religieuse de Frédéric II en sa qualité de successeur des Normands.

          Les élections ecclésiastiques

           Les crises de succession qui suivirent la mort de Guillaume II permirent à Célestin III et Innocent III, dans leurs négociations avec Tancrède, Constance et Frédéric II, de revenir sur le concordat de Bénévent et de corriger les chapitres particulièrement litigieux. En protestant en 1195 contre l’envoi d’un légat du pape et contre la nomination d’un ennemi de l’Empire au rang d’archevêque, Constance avait encore fait figure de défenseur résolu de l’héritage normand. Trois années plus tard, Innocent III retourna à son avantage la nouvelle situation politique créée par la mort d’Henri VI. Il lia son accord sur la vassalité de Constance et sur la succession de Frédéric à la conclusion d’un nouveau concordat réglementant les élections ecclésiastiques conformément à son point de vue. Il restreignit l’assensus en exigeant que l’élection fasse l’objet d’une annonce préalable. En raison de la mort de l’impératrice avant qu’elle ait pu s’engager sur le texte du privilège élaboré par le pape, les clauses du concordat n’eurent pas force de loi dans le royaume. Vers l’extérieur, le fait qu’Innocent III, en sa qualité de tuteur féodal de Frédéric II et de balius du royaume, ait exercé personnellement – ou par l’intermédiaire de ses légats – les droits du roi lors des élections, masqua ce revers politique dans les dix années qui suivirent.

           Quelques mois après la fin de la régence, il s’avéra que les points de vue du pape et du roi étaient inconciliables. En 1209, Frédéric II bannit des membres du chapitre de Palerme qui s’opposaient à son candidat. À Policastro, il présenta son médecin personnel Jacobus comme candidat contre le candidat présenté par le chapitre ; il amena même le légat du pape à se ranger de son côté. Innocent III rabroua Frédéric II en lui exposant les accords conclus avec sa mère Constance, sans toutefois attirer son attention sur le fait qu’en 1198, ceux-ci n’avaient pas été intégrés comme prévu à la juridiction du royaume par une publication générale.

           En exigeant de Frédéric II, en 1212, avant son départ pour l’Allemagne, des garanties pour l’avenir, Innocent III rectifia les conséquences du décès prématuré de Constance. Dans un privilège distinct, Frédéric II donna alors confirmation au pape de la liberté d’élection canonique dans le royaume, avec cependant une restriction dont la particularité ne se limitait pas au changement du sujet par rapport à l’acte précédent : « in quibus (litteris) sic canonice libertati deferimus, ut dignitatem regiam non ledamus. » Dans l’acte précédent, le privilège d’Innocent III pour Constance, on pouvait lire : « in quibus sic in multis regie serenitati deferimus, ut libertatem ecclesiasticam non ledamus. » Sur le fond, Frédéric II confirmait la procédure négociée par le pape quatorze ans auparavant avec les envoyés de Constance : l’assensus royal était respecté, l’annonce préalable de l’élection maintenue comme contrepartie. Sans assensus, l’élu se voyait refuser l’intronisation, sans la confirmatio ecclésiastique, l’administration lui était refusée. Les effets parallèles de la confirmatio et de l’assensus supposaient une bonne intelligence entre les partenaires, mais ils ouvraient également la porte à des conflits. On le voit en particulier lorsque le pape – comme ce fut le cas face à Tancrède lors du concordat de Gravina – prétendait se réserver le droit de se faire son propre jugement sur les raisons justifiant un refus de l’assensus, mais considérait la confirmatio comme le domaine réservé du droit canon et donc refusait tout dialogue à ce sujet avec le souverain.

           Après le concile du Latran de 1215, qui avait fixé les conditions des élections ecclésiastiques, Innocent III et Honorius III étaient en mesure de considérer que leurs positions étaient inattaquables, mais ils s’efforcèrent, dans des questions de personnes, d’aller au-devant de Frédéric II, alors en Allemagne, afin d’adoucir quelque peu la rigueur des principes établis. Innocent III mit fin à la querelle de l’élection de Palerme, d’une part en refusant la confirmatio au candidat royal Parisius, d’autre part en déplaçant en contrepartie, de Bari à Palerme, en 1213, Bérard de Castagna, un prélat que le jeune roi considérait comme un ami et un père depuis qu’il l’avait accompagné en Allemagne. En 1219, Honorius III accéda à la demande de Frédéric II de nommer son confident Nicolas archevêque de Tarente bien qu’il eût précédemment privé le chapitre du droit de vote.

           Les assises de Capoue, qui marquèrent le début d’une politique de restauration monarchique, ne laissèrent à Honorius III qu’une faible marge de manœuvre pour trouver un arrangement, d’autant plus qu’après son retour dans le royaume, Frédéric II signala très vite son intention de parvenir à une conclusion dans la question des élections. Des rencontres au sommet eurent lieu pour rechercher un compromis : l’empereur et le pape y parvinrent en 1222, avec une nouvelle procédure. Des conférences épiscopales régionales, dont la majorité des membres étaient des ecclésiastiques jouissant de la confiance de l’empereur, étaient chargées de vérifier les raisons ayant entraîné un refus de l’assensus, maintenant ainsi le pape à l’écart de cette querelle tout en contribuant à ne pas faire perdre la face à l’empereur.

           Cette voie se révéla impraticable, car en raison des conflits en cours au sujet des élections, qui n’avaient cessé de s’envenimer, il était devenu impossible de ne pas poser la question de fond, qu’Honorius III résuma de façon purement rhétorique : pourquoi l’Église romaine n’aurait-elle pas dans son fief les mêmes droits que dans les autres monarchies d’Occident alors qu’à l’opposé, l’empereur ne voulait aucunement accepter une réduction de la dignitas regia, qu’il avait évoquée en 1212 dans son privilège papal ? C’est pourquoi Frédéric fit savoir au pape, en 1223, qu’il fermerait les portes des églises et des villes aux évêques de Salerne, de Capoue et d’Aversa, nommés unilatéralement.

           La situation restant bloquée, Honorius III se décida en septembre 1225 à pratiquer la politique du fait accompli. Il nomma ou déplaça cinq évêques, dont trois métropolitains et un abbé. Frédéric II répliqua comme il l’avait annoncé : il interdit l’accès des églises aux évêques et à l’abbé et les priva de leurs rentes. Un an plus tard, il revint sur sa position, encouragé en cela par Honorius III, qui n’avait choisi que des prélats contre lesquels Frédéric II pouvait difficilement faire valoir des réserves. Ce précédent ne parvint pas à affaiblir l’assensus du souverain que le pape avait délibérément bafoué. Dans la polémique qui avait précédé ce compromis, c’est précisément face au pape que Frédéric II avait fait valoir le ius electionis Sicilis regibus debitum ex antique.

           En 1227, pendant la première année de son pontificat, Grégoire IX se rallia à la ligne de son prédécesseur et se montra conciliant afin de ne pas mettre d’huile sur le feu. Jacques de Patti, familier de l’empereur, s’installa à Capoue, où Honorius III l’avait déplacé en 1225 ; Obizo d’Asti, un notaire pontifical proche de l’empereur, alla à Cosenza et Petrus Paparonus, un vicaire pontifical enseignant à l’université de Naples, à Brindisi. À Trani et à Bari, où les chapitres ne parvenaient pas à se mettre d’accord, on fit appel au pape qui trouva des solutions prenant en compte les points de vue de Frédéric II sans que cela fut expressément dit. La crise de la croisade et l’entrée des soldats porteurs de la Clé dans le royaume mirent fin à cette brève période de recherche d’un modus vivendi.

          La reconnaissance des statuts électoraux

           Dans les négociations qui précédèrent la paix de San Germano (1229-1230), Grégoire IX exigea la reconnaissance des règles électorales par le royaume de Sicile, ce qui aurait comme conséquence de rendre caduc le regius assensus. En juillet 1230, dans le cadre de l’application des différents articles de l’accord de paix, les légats du pape ordonnèrent à l’empereur de garantir la liberté des élections, des candidatures et de la confirmatio dans les églises et les monastères du royaume. Nous devons à Gerhard Baaken, qui a réexaminé les pièces relatives à ce traité de paix, la découverte selon laquelle Frédéric II, contrairement aux autres articles, ne fit pas promulguer de mandement d’exécution pour l’article concernant les élections dans le royaume. Quinze ans plus tard, Innocent IV blâmait encore cette omission dans son décret de déposition devant le concile de Lyon. La querelle autour de l’assensus et de la confirmatio s’en trouvait à nouveau ajournée ou, considérée sous un autre angle, réglée, dans la mesure où les deux parties campaient sur leurs positions et ne perdaient pas la face.

           Pour la période suivante, nous disposons d’un exemple illustrant parfaitement la façon dont les élections se déroulaient dans le royaume, en l’occurrence au monastère du Mont-Cassin après le décès de l’abbé Landulfus Senabaldus. Richard de San Germano les rapporte avec un style d’une concision toute personnelle, mais aussi avec le regard du notaire ayant reçu une formation juridique. J’aimerais reprendre ici son compte rendu.

           Comme l’empereur se trouvait en Allemagne, la congrégation informa de la vacance, en juillet 1236, les domini imperalis curie en résidence dans les Pouilles. La licentia eligendi fut aussitôt donnée, mais fut retirée par les régents lorsque l’on apprit, en août, que l’empereur se trouvait en Lombardie. Deux moines se mirent en route pour Crémone, en vain, car dans l’intervalle, Frédéric II avait regagné l’Allemagne. Arguant de l’autorisation d’élection des familiers, la convention élut, en janvier l237, Pandulfus de Sancto Stefano, quasi per inspirationem. Deux moines remirent la notification de cette élection à l’empereur, en mars 1237, en Allemagne. En mai 1237, Frédéric II réagit en donnant l’ordre aux familiers de vérifier si l’élu avait les qualités requises. À la demande de la congrégation, l’inquisitio tam de fide quam de sufficientia electi ne fut confiée à nul autre qu’au grand juge de la cour Taddeus de Sessa. Au vu de son rapport, les familiers donnèrent leur assensus en juillet 1237, iuxta mandatum Cesaris.

           C’est seulement à ce moment-là que commença la procédure de confirmation pontificale. En août 1237, cinq délégués se rendirent chez le pape à Viterbe. Grégoire IX agit sans tarder. En septembre, il s’opposa à l’élection, la qualifiant de minus canonice celebrata. Il se laissa toutefois convaincre de nommer l’élu, Pandulfus, administrateur provisoire. Lorsque les moines se réunirent à nouveau pour un nouveau scrutin en juillet 1238, ils cédèrent leur droit de vote à l’archevêque Lando de Messine, un compatriote du pape. Comme Lando de Messine effectuait des missions de bons offices entre Rome et la Lombardie pour le compte du pape et de l’empereur, il ne procéda à l’élection qu’en novembre 1238. Son choix se porta sur le moine Stephanus de Corvaria. À Noël 1238, à Parme, l’empereur en personne donna son assensus à une délégation de la congrégation. Le mois suivant, deux autres moines présentèrent le deuxième décret d’élection au pape. Grégoire IX confirma l’élection en février 1239. Stephanus entra en fonction le 25 février 1239, deux ans et demi après le décès de son prédécesseur.

           Le processus de confirmation par le souverain et la procédure d’enquête par le pape étaient totalement distincts. Ils s’effectuaient l’un après l’autre, si bien qu’une cassation pontificale de l’élection remettait en cause l’assensus du roi. L’annonce de l’élection, l’octroi de la licentia eligendi, l’élection à proprement parler et la communication du résultat de l’élection s’effectuaient selon les règles en vigueur depuis l’époque de Guillaume II, mais avec les retards dus aux pérégrinations de l’empereur. L’importance du Mont-Cassin montre bien que les familiers ne souhaitaient pas agir à la place de l’empereur lorsque son retour était imminent. Par expérience, ils étaient bien conscients du fait que Frédéric tenait à prendre part à l’attribution de l’assensus, même lorsqu’il était au loin.

           L’enquête de fide et sufficientia electi, qui était ordonnée par l’empereur et qui précédait l’assensus, ne constituait pas à proprement parler une nouveauté dans le déroulement de l’élection, car des enquêtes sur les candidats s’effectuaient déjà dans les périodes antérieures lorsque les informations étaient insuffisantes. Entre-temps, dans l’administration du royaume, la pratique des enquêtes sur les personnes était devenue monnaie courante. Toutefois, la mise par écrit et la précision apportée aux critères de décision revalorisèrent l’assensus en tant qu’instrument du choix des évêques, en particulier lorsque l’enquête était effectuée par un juge éminent jouissant de la confiance particulière de l’empereur. En 1237, Richard ne citait que deux critères possibles. Mais d’autres enquêtes examinaient également l’origine et la fidélité, c’est-à-dire la fiabilité politique, et veillaient à ce que les élus soient originaires de familles ayant montré une fidélité sans faille à la monarchie.

          Situation après la seconde excommunication de Frédéric II

           Après sa seconde excommunication par le pape, Frédéric II interdit en juin 1239 toute relation avec la curie romaine en n’autorisant toute sortie ou tout retour dans le royaume qu’avec des mandements spéciaux délivrés par le grand justicier de la cour. Dans les faits, la confirmatio devint caduque, et par là même la possibilité pour le pape de participer à la décision, si bien qu’à partir de ce moment-là, l’assensus prévalut à nouveau lors des élections.

           Malgré la déposition de Frédéric II lors du concile de Lyon et l’interdiction d’élire résultant de l’interdit pontifical de 1248, la situation resta inchangée dans le royaume jusqu’à la mort de Frédéric II. Sous Conrad et sous Manfred, le conflit fut relancé après l’échec de tentatives de conciliation avec les papes. Avec ses statuts sur la liberté ecclésiastique de 1248, Innocent IV indiqua les possibilités de rétablir de façon durable la liberté d’élection dans le sens de l’Église romaine et de mettre fin à la souveraineté religieuse provenant de l’héritage des Normands. Avec l’assurance du juriste, il décréta l’interdiction de la licentia eligendi et de l’assensus qui, dans la pratique de Frédéric II, s’étaient révélés tous les deux être les piliers de la dignitas regia parce qu’ils se situaient au début et à la fin du processus de l’élection et qu’à aucun moment, ils ne purent être repris à Frédéric.

          Composition de l’épiscopat

           Après la paix de San Germano, la composition de l’épiscopat se trouva modifiée. La lignée des anciens curialistes issus des métropoles de l’Italie du Sud fut interrompue. Une seule exception : le notaire pontifical Pandulf, d’abord très puissant, mais qui, suite à un conflit l’opposant à Grégoire IX, avait trouvé un nouveau champ d’action comme évêque de Patti et était devenu un familier de l’empereur. Ce qui caractérisait le nouvel épiscopat, c’était le nombre croissant de groupes issus de la noblesse et auxquels l’empereur donnait la préférence dans l’administration de l’État de Sicile. Je serais tenté d’appeler l’ensemble de ces nobles la « noblesse de fonction de cour » : en effet, par leurs charges au service de la monarchie, la position sociale de ces nobles se trouva rehaussée. Même après les décimations et les revers ultérieurs, leurs familles purent la conserver, ce qui leur permit d’envisager un nouvel avenir. Les nouveaux évêques des années trente et quarante étaient issus de familles dont les membres avaient fait leurs premières expériences au service de l’empereur comme valetti avant de former l’assise politique de la monarchie dans les provinces, comme justiciers et intendants de château. Depuis que l’empereur faisait appel aux ressources humaines du royaume, ceux-ci faisaient également office de vicaires et de podestats en Italie du Nord ou du Centre. Les évêques pouvaient compter sur l’appui des justiciers issus de leur famille et les justiciers sur l’appui des évêques, lesquels pouvaient en retour apporter à leurs familles une protection spirituelle.

           Cette nouvelle noblesse de fonctions conféra à l’épiscopat et aux abbés de nombreux monastères, issus de leurs propres rangs, une cohésion sociale dont la puissance d’intégration est loin d’être négligeable. Cette cohésion – à laquelle il faut ajouter les effets des éléments de dépendance structurelle précédemment décrits – rendait le haut clergé insensible à toutes les pressions politiques ou religieuses en provenance de l’extérieur, et même à tout interdit ou excommunication, si bien que celui-ci ne se détourna jamais de Frédéric II, pas même dans les années de crise ou de rupture avec l’Église romaine.

          Les ressources

           Dès la première décennie qu’il passa dans le royaume, la politique intérieure et extérieure de Frédéric II créa des besoins financiers dépassant largement les ressources traditionnelles de la couronne. Pour les guerres contre les Sarrasins et la croisade, l’empereur leva des contributions qui constituèrent la première étape de la collecta generalis, un impôt universel direct levé annuellement à partir de 1235. Les églises furent également mises à contribution avec leurs revenus temporels. Ce n’est que dans les années de crise, comme en 1239-1240, que leurs bénéfices et prébendes furent soumis à l’impôt, lequel pouvait, comme en 1241, être aggravé par une confiscation des trésors des églises, associée à une obligation de rachat. L’interdiction conciliaire d’imposer les églises resta lettre morte dans le royaume.

           En raison de la nécessité grandissante de trouver d’année en année de nouvelles sources de financement, les impôts indirects firent l’objet d’une nouvelle attention. Avant l’introduction de la collecta generalis, ils représentaient la ressource financière principale de la couronne, relativement facile à collecter. Leur augmentation, par de nouveaux taux et des prélèvements supplémentaires, n’aurait profité que partiellement à la couronne. La dîme régalienne obligatoire était l’une des bonnes habitudes datant de l’époque normande à laquelle Frédéric ne voulait ni ne pouvait toucher. C’est la raison pour laquelle les assises de Capoue avaient garanti les dîmes régaliennes. Les Constitutions de Melfi inscrivirent cette garantie dans le code.

           Lorsque Frédéric II introduisit la nouvelle politique économique dans les provinces, à partir de 1231, il opta pour une autre voie afin de libérer les recettes supplémentaires escomptées de l’hypothèque normande sans violer ces garanties. Aux anciens droits de douane et prélèvements vint s’ajouter un nouvel éventail d’impôts indirects regroupés sous le titre nova statuta, ce qui ramenait automatiquement les anciens prélèvements dans la catégorie des statuta vetera. Les nova statuta n’étaient pas soumis à l’obligation de la dîme, seuls les statuta vetera restaient frappés de cette charge. Ces deux catégories de prélèvements étant recouvrées par les mêmes fonctionnaires et étant difficiles à séparer l’une de l’autre dans la pratique quotidienne, on se mit à la recherche de solutions pragmatiques pour les séparer. La répartition réglementaire des impôts indirects attribua deux tiers aux statuta vetera et un tiers aux nova statuta de telle sorte que les bajuli et les procurateurs remettaient le dixième des deux premiers tiers aux églises alors que le dernier tiers était reversé dans son intégralité aux fonctionnaires provinciaux pour les besoins de la couronne. Même si, en d’autres lieux, les recettes étaient séparées en fonction de leur origine et rendaient nécessaires l’utilisation de formules compliquées pour le mandatement, cette répartition pragmatique aura probablement bien estimé l’ordre d’importance de l’augmentation des recettes fiscales de l’État. Les nova statuta augmentèrent d’environ 50 % le montant des recettes provenant des impôts indirects sans que les églises en bénéficient.

           À partir de 1231-1232, les dîmes régaliennes furent ainsi fixées à un niveau correspondant à l’état des impôts indirects de la fin de l’époque normande. Dans ce contexte, un certain nombre de bénéficiaires de dîmes étaient disposés à convenir des montants fixes avec la couronne et ses fonctionnaires. Ces montants étaient calculés sur le rendement moyen des dîmes et permettaient aux églises un calcul plus précis de leurs recettes en raison d’une tendance de plus en plus forte à la séparation des prébendes.

          La nationalisation des monopoles

           Parallèlement à l’introduction des nova statuta, Frédéric II nationalisa les monopoles locaux et régionaux existants ou en créa de nouveaux, comme ceux du commerce du sel, du fer ou de la soie. Les églises furent surtout touchées à travers les teintureries et les abattoirs tenus par des consortiums de juifs, dont le rendement avait été jusqu’alors soumis à de fortes fluctuations. Après l’entrée des juifs sous la coupe de l’État et des mesures de concentration régionale et de rationalisation, leurs activités laissèrent entrevoir de meilleurs profits et il convenait donc de compenser les pertes des églises. Les fonctionnaires compétents calculèrent sur place le rendement moyen antérieur et fixèrent la somme que les détenteurs des nouveaux monopoles auraient à payer aux archevêques, ou aux évêques, sous la forme d’un prélèvement régulier du montant de ce rendement. Dans le cas de grandes teintureries comme à Naples, ces sommes fixes pouvaient également être versées à plusieurs églises.

           La révocation des droits régaliens eut pour les églises les mêmes conséquences que les nova statuta. Les églises conservèrent le statu quo, mais se trouvèrent exclues des futures recettes supplémentaires de la couronne.

          Importance de la dotation

           Pour la dotation et ses structures plus complexes, une évaluation semblable n’était pas possible. Les révocations qui suivirent la Curia regis de Capoue, à commencer par l’abandon des privilèges, entraînèrent d’importantes pertes en terres et en hommes. Pour mettre fin aux difficultés apparues depuis la mort de Guillaume II, la capacité de différenciation des autorités locales s’avérait parfois insuffisante, car il n’était pas toujours facile de distinguer entre ancienne dotation et nouveaux profits.

           D’autre part, lors de la réintégration d’un fief ou d’un bien de la couronne, il arrivait qu’une possession utilisée en commun avec les anciens biens de l’Église pour des raisons d’organisation fasse l’objet d’une demande de restitution. Ce qui fut particulièrement critiqué était le déplacement des anciens habitants du demanium royal déclenché par les révocations, lequel entraîna un certain dépeuplement et une dévalorisation des terres de l’Église. Dans ce contexte, Grégoire IX utilisera plus tard le terme inique inquisitiones. Un conflit autour de certains châteaux utilisés par l’Église devint également inévitable, car Frédéric II souhaitait conserver ou ramener sous la propriété de la couronne les châteaux qui représentaient une certaine importance stratégique. D’autre part, en instaurant une administration provinciale des châteaux, il s’était aussi assuré la possibilité de mettre les églises à contribution pour l’entretien des châteaux.

           C’est la raison pour laquelle cette nouvelle politique figura très rapidement à l’ordre du jour des entretiens au sommet. À Veroli, en 1222, l’empereur promit au pape un mandement de protection afin de venir en aide aux églises menacées à tort. Cette nouvelle garantie s’appliquait aux possessions et aux droits datant de l’époque de Guillaume II, de sorte que Frédéric se réservait le droit de poursuivre ses révocations afin de lutter contre les conséquences de l’anarchie. Autrement dit, la dotation normande de l’église jouissait de la protection totale du roi, mais celle-ci ne valait pas pour les extensions postérieures acquises dans des conditions obscures.

          Les biens d’Église

           Les plaintes contre l’empereur, que Grégoire IX enregistra systématiquement à partir de 1236, avaient essentiellement pour objet les biens d’Église. Ne serait-ce qu’en raison de leur multiplication, elles prêtaient à l’empereur une vaste politique de sécularisation au détriment des églises, même si elles se rapportaient à des faits extrêmement variés. Des actions punitives contre des localités rebelles comme Sora et San Severo relevaient d’un autre cadre juridique et les églises n’en représentaient pas directement l’objet. Lors de la levée de la collecta ou d’autres prélèvements, les fonctionnaires confisquaient fréquemment des propriétés foncières lorsque l’église ne faisait pas face à sa contribution fiscale ; cette forme de responsabilité touchait également des communes civiles ou de simples citoyens. Dans le cadre de fondations de villes, d’études en vue de la construction de châteaux forts, ou de l’installation de defense et de solatia, l’empereur ou ses fonctionnaires proposaient fréquemment aux églises l’échange de biens d’Église contre des biens de la couronne. En règle générale, on procédait à une estimation basée sur des comparaisons, si bien que ces opérations n’entraînaient, du moins théoriquement, aucun préjudice. Ainsi, l’abbé de Sant’Eufemia et l’évêque de Nicastro renoncèrent au profit de l’empereur à la souveraineté qu’ils partageaient sur la cité de Nicastro, qui était une partie de la dotation normande de ces deux institutions. En contrepartie, ils se virent attribuer Rocca Falluca et d’autres droits, de telle sorte qu’ils n’eurent aucune raison de se sentir lésés par Frédéric II.

           Pendant les vacances effectives de Catane, Monreale et Cefalù, les évêques exilés continuèrent, certes, à recevoir leurs revenus issus des biens de l’Église, mais ces derniers furent en même temps l’objet de nombreuses attaques. À Monreale, le château fut détruit par les guerres contre les Sarrasins et ne fut pas reconstruit. À Catane, l’empereur édifia son propre château sur une possession de l’Église après avoir fait détruire deux châteaux sur ce territoire. Jusqu’aux alentours de 1236, c’est l’assemblée diocésaine qui nomma le justicier ecclésiastique à la place de l’évêque ; après l’aggravation du conflit entre le pape et l’empereur, il fut nommé par le procurateur de Sicile sans que l’existence de cette circonscription judiciaire ecclésiastique ne soit remise en question. Il n’est pas nécessaire d’étudier en détail tous les points de la longue liste de Grégoire IX, à laquelle Frédéric II, lors de son interrogatoire public par quatre évêques, ne daigna souvent fournir que de brèves réponses, pour constater qu’à cette époque, pour Frédéric, la dotation de l’époque normande n’était pas intangible. Il était toujours prêt à effectuer une restitution lorsque des preuves étaient apportées, tout en étant obligé d’admettre qu’il ne pouvait être au courant de tout ce qui se passait dans ses provinces.

          L’héritage normand : une garantie

           L’héritage normand constitua le fondement de la politique religieuse de Frédéric II. Il lui conféra avant tout les prérogatives relatives aux élections ecclésiastiques, prérogatives qu’il maintint et développa et qui permirent au souverain de jeter les bases d’une collaboration du haut clergé avec la monarchie, encore ressentie par Matthieu Paris à l’époque de Manfred, en pratiquant une gestion des personnes alors impensable en d’autres lieux de l’Empire. Par ailleurs, la tradition normande constitua également une protection spécifique de l’Église face à la croissance des besoins financiers de la couronne et à ses besoins fonciers pour la fondation de villes, de châteaux, les baronnies et les massarie. L’héritage normand constitua une garantie pour la subsistance des églises et fixa les limites en deçà desquelles les églises ne pouvaient pas retomber, même dans une période d’expansion de l’État. Mais en même temps la limite à ne pas dépasser par les églises dans la part des moyens et des soutiens qu’elles pouvaient recevoir de l’État fut aussi déterminée. La libéralité normande ne fut pas poursuivie par Frédéric II.

          Conclusion : l’attitude du haut clergé par rapport à la politique religieuse de Frédéric II

           Lorsque l’on s’interroge sur la question de savoir s’il existait au sein du haut clergé une tradition spécifiquement normande d’attitude face à la politique religieuse de la monarchie, Romuald de Salerne peut nous servir de garant. Le lombard Romuald, évêque et homme de cour, familier du roi au cœur du pouvoir, dont la famille comptait des justiciers, de hauts magistrats et des barons, relata ses expériences au service de la couronne dans un récit historique où il porte des jugements directs ou indirects. Pour lui, dans l’interaction entre la curie romaine et le roi, la fidélité à Rome représentait la même obligation que pour la monarchie normande à l’époque de sa création. Dans les questions de la souveraineté royale sur les églises, il opta, lui qui avait participé en 1156 aux négociations sur le concordat de Bénévent, pour la dignitas regia contre les revendications du pape qu’il considérait d’un œil critique. À l’intérieur de l’épiscopat, il n’était pas le seul à défendre ce point de vue.

           Pour l’époque de Frédéric II, je n’évoquerai volontairement pas les prélats qui, à l’instar de Gauthier de Palear, d’Aldoin de Cefalù et de Nicolas de Tarente, sont cités comme étant persécutés par l’empereur dans les lettres dénonciatrices des papes. Les raisons de leur opposition ne sont pas vraiment significatives : Gauthier était le porte-parole de la politique combattue par Frédéric en 1220 lors de la Curia regis de Capoue ; Aldoin un prélat controversé jusque dans sa propre église ; Nicolas, longtemps ami intime de l’empereur, fut rattrapé par des exactions et par une offense à l’honneur de la famille de l’empereur qui ne furent dévoilées qu’après son éviction. Au lieu de cela, je choisirai l’exemple de quatre autres prélats qui se sont affirmés comme conseillers des années durant sans entrer en conflit direct avec Frédéric II : Lando d’Agnani et Obizo d’Asti, deux archevêques qui n’étaient pas originaires du royaume, ainsi que Jacques de Capoue et Bérard de Catagna, deux archevêques issus de la noblesse et de la bourgeoisie locales.

           Lando et Obizo étaient tous deux très proches de l’empereur. Ils considéraient la médiation entre le pape et l’empereur comme l’une de leurs missions majeures et ils y restèrent fidèles jusqu’au bout, en particulier Lando. Mais ni l’un ni l’autre ne bénéficiaient de protections dans la noblesse du royaume. Leur autorité reposait sur le crédit personnel dont ils jouissaient auprès de l’empereur et du pape. Lorsqu’à la fin de l’année 1238 il se révéla que leur médiation avait de moins en moins de chances d’être entendue, les deux archevêques se retirèrent et quittèrent le pays pour un exil volontaire. Toutefois, ils se gardèrent d’afficher leur opposition à l’empereur. Lando conserva même des relations personnelles et épistolaires avec lui.

           Dans leur fidélité à l’Église romaine, Jacques de Capoue et Bérard de Catagna n’avaient rien à envier à Lando et Obizo, mais pour eux, leur mission avait encore une autre dimension, comme l’écrivit un jour Jacques à un cardinal. Il était disposé à effectuer toutes les missions de l’Église romaine, mais seulement si l’honor imperialis, autrement dit la dignitas regia, ne s’en trouvait ni blessé, ni rabaissé. En cas de conflit, pour lui comme pour Bérard, c’est l’honor imperialis, c’est-à-dire le droit du royaume et de son souverain, qui prévalait. Cette attitude, que l’on peut qualifier de loyale à l’égard de l’État et sur laquelle Frédéric put compter à l’occasion de toutes les crises, de la première excommunication jusqu’à l’interdit, s’était notamment aussi imposée à ces prélats par l’exemple de l’épiscopat normand qui nous a été transmis trois générations auparavant par Romuald de Salerne. C’est cette interaction exemplaire entre l’Église et la monarchie qui fut perçue, notamment par des observateurs étrangers, comme un élément particulier de la stabilité du royaume de Sicile.
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           Le paradoxe de Frédéric qui a le plus retenu l’attention des historiens est l’histoire d’un souverain qui a violemment persécuté les musulmans à l’intérieur des frontières de la Sicile et qu’on dit et qui se proclame admirateur de l’Islam et attaché aux valeurs, principalement intellectuelles, du monde de l’Islam. Ce paradoxe suscite généralement l’incompréhension, ou quelquefois une autre admiration, fondée sur une appréciation erronée des valeurs auxquelles Frédéric manifeste son attachement, comme si elles annonçaient l’irréligion et un culte exclusif de l’État. Mais le doute réducteur est ici également injustifié : l’empereur est l’héritier de la curiosité, comme de la volonté politique, de ses ancêtres Hauteville ; il construit comme eux l’État de majesté, en éliminant les rebelles, même potentiels ; parallèlement il met la science au service de cet État, mais il dispose aussi des rouages de cet organisme de pouvoir au service de la diffusion du savoir ; un sentiment élevé et urgent de son devoir envers la science le rapproche des souverains musulmans de son époque et du passé, eux-mêmes serviteurs de la ḥikma, de la sagesse. Il faut donc distinguer dans sa pratique, comme dans la pratique des souverains normands, ses prédécesseurs et ses maîtres, les relations politiques qu’il entretient avec le monde de l’Islam, le dévouement qu’il manifeste envers l’étude et la diffusion du savoir, et leurs effets, pour essayer enfin de voir sur quelles bases humaines s’est faite la transmission des éléments arabes qui s’intègrent à sa culture politique et philosophique.

          La relation stratégique avec le monde de l’Islam

           Souverain d’un royaume qui comprend jusqu’au début du XIIIe siècle une importante minorité musulmane, Frédéric II hérite de la dynastie normande une relation particulière avec le monde de l’Islam. Rappelons le dessein stratégique de Roger II, inspiré par Georges d’Antioche et mis sous le boisseau après la crise du règne de Guillaume Ier, mais sans doute jamais totalement abandonné par le milieu palatin qui gouverne le royaume insulaire2. Il s’agit de prolonger la conquête de la Sicile par celle de l’Ifrīqiyya et d’établir là, avec les méthodes qui ont présidé à la première installation des Normands dans l’île, un « royaume arabe » fondé sur l’autonomie des cités conquises, soumises à tribut, surveillées par une garnison normande et gouvernées par un milieu de chrétiens arabes. Le royaume de Mahdiyya reproduisait les techniques de gouvernement expérimentées en milieu musulman par les émirs chrétiens, à Iato en particulier3.

           Cet héritage de pratiques politiques et de droits maintenant lointains et abstraits sur une partie du territoire almohade, passés naturellement aux héritiers du mahdisme africain et du « peuple de l’Unité », les Ḥafṣides de Tunis, n’a pas été maintenu par Frédéric II et par son conseil politique. Il est clair que l’expérience sicilienne, celle d’une guerre coûteuse qui a laissé le Val de Mazara exsangue et retenu l’empereur pendant des années au combat contre Ibn ‘Abbâd et les autres révoltés siciliens, a pesé d’un grand poids dans la décision. On a préféré une nouvelle compacité à l’ancien système qui articulait pénétration, autonomie et surveillance et qui impliquait une thalassocratie sicilienne sur les mers centrales de la Méditerranée. L’abandon des ambitions normandes sur l’Afrique ne s’est pas fait sans regret : en 1223 les Siciliens ont lancé contre Djerba une attaque qui en annonce bien d’autres4 et Frédéric s’est assuré, par le traité de 12215, l’accès aux mers africaines, en prévoyant que Pantelleria resterait sicilienne et que sa population musulmane conserverait un statut d’autonomie tributaire, dernière relique des temps normands et qui évoque celui de Malte avant 1127. Le « préfet », qā’id ou ḥākam, sera musulman, mais nommé par l’empereur ; le tribut, payable en monnaie ḥafṣide, de Pantelleria, sera pour moitié reversé au trésor ḥafṣide. Mais le point le plus important est que la cour tunisienne a accepté, entre 1221 et 1240, de verser un tribut annuel, calculé sur une base triennale de cent mille besants.

           Le traité de 1221 montre le réalisme de l’empereur, la capacité de la cour de prendre acte des mutations stratégiques, la souplesse aussi des solutions adoptées : Pantelleria est soumise à un véritable pariage, puisque la moitié du tribut est reversée au trésor ḥafṣide, l’économie de l’île reste tournée vers l’Afrique, les musulmans restent administrés par des officiers de leur Loi et non plus par des chrétiens arabes, comme sous Georges d’Antioche. Il n’en demeure pas moins que ce statut de mudéjars est fondamentalement désapprouvé par les docteurs de l’islam et que le pouvoir ḥafṣide, en s’associant à la domination des infidèles sur une poignée de musulmans, sanctionne sa faiblesse et prend un risque.

           Le règlement envisagé par Frédéric pour Jérusalem et mis en œuvre par le traité de Jaffa implique le même réalisme : la plénitude des droits de Frédéric, roi du chef de sa femme et empereur, n’implique pas qu’il envisage une croisade longue et acharnée. Les capacités de mobilisation des chevaliers d’Italie du Sud et de Sicile sont limitées, même si l’excommunication n’a pas écarté les chevaliers siciliens ; la faiblesse stratégique de la position sicilienne apparaît plus nettement que sous les rois normands : Frédéric dépend des alliances qu’il sait tisser avec les communes maritimes et les partis familiaux pour disposer d’une flotte suffisamment puissante et assurer les lignes de communication avec le royaume palestinien. L’échec de Damiette et la disgrâce de l’évêque de Catane ont souligné les capacités de résistance des Ayyūbides et ramené aux anciennes données stratégiques, avant 1099 : il n’existe plus de force chrétienne autonome dans l’Orient asiatique et africain ; Jérusalem dépend entièrement de l’Europe latine, lointaine et divisée, et qui doit jouer des divisions du monde musulman. Frédéric le fait à merveille, utilisant la faiblesse de la position de Kamil, qui lui-même sait la faiblesse de l’empereur : ne pas consentir au pacte, c’est déconsidérer l’empereur auprès des princes chrétiens6. Ce seront donc les capacités de séduction et l’accord profond entre les princes et entre leurs représentants, le comte Thomas d’Aquino et Fakhr al-Dīn, qui permettront l’issue heureuse de la négociation, le 18 février 12297.

           Le pariage sur Jérusalem (ville chrétienne, Ḥaram musulman, rustuq laissés aux Ayyūbides, sauf un couloir vers Jaffa), difficilement accepté par l’environnement du souverain ayyûbide, implique chez les deux princes une culture politique et philosophique orgueilleuse et élitaire, une confiance absolue sur le choix divin, sur l’amitié de Dieu, qui permet de rompre avec les fanatismes du vulgaire et de reconnaître les âmes élues à qui Il a confié d’autres fractions de Son troupeau et de s’entendre avec elles dans une mission de paix. C’est cette centralité de la coexistence qui pose problème : peut-on voir dans ce mouvement l’écho de la conception néo-platonicienne de la religion positive ? La religion, traduction vulgaire de la morale du philosophe, est à la fois parfaitement valide dans son aire et subordonnée à la vision claire qu’ont les esprits d’élite des devoirs envers Dieu. C’est aussi le devoir des âmes éclairées de réaliser les solutions qu’elles envisagent, sans reculer devant l’obstacle. Plus modestement, une passion égale du savoir anime les princes, passion pour la connaissance et la maîtrise de la nature à travers la médecine, l’astronomie, et par la méthode de l’expérimentation, au point d’échanger les questions, les savoirs et même les sources vives de ces savoirs8.

           Il semble que les Ayyūbides et les Ḥafṣides aient été également portés à reconnaître en Frédéric cette aptitude à la souveraineté et cette relation hautaine avec le caractère divin du pouvoir. Il ne semble pas qu’une intervention ait été envisagée pour demander à Frédéric d’alléger le poids de sa main sur les musulmans rebelles de Sicile. Le descendant des princes ḥammūdites de l’île a pourtant tenté d’avertir le souverain Ayyūbide en présentant à sa cour – à Harrān ? – un compte rendu de la déportation à Lucera qui a paru invraisemblable aux historiens. Et pourtant, c’est sans doute le meilleur et le plus fidèle des récits d’un « grand dérangement », même si les chiffres sont évidemment gonflés : la moitié des déportés sont morts sur les routes de Calabre et de Pouille9.

           La violence de Frédéric à l’égard de ses propres sujets musulmans semble donc avoir été bien comprise par les grands souverains de l’Islam, au nom d’une culture politique de la majesté et de la souveraineté d’origine divine. Il en était déjà de même sous Roger II, quand l’imām fātimide Ḥāfiẓ félicitait le souverain sicilien pour la répression d’une révolte dans l’île musulmane de Djerba10. Cette communauté de culture politique repose aussi sur des relations personnelles excellentes avec les ambassadeurs et sur une commune curiosité pour la recherche scientifique. Les relations diplomatiques se font en langue arabe et utilisent des Siciliens arabophones, qui appartiennent également au milieu des savants et des traducteurs de la cour : le notaire Me Jean de Panormo accompagne en 124011 Enrico Abbate à Tunis, et plus tard d’autres traducteurs de moindre volée, comme Me Manfridus de Usila, Nicolaus Pipitone, Nicolaus de Ebdemonia. Dans l’autre sens, le sultan ayyūbide confie ses intérêts à un membre éminent de l’élite savante de sa cour, Fakhr al-Dīn, le fils du shaykh al-shuyūkh, estimé et honoré par Frédéric qui lui conférera la chevalerie. Savoir des armes et savoir philosophique intimement unis dans la sphère du pouvoir. Plus tard, ce sera Sirādj al-Dīn Armawī, grand cadi du Rūm, qui viendra au nom de Ṣāliḥ Ayyūb et composera pour l’empereur un traité de dialectique12.

           Les campagnes de Frédéric contre ses propres sujets révoltés et leur déportation à Lucera n’étaient en rien déterminées par une volonté abstraite d’unité religieuse : il restera des musulmans dans le royaume, des groupes informes en Sicile et la colonie qui conserve à Lucera le statut de dhimma inversée qui était le leur en Sicile et une organisation propre semblable à celle qui les avait régis dans l’île, juges qui jugent suivant la sharī‘a, notaires musulmans qui rédigent des actes selon les shurūt fātimides, cadres militaires enfin qui reçoivent l’honneur de la chevalerie13. Bien loin de souhaiter unifier l’espace religieux du royaume, Frédéric favorise l’immigration d’une communauté juive arabophone du Gharb, qui coexiste d’abord difficilement avec les juifs de Palerme. Pour lui, les juifs gardent la place particulière d’immigrants privilégiés, comme l’atteste la réponse de Frédéric au secreto Obberto Fallamonaca : l’empereur ne veut pas que l’on contraigne les juifs du Gharb, éparpillés en Sicile, à résider à Palerme, de crainte de diminuer le flux des immigrants14.

           L’écrasement des musulmans de Sicile n’a donc pas d’autre cause que la volonté de discipline politique ; elle a contraint l’empereur à un long séjour personnel dans l’île, en 1222, de juin à juillet en Val de Mazara, au siège de Iato puis à Calatrasi, puis à Catane et à Syracuse à l’automne, et de la fin de 1223 à novembre 1224 en Val de Noto jusqu’à la capitulation de Ibn ‘Abbād d’abord, puis de ses alliés. Les révoltes exaspérées de petits groupes, jusqu’en 1240, aggravent encore la dureté de la répression. Elles ne gâtent pas les relations amicales avec Ṣāliḥ Ayyūb et l’échange de cadeaux, presque de marchandises : en 1241-1242 et en 1242-1243, le grand navire impérial aux trois cents marins, le Moitié du monde, apporte en Égypte huile, vin, miel et fromage15.

          Élite savante et culture politique

           L’intérêt personnel de Frédéric pour le savoir prolonge celui de son oncle Guillaume le Mauvais, premier roi philosophe, et d’ailleurs despote, premier roi à avoir une politique systématique de traductions (Grégoire de Nazianze, Diogène Laërce) et à s’entourer de savants. C’est un héritage normand qui sera poursuivi. Dans le domaine des traductions, la cour normande avait privilégié les passages du grec au latin : Henri Aristippe avait commencé pour Guillaume Ier et pour Maion la traduction de Grégoire de Nazianze et de Diogène Laërce et achevé celle de l’Almageste, du Ménon, du Phédon et du IVe livre des Météores ; l’émir Eugène avait également traduit l’Optique de Ptolémée et la Prophétie de la Sibylle Erythrée, mais aussi vérifié sur l’arabe la version grecque de Kalila et Dimna. Ce choix souligne un intérêt mêlé pour le platonisme, pour la philosophie religieuse et pour l’exégèse, que confirment l’invitation faite à Nil Doxopatros, les prédications de Georges Cérameus, les envois de livres depuis la Constantinople des Comnènes. Il repose aussi sur la présence en Sicile de bibliothèques grecques, qu’on peut supposer monastiques, Siracusanam et Argolicam bibliothecam16. Une base solide dans le champ de l’optique (Euclide, Ptolémée), de la mécanique (Proclus, Héron) et de l’astronomie (De cœlo, Almageste).

           Le courant grec semble tari sous Frédéric ; il reprendra sous Manfred, à Messine. La place des œuvres tirées de l’arabe, au contraire, se gonfle. C’est une inspiration toute différente qui anime les traducteurs tournée vers l’alchimie et probablement vers la magie, c’est-à-dire le contrôle de la nature, à travers l’œuvre de Michel Scot, et vers l’hygiène. L’astronomie, cependant, avec ses implications astrologiques, demeure le cœur de l’activité de cour. La curiosité personnelle de Frédéric se tourne vers la logique, la médecine, la géométrie, l’arithmétique et les sciences spéculatives. Ce sont les points sur lesquels il a adressé des questionnaires à Malik Kāmil et où les musulmans reconnaîtront aussi la qualité de Manfred17. Son intérêt porte aussi sur la cosmographie, qui explique la Lettre sur les Tartares18 et le savoir attribué à al-Kindī, et sur la physiognomonie, illustrée par le livre de Michel Scot et peut-être aussi par une première traduction du pseudo-Aristote, si l’on suit l’hypothèse de D. Jacquart19, qui met aussi en étroite relation la cour de Frédéric avec celles des rois orientaux : connaître ses sujets, lire dans leur âme, c’est encore pour le prince dominer la nature et fonder une autorité renforcée par cette domination.

           Trois voies s’ouvrent donc au prince philosophe : entretenir un entourage de savants, capables de l’informer à tout instant et de participer à des « séances » comme les maqāmāt du monde musulman (c’est la voie de Guillaume Ier et sans doute de Roger II) ; ordonner et financer des traductions et des adaptations (c’est le modèle de Bagdad, sous Ma’mūn) ; entretenir une correspondance avec les savants étrangers. C’est cette dernière qui est la voie philosophique, la quête du savoir20. Dans le premier champ, on ne peut que rappeler l’accueil fait à la cour maintenant itinérante de l’empereur à ce groupe de savants, très connu, que constituent le Syrien Théodore d’Antioche, qu’on dit jacobite, formé en Irak, astronome et médecin, secrétaire arabe et ambassadeur occasionnel venu au service de l’empereur en 1236, et aussi hygiéniste et mathématicien21, le Tolédan Michel Scot, astronome de cour de 1227 à sa mort en 1236. D’autres savants ne font que passer à la cour, en quête d’une reconnaissance et d’un appui, tel Leonardo Fibonnacci, ou s’y attardent sans s’y fixer comme Jacob Anatoli, traducteur de l’arabe en hébreu (de 1230 à 1246). On note qu’aucun savant musulman ne fréquente plus la cour, sauf, très brièvement, le mathématicien Hanifî, pendant le séjour en Terre sainte. Dans son Malmad ha-Talmidin, Jacob Anatoli rapporte les « séances philosophiques » où il a lui-même repoussé les interprétations de l’empereur22.

           C’est principalement à ce milieu que Frédéric commande des traductions dont la légende a vite amplifié le nombre23. Gardons-nous cependant d’une vision réductrice : l’examen attentif des œuvres de Michel Scot montre que des traductions ont été perdues ou ne sont pas encore identifiées. Un groupe messinois (Barthélemy de Messine, Étienne de Messine, Nicolas de Messine) et palermitain (Johannes de Dumpno, fils de Philippe), lui succède sous Manfred24. On ne peut donc pas dire que la cour sicilienne ne fonctionne que par l’importation coûteuse de savants étrangers : les Palermitains, sans doute occultés par les personnalités puissantes de Théodore et de Michel Scot, ont réagi à leur présence et continué leur effort, avant qu’un relais se dessine dans la ville du détroit.

           La cour de Frédéric n’est pas sur ce point d’une totale originalité : Agostino Paravicini Bagliani25 a fait noter qu’à celle des papes on a aussi recherché les manuscrits arabes et ordonné et protégé des traductions. Michel Scot, Roffredo de Bénévent et Geoffroi de Trani servent de pont entre les deux cours, et Philippe de Tripoli se rattache à la suite du cardinal, tandis que Leonardo Fibonnacci dédie la Flos au cardinal Rainier de Viterbe. Quelques-unes des grandes nouveautés sont partagées, qui font justement appel au savoir des pays d’Islam : physiognomonie, recherche de la santé et de la prolongation de la vie, appel à Avicenne et au pseudo-Aristote du Secret des secrets. En effet, mais il manque à Rome ce rapport intellectuel que nous avons vu fonctionner à la cour impériale et une connaissance suffisante de l’arabe, jusqu’à la venue de Campano de Navara en 1263 et du mozarabe Gonzalvo Gudiel de Tolède en 1280. Au contraire, Frédéric se préoccupe personnellement de faire former des traducteurs et des scribes : le 24 décembre 1239, de Pise, il ordonne à Jean d’Otrante et à Alexandre Fils-Henri de payer les dépenses de l’esclave de la Chambre impériale Abdolla, envoyé chez Me Joachim pour apprendre à lire et à écrire les lettres arabes26. Un service palatial d’esclaves lettrés, en tout point conforme aux traditions du palais palermitain comme du dār al-mamlaka musulman, était donc en place sous la responsabilité de Jean le Maure, futur gouverneur de Lucera, mais bien avant, en 1229, deux lettres à Fakhr al-Dīn, exprimant en termes convenus l’amitié et la tristesse de la séparation, manifestent les capacités littéraires, rhétoriques et poétiques de la chancellerie arabe de Frédéric27.

           La troisième voie choisie par Frédéric est, pour l’Occident, totalement neuve : les lettres envoyées à Malik Kāmil dès 1229 et transmises à ‘Alam al-Dīn, dit « Ta‘āsīf », portaient sur la géométrie, la philosophie et les sciences spéculatives28 ; Frédéric les renouvelle, et les adresse aux princes musulmans de l’Orient, de Syrie, d’Irak, des Portes et du Yémen ; parvenues à Québ al-Dīn Ibn Sab‘īn de Ceuta à travers le Mu’mīnide Rashīd, elles manifestent une curiosité infatigable : éternité du monde, buts et fondements de la théologie, immortalité de l’âme, nombre et interprétation des attributs fondamentaux de l’être selon les catégories d’Aristote ou de Platon, signification, enfin, du dit prophétique : « Le cœur du croyant repose entre les doigts du Miséricordieux. »

           On aura noté le caractère personnel des contacts : ce sont des réseaux emboîtés de relations entre les savants qui appartiennent à l’élite des cours, musulmanes et chrétiennes, qui fournissent les ouvrages et répondent aux questions adressées par correspondance. Michel Scot cite aussi Me Theophilus (ou Theodorus), « gayt des Sarrasins » de Tunis, Baesis de Majorque, Barbanus et Boala d’Alep, Modifar, Medibabaz et Barrecta d’Africa. La nouveauté pourrait être dans la participation d’intellectuels juifs arabophones d’Espagne ou d’Afrique : Robert Halleux considère ainsi comme parfaitement probable une correspondance de Michel Scot avec les savants cités dans l’Alchemia de Scot, notamment avec un juif, Jacob de Sarsana ou Cartana29. À partir de 1233, l’empereur lui-même entretient une correspondance en arabe avec Juda b. Salomon Haqohen de Tolède, sur la géométrie30. La participation personnelle de l’empereur aux débats entre savants et sa position volontairement humble d’élève ont suscité l’incrédulité et l’ironie, à tort me semble-t-il31, puisque Manfred en reprendra fermement et héroïquement l’héritage32. L’absence d’originalité des problèmes posés et des réponses données souligne au contraire le caractère d’intégration en réseau de la cour impériale ; il n’est pas besoin de « démythifier », il suffit de vérifier la participation de l’empereur et de son milieu de conseillers aux expériences scientifiques et culturelles fondatrices de son temps.

           Roshdi Rashed a ainsi mis en lumière la spécificité de l’accès de Leonardo Fibonacci et, à travers lui, de Frédéric à la mathématique arabe : il relève d’abord que le savant comme le prince ont un dessein commun, celui de fonder une pratique nouvelle, pratique politique et science de l’algèbre. L’entretien avec le prince assure au savant cette position royale qu’il ambitionnait et il garantit aussi la maîtrise des mathématiques par Frédéric. Leur commune langue est l’arabe. Tous deux font reposer leur ambition sur une matrice culturelle arabe. L’originalité de Leonardo Fibonacci est d’avoir eu un accès direct à l’algèbre de Khwarizmi et aux méthodes des algébristes arabes du IXe et du Xe siècle33. C’est sur un socle ancien, déjà dépassé par les recherches des mathématiciens du XIIe siècle, que repose la fondation de l’algèbre européenne. Le modèle qu’offre Roshdi Rashed est extrêmement stimulant : tenter de l’appliquer au politique me paraît extrêmement éclairant et suggestif.

           On sait que l’inspiration de la politique fiscale et économique de l’empereur a suscité des débats, évidemment surdéterminés par l’ensemble des problèmes posés. Rappelons les grandes articulations de cette politique : elle repose d’abord sur un État agriculteur particulièrement bien attesté à Malte par le rapport de Giliberto Abbate34 ; permanence du statut servile et maintien d’un milieu de ministériaux liés au château et établis sur les terres de la cour constituent, dans l’archipel maltais, des traits d’archaïsme qui contrastent avec la modernité d’une économie fondée sur la spécialisation cotonnière destinée à l’exportation et à l’artisanat35. Mais les massarie d’État manifestent une grande variété : à côté des esclaves et des libres de Malte, dans une tradition « orientale », ce sont des salariés qui y travaillent en Pouille. Ailleurs des vignes, cultivées par les communautés villageoises dans le cadre d’un système de prestations « ministériales », qu’on retrouve dans la construction navale militaire et dans la gestion de la flotte. Au-dessus de cette base rurale, l’héritage de l’État normand est avant tout fiscal. Il existe sans doute un volet de commerce d’État, essentiellement des blés produits par les domaines publics, attesté à l’occasion de l’usage politique qui en est fait à l’égard de l’Afrique zīride, mais l’essentiel du revenu du fisc semble être celui de l’impôt.

           L’État commerçant et veillant aux commerces de ses sujets, c’est le grand apport de Frédéric : en 1232, le monopole de l’État est établi sur le commerce du fer et du sel36. À une date voisine, de nouvelles gabelles, c’est-à-dire de nouveaux monopoles et de nouveaux revenus fiscaux, sont instituées sur le « fondaco » (magasin royal de chaque ville commerçante), la balance, l’office du barbier (cangemia), la soie, soumise à la gabelle et à un droit de préemption, et peut-être d’autres activités. En 1239, la documentation, plus riche, apportée par le registre de chancellerie conservé, donne deux orientations au commerce des blés : un commerce d’État, d’abord, prolongement probable d’une tradition normande, unissant le stockage des grains produits sur les massarie de la cour ou reçus de la rente des terres royales et une politique volontaire et hardie destinée à proposer les blés impériaux, en paiement des dettes impériales, ou à les imposer sur le marché ifriqiyyen par un embargo qui pénalise les commerçants libres37. La seconde orientation inspire un texte remarquable destiné à Obberto Fallamonaca, véritable manifeste qui accompagne la réduction du droit de traite d’un tiers à un cinquième du prix du blé38 : l’intérêt de l’empereur et de la république est de régner sur des sujets riches ; la diminution de la traite entraînera le développement de l’exportation.

           A priori, rien ne semble relier ces initiatives à la pratique et aux théories du monde de l’Islam : gardien de l’arche, Pedro Chalmeta rappelle qu’il ne doit y avoir ni État agriculteur, ni main-d’œuvre servile sur les terres publiques, ni exploitation dirigée par les fonctionnaires, ce serait le signe même du déclin39 ; le même sentiment de répulsion concerne et rejette l’État commerçant, l’avantage forcé, car la liberté d’entreprendre et de circuler doit être totale : il y existe bien une institution proche du « fondaco », le dār al-wakāla, qui joue le rôle d’intermédiaire à la vente et collecte les droits de douane, mais il est semi-officiel ; le fundūq lui-même n’est qu’un établissement commercial et hôtelier privé. L’office du fer et du sel trouve un modèle plus précis dans le matdjar fātimide, chargé de l’achat et de la vente des produits stratégiques (fer, bois, poix) et de l’alun40. Ces notations dispersées suggèrent que Frédéric a pu s’inspirer, comme ses prédécesseurs, d’institutions islamiques ou byzantines.

           Mais c’est l’état d’esprit du document de 1239 que le monde musulman éclaire le mieux : il renvoie en effet au concept de « développement », en arabe ‘imāra, déjà fātimide41, mais qui remonte à Abū Yūsuf et aux traités fiscaux de la fin du VIIIe siècle, et il reproduit aussi les techniques fiscales que suggèrent les juristes hanéfites, inspirés par l’exemple de Chosroès Anushirwān. Réduire le prélèvement, en l’espèce la muqāsama, c’est assurer la mise en valeur des terres et retrouver à terme des ressources fiscales au moins égales. L’hypothèse d’une continuité est sans doute fragile, mais elle repose sur ce que nous savons par ailleurs du milieu palatin palermitain, qui forme le noyau des administrateurs centraux de l’État frédéricien.

          Le milieu palatin palermitain

           À l’origine la dévotion monarchique et la laïcité politique des cadres intellectuels de la population arabe, chrétienne melkite ou musulmane, avaient constitué pour les Normands un outil précieux pour la fondation d’un État dominateur, absolu, démiurge. Contrepoids efficace aux ambitions des féodaux, habile à se servir du symbole et des moyens de la propagande qui mènent au consensus, le milieu des administrateurs gréco-arabes avait contribué à rendre supportable l’enclavement des communautés minoritaires, musulmane et grecque, l’avilissement politique et le statut social déprimé du vilainage. Le pragmatisme des conquérants normands avait utilisé, cantonné et protégé partout la culture, la langue, les structures sociales et familiales, le patrimoine technique des arabo-musulmans, les prenant comme dans une nasse dans l’illusion d’un empire plural fondé sur des communautés de tributaires, comme celles que les musulmans avaient encadrées en Asie, en Afrique, en Andalus et en Sicile.

           Dans la seconde moitié du XIIe siècle, le milieu palatin de gouvernement se partage entre les évêques, noyau du groupe des familiers, des archontes, quelques membres de l’aristocratie comtale, parents royaux, et quelques chevaliers dévoués placés aux fonctions militaires, le groupe des gayts eunuques, esclaves de cour à la tête des fonctions financières et policières, et des notaires : les grands émirs chrétiens se sont raréfiés (il reste l’amiral Eugène), mais on perçoit la présence de gayts chrétiens à un niveau plus modeste de l’administration42. Un réseau de mariages unit d’ailleurs les familles mozarabes à celles de la chevalerie urbaine43. La source principale réside dans les chartriers de la chapelle palatine et de l’église Sainte-Marie de l’amiral Georges d’Antioche : les documents notariés montrent la vitalité de ce milieu mozarabe de notaires, savants en droit et bons connaisseurs de l’arabe. Il semble même exister une littérature arabe chrétienne au palais44.

           Sous Frédéric et ses fils, la part musulmane de la cour et de l’administration est réduite à peu de chose : le gayt Hamet, en fonction à Girgenti vers 1230-123945, semble le dernier et le seul officier royal à porter un nom musulman si l’on excepte les cadres de Lucera. Il reste des gayts esclaves : le gayt Burellus, de l’hôtel de Manfred, qui instituera pour héritier en 1283 le chevalier gibelin Orlandus de Aspello, et qui ne pouvait tester puisqu’il était esclave, comme ses compagnons, le gayt Jacobus de Panormo et le gayt Bonannus46. Et on suppose encore des mozarabes, à travers leurs noms et leurs fonctions : Nicolaus Tavily (Tawil), stratigot de Messine et secreto sous Manfred en 1265, le notaire Michael de Dumpno et le notaire Johannes de Dumpno, fils du notaire Philippe47, le notaire Manfredus de Usila ou Gusla48, le juge Dionysius, fils de maître Nicolaus de Sessa, les Ecclesiastico et les Naptale, gayts sous Frédéric II, les Farrasi, les Philosopho, les Ebdemonia49, etc., et en particulier la famille Pipitone50, proche d’Oberto Fallamonaca.

           Ce dernier est un Arabe, mais il paraît plus probablement un converti, car il porte un nom personnel et un patronyme génois, comme ceux que l’on reçoit de son parrain lors du baptême. Fidèle du monastère grec de Santa Maria della Grotta, il souscrit en arabe Ubert Fallamūnaca b. al-qā’id ’Abd al-Raḥmān ibn Filaymān51 tandis que sa femme souscrit Saḥīlibah. En 1242, à Cefalù, il dispose d’un notaire arabe à côté de sa chancellerie latine52. Le nom du père, le « vieux » qā’id de la cité de Palerme, ailleurs dit shaykh, pourrait être chrétien à la rigueur, tandis que Filaymān a une consonance nettement chrétienne. Le problème de son origine reste ouvert. Mais ses fonctions font de cet Arabe chrétien, peut-être musulman d’origine, le personnage principal du gouvernement sicilien sous Frédéric : gayt de Palerme en 1228, il remplace Raymundus comme secreto de Palerme avant 1239, pour devenir, de 1240 à 1246, le secreto unique de l’île et le Maître de la douane. Il vivra au moins jusqu’en 1274 ; il administrait alors les fiefs de Fitalia au nom de son « neveu » Obertino Calvellis, tandis que ses deux fils, Pirrinus et Guillelminus, étaient tous deux prêtres et collectivement bénéficiers de l’église de Sant’Egidio de Termini53.

           Lié aux Calvellis, Oberto est aussi lié aux Panormo, groupe familial vaste, dont les documents ne permettent pas de démêler l’écheveau, mais qui apparaît à la fois lié à l’arabisme des savants et des administrateurs et au palais de Palerme : Matheus Calvellis, allié d’Oberto, qui sera le curateur de ses fils, a hérité ses fiefs de Goffridus de Panormo, son grand-père54 ; le nom de Panormo n’est pas un simple nom d’origine ; le cognomen topographique signale normalement des chevaliers castraux, sous les Normands, ou des fonctionnaires étroitement liés à l’administration du château. Les Panormo, qu’ils appartiennent tous ou nom à la même lignée, apparaissent au XIIIe siècle, comme notaires et juges : Matheus est notaire du roi en 120055, Me Johannes, notaire, qui participe à l’ambassade de Tunis de 1240 et qui est aussi le mathématicien cité par Leonardo Fibonnacci en 1235, Me Guillelmus, notaire de Severinus de Calataphimo, maître des baylies en Sicile occidentale56. En 1282 encore, le notaire Peregrinus fait partie du milieu qui gravite autour de Saint-Michel-des-Andalous, monastère grec fondé par la famille mozarabe des Indulcis57. D’autres, clercs, font partie du personnel de la Palatine : en 1249, Dom Nicolaus, chapelain impérial, reçoit de l’empereur le bénéfice de Sainte-Lucie de Syracuse58. Ils souscrivent généralement en latin, attestant que leur connaissance de l’arabe ne vient pas d’une origine gréco-arabe.

           Le personnage principal qui porte le cognomen de Panormo est le juge Me Robertus : un diplôme de Frédéric, de 1241, révèle une carrière tout à fait hors du commun59. Il a exercé l’office de judicature en Sicile et en Lombardie et reçoit, en récompense de ses services, trois fiefs conjoints dans l’île, le casal Sarcadis (Zarkat) dans le terroir de Careni, au nord de Palerme, le fief Capaci, et le mont Colobrino, plus des terres dans la Conque d’Or et huit boutiques dans la Ruga Marmorea de Palerme, ainsi qu’une mosquée, évidemment abandonnée. Retiré à Palerme, Me Robertus assiste à deux reprises à des traductions de l’arabe60. En 1278, sous la domination angevine, le fils d’un juge Rogerius de Panormo est cité en Haute Cour pour avoir épousé sans licence royale la fille du traître Orlandus de Milia, d’une vieille famille normande, les Milly, et de solide fidélité impériale61 ; comme on ne connaît pas de juge Roger, on peut rattacher à Me Robertus cet épisode, qui n’a rien de surprenant. Arabisant, maître Robertus est aussi l’auteur de De laude agriculturæ, ouvrage perdu qui se trouvait au XVe siècle dans la bibliothèque du protonotaire royal Leonardo de Bartholomeo, héritier d’une lignée de notaires palermitains et aussi de la famille Ebdemonia. Ces Louanges de l’agriculture sont évidemment le premier ouvrage d’agronomie écrit en Italie, ou traduit de l’arabe. Il annonce Pietro de’ Crescenzi et son manuel technique qui se veut aussi éloge de la vie agricole.

          Conclusion

           La relation avec l’Islam, religion et communauté politique, s’efface, on le sent, devant la relation de Frédéric avec l’arabisme. Elle se moule dans la vieille tradition politique des chrétiens arabes, melkites d’Orient, mozarabes d’Occident, qui ont transmis la dévotion à l’État impérial, exaltant le rôle des signes de l’autorité, participant à la restauration du droit romain, et renversant sur les musulmans vaincus le poids de la dhimma. L’échec d’une partie du programme politique des Hauteville, la subordination des musulmans dans un ensemble impérial, ne prive pas Frédéric des services d’une aristocratie palatiale principalement chrétienne. L’action de l’empereur repose ici pleinement sur la continuité du palais palermitain. Mais l’abandon des projets d’un empire thalassocratique méditerranéen, à cheval sur l’Italie et le monde de l’Islam vaincu, libère aussi Frédéric des contraintes diplomatiques et des stratégies complexes qu’ils impliquaient vers 1150 et encore vers 1180 : ses relations avec les princes musulmans se font simples, centrées sur la coexistence politique et sur une compétition amicale dans l’aire du savoir. Cette nouveauté surprendra d’abord les musulmans : leur incompréhension, au demeurant justifiée, devant l’étendue du pouvoir de Frédéric, son audace intellectuelle, son courage et sa capacité d’affronter le pape, « leur calife », dit le Tārīkh Manṣūrī, participera à la légende historiographique. Mais cette nouveauté contribuera également à créer une faille, une fragilité, un talon d’Achille pour le pouvoir impérial lui-même.
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           Nous avons choisi ce titre assez peu précis parce que, si on espère pouvoir dégager quelques lignes générales à ce sujet1, on ne peut évidemment prétendre donner un tableau complet de l’économie du royaume de Sicile pendant le demi-siècle où règne l’empereur-roi. En effet, la documentation, relativement abondante, est loin d’être entièrement publiée, ou même connue : les actes du XIIIe siècle des fonds de Cava et de Montevergine sont inédits comme la plus grande partie de ceux du Mont-Cassin. Récemment, en publiant avec Errico Cuozzo les parchemins de S. Cristina de Sepino2, nous avons trouvé des renseignements nouveaux tant sur la circulation monétaire dans le Molise que sur les conséquences pratiques, au plan local, de la révision générale des privilèges et concessions opérée par Frédéric II à Capoue lors de son retour dans le royaume.

           Ajoutons que, même si elle était totalement maîtrisée, la documentation laisserait bien des zones d’ombre : la Sicile, la Calabre, la Basilicate, le Molise, les Abruzzes sont, dans l’ensemble, mal documentés ; la Pouille l’est convenablement, les documents d’archives abondent en Campanie. D’autre part, un secteur de la documentation est particulièrement bien couvert et, même si on peut encore l’augmenter, on est sûr que la quasi-totalité en est connue : il s’agit des actes de l’empereur lui-même, rassemblés par Huillard-Bréholles, par Winkelmann et quelques autres3 ; le registre de 1239-1240, dont Errico Cuozzo prépare une nouvelle édition, est particulièrement précieux puisqu’il nous donne une vision pratiquement exhaustive des soucis de l’empereur et de son action dans le royaume pendant quelques mois.

           On ne saurait se plaindre d’une telle abondance, encore renforcée, pour la fin du XIIIe siècle, par l’énorme apport des registres angevins4. Mais il faut prendre garde qu’elle ne déséquilibre notre jugement. Certes, les actes de Frédéric II, comme ceux des premiers Angevins, montrent chez les souverains siciliens des préoccupations proprement économiques, qui, en fait, ont pratiquement toujours un arrière-plan fiscal et qui dénotent dans le royaume une puissance de l’État bien supérieure, dans ce domaine, à celle qu’on peut évaluer dans les autres pays occidentaux – même si, dans la plupart des communes de l’Italie centro-septentrionale, la fiscalité directe naît pratiquement au même moment et pour les mêmes raisons que dans le royaume de Sicile, mais s’applique à des territoires de taille infiniment moindre5.

           Ce caractère évidemment original du royaume, pour être compris, doit être placé dans un double cadre. En premier lieu, Frédéric II a hérité d’un royaume déjà supérieurement organisé par ses prédécesseurs normands. Or, le nombre des actes conservés des rois normands, de Roger II à Tancrède et même à Constance, est bien inférieur à ceux du seul Frédéric II. David Abulafia6 estime que l’intérêt des souverains siculo-normands du XIIe siècle pour l’économie était pratiquement nul, comparé à celui de Frédéric II : nous ne partageons pas entièrement cette opinion, qui n’est certes pas complètement fausse mais mérite d’être sérieusement nuancée par tout ce qu’on sait du royaume de Sicile au XIIe siècle.

           Celui-ci est un organisme humain extrêmement complexe, fait de pièces et de morceaux. En ce qui concerne la fiscalité et le domaine royal, il est composé de deux parties. La première est l’ancien comté de Sicile et de Calabre que Roger II a hérité de son père Roger Ier ; c’est lui que Roger II soumet, du point de vue fiscal et domanial, à la dohana de secretis (sékréton, dîwân al-tahqîq al-macmûr), créée, d’après Jeremy Johns, selon un modèle fatimide. De l’activité de ce service, dirigé par des Arabes ou des Grecs, et de ses antécédents de l’époque comtale, nous avons gardé des témoignages sous la forme de jarâ’id, listes de vilains qui montrent que, dès cette époque, l’État était capable de gérer bureaucratiquement son immense domaine siculo-calabrais selon des méthodes orientales. Les provinces du Nord du royaume, difficilement conquises par Roger II et jusqu’alors habituées à une véritable anarchie féodale, sont traitées différemment : elles sont soumises aux maîtres camériers, puis à la dohana baronum (sékrétron tôn apokopôn), qui les administrent d’une façon plus souple. Il n’empêche que le souverain y dispose de quelques véritables domaines de rapport7. En tout cas, l’extension et la structure, très mal connues, des domaines siculo-calabrais n’en sont pas moins bien attestées.

           Or Frédéric II a manifestement cherché, notamment à partir de 1231 et de la promulgation des nova statuta, à étendre aux provinces septentrionales un régime inspiré de celui de la Sicile et de la Calabre ; c’est pourquoi l’État « moderne » de Frédéric II plonge ses racines directement dans le monde musulman et byzantin du haut Moyen Âge.

           D’autre part, l’action de l’empereur doit se comprendre dans le cadre de l’économie générale du royaume et de son évolution. Or Frédéric, habité de soucis avant tout politiques et fiscaux qui, au mieux, le conduisaient à une sorte de colbertisme avant la lettre, était, comme l’ensemble de ses contemporains, manifestement incapable d’apprécier une conjoncture économique, que nous parvenons aujourd’hui à reconstituer dans ses grandes lignes. Le royaume de Sicile, comme pratiquement tout l’Occident et – on le sait depuis peu grâce notamment aux travaux de Jacques Lefort – les Balkans byzantins ont connu, après la très profonde dépression des VIe-VIIIe siècles, une croissance démographique ininterrompue jusqu’à la Peste Noire de 1348 : les soubresauts politiques et les guerres n’ont pas d’influence négative appréciable dans ce domaine.

           Cette croissance de la population s’est évidemment accompagnée d’une réoccupation systématique du territoire et d’une croissance de la production agricole qui en outre, grâce à d’évidents progrès de la productivité, permet non seulement de nourrir une population plus nombreuse, mais encore d’exporter : au XIIIe siècle surtout, le royaume devient l’un des grands pourvoyeurs en céréales des grandes villes de l’Italie centro-septentrionale.

           Mais, pour des raisons complexes qui ne sont pas vraiment élucidées, seul le secteur agricole se développe vraiment. En outre, la croissance démographique fait qu’au XIIIe siècle la partie continentale du pays est près d’atteindre un point de saturation et commence à être surpeuplée au regard de ses possibilités économiques ; la situation est moins claire en Sicile, qui finit sous Frédéric II de perdre sa population musulmane, et continue d’attirer des immigrants de l’Italie continentale. Il faut en tout cas retenir que l’accroissement de la ponction fiscale qui accompagne la constitution et le développement de l’État « moderne » survient à un moment où elle est, en quelque sorte, concurrencée par les limites de la croissance ; tel est le cas sous Frédéric II et, plus nettement encore, à l’époque angevine8. Pour ces deux raisons, un rappel de la situation antérieure paraît nécessaire9.

          L’économie du royaume de Sicile au XIIe siècle

           La production agricole des diverses régions du royaume est évidemment tributaire de la géographie, dans un pays qui s’étire des Abruzzes à Malte et que son armature montagneuse rend passablement accidenté : y coexistent des zones de collines et de plateaux (en général les plus anciennement mises en valeur), des plaines en partie marécageuses qui ne sont guère réoccupées avant la fin du XIe ou le XIIe siècle, enfin des zones de hautes montagnes impropres à l’agriculture et même au peuplement. La dorsale montagneuse oppose en outre un versant occidental bien arrosé et un versant oriental où la sécheresse est encore renforcée, en Pouille, par la présence de vastes plateaux calcaires.

           La mise en valeur médiévale a commencé à une époque où le pays était partagé entre dominations différentes, qui ont légué aux régions des réseaux d’habitats de différents types, mis en place à partir du Xe siècle : la population rurale de la Sicile musulmane était dispersée en petits habitats (manzil en arabe, casale en latin) ; sur le territoire des principautés lombardes, on assiste, comme dans le Latium, à un mouvement d’incastellamento qui permet aux seigneurs de regrouper les paysans dans des villages fortifiés ; enfin, dans la Pouille et la Calabre sous domination byzantine, naissent des villages généralement non fortifiés, alors que les autorités impériales construisent des villes murées. Les Normands complètent ces réseaux en fondant de nouveaux villages fortifiés, mais aussi de petits hameaux non fortifiés (casalia), notamment dans les zones de plaine qui ne se développent qu’alors : le Tavoliere se couvre de casalia qui ensuite se hiérarchisent, certains, comme Foggia, devenant des villes importantes.

           La structure de la propriété foncière varie également. Dans les principautés lombardes, les grandes abbayes ont concédé, depuis le Xe siècle, par contrats de livello, de nombreuses terres à des paysans qui en sont devenus quasi-propriétaires. Dans la Calabre byzantine, on rencontre une très grande propriété, notamment ecclésiastique, alors que, dans la Pouille byzantine, c’est la petite ou moyenne propriété qui domine sans partage. D’où des adaptations différentes de la seigneurie importée par les Normands, plus foncière en Calabre, plus orientée vers le prélèvement des droits publics en Pouille, où on impose même des banalités à la manière de la France du Nord10.

           En outre, on l’a dit en introduction, les conditions de la conquête normande introduisent une nouvelle fracture entre le comté de Sicile et Calabre et le reste du pays, duché de Pouille et principauté de Capoue. Dans le Sud, le comte (puis le roi) est le seigneur le plus important et sans doute le plus gros producteur ; son rôle économique déborde en effet largement le cadre fiscal, auquel se réduit au contraire celui du souverain dans bien des régions du Nord.

           La fiscalité semble relativement homogène ; l’élément essentiel en est le plateaticum, d’origine lombarde, qui pèse sur les transactions commerciales et correspond à peu près au tonlieu du monde franc ; il est perçu par le roi sur l’ensemble du domaine, par les comtes et les barons dans les « fiefs enregistrés » (feuda quaternata). En 1187, pour favoriser le commerce intérieur, Guillaume II abolit de nombreux péages11. Le roi et les principaux seigneurs disposent encore d’autres droits indirects sur l’activité portuaire, les poids et mesures, l’utilisation des zones incultes et aquatiques, et aussi de droits de justice ne concernant que la basse justice civile qui n’est pas confiée aux justiciers royaux. Enfin, l’aide féodale, importée par les Normands, n’est considérée, à notre connaissance, comme un impôt direct général qu’à une occasion : pour financer des expéditions navales de Guillaume II12.

           Ajoutons que le roi est seul, dans le royaume, à battre monnaie ; mais il a hérité, dans ce domaine aussi, de traditions disparates. Si, depuis le milieu du XIIe siècle, le tarin d’or de Sicile à légende arabe court dans tout le royaume, les monnaies d’or de bas aloi (tarins de Salerne et d’Amalfi) ou d’argent ne circulent que dans des zones restreintes ; en Pouille, le ducat d’argent de Roger II et de Guillaume Ier est remplacé, dans les années 1160, par le denier de Provins, signe de relations actives avec la France du Nord, mais aussi preuve que la monnaie royale ne parvient pas à couvrir les besoins de la population, ce dont on trouve des confirmations : Lucia Travaini et moi-même sommes arrivés séparément à la même conclusion par des voies différentes13.

           En dépit de quelques faiblesses, le XIIe siècle marque une sorte d’apogée de la croissance. C’est alors que les derniers grands défrichements mettent en valeur les plaines littorales, comme le Tavoliere. L’extension de la surface cultivée et l’accroissement de la productivité aboutissent à une croissance de la production agricole sans doute supérieure à celle de la population. Des progrès de la productivité, on ne saisit que quelques aspects : extension de la culture dérobée des légumineuses, usage peut-être plus systématique du sarclage et du hersage, possible extension des cultures irriguées. En outre, l’occupation de l’ensemble du territoire se traduit par l’achèvement d’un réseau complet d’habitats groupés, dont les territoires jointifs couvrent l’ensemble du pays ; chacun est peuplé d’une universitas (communauté d’habitants), cellule sociale et fiscale de base du royaume, et doté d’une baiulatio, administration locale à compétences fiscales.

           À l’intérieur de chaque territoire villageois, la production tend à se rationaliser, soit par la constitution de terroirs homogènes, comme en Pouille, soit par la pratique de la coltura promiscua, adaptée au climat humide de la Campanie ; dans tous les cas, l’organisation de l’espace agricole préserve une zone de jardins près de l’habitat et une zone inculte – parfois très vaste dans les régions montagneuses – à la périphérie ; considérée comme publique (c’est-à-dire, selon les cas, royale ou seigneuriale), cette zone sert, moyennant redevances, de terrain de pâture et de réserve de bois ; mais on a montré que la grande transhumance, l’une des activités économiques essentielles de l’Italie méridionale à l’époque moderne (comme déjà sous l’Empire romain), ne s’était pas organisée avant le XIVe et surtout le XVe siècle14.

           Enfin, chaque région tend à se spécialiser dans les productions les mieux adaptées à ses caractères physiques. En Sicile, les musulmans ont apporté le palmier-dattier, la canne à sucre (ces cultures cessent sous le règne de Frédéric II avec le dernier exode des musulmans), le coton, les agrumes (que les Amalfitains acclimatent à leur tour) ; les Byzantins ont introduit le mûrier en Calabre. Si les céréales principales – blé et orge d’hiver – croissent partout, les régions humides du Nord-Ouest produisent également d’autres céréales, ainsi que des quantités importantes de légumineuses et de lin. La vigne pousse partout ; en Campanie, on la cultive dans le cadre de la coltura promiscua, accrochée à des arbres (parfois à des pieux) dans des champs de céréales ; en Pouille, elle est cultivée seule. Enfin l’arboriculture tient une place importante. En Campanie, depuis le début du XIe siècle, on a sélectionné des variétés de châtaigniers dont les fruits comestibles sont séchés selon une technique encore récemment utilisée en Corse ; on cultive aussi le noisetier. En Pouille, c’est surtout au XIIe siècle que la culture de l’olivier se développe sur les bas plateaux calcaires.

           Enfin les côtes du royaume, particulièrement étendues, produisent sel et poisson. Si la Sicile et la Calabre ont des mines de sel gemme, le sel vient surtout des marais salants de Pouille (où se trouve encore aujourd’hui, à Margherita di Savoia, le plus gros centre de production d’Italie). Les zones de pêche, comme les zones incultes, sont publiques. En Sicile et en Calabre méridionale, on pêche le thon dans des madragues fixes ; dans les régions plus septentrionales, on pêche surtout autour des lagunes et des embouchures des fleuves ; les principaux points de production sont encore en Pouille, autour des lacs de Lesina et de Varano, où on prend notamment des anguilles au moment de leurs migrations, et où les grandes abbayes méridionales possèdent des pêcheries dès le VIIIe siècle, ainsi que sur le Mare Piccolo de Tarente15.

           Mais il ne s’agit que de produits bruts. Certes, des activités de transformation sont attestées, telles la teinture et l’apprêt des tissus, activités réservées aux juifs (sans doute à cause du caractère répugnant de ces tâches), ou la production de céramique16 ; mais elles n’alimentent guère de courants d’exportation. Dès le XIIe siècle, le royaume exporte des produits bruts et importe des produits fabriqués.

           Car le pays est ouvert au grand commerce. Les techniques financières font de grands progrès au XIIe siècle ; certaines villes portuaires (Barletta, Brindisi, Messine) commencent à prendre une place importante. À Amalfi, qui était déjà au Xe siècle l’un des tout premiers ports méditerranéens, s’ajoutent, sur la Tyrrhénienne, Gaète, Salerne, Naples même. Le royaume est en relations fréquentes avec pratiquement toute la Méditerranée : côte dalmate, Constantinople, Terre sainte, Égypte, Afrique du Nord, Italie septentrionale. Mario Del Treppo, dans un livre désormais classique17, a montré que le commerce amalfitain, surtout connu pendant le haut Moyen Âge, ne déclinait pas ensuite ; il tend au contraire à s’accroître, mais cet accroissement est sans commune mesure avec celui des ports de l’Italie du Nord, Venise, Gênes ou Pise. Nous pensons que ce schéma peut être considéré comme valable à l’échelle du royaume. Aussi la part des hommes d’affaires du Nord dans le commerce du royaume tend-elle à s’accroître : au tournant des XIIe et XIIIe siècles, Malte et Syracuse passent, un temps, sous la coupe de comtes génois ; les Vénitiens et même les Toscans commencent à s’intéresser au royaume.

           Mais quelques signes montrent que l’activité des régnicoles est loin d’être nulle : en 1232, on leur interdit d’introduire à Venise des produits qui ne viennent pas du royaume18, ce qui signifie que des hommes d’affaires méridionaux étaient capables de servir d’intermédiaires commerciaux hors de leur pays et même à Venise.

           Au total, l’essor économique du royaume au XIIe siècle est comparable à celui de bien d’autres régions de l’Occident. L’État remplit son rôle en émettant de la monnaie et en garantissant la paix publique ; dans les régions septentrionales du moins, il n’intervient pas directement comme agent économique, alors qu’il est certainement un producteur agricole important en Sicile et en Calabre. Toutefois le tableau comprend quelques zones d’ombre : quantité insuffisante de monnaie en circulation, faiblesse des activités de transformation. Ces carences sont particulièrement sensibles à un moment où la population continue de croître alors que l’essor de la production commence à atteindre ses limites.

          Le XIIIe siècle : les problèmes de la croissance

           Le premier problème que nous voulons aborder à propos de l’époque frédéricienne est purement économique et ne fait pas encore intervenir l’État. La poursuite de la croissance démographique commence à entraîner des phénomènes de relative surpopulation et, indirectement, des désordres écologiques. Dès la fin du XIIe siècle, Pierre Toubert a remarqué qu’on utilisait de plus en plus souvent des diminutifs pour désigner des parcelles agricoles dont la taille moyenne tendait à se restreindre19. La plaine du Tavoliere, colonisée au XIIe siècle, donne dès l’époque de Frédéric II l’impression d’être surpeuplée : l’installation par l’empereur, dans les années 1220, à Lucera, d’un important groupe de musulmans déportés de Sicile occidentale entraîne l’abandon de plusieurs habitats mineurs voisins, et on a montré que ce fait était moins dû à une hostilité systématique qu’au besoin de terres d’une population à laquelle celles de la cité ne suffisaient pas20. Dans une région voisine, la petite cité perchée de Cannes disparaît alors, sa population étant absorbée par le port dynamique de Barletta : la surpopulation se traduit parfois, paradoxalement, par des désertions (encore rares) d’habitats, parfois également provoquées par la politique impériale qui déplace des hommes, nous y reviendrons.

           L’ensemble des zones cultivables étant désormais occupé, on se tourne vers des terres marginales : autour du Mont-Cassin, en 1270, on pratique la culture sur brûlis en montagne21 ; c’est sur le haut plateau inculte des Murge que Frédéric II fonde la ville neuve d’Altamura.

           Il faut évidemment mettre en rapport avec la surpopulation et la surexploitation du sol de graves phénomènes écologiques. Pendant la première moitié du XIIIe siècle, le lit inférieur du Bradano se déplace22 ; non loin de là, le Basento provoque un important alluvionnement sur le site de Torre a Mare, près de Métaponte23 ; un peu plus tard, en 1270, une crue de l’Ofanto emporte le pont de Cannes et d’autres sont observées dans la région de Salerne24 ; en 1277, le bas Ofanto change de lit25. La cité de Siponto, sur la côte du Tavoliere, accidentellement détruite en 1154-1155, est rebâtie au début du XIIIe siècle ; mais en 1260 on doit déplacer ses habitants sur le nouveau site de Manfredonia, à quelques kilomètres, car le petit golfe qui abritait son port s’envase : ce phénomène n’apparaissait donc pas un demi-siècle plus tôt26. Il semble encore que le lac Fucin, dans les Abruzzes, comme le petit lac de Sant’Egidio, dans le Gargano, se remplissent de nouveau au XIIIe siècle27.

           Dernier type de surpopulation : la dégradation de la condition paysanne dans le Nord et l’Ouest du pays. En Campanie et dans les Abruzzes, les seigneurs étendent leurs réserves, sans doute pour mieux s’insérer dans les circuits commerciaux, et soumettent certains paysans à de lourdes corvées28 ; en Sicile, au contraire, région qui s’est sans doute dépeuplée, les corvées s’allègent au XIIIe siècle29.

           Cette surpopulation n’est pas encore dramatique et le royaume est, sous le règne de Frédéric II comme à l’époque angevine, un gros exportateur, notamment de céréales vers l’Italie du Nord et l’Afrique du Nord. Il est vrai qu’on devine encore quelques progrès techniques : c’est au début de l’époque angevine qu’on rencontre les premières mentions claires d’une rotation triennale des cultures, qui doit entraîner une augmentation substantielle de la productivité30 ; l’avoine semble faire son apparition dans plusieurs régions (Capitanate, Campanie, Sicile)31 ; dans la Terre de Bari, il semble qu’on plante les oliviers, alors qu’autrefois on greffait des oléastres ; l’olivier se répand dans certains secteurs de la Campanie et de la Capitanate32. Il est donc probable que la production continue de croître légèrement, mais cette croissance atteint ses limites.

           Quant à l’activité manufacturière, elle ne semble guère progresser : seules des mines de fer sont attestées en Calabre33, où des mines de plomb argentifère seront exploitées au début de l’époque angevine ; à la même époque, on exploite également l’alun et le soufre à Ischia, le soufre à Pouzzoles. Les battinderia (moulins à marteau ou à battoir), attestés à la fin du XIIe siècle34, peuvent, entre autres, servir à la métallurgie, qui paraît se développer pour l’usage interne, notamment dans l’industrie d’armement : le fer, l’acier et le bronze sont au nombre des produits dont Frédéric II réserve en 1231 le commerce à l’État, et l’empereur veut installer une fonderie à Naples35, où une fabrique de matériel de guerre est bien attestée sous Charles d’Anjou. La production de céramique glaçurée se développe dans certaines régions continentales du royaume36. Mais au total, les nouveautés sont rares. L’économie du royaume, dans l’ensemble normalement développée, conserve toutefois ses faiblesses structurelles dans une conjoncture plus difficile.

          Frédéric II, la fiscalité et l’économie

           L’État, au contraire, après le quart de siècle d’anarchie qui correspond à la minorité de Frédéric II37, est rapidement reconstruit au lendemain du retour de l’empereur, à la fin de l’année 1220. Dès ce moment, Frédéric II tend à renforcer son rôle économique. Mais c’est en 1231, avec la promulgation des nova statuta, que l’État élargit sa place dans le domaine proprement économique ; nous pensons, comme nous l’avons déjà dit, que les mesures prises alors à l’échelle du royaume étaient inspirées de la situation déjà existante en Sicile et en Calabre ; mais la nature même de l’État en est transformée. Notons qu’elle l’est à un moment de paix : le renforcement du rôle économique de l’État nous semble donc devoir être porté au crédit de l’idéologie de l’empereur, de la vision qu’il a de son propre rôle ; remarquons encore qu’alors la collecta generalis, l’impôt direct sur la fortune, reste exceptionnel : l’empereur et l’État devaient normalement être capables de vivre de la simple perception des taxes indirectes – anciens droits et nova statuta. La collecta generalis ne devient annuelle qu’à partir de 1235, mais les quinze dernières années du règne sont marquées par la guerre ; or on n’est pas sûr que l’économie et la fiscalité de guerre aient correspondu à l’idéal du souverain. Toutefois l’impôt direct est assez rapidement entré dans les mœurs pour que les Angevins, tout en promettant régulièrement de l’abolir, en aient fait l’une des bases les plus solides et les plus régulières de leur puissance38.

          Le rôle traditionnel de l’État

           Pour respecter cette évolution, commençons par analyser les aspects les plus traditionnels du rôle économique du souverain et de l’État, et d’abord l’émission de monnaie, dont parle avec plus de compétence Lucia Travaini39 : nous nous contenterons de quelques considérations tirées principalement de la lecture des actes de la pratique. Durant son bref règne sicilien (1194-1197), Henri VI, père de Frédéric II, a confié au nouvel atelier monétaire de Brindisi la frappe de deniers et demi-deniers d’argent de bas aloi, monnaie semblable à celle qui circulait dans le reste de l’Occident, tout en conservant le tarin d’or de Sicile et les tarins dévalués d’Amalfi et de Salerne. En 1222, Frédéric II arrête définitivement la frappe des tarins d’Amalfi et, vers le même moment, de ceux de Salerne, ne laissant en place que le tarin d’or et le denier ; celui-ci est encore dévalué en 1223 et en 123840. Enfin, en 1231 (l’année du Liber Augustalis et des nova statuta), il frappe une nouvelle pièce d’or de prestige, à valeur essentiellement idéologique, l’augustale d’or valant 7,5 tarins (un quart d’once de tarins), remarquable à la fois par son aloi et par sa symbolique impériale et antiquisante.

           Au total, Frédéric II a achevé l’unification monétaire du royaume (qui conserve toutefois un atelier à Messine pour le Sud et un à Brindisi pour le Nord), lui donnant un système bimétallique fondé sur le tarin et le denier. En outre, l’unification des poids et mesures du royaume fait qu’à partir de 1232 l’once d’or (30 tarins), généralement pesée, l’est partout au pondus generale Regni. Mais le système bimétallique souffre des dévaluations du denier (l’aloi du tarin restant au contraire parfaitement stable pendant deux siècles, de Robert Guiscard à Charles d’Anjou). C’est sans doute pourquoi les deniers sont rarement cités dans les chartes, qui au contraire, à partir des années 1230, utilisent une nouvelle unité de compte : le grain d’or, qui équivaut au vingtième du tarin ; une telle quantité d’or (environ 0,045 gramme), bien trop faible pour pouvoir être monnayée, sert sans doute à exprimer dans une monnaie de compte stable des sommes qui en réalité sont réglées en deniers dévalués.

           La relative famine monétaire observée à la fin du XIIe siècle ne semble pas s’aggraver, en dépit des énormes ponctions fiscales effectuées par l’État, dont le produit est essentiellement dépensé hors du royaume, nous y reviendrons. Il est possible que la vente de céréales en Afrique du Nord ait permis à la Sicile de continuer à s’approvisionner en or saharien ; mais la monnaie d’argent se dévalue considérablement.

           Le royaume de Sicile constitue la source pratiquement unique de financement de la grande politique frédéricienne, qu’il s’agisse de la croisade de 1228-1229 ou des guerres contre le pape et les communes lombardes. D’où la progression de la fiscalité, qu’elle soit dictée par l’idéologie impériale ou, de plus en plus à mesure qu’on avance dans le règne, qu’elle soit commandée par les besoins pressants de la guerre.

           Lors de son retour dans le royaume, en 1220, Frédéric II commence par restaurer l’administration judiciaire et fiscale (cette dernière avait disparu, sauf à l’échelon local)41 ; dès 1221 toutefois, il évoque l’éventualité de generales subventiones42 ; il taxe d’un dixième les revenus laïques et d’un vingtième les ecclésiastiques pro subsidio Terre Sancte et lève des subventions générales en 1223, 1226, 1227, 123143. L’augmentation de la pression fiscale n’est encore qu’occasionnelle, mais elle est réelle.

           En 1231 au contraire, les nova statuta (dont la promulgation coïncide avec celle du Liber Augustalis) élargissent durablement et considérablement la fiscalité indirecte. Ils réservent à la curia le monopole de la vente (mais non de la production) du sel, du fer, de l’acier, du bronze et de la soie ; des magasins publics (fundica) recevront, pour les taxer, les produits mis en vente ; de nouveaux droits sont imposés sur les poids et mesures, le change, l’abattage des animaux ; ils ne sont pas soumis (comme l’étaient les anciens) à la dîme ecclésiastique au bénéfice des cathédrales ; ils sont détachés de la baiulatio et confiés à de nouveaux agents (procuratores demanii, fundicarii, etc.). La mise en place de la nouvelle fiscalité est confiée à quelques hommes de confiance : le logothète André en Pouille, Angelus de Marra en Campanie, Matheus Marclafaba, secretus de Messine, en Sicile et en Calabre.

           Au même moment, la politique de revocatio vise à faire revenir dans le domaine royal des terres et surtout des hommes qui lui avaient échappé pendant la période d’anarchie. Les deux opérations aboutissent à faire participer directement l’État aux activités économiques. Des enquêtes concernant la dîme due aux Églises nous donnent une idée du montant des taxes indirectes44. On sait en outre qu’en 1239 la taxe sur l’exportation du blé de Sicile est d’un tiers du prix : l’empereur la trouve exagérée et la ramène à un cinquième ; au port du Garigliano, en Campanie, elle n’est que d’un septième45.

           Quant aux monopoles commerciaux, ils laissent à la curia de substantiels profits : le gros sel doit être revendu pour quatre fois le prix d’achat, le sel fin pour six fois, le prix du fer n’augmentant que d’une fois et demie46.

           Enfin, sans doute sous la pression des événements politiques, à partir de 1235 la collecte générale devient un impôt annuel ; à partir de 1239, elle pèse même sur les biens des églises, qui doivent en outre en 1241 « prêter » leurs trésors à l’empereur. Celui-ci semble toutefois, comme ses contemporains, considérer cette pratique comme exceptionnelle : en 1241, il dit ne la lever que « malgré lui » (inviti) et, dans son testament, il demande à ses successeurs d’abandonner cet impôt ignoré des rois normands47. Pour conquérir le royaume, Charles d’Anjou devra promettre au pape d’en revenir à la fiscalité de Guillaume II ; à San Martino, le 30 mars 1283, Charles II reprend cette promesse et, en 1285, Honorius IV rappelle que l’aide féodale est limitée aux quatre cas classiques48. Mais l’impôt direct annuel est devenu strictement indispensable à l’État.

           On possède quelques chiffres le concernant. Chaque hiver, normalement, l’empereur demande la reconduction des sommes de l’année précédente (réparties par province). Mais il doit parfois les modifier : en février 1240, il souhaite qu’on se montre plus strict, alors qu’en 1241 il décide de demander moins49. Le montant global prévu en 1238 est de 102 000 onces d’or (plus de 1 800 kilogrammes d’or pur) ; en 1241 il baisse à 60 800 onces (930 kilogrammes), mais en 1248 il atteint 130 000 onces (2 340 kilogrammes). Si on adopte un chiffre moyen de 1,5 tonne d’or par an, l’État aurait pris à ses sujets, par le seul biais de la subvention générale, 22,5 tonnes d’or en quinze ans.

           La collecte ou subvention générale n’est, au demeurant, que l’élément central d’une fiscalité directe qui tend à proliférer : une contribution particulière est prévue en 1245 pour le mariage de Marguerite, fille de l’empereur50 (l’un des quatre cas de l’aide) ; en 1240, Henri, roi de Sardaigne, fait une collecte à Naples51. S’y ajoutent encore des contributions « volontaires » : ainsi, en 1239, pour la construction du château de Catane, les hommes de la cité offrent 200 onces et un particulier, Trogisius de Caltagirone, 160 autres52 ; elles sont parfois défalquées de la subvention générale53. On doit encore signaler de très lourdes taxes punitives : en 1235, Troia doit verser 3 400 onces, Foggia 3 60054.

           À partir de 1239, on l’a dit, les églises sont également taxées ; en fait, la lutte entre le pape et l’empereur rend vacants des sièges épiscopaux et abbatiaux de plus en plus nombreux, et les églises sont alors directement administrées par l’État. En 1245, Frédéric II, qui utilise le thème grégorien de la forma primitive Ecclesie au sens strict, voulant réduire les clercs à la pauvreté55, décide de saisir le tiers des revenus ecclésiastiques56. En 1258 (après la mort de l’empereur), l’abbé de S. Angelo di Frigillo, en Calabre, doit vendre deux cents brebis et deux cents agneaux pour le prix de douze onces, afin de payer la collecte57.

           Il faut ajouter que la fiscalité sicilienne ne suffit pas à financer la politique impériale : à partir de 1239 au moins, l’empereur contracte de très nombreux emprunts (à taux très élevé) ; en septembre 1245, il avoue que les trésors du royaume s’épuisent et il envisage de demander une contribution aux églises de l’Empire58.

           Pour évaluer la portée économique de tels prélèvements, il faudrait savoir précisément à quoi ils ont servi. Certes, les taxes indirectes, affermées, rapportent aux fermiers une bonification qui, a priori, reste dans le royaume et peut être réinvestie. Mais l’argent de l’État est, semble-t-il, assez peu réinvesti sur place (si ce n’est, sans doute, dans les massarie et les centres d’élevage de chevaux) ; il sert surtout à faire la guerre et doit donc, pour l’essentiel, être dépensé en Lombardie : à la fin de 1241, l’empereur reconnaît que la victoire de Faenza a épuisé son trésor59.

          L’État producteur et marchand

           Comme tous les souverains, l’empereur bat monnaie ; plus que les autres, il prélève des impôts. Mais il joue aussi – et c’est là une originalité du royaume – un rôle économique direct, lié à l’extension particulière du domaine, qui s’accroît encore considérablement à partir de 1231.

           Non seulement les nova statuta lui réservent quelques monopoles commerciaux, mais le territoire même du domaine – et de sa part en gestion directe – augmente. La plupart des comtés sont supprimés et les revenus comtaux vont donc au souverain. L’État confisque, pour raisons politiques, les nombreux biens des hospitaliers et des templiers en 122960, ceux des clercs étrangers au royaume dix ans plus tard61, sans compter ceux de nombreux rebelles. Il administre, on l’a dit, les biens des églises vacantes : c’est déjà le cas, en 1239, de trente et une cathédrales et de six abbayes62.

           Enfin, à partir de 1231, l’empereur mène une politique systématique de revocatio, de retour forcé au domaine de biens et d’hommes qui en avaient été distraits pendant la période anarchique de sa minorité. Cette politique aboutit notamment à des tentatives de déplacement forcé des hommes vers les villes neuves prévues par l’empereur (Gela et Augusta en Sicile, Altamura en Pouille, d’autres qui n’ont pas duré) ou, en Capitanate, vers les nova imperialia casalia qui flanquent ses domus solatiorum et ses massarie. Les effets de telles déportations sont rarement heureux.

           L’extension du domaine vise sans doute et aboutit en tout cas à donner à la curia dans les provinces du Nord un rôle économique comparable à celui qui était déjà le sien en Sicile et en Calabre. Ce rôle est encore accru par les nouveaux monopoles : on n’est donc pas surpris que l’État, producteur et percepteur, qui a en outre de gros besoins d’argent, se fasse aussi commerçant.

           Après la mise en place des procuratores chargés du domaine et des nova statuta, les camerarii sont restaurés en 1247 pour s’occuper de la fiscalité indirecte d’époque normande ; sous le règne de Manfred, après une brève éclipse, la charge de secretus (héritière de la dohana de secretis normande) est rétablie en Sicile, puis étendue sur le continent, où elle remplace celle de camerarius : ce sont bien, finalement, les héritiers de la vieille administration d’inspiration fatimide qui lèvent les anciennes taxes indirectes dans tout le royaume, mais désormais en qualité de fermiers. Sous l’autorité des magistri procuratores demanii, des magistri camerarii (puis des secreti), des magistri portulani (qui s’occupent des ports), dont la compétence est régionale, des cohortes d’agents et surtout de fermiers des droits indirects se multiplient aux niveaux provincial et local.

           En fait, la gestion du domaine est complexe. L’affermage n’en est qu’une des modalités possibles, à côté de la location et de l’appointement direct d’agents rémunérés ; souvent, l’empereur laisse à ses représentants le choix de la méthode la plus rentable. Il semble toutefois que les fiefs vacants d’une part, les massarie et centres d’élevage de chevaux de l’autre, échappent à l’affermage.

           On est frappé, à lire le registre conservé des mandements de l’année 1239-1240, par le nombre élevé de questions domaniales subalternes directement réglées par l’empereur : amélioration du vignoble du château de Somma, ordre de vendre des arbres cassés par le vent dans un bois63. Nous proposons à cette apparente centralisation extrême des décisions économiques une double explication : idéologique d’une part, l’empereur devant être un gestionnaire attentif de son domaine ; institutionnelle d’autre part : l’extension très rapide du domaine a obligé à mettre en place des modes de gestion variés, confiés à des fermiers ou agents qu’il faut sans cesse surveiller. Une telle minutie au plus haut niveau ne nous semble en tout cas pas le signe d’un très bon fonctionnement.

           L’un des points les plus originaux est la création, presque à partir de rien, dans certaines provinces du Nord, d’un secteur domanial en faire-valoir direct composé des massarie agro-pastorales, des haras et des marescalle (centres d’élevage des chevaux). Ces organismes, à vrai dire, sont beaucoup mieux documentés au début de l’époque angevine que sous le règne de Frédéric II. On s’aperçoit alors que ces trois types d’entreprises impériales sont concentrés dans quelques régions : en Sicile et en Calabre, où on les suppose d’origine normande, et dans les quatre provinces de Pouille (Capitanate surtout, Basilicate ensuite, partie intérieure de la Terre de Bari et Terre d’Otrante enfin), où l’empereur les a implantées alors qu’il y multipliait ses propres résidences, essentiellement situées en Capitanate pour l’hiver, en second lieu en Basilicate pour l’été. La filiation de la Sicile et de la Calabre à la Pouille, en tout cas, est nette : c’est au secretus de Messine (qui a autorité sur la Sicile orientale et la Calabre) que l’empereur demande d’envoyer mille bœufs et taureaux aux Sarrasins de Lucera64 ; il lui prescrit encore d’expédier cinq mille castrati de Calabre, mille vaches et six mille fromages de Sicile65. La Calabre a déjà en 1240 un provisor et magister super aratiis et marescallis et la Sicile un magister marescalle66. La Capitanate se voit doter d’un agent portant un titre semblable67, et on y crée un haras68. L’intérêt de l’empereur pour les animaux à valeur stratégique, dont l’exportation est interdite, va d’ailleurs plus loin : en 1240, un homme de Potenza a versé pour la collecte douze iumenta69 ; il va jusqu’à demander au secretus de Messine que tous les hommes possédant des juments les fassent couvrir un an sur deux par un cheval, l’autre année par un âne, pour avoir chevaux et mulets70.

           Il s’intéresse aux animaux non stratégiques : il fait envoyer de Calabre en Basilicate (sans doute pour les massarie) six mille brebis (plus dix mâles par centaine) et cinq cents vaches avec des taureaux71. En 1238, il n’hésite pas à demander au justicier de la Terre de Bari d’obliger les paysans à acheter des bœufs72.

           On ne sait rien de la gestion des massarie, haras et marescalle à l’époque frédéricienne. On pense évidemment que leur production vise alors en premier lieu à alimenter l’empereur et sa cour, qui résident très souvent en Capitanate ou en Basilicate. Il est probable que, comme plus tard à l’époque angevine, les entreprises agro-pastorales de la curia aient été dotées d’une organisation rationnelle et aient visé de hauts rendements. On doit toutefois noter qu’elles sont implantées dans des régions qui étaient déjà bien mises en valeur au début du XIIIe siècle. Répétons en outre que les profondes transformations que l’empereur fait subir à la Capitanate – dont il voulait manifestement faire une nouvelle Conca d’Oro – n’eurent pas que des effets positifs : ainsi, on l’a dit, l’installation des Sarrasins à Lucera. En outre, la volonté de l’empereur de créer de nouveaux centres de peuplement domaniaux a surtout abouti à l’abandon d’habitats préexistants : le casale de Fabrica, au sud-est de Foggia, disparaît ; des habitants de San Lorenzo in Carminiano, gros castrum de l’évêque de Troia situé dans la même région, sont déportés dans des nova imperialia casalia, notamment à Ordona, où coexistent une domus solatiorum de l’empereur et une massaria73.

           Enfin l’empereur contrôle de près le commerce par les taxes qu’il perçoit, l’autorisation d’exporter qu’il donne ou refuse ; il s’y intéresse en outre en tant que producteur. Il est d’ailleurs convaincu de l’utilité du commerce, qui permet de faire baisser les prix74 ; il est vrai qu’il ne s’embarrasse pas de scrupules dans le cadre de ses monopoles : en 1239, le sel, trop cher, ne se vend pas75 ; en 1235, l’empereur fait rouvrir un marché que le justicier des Abruzzes avait interdit parce qu’on y vendait frauduleusement du fer et du sel76. En revanche, on a dit qu’il avait abaissé les taxes sur l’exportation des céréales (que Charles d’Anjou relèvera substantiellement). En 1234, sans doute sur le modèle des foires de Champagne, l’empereur prévoit un cycle annuel de sept foires (generales nundine) dans la partie continentale du royaume : du 23 avril au 3 mai à Sulmona (Abruzzes), du 22 mai au 8 juin à Capoue (Campanie), du 24 juin au 1er juillet à Lucera, du 22 juillet au 10 août à Bari, du 24 août au 8 septembre à Tarente en Pouille, du 21 septembre au 9 octobre à Cosenza, du 18 octobre au 1er novembre à Reggio en Calabre77 ; mais il ne semble pas que ce système ait jamais vu le jour.

           Quant au commerce extérieur, il est évidemment tributaire en particulier de la politique. Pendant la période de paix du début des années 1230, l’empereur tend à favoriser les villes portuaires de l’Italie du Nord dans leur commerce avec le royaume ; en 1230, il autorise les Vénitiens à exporter de Pouille, jusqu’à la Saint-Pierre, divers produits agricoles (à l’exception des céréales, d’où sans doute la date limite), en payant les droits auxquels ils étaient soumis sous le règne de Guillaume II78. En 1232, il conclut un traité avec le doge Jacopo Tiepolo, autorisant dans le royaume le commerce des Vénitiens qui ne paieront, à l’importation comme à l’exportation, qu’un droit de 1,5 % sur le continent, d’une once par navire en Sicile ; à l’inverse, les régnicoles ne pourront importer à Venise que des produits du royaume79. Mais Venise s’allie ensuite au pape et tout contact avec la ville est interdit ; tout au plus en 1239 et 1240 autorise-t-on les régnicoles à y exporter blé et bétail à leurs risques et périls80. Les relations avec Gênes suivent un cours semblable81. En revanche Pise, dont la commune est favorable à l’empereur, reçoit en 1234 le droit de commercer dans le royaume, notamment à Palerme et à Messine82. Tout commerce est évidemment interdit avec la Campagne romaine83.

           Mais il est probable que l’empereur a voulu favoriser les exportations faites par ses sujets et par lui-même. En 1239, il ouvre au commerce (c’est-à-dire dote d’une administration fiscale) un certain nombre de nouveaux ports : Torre del Garigliano, Pouzzoles et Vietri sul Mare en Campanie, Bivona et Crotone en Calabre, Augusta et Trapani en Sicile, Torre a Mare en Basilicate, Rivoli et San Cataldo di Bari en Pouille, l’embouchure de la Pescara dans les Abruzzes84. Enfin la curia, productrice, devient exportatrice. En 1239, ordre est donné au secretus de Sicile de faire construire des bateaux, notamment pour transporter les productions de la curia85 ; en 1240 l’empereur demande à l’amiral Nicolino Spinola de faire en sorte que la curia ait en permanence dix vaisseaux à son service86 ; elle possède même des navires en commun avec des particuliers. On cherche surtout à exporter des céréales de la curia, mais aussi d’autres provenances : un prêt consenti à un marchand viennois est remboursé par l’octroi d’exporter sans taxe une certaine quantité de blé de Pouille87.

           Les activités marchandes de la curia sont bien connues par le registre de 1239-1240. À la fin de novembre 1239, l’empereur fait exporter des céréales de la curia en Barbarie, pour y acheter des léopards et des poulains88 ; le 15 février, il ordonne au secretus de Palerme de charger trois bateaux de la curia de froment de la curia (et éventuellement d’autre provenance, en en achetant)89. L’Aquila, navire de la curia, est allé à Acre vendre vin et céréales produits par la curia90 ; le 27 décembre, c’est sur des galères pisanes qu’on fait charger, à Naples, du froment de la curia91. Le 29 février, ayant appris que des Génois exportaient du blé sicilien en Tunisie, l’empereur prescrit qu’on ne laisse charger aucun bateau avant les siens propres92 ; en mai, la curia s’apprête à acheter du blé pour l’exporter93.

           La petite marine marchande de l’empereur n’a toutefois (et ne peut évidemment avoir) aucun monopole : elle participe au commerce du royaume et vise essentiellement à faire gagner de l’argent à la curia ; on ne peut évaluer sa part dans le commerce du royaume, mais elle paraît faible. C’est, en tout cas, le même principe qui, au contraire, tend à entraver le commerce par la multiplication des taxes : encore une fois, le souci de l’empereur est fiscal, non économique ; pour lui, « richesse du prince et richesse des sujets étaient considérés comme interdépendants »94, ce qui n’est, économiquement, que partiellement vrai.

          Conclusion

           Il est faux de prétendre que Frédéric II a ruiné le royaume : la structure économique du pays, avec ses points forts et ses faiblesses, s’est mise en place au XIIe siècle et ne change pas au XIIIe siècle. Mais la conjoncture est devenue plus difficile, du fait d’un début de surpopulation et de l’écart croissant entre le royaume et l’Italie communale surdéveloppée. Enfin, la politique impériale n’était pas limitée au royaume de Sicile, qui seul était capable de lui fournir des ressources financières. L’empereur a contribué volontairement à l’enrichissement du royaume ; mais la guerre l’a conduit à le surexploiter fiscalement.

           Aussi sommes-nous persuadé que la phase qui voit l’empereur se rapprocher le plus de l’État idéal qu’il voulait construire est la période 1231-1235, entre la promulgation des nova statuta et la guerre. Il n’y a pas alors d’impôt direct régulier : le souverain vit de son domaine, c’est-à-dire à la fois de sa production et des taxes qu’il y lève ; mais ce domaine a été considérablement étendu ; le royaume n’est toutefois pas encore très éloigné de ce qu’il était à l’époque normande. Finalement c’est la guerre qui a conduit, par la pression fiscale accrue, à la fois à un certain appauvrissement du royaume et à une modernisation forcée de l’État.

           Quant à la gestion économique du domaine et des taxes, elle repose en grande partie sur l’affermage. Comme Norbert Kamp l’a bien montré95, les principaux bénéficiaires en sont donc des hommes d’affaires, au premier rang desquels ceux de Ravello ; du même coup, ces hommes d’affaires, les plus dynamiques du royaume, ont été happés par la gestion des fermes d’État. En outre, le royaume commence à être muni d’une économie à deux vitesses : d’un côté, le secteur de la curia, des Ravellesi et des hommes d’affaires du Nord (dont la présence se renforcera considérablement à l’époque angevine), de l’autre le secteur de subsistance difficile d’une bonne partie de la population écrasée de taxes et parfois de corvées.
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           Avant de présenter mon esquisse sur le monnayage de Frédéric II, je voudrais mentionner un objet qui m’a beaucoup frappée. Il s’agit d’une broche avec un camée à l’aigle, produit typique de l’art frédéricien. Elle fait partie d’un trésor de Pologne découvert en 1988, à Środa Ślaşka1. Dans ce trésor extraordinaire de monnaies et de bijoux déposé au XIVe siècle, la broche était plus ancienne et nous parle de Frédéric.

           On ne dispose pas toujours de trésors, mais ce sont des sources historiques très importantes. Cette broche à l’aigle évoque peut-être la terrible défaite subie par Frédéric le 18 février 1248, lorsque le siège de Parme échoua. Pour ce siège, Frédéric avait fait bâtir la ville de Victoria, où il y avait aussi un atelier monétaire. Un jour que Frédéric était à la chasse, Victoria fut prise par les citoyens de Parme, et tout le trésor de Frédéric fut pris aussi, y compris sa couronne. Quelques années après sa mort, en 1253, une grande partie du trésor des Hohenstaufen fut vendue à Gênes, et encore une fois un marchand de Parme était présent2. La broche du trésor polonais évoque ces dispersions, et nous invite à réfléchir sur l’expérience humaine de Frédéric, de la gloire à la défaite.

           

           En ce qui concerne les monnaies et la politique monétaire de Frédéric II, j’ai déjà eu l’occasion d’en examiner, ailleurs, les origines normandes, mais ici je ne me contenterai pas de répéter les résultats de ces recherches déjà présentés aux congrès d’Erice en 1989 et de Rome en 19943 : en effet de nouvelles découvertes ont précisé mes hypothèses, et en général les ont confirmées. Je vous présenterai ici des aspects nouveaux de mes recherches en matière d’iconographie monétaire (surtout concernant le portrait) et d’administration du royaume : deux aspects apparemment bien différents, mais qui s’éclairent l’un l’autre, comme j’espère vous le démontrer.

          Les monnaies à la fin de l’époque normande

           D’abord, je voudrais dresser un bref panorama du monnayage et du système monétaire du royaume de Sicile à la fin de l’époque normande4.

           Depuis la deuxième réforme monétaire de Guillaume II (environ 1180) le système monétaire est très organisé, avec plusieurs dénominations en or, argent et cuivre. L’once de trente taris de Sicile était l’unité de compte majeure ; le tari était la monnaie réelle la plus courante : il faut toujours distinguer entre monnaie de compte – autrement dite fantôme – et monnaie réelle. Produits uniquement en Sicile, dans les ateliers de Palerme et de Messine, les taris circulaient dans tout le royaume. Plusieurs trésors en démontrent la présence au mont Cassin et à Salerne ; à Lucera en Pouille ; à Placanica en Calabre ; et aussi naturellement en Sicile. Mais à côté de cette monnaie royale d’usage général, il y avait des monnaies royales locales qui reflètent les origines variées de ce royaume. Après tout, il faut le souligner, le titre complet du roi de Sicile était celui de souverain du « royaume de Sicile, du duché de Pouille et de la principauté de Capoue ». Plusieurs décennies après la formation du royaume, les différentes entités territoriales avaient encore des systèmes monétaires partiellement indépendants, malgré les efforts d’unification administrative. En Campanie, la production et l’usage des taris de Salerne et d’Amalfi augmenta avec Guillaume II. Les taris campaniens étaient moins utilisés que ceux de Sicile. Le tari d’Amalfi, jusqu’à Guillaume Ier avec légendes pseudo-coufiques illisibles, prit en 1167 des légendes en arabe avec la date de l’hégire. Dans cet îlot monétaire campanien, les taris locaux circulaient avec des pièces de billon royales de l’atelier de Palerme, mais aussi d’ateliers étrangers, notamment des deniers féodaux français. La découverte tout à fait récente à Alife, près de Naples, d’un trésor très important de la fin du XIIe siècle montre à côté de centaines de provinois de Champagne, d’autres deniers : d’Angers, d’Anjou, de Melgueil, et des billons siciliens, mais aussi quatre taris amalfitains de Roger II5. À la fin du XIIe siècle, les taris d’or locaux circulaient en Campanie avec les pièces de billon. Ce trésor confirme la circulation mixte de monnaies locales et étrangères déjà présentes dans le trésor de Montescaglioso, enfoui également vers la fin du XIIe siècle : en revanche, à Montescaglioso et en Pouille, les taris campaniens ne circulent pas6.

           Gaète aussi est un îlot monétaire : son atelier frappe des follari de cuivre pour l’utilisation locale. On en trouve des exemplaires sur son territoire jusqu’à Ninfa. La production avait été suspendue probablement en 1140, mais avec Guillaume II et Tancrède la production fut reprise et on en connaît de nombreux exemplaires ; je reviendrai plus loin sur Gaète.

          La production de la monnaie : ateliers et distribution

           La production monétaire du royaume était organisée d’une manière centralisée. Les ateliers de Messine et Palerme produisaient des taris siciliens pour tout le royaume. En outre, à Palerme on produisait tous les types de billon qui circulaient sur l’ensemble du territoire du royaume (les attributions sont possibles grâce à l’indication du nom d’atelier, en arabe, dans la légende). À Messine, par contre, existait un atelier battant le cuivre. On y produisait des monnaies de cuivre pour la seule distribution en Sicile et en Calabre. En revanche, les monnaies de cuivre destinées à la partie nord du royaume étaient produites à Salerne (et à Gaète pour l’usage local).

           La distribution des trouvailles de ces pièces de cuivre nous a donné des informations précieuses sur l’organisation administrative et fiscale du royaume, domaine presque inconnu jusqu’à maintenant7. Le territoire était divisé en deux parties principales : la Sicile et la Calabre qui correspondaient grosso modo à l’ancien comté de Roger Ier, ainsi que la Pouille et la Campanie qui correspondaient au duché d’Apulie et à la principauté de Capoue. Seule Gaète disposait, à la fin du XIIe siècle, de son atelier local pour la production de monnaie de cuivre.

           On peut avancer l’hypothèse que les ateliers de monnaie de cuivre étaient la base de l’administration fiscale, comme c’était le cas par exemple dans le Bas-Empire romain et byzantin, avec, selon les études de Michael Hendy8, un atelier battant le cuivre dans chaque diocèse ; mais il faudra encore bien des recherches pour confirmer cette hypothèse. Des inventaires systématiques des trouvailles et des collections seraient nécessaires pour nous donner des informations plus complètes sur la quantité des émissions et leur distribution. Cependant on peut être certain d’une chose : cette installation d’un seul atelier battant le cuivre, pour chaque partie administrative du royaume, fut conservée par Henri VI et Frédéric II avec une différence : les monnaies de cuivre abolies par Henri VI en 1194 furent remplacées par des deniers de billon, et l’atelier de Salerne fut remplacé par celui de Brindisi. La structure centralisée de la production devint ainsi encore plus rigide, et l’on sait par Richard de Saint Germain, notaire et chroniqueur, comment les sacs des monnaies étaient envoyés pour les distributions forcées, au moment où leur utilisation comme instrument fiscal devenait évidente.

          Cuivre et billon

           Le système monétaire normand était donc très complexe et très organisé, mais il souffrait de la concurrence de deniers étrangers. Une probable inflation était la cause du succès des monnaies de billon dans la circulation locale lorsque le cuivre perdait de sa valeur. Apparemment, on voit ce phénomène surtout dans le territoire desservi par l’atelier de Salerne, où le nombre de types produits se réduit pendant les règnes de Guillaume II et Tancrède. Il est probable que la Sicile était plus contrôlée que la Pouille, et que celle-ci, par contre, était plus facilement envahie par les deniers étrangers.

           En Sicile, Guillaume II introduisit une réforme du cuivre vers 1180, il fit frapper à Messine un follaro très lourd, douze grammes, comme l’ancien follis byzantin, et une fraction de deux grammes. La monnaie lourde est anonyme. À cause de son poids inattendu à cette époque, la pièce a été attribuée parfois à Roger II avant 11409. Mais son attribution à Guillaume II est certaine par comparaison stylistique avec sa fraction. En toute probabilité, la réintroduction de pièces lourdes de cuivre était causée par un manque d’argent et par l’inflation. Guillaume II créa ainsi une pièce de cuivre de haute valeur, peut-être en parité avec des pièces d’argent. Probablement la réintroduction de monnaies lourdes de cuivre fut-elle inspirée par les dirhams de cuivre turcomans de Syrie : monnaies de cuivre mais nommées dirhams. Des recherches plus approfondies sont nécessaires sur les liens entre la Sicile et les États turcomans, mais cette piste nouvelle est bien intéressante : il faut souligner que des follari siciliens au lion ont été trouvés en Syrie et des dirhams de cuivre turcomans en Sicile10. Les nouvelles monnaies de cuivre au lion eurent un succès de courte durée. Tancrède ne frappa pas les types lourds mais uniquement les pièces de deux grammes.

           En 1194, l’empereur Henri VI partait de Gênes pour la Sicile. Il avait une grande quantité d’argent, qu’il avait fait frapper dans l’atelier de Gênes sous forme de deniers génois11, parce que le denier de Gênes était un des plus répandus à l’époque et qu’il était bien connu en Sicile ; mais tout de suite Henri s’occupa de la monnaie du royaume : c’était la fin de la monnaie de cuivre. Le denier de billon devint la seule espèce pour les petits et moyens échanges, alors que les taris d’or siciliens continuaient à avoir le même succès comme monnaie courante. En tout cas, cette fois encore, les taris d’or étaient produits en Sicile pour tout le royaume, alors que les deniers étaient produits à Brindisi pour la partie nord et à Messine ou Palerme pour la partie sud. Les ateliers de Salerne, Amalfi et Gaète furent fermés après des émissions très éphémères au nom d’Henri12. Ces émissions éphémères sont néanmoins très significatives du point de vue de l’iconographie et de l’image du pouvoir.

          Iconographie monétaire : traditions normandes et nouveauté frédéricienne (fig. 1)

           Les Normands en Italie méridionale avaient trouvé divers types de monnaies : des taris d’or à légende arabe, purement épigraphiques, mais aussi des monnaies byzantines avec les images des empereurs, ou de Jésus Christ et de la Vierge. Déjà le prince lombard Gisulf II à Salerne avait suivi l’exemple iconographique byzantin, et s’était montré sur ses monnaies de cuivre habillé comme un empereur. Robert Guiscard, après avoir pris Salerne en 1077, y fit battre monnaie selon les traditions locales : la victoire salernitaine est bien explicite sur une pièce, portant à l’avers l’image des fortifications de la ville et au revers l’image de Robert avec une couronne à pendentifs. Cette monnaie est anonyme, mais l’attribution à Guiscard est certaine grâce aux surfrappes. Cette pratique consiste en une frappe directe sur des monnaies retirées et démonétisées, évitant la refonte et la préparation de nouveaux flans. Après sa mort, son fils Roger Borsa fit battre à Salerne des monnaies portant son image et son nom. Roger Ier, comte de Sicile et Calabre, fit frapper un type très impressionnant avec son image à cheval et la Vierge à l’Enfant. Roger II, fondateur du royaume en 1130, utilisa son image sur les monnaies avec habileté, mais surtout sur les monnaies de cuivre, qui circulaient plus rapidement à tous les niveaux, alors que les monnaies d’or maintenaient leurs types épigraphiques arabes13. Sur le ducalis d’argent de 1140 on voit Roger II en habits impériaux, avec son fils le duc d’Apulie en robe courte. Cette iconographie fut reprise par Guillaume Ier sur son ducalis, mais l’image du roi devient désormais rare sur les monnaies, et tout à fait absente pour Guillaume II et Tancrède. L’image du roi est parfois remplacée par le lion, symbole des Hauteville14.
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          a. Follaro de cuivre de Gisulf II, prince lombard de Salerne (1052-1076). 
b. Ducalis d’argent de Guillaume Ier, roi de Sicile (1154-1166), frappé à Palerme. 
c. Follaro de Gaète d’Henri VI, empereur (1191-1197 : roi de Sicile en 1194). 
d. Denier de billon de Messine d’Henri VI, avec buste couronné de Frédéric II.

          Fig. 2 – Renovatio monetae dans le royaume de Sicile à l’époque de Frédéric II
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          Trésors de deniers avec un ou deux types seulement ; cf. L. Travaini, « Federico II mutator monetae… », p. 354. 
a. Syracuse, dep. c. 1197 : 19 + deniers d’Henri VI et Constance (type T. 3-6). 
b. Collecorvino (Pescara), dep. c. 1197 : 15 deniers d’Henri VI et Constance (type T. 7). 
c. Monte Iato (Palerme), dep. après 1208 : 3 deniers d’Henri et 18 d’Henri et Frédéric (type T. 8 et 11). 
d. Sicile, lieu inconnu, dep. après 1209 : 46 deniers d’Henri (type T. 4) et 48 de Frédéric et Constance d’Aragon (type T. 15). 
e. Suio (Gaète), dep. après 1221 : « plusieurs » deniers de Frédéric (type T. 23). 
f. Randazzo (Catania), dep. c. 1245 : 4 deniers de Frédéric de 1225 (type T. 27) et 64 deniers et 7 demi-deniers de 1245 (type T. 36). 
g. Près de Naples, dep. c. 1252 : « plusieurs » deniers de Frédéric (type T. 48) et de Conrad I (type T. 50).

           Il y avait certainement une sensibilité envers le portrait royal sur la monnaie ; on peut mentionner le cas de Gaète en 1123 : le duc normand Richard de Carinola avait projeté l’introduction d’un type portant son image, à l’exemple de ses contemporains de Capoue, de Salerne et de Sicile, tandis que le type courant à Gaète avait une croix et une légende sur les deux côtés. Une rébellion de citoyens l’obligea à jurer de ne jamais changer le type du follaro. Ici nous avons peut-être un cas de sentiment républicain communal mélangé à la constante hostilité envers tout changement monétaire. En effet, toutes les monnaies de Gaète de l’époque normande ne porteront pas l’image du duc. Par contre, à l’arrivée d’Henri VI en 1194, l’atelier de Gaète frappa des monnaies avec l’image impériale sur les deux côtés, ce qui dut être une grande surprise pour les habitants de Gaète, même si la légende disait moneta civitatis Gaietae et imperialis maiestatis. Le cas de Gaète est un exemple des possibilités de lecture de l’iconographie monétaire. En général, on ne parle pas de « portrait » sur les monnaies médiévales : la tradition des études classiques nous a habitués à voir des portraits seulement à l’époque romaine et de nouveau à la Renaissance. Mais les images des rois du Moyen Âge, même si elles semblent primitives, ont fait leur impression auprès du public de l’époque et il est essentiel de continuer la recherche sur les projets de propagande de l’image et sur leurs effets15.

           

           L’iconographie monétaire frédéricienne a été apparemment bien étudiée, mais en fait on ne connaît bien que l’augustalis d’or. On n’a jamais fait le point sur l’iconographie de toute la production du royaume. Cet examen, avec de nouvelles interrogations, nous ouvrirait de nouvelles perspectives et nous apporterait de nouvelles informations surtout au sujet du portrait.

           Henri VI ferma les ateliers de Gaète et d’Amalfi, après y avoir frappé des monnaies tout à fait impériales avec son image couronnée16.

           À la mort d’Henri en 119717, Constance retourna tout de suite aux traditions normandes et arabes. Deux types de taris d’Amalfi nous démontrent comment elle avait choisi cet atelier pour affirmer la continuité normande : le premier type porte à l’avers la légende arabe « Fridrik malik Siqilliyyah » et dans le champ les initiales latines FRE ; au revers la légende « + C. ROMANOR IMP » autour d’une étoile ; sur les deux côtés, une légende arabe nous donne le nom de l’atelier Malf et la date 594 de l’hégire (entre novembre 1197 et novembre 1198). La présence du nom de Constance sur la monnaie est tout à fait extraordinaire, et nous confirme sa volonté de souligner la continuité dynastique normande.

           Constance est présente à côté du petit Frédéric pour la dernière fois sur un autre tari d’Amalfi. À l’avers cette monnaie porte la légende « + FRE. REX. SICILIE » et en arabe la date de l’hégire 595 ; au revers la légende arabe « Qustansah inbiratrigah Rumah » – c’est-à-dire la translittération du nom et titre impérial de Constance – et la date de l’ère chrétienne, 1198, écrite aussi en arabe18.

           Apparent paradoxe : l’arabe est-il le signe de la normannité ? Ici il faut voir l’arabe comme typique de ce monnayage à grand succès. Henri l’avait aboli, sans aucune considération pour les traditions locales, comme il avait placé son portrait à Gaète et à Amalfi. Très justement, Hannelore Zug Tucci a démontré comment Henri, insensible à l’opinion publique, était habitué à persuader ses sujets avec le gladius materialis19.

           Après avoir apposé son image sur les monnaies de Gaète, d’Amalfi et de Salerne, tout au début de son règne sicilien, Henri fit frapper seulement un autre portrait monétaire, mais il s’agit cette fois du buste couronné du petit Frédéric. Après cela, il faudra attendre jusqu’en 1220 pour trouver d’autres images monétaires de Frédéric.

           Les deniers frappés entre 1197 et 1220 présentent des types inspirés de deniers contemporains de l’Orient latin ou portant l’aigle symbole des Hohenstaufen, déjà utilisé au temps d’Henri. Il faut signaler les trois deniers portant le nom de Constance d’Aragon, épousée en 1209 : après sa mère, elle fut la seule femme mentionnée sur les monnaies.

           En 1220 Frédéric devint empereur et entre 1221 et 1222 il réorganisa la production et la distribution de la monnaie. Toutes les pièces anciennes ou étrangères furent abolies. Les seules monnaies autorisées à circuler furent les deniers de billon des ateliers de Messine et de Brindisi et les taris siciliens.

           Les taris d’or siciliens reprirent en les transformant les types arabo-normands, et l’aigle devint l’élément le plus typique de l’époque frédéricienne. Les taris demeurèrent importants même après la création de l’augustalis en 1231, et même encore au début du règne de Charles Ier d’Anjou, contrairement à l’opinion courante qui croit que leur circulation prit fin beaucoup plus tôt20.

           La création de l’augustalis en 1231 est justement étonnante : il s’agit d’une monnaie splendide avec un portrait superbe. Le portrait est révolutionnaire dans son classicisme et sa plastique. Jusqu’à ce moment, les images de Frédéric avaient été traditionnellement médiévales, sur les deniers et sur les sceaux. Avant l’augustalis, son image était apparue sur des deniers frappés à Messine, entre 1220 et 1225, mais pas sur les deniers de Brindisi21. Les chercheurs se sont aperçus de cela après les études récentes portant sur la distribution des deniers, dont je parlerai ci-après.

           L’image royale sur la monnaie comme instrument d’affirmation du pouvoir n’est pas une nouveauté, et il faut examiner ses moments de présence ou d’absence. Dans la terrible lutte entre Frédéric et la papauté, il faut mentionner un portrait monétaire, prévu en 1229 mais jamais réalisé. Il s’agit d’un épisode peu connu que je voudrais vous présenter.

           Frédéric, excommunié, était à la croisade : parti le 28 juin 1228, il conclut, le 28 février 1229, l’accord avec le sultan al-Khamil qui lui céda Jérusalem ; le 16 mars il fut couronné dans le Saint-Sépulcre même et le 10 juin il retourna à Brindisi. Dans le même temps, le pape Grégoire IX avait envahi le royaume, et ayant pris Gaète, le 21 juin 1229, l’un des privilèges accordés à la ville fut la frappe de deniers papaux selon les instructions suivantes :

          
            monnaies d’argent ayant sur un côté l’image de la tête de saint Pierre avec le nom de la ville, et sur l’autre côté l’image du pape et notre nom22.

          

           Cette monnaie ne fut jamais frappée : il était trop tard pour Grégoire, Frédéric était déjà rentré à Brindisi. Mais le projet était là, et il était important. Le premier pape à mettre son effigie sur une monnaie fut Adrien Ier (772-795), il s’agissait d’un denier de Rome de 781 ; après lui d’autres papes suivirent, jusqu’à Benoît VI (973-974)23. Mais à l’époque de Grégoire IX, et depuis la fin du Xe siècle, il n’y avait pas de monnaies portant l’image du pape, ni d’une autre autorité. Les deniers des villes communales italiennes avaient des types républicains par excellence ou il n’y avait pas de place pour l’image du duc ou du podestat – on a bien vu à Gaète la rébellion de 1123 contre le projet d’une monnaie à l’image du duc. Seule exception Venise, où l’image du duc fit son apparition en 1200 sur les grossi d’argent.

           Généralement on regarde Boniface VIII comme le pape qui réintroduisit le portrait papal sur une monnaie. Par contre, à mon avis, le projet monétaire de Grégoire en 1229 est un signe des possibilités de la propagande monétaire à toutes les époques. Deux ans après l’échec du projet du pape, Frédéric fit circuler son augustalis. Ce fut une belle réponse.

           Le projet de Grégoire aurait introduit le premier portrait sur un denier de billon de l’Italie méridionale, alors que, comme je l’ai dit, le denier au portrait de Frédéric, avant 1231, était de Messine et ne circulait pas en Italie méridionale. Le moment est venu de présenter les deniers et leur circulation dans le royaume.

          Production et distribution des deniers à l’époque de Frédéric II : sources pour l’histoire administrative et fiscale du royaume

          Les deniers de billon et leur distribution

           Les deniers de billon des Hohenstaufen en Sicile sont très nombreux et on connaît plus de quatre-vingts types principaux, émis par Henri VI, Frédéric II, Conrad IV, Conradin et Manfred24. Tous ces deniers portent le nom de l’émetteur, mais pas le nom de l’atelier de production. Quelques types parmi eux portent l’indication dans le champ SICI ou S pour Sicile, ou A ou AP pour Apulie, mais ce sont des exceptions. Dans le catalogue de Spahr de 1976, les deniers des Hohenstaufen sont encore classés en « Messine ou Brindisi ». Mais on possédait la clé pour l’identification de l’atelier : cette clé se trouve dans la distribution des trouvailles ; si les deniers produits à Messine étaient distribués en Sicile et en Calabre, ce serait dans ces régions que nous trouverions ces deniers plus facilement que dans la partie servie par l’atelier de Brindisi, et vice versa.

           En 1992, j’ai commencé à rédiger un répertoire des trouvailles de deniers, trésors et monnaies isolées. Tout de suite il fut évident que la clé était juste : les types qui se retrouvent en Sicile et en Calabre sont tout à fait différents de ceux qui se retrouvent en Campanie ou en Pouille. L’attribution de chaque denier à un atelier ou à l’autre est importante pour plusieurs raisons, et pas seulement par souci des classifications propre à tout numismate.

           Connaître l’atelier d’où proviennent les deniers retrouvés en fouille ou dans un trésor nous permet d’évaluer le comportement de la circulation, le mouvement de la monnaie lié au mouvement des hommes, éventuellement les différences quantitatives de production entre les deux parties administratives du royaume, etc.

           L’examen et l’interprétation des trouvailles ont fourni en particulier les résultats suivants :

          
            	
              L’attribution d’atelier à des deniers de provenance incertaine (six types d’Henri VI ; vingt-sept de Frédéric ; six de Conrad IV ; cinq de Conradin) ; la confirmation d’atelier pour six types et correction pour quatre types de Manfred25.

            

            	
              L’attribution d’atelier a permis d’observer que les deniers à l’image de Frédéric antérieurs à 1239 sont tous siciliens26, sauf en 1239 et 1243 lorsque Brindisi frappa (ivi, nos 31 et 35) ainsi que le type no 36 de Messine27.

            

            	
              On observe une relative fixité des types sur chaque partie du royaume : les types de Messine se trouvent en Sicile et en Calabre ; ceux de Brindisi en Campanie et en Pouille. Les exceptions sont limitées et surtout sont concentrées dans des ports, où on peut s’attendre à une présence monétaire plus variée28.

            

          

           La relative immobilité des types entre les deux parties du royaume, cependant, ne signifie pas la fixité des hommes et des choses. Comment l’expliquer ? Il faut examiner les modalités de distribution, dans ce qui nous semble un cas de renovatio monetae.

          Modèles et origines des renovationes monetae (fig. 2)

           L’organisation de la monnaie fut une des premières préoccupations de Frédéric à son retour comme empereur. En 1221 il commanda que tous les vieux deniers soient démonétisés et que seulement les nouveaux deniers, dits imperiales, puissent circuler. Un seul type de denier pouvait circuler, et lorsqu’un type nouveau était introduit, généralement on démonétisait le type précédent.

           Cette pratique de mutations ou renovationes monetae était bien répandue en Allemagne, au Danemark et en Pologne aux XIe et XIIe siècles29. En Angleterre il avait été pratiqué par les Anglo-Saxons et les Normands jusqu’en 1150 environ, mais fut remplacé plus tard par l’introduction d’un type au nom d’Henri qui fut frappé immobilisé jusqu’en 124730.

           Ce système permettait un fort contrôle de la circulation monétaire et la possibilité d’utiliser la distribution de monnaies nouvelles comme source fiscale, en imposant de nombreux échanges, favorables au roi, pour le type précédent, et en exigeant le paiement des impôts en monnaie nouvelle.

           Les renovationes sont jusqu’à maintenant connues uniquement pour l’Europe septentrionale. L’existence de ce phénomène dans le royaume de Sicile est très importante. Fut-il, ou non, inspiré par un modèle germanique ? Fut-il établi par Henri ou par Frédéric ?

           Il est essentiel de multiplier les recherches sur ce sujet : notre documentation est mince, mais on pourrait citer au moins la possibilité d’un modèle italien. On connaît les séries de cuivre de Salerne introduites par le prince lombard Gisulf II vers la moitié du XIe siècle. Caractéristique de cette série est le changement continu des types : chaque nouveau type est refrappé sur des exemplaires du type précédent qui étaient retirés de la circulation. Malheureusement on connaît mal les trouvailles, et surtout les trésors, qui seuls peuvent nous donner des informations sur la condition de la circulation. On ne peut pas dire s’il y avait une démonétisation à chaque émission d’un type nouveau. Des trésors monotypes, c’est-à-dire contenant un type, ou deux types seulement de monnaies, pourraient indiquer des précédents locaux aux renovationes de l’époque frédéricienne. Nous n’avons pas de documentation de ce genre ; d’ailleurs, l’atelier de Salerne a continué la même pratique de frapper une très grande quantité de types sous les Normands. Les types de cuivre sont très nombreux, notamment pour Roger II et Guillaume I, même si les pièces étaient désormais frappées généralement sur un flan neuf, et non plus directement sur les pièces retirées31. Par exemple, Guillaume I a frappé à Messine un seul type de follaro, mais, à Salerne, il en a frappé plus de quarante : pourquoi ? Est-ce une fantaisie des monnayeurs, ou plutôt une nécessité administrative et pourquoi est-ce le cas seulement à Salerne et non en Sicile ? L’hypothèse d’une origine fiscale de cette pratique salernitaine est-elle possible ? Nous sommes encore très mal renseignés à ce propos, mais il faut quand même, à mon avis, avancer des hypothèses, pour explorer de nouveaux chemins de recherche. D’ailleurs, Richard de Saint-Germain nous a dit, à plusieurs reprises, que lorsque les nouveaux types étaient imposés, les vieux deniers étaient démonétisés (…veteres cassati sunt). On a maintenant vérifié cette démonétisation sur les trésors monétaires de l’époque de Frédéric II. Il faudra pousser plus loin l’investigation sur les monnaies, avec l’espoir de trouver plus de matériaux pour l’époque normande.

           

           En conclusion, pour Frédéric le contrôle de la monnaie du royaume fut une partie essentielle de son administration. Il y réussit très bien. Quand les difficultés de contrôle devinrent plus fortes, l’empereur demanda à ses officiers de tenir les yeux bien ouverts sur ses fonctionnaires (…oculos apertos specialiter habere precipimus… recommandation de 1247-1248) ; Mario Del Treppo a bien rappelé ces mots à propos de l’organisation de la bureaucratie32. Mais il n’a pas souligné un détail : les exhortations finales de l’empereur, les « yeux ouverts », étaient destinées à contrôler notamment les monnayeurs de Brindisi33.

        

        
          Notes

          1 Le camée est reproduit dans E. Gajewska-Prorok, Skarb Sredzki, The Treasure of Sroda Slaska, Wroclaw, 1996. Pour ce trésor, voir J. Pininski, « The Hoard of Silver and Gold Coins and Ornaments of Środa Ślaşka, Voivodship of Wroclaw », Wiadomosci Numismaticzne, 34, 1990, no 3-4 (Polish Numismatic News V), p. 194-200, et le travail en cours de Robert Pienkowski.

          2 Sur la vente de Gênes, voir E. H. Byrne, « Some medieval gems and relative values », Speculum, X, 1933, p. 177-187, et A. Esch, « Friedrich II. und die Antike », in Friedrich II. Tagung des Deutschen Historischen Instituts in Rom im Gedenkjahr 1994, A. Esch et N. Kamp (dir.), Tübingen, 1996, p. 201-234, en particulier p. 216. Sur les énormes conséquences de la défaite de Victoria pour l’image de Frédéric, cf. G. Ortalli, « Federico II e la cronachistica cittadina : dalla coscienza al mito », in Federico II, P. Toubert et A. Paravicini Bagliani (dir.), Palerme, 1994, vol. 3, Federico II e le città italiane, p. 249-263, en particulier p. 261-262 : « non mi viene in mente accostamento più plausibile di quello accaduto con il crollo del muro di Berlino […]. »

          3L. Travaini, « Zecche e monete nello Stato federiciano », in Federico II, vol. 1, Federico II e il mondo mediterraneo, p. 146-164 ; L. Travaini, « Federico II mutator monetae : continuità e innovazione nella politica monetaria (1220-1250) », in Friedrich II. Tagung des Deutschen Historischen Instituts…, p. 339-362.

          4 Voir en général L. Travaini, La monetazione nell’Italia normanna, Rome, 1995, et Ph. Grierson et L. Travaini, Medieval European Coinage, 14, South Italy, Sicily, Sardinia, Cambridge, 1998.

          5 E. A. Arslan, « Le trésor de monnaies normandes et françaises d’Allifae », International Numismatic Newsletter (Commission internationale de numismatique), 30, printemps-été 1997, p. 6-7 : au total six cent trente-quatre monnaies, dont quatre taris de Roger II d’Amalfi ; les six cent trente pièces d’argent sont des monnaies de Roger II et Guillaume II, deniers de Lucques, Pavie, Vérone, provinois de Champagne, et deniers de Melgueil, Le Puy, Troyes, Valence, Melle, Angers, Chartres, Orléans, Gien, Sancerre, Souvigny. La présence de taris d’Amalfi avec pièces d’argent n’est pas inconnue, ce qui démontre comment ces taris avaient un rôle de monnaie divisionnaire, semblable aux ducales. Un autre trésor mixte, du XIe siècle, fut retrouvé à Salerne, dans les fouilles de San Salvatore de Fondaco : pour son interprétation, voir P. Peduto, « Il gruzzolo di S. Salvatore de Fondaco a Salerno : follari, tarì e denari del secolo XIo », Rassegna Storica Salernitana, nuova serie 8, 1991, p. 33-71, avec aussi des deniers du Puy, de Lucques et de Pavie ; voir aussi L. Travaini, La monetazione…, p. 18 et p. 245.

          6 Le trésor de Montescaglioso a été daté de 1250 environ par D. Abulafia, « Maometto e Carlo Magno : le due aree monetarie dell’oro e dell’argento », in Storia d’Italia. Annali 6. Economia naturale, economia monetaria, Turin, 1983, p. 223-270 ; et cette chronologie est suivie par J.-M. Martin, La Pouille du VIe au XIIe siècle, Rome, 1993, p. 466. La composition de ce trésor et l’étude des types de provisini de Champagne, par contre, confirment une datation plus haute : L. Travaini, « Provisini di Champagne nel Regno di Sicilia : problemi di datazione », Revue Numismatique, 154, 1999. Voir aussi L. Travaini, La monetazione…, p. 77.

          7 Sur l’hypothèse d’une origine fiscale des changement de types de follari de Salerne (renovationes monetae ?) à l’époque de Gisulf II de Salerne, voir L. Travaini, La monetazione…, p. 24 et p. 85, et le commentaire sceptique de J.-M. Martin dans son compte rendu de la Revue Numismatique, 151, 1996, p. 361-366.

          
            8
            M. Hendy, « On the administrative basis of the Byzantine coinage c. 400-900 and the reforms of Heraclius »,
            
               University of Birmingham Historical Journal
            
            , 12-2, 1970, p. 129-154 ; aussi dans M. Hendy,
            
               The Economy, Fiscal Administration and Coinage of Byzantium
            
            , Northampton, 1989.
          

          9 L. Travaini, La monetazione…, p. 319-320.

          
            10
            
              Ibid
            
            ., p. 318-321 ;
            
               Id
            
            ., « The monetary reforms of William II (1166-1189) : oriental and westerm patterns in Norman Sicilian coinage »,
            
               Schweizerische Muenzblaetter
            
            , n
            
              o
            
             184, 1996, p. 109-123.
          

          
            11
            Voir L. Travaini, « Federico II
            
               mutator monetae
            
            … », p. 342, note 12.
          

          12 Sur l’atelier de Palerme, cf. L. Travaini, « Zecche e monete… », p. 150 et note 10.

          13 L. Travaini, « Propaganda politica nelle monete normanne e sveve del regno di Sicilia : alcuni appunti », Rivista Italiana di Numismatica, 95, 1993, p. 585-595 ; Id., La monetazione…, p. 85-87.

          14J. Deér, The Dynastic Porphyry Tombs of the Norman Period in Sicily, Cambridge (Mass.), 1959, p. 47. L. Travaini, La monetazione…, p. 320.

          15 Sur l’épisode de Gaète, voir L. Travaini, « Progetti mai realizzati : due ritratti monetali di Gaeta del 1123 e 1229 », Quaderno di Studi. Circolo Numismatico Mario Rasile, XXII, juillet-août 1997, p. 30-36.

          16 L. Travaini, La monetazione…, pl. 25 no 443 (follaro de Gaète), et no 442 (follaro de Salerne aussi avec effigie d’Henri).

          17 À mon avis, on a raté l’occasion, dans cette année 1997, de célébrer le centenaire de la mort d’Henri : occasion perdue parce que je pense qu’il serait utile d’étudier plus en détail le rôle de son bref règne, qui fut certainement important pour la réorganisation de la monnaie.

          18 Constance mourut le 27 novembre 1198, et cette monnaie fut donc certainement frappée tout au début de l’an 595 de l’hégire, qui commence le 3 novembre ; cf. B. Lagumina, « Una pregevole moneta di Federico e Costanza imperatrice », Archivio Storico Siciliano, XX, 1895, p. 58-62 ; L. Travaini, « I tarì di Salerno e di Amalfi », Rassegna del Centro di Cultura e Storia Amalfitana, 10, nos 19-20, 1990, p. 7-71, en particulier p. 50-51 ; L. Travaini, « Le monete sveve con leggende arabe nel regno di Sicilia (1194-1220) », Rivista Italiana di Numismatica, 88, 1986, p. 123-141.

          19 Z. Tucci, « Dalla polemica antimperiale alla polemica antitedesca », in P. Cammarosano, Le forme della propaganda politica nel Due e nel Trecento, Rome, 1994, p. 45-64.

          20 Voir L. Travaini, « Federico II mutator monetae… », p. 243-247 et figures p. 358-360.

          21 Pour l’augustalis, cf. H. Kowalski, « Die Augustalen Kaiser Friedrichs II. », Schweizerische Numismatische Rundschau, 55, 1976, p. 77-150 : l’étude des coins des augustales fait par Kowalski a démontré qu’on peut attribuer le type avec des globules près de la tête de l’aigle à Brindisi, et le type sans globules à Messine. Pour la bibliographie sur les deniers, voir la note 24.

          22 Privilège papal à Gaète : « … vobis concedimus libertatem cudendi etiam monetam argenteam, ubi ex una parte imago capitis beati Petri cum subscriptione civitatis vestrae, ex alia vero in medio papae et in circulo superscriptio nostri nominis habeantur… » ; cf. J.-L.-A. Huillard-Bréholles, Historia Diplomatica Friderici secundi, Paris, 1852-1861, vol. III, p. 142-144 ; L. Travaini, « Progetti mai realizzati… », p. 30-36.

          23 Pour les deniers antiquiores de Rome avec buste du pape, cf. Ph. Grierson et M. Blackburn, Medieval European Coinage, I, The Early Middle Ages, Cambridge, 1986, nos 1031-1033 (Adrien Ier), no 1072 (Jean X avec Berenger Ier, 915-924), nos 1082-1084 (Benoît VI avec Otton Ier, 973, ou Otton II, 973-974 ; ou Benoît VII avec Otton II, 974-983).

          24 Liste de types in R. Spahr, Le monete siciliane dai Bizantini a Carlo I d’Angiò (582-1282), Zurich – Graz, 1976, augmentée de plusieurs types nouveaux in L. Travaini, « Hohenstaufen and Angevin Denari of Sicily and Southern Italy : their Mint Attributions », Numismatic Chronicle, 153, 1993, p. 91-135 (numérotation suivie ici). Voir aussi L. Travaini, « Produzione e distribuzione dei denari svevi e angioini nel Regno di Sicilia alla luce dei rinvenimenti », in N. Christie, Settlement and archaeology. Papers of the Fifth Conference of Italian Archaeology, Oxford, 1995, p. 603-614, avec discussion et bibliographie relatives à la classification et datation des deniers sur la base du contenu d’argent, selon les indications 1) du « formulaire de Marseille », c. 1285 ; 2) de Richard de Saint-Germain ; 3) des analyses destructives faites par Arthur Sambon.

          25 L. Travaini, « Hohenstaufen… », p. 103-109.

          26Ibid., nos 8, 19-20 et 25-27.

          27 Pour l’attribution du type no 36 à Messine, voir le trésor de Randazzo, publié par L. Gandolfo, « Le emissioni monetarie siciliane e pugliesi di Federico II », in Federico II e la Sicilia dalla terra alla corona, archeologia e architettura, Catalogue d’exposition, C. A. Di Stefano et A. Cadei (dir.), Palerme, 1995, p. 45-75, et p. 70.

          28 Après tout, les deniers siciliens retrouvés en Terre sainte proviennent apparemment des deux ateliers de Brindisi et Messine sans distinction ; voir le trésor de Tripoli, avec un denier d’Henri et Constance de Brindisi et un denier de Frédéric et Constance de Messine (Travaini no 16) : cf. D. H. Cox, The Tripolis Hoard of French Seignorial and Crusader’s Coins, New York, 1933, p. 27 ; voir les trouvailles de Saint-Jean-d’Acre, trois deniers de Frédéric II type no 42 (atelier encore incertain), un denier type no 45 ou 47, de Brindisi, un denier de Conrad Ier type no 54, de Brindisi, et deux types no 53, de Messine : cf. D. M. Metcalf, « Some Hoards and Stray Finds From the Latin East », ANS-Museum Notes, 20, 1975, p. 139-152, en particulier p. 148, nos 82-88.
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           Au cours du Moyen Âge, chaque période de renouveau de l’idée impériale est marquée à la fois par la volonté de chercher dans le souvenir de la grandeur de l’Empire romain les fondements du pouvoir politique et par un retour plus ou moins général aux formes de l’art antique. Cela est vrai pour l’Empire carolingien1, pour la dynastie ottonienne2, mais aussi pour le règne de Frédéric II3. Dans chacune de ces renaissances antiquisantes, la volonté de copier des modèles antiques crée parfois pour l’historien de l’art des incertitudes sur la date et sur les circonstances de réalisation de nombreuses œuvres : sont-elles antiques, médiévales, appartiennent-elles à la grande Renaissance antiquisante du XVIe siècle ? De même que certains ivoires carolingiens peuvent se confondre avec des œuvres byzantines des Ve et VIe siècles, de même les controverses vont encore bon train à propos de sculptures ou de camées attribuables en principe au temps de Frédéric II.

           Le caractère antiquisant d’une partie de l’art frédéricien est fondamentalement lié à une volonté consciente de magnifier la grandeur impériale et de donner à la création artistique un symbolisme en conformité avec les tendances de la politique. Il a été reconnu depuis longtemps par nombre d’excellents auteurs. Le présent article se propose essentiellement de faire le point sur les principales œuvres concernées et de replacer ces réalisations dans un contexte plus vaste : au-delà de l’impulsion immédiate donnée par la volonté personnelle de l’empereur Frédéric II ou de son entourage, il convient de dégager ce qui, dans cette production artistique, se situe dans la continuité de courants plus anciens et ce qui peut également illustrer les tendances propres de l’art européen de cette période : la fin du XIIe siècle et le début du XIIIe siècle ont vu en effet s’affirmer, notamment dans la sculpture et dans les arts précieux, un courant fortement antiquisant dont les réminiscences sont susceptibles d’avoir favorisé certains développements de l’art frédéricien.

           Des traits antiquisants sont présents dans toutes les formes de la production artistique, mais à des degrés divers. Outre certaines connotations dans l’architecture, le décor sculpté et la statuaire, l’orfèvrerie et les camées illustrent le retour à l’antique ; mais tous ne procèdent pas de la même source. Quelques cas sont particulièrement significatifs, notamment, pour l’architecture, le parti d’ensemble de la porte monumentale de Capoue. Dans la sculpture, l’omniprésence d’un décor végétal à base de frises d’acanthes et de chapiteaux corinthiens, les thèmes et le style de la sculpture figurée expriment une atmosphère résolument antiquisante que confirment les arts précieux.

          La porte de Capoue et l’architecture

           Le propos de cet article n’est pas de retracer une histoire de l’architecture sous Frédéric II, le thème étant fort complexe4. L’empereur a fait bâtir peu d’édifices religieux, à l’exception de l’église d’Altamura ou des constructions effectuées à la collégiale de Foggia, proche du palais impérial. D’autres églises s’insèrent dans les courants artistiques du temps mais ne relèvent pas de son initiative. En fait, l’essentiel de l’activité architecturale patronnée par Frédéric II réside dans les nombreux châteaux présentés par Anne-Marie Flambard5. Nous nous contenterons de choisir quelques exemples précis de formes évocatrices de l’Antiquité.

           La très célèbre porte monumentale du pont de Capoue y fait référence à la fois par sa conception d’ensemble qui évoque un arc de triomphe et par le choix de son décor sculpté. C’est en 1233 que l’empereur fait bâtir cet ouvrage fortifié pour défendre la ville du côté nord. Achevé en 1239, l’édifice fut démoli en 1557 par ordre du vice-roi, le duc d’Albe6. Il n’en subsiste que des ruines qui permettent cependant d’en restituer le plan d’ensemble : c’était un châtelet à deux tours établies chacune sur un soubassement octogonal. En leur niveau supérieur en revanche, les tours étaient rondes. Émile Bertaux a insisté jadis sur « la taille et l’assemblage des pierres à la manière des monuments romains »7. Ce sont de gros blocs en bossage à joints vifs qui ne laissent pas de place au ciment. D’après le témoignage de l’évêque Campano, les blocs étaient soudés entre eux par des tenons « à la manière romaine »8. Il est vrai que ce trait est notable dans certaines structures gothiques et ne paraît pas vraiment incongru au XIIIe siècle9. Les gros blocs de l’appareil intérieur évoquent également les constructions antiques. Dans ce pays riche en ruines romaines, de telles méthodes ont pu se perpétuer au Moyen Âge. On en relève divers exemples en Pouille. Il reste cependant que l’utilisation d’un tel appareil renforce encore l’effet antiquisant du parti d’ensemble de l’édifice. Celui-ci a été conçu comme une porte triomphale, un arc de triomphe, et la valeur de ce choix est évidente.

           La restitution d’ensemble (fig. 1) est aisée car nous possédons plusieurs descriptions de la porte de Capoue par André le Hongrois au XIIIe siècle, Luca de Penne au XIVe siècle et l’évêque du XVe siècle, Campano. En outre, un érudit de Capoue, Scipione Sanelli, en parle aussitôt après la démolition des tours10. Le problème de restitution exacte de l’organisation du décor sculpté et des éléments de statuaire est un peu plus complexe car les descriptions en question restent imprécises dans ce domaine. Les indications fournies par les textes et les vestiges subsistants permettent cependant de tenter une représentation graphique et de poser quelques questions (fig. 2). D’abord il est évident que le décor mêlait des éléments antiques et des œuvres réalisées au XIIIe siècle. On sait notamment que des statues romaines provenant de l’ancienne Capoue couronnaient l’édifice11. Peut-être les bas-reliefs de marbre représentant des trophées et des victoires de l’empereur remployaient-ils des œuvres antiques. La restitution d’É. Bertaux et celle de F. Arens divergent légèrement. Selon Bertaux, au-dessus de l’arcade centrale une figure en ronde bosse ouvrait sa tunique pour montrer sur son cœur l’aigle impérial et symbolisait la ville de Capoue ; une inscription la surmontait : « Cesaris imperio regni custodia fio. » Ce symbolisme impérial était encore accentué par la présence de l’empereur, vêtu d’un drapé à l’antique, et trônant au-dessus de l’allégorie de la ville. De part et d’autre de Frédéric II et de la statue, Bertaux place les bustes de Piero della Vigna et de Roffredo de Bénévent, légistes et ministres de l’empereur. La restitution publiée par F. Arens12 (fig. 2) diffère un peu : il place des bustes en médaillons autour de l’arcade centrale et, au deuxième niveau, deux statues sous arcades encadrant l’empereur.

           Les sculptures plus ou moins bûchées provenant de la porte attestent la volonté antiquisante des artistes : de la statue de l’empereur ne reste qu’un tronc dépourvu de tête et de mains mais dont le drapé, magistralement exécuté, indique un style précis (fig. 3). Seule demeure du buste de la Justice impériale une tête partiellement bûchée. Les bustes des légistes sont beaucoup mieux préservés. L’ensemble est conservé au Museo provinciale campano (fig. 4 et 5). Les connotations antiquisantes – drapé sur les épaules, modelé du visage, traitement des yeux et des cheveux – sont manifestes. Il en est de même pour le drapé de l’empereur mais il convient de ne pas isoler ce dernier du contexte plus général de l’histoire de la sculpture européenne autour de 1230, avec le renouveau antiquisant de Reims et de Bamberg. Illustration par excellence de l’idéologie impériale, la porte de Capoue ne se réfère pas uniquement à des prototypes romains. Au même titre que d’autres œuvres sud-italiennes de la période, elle comporte des réminiscences précises de l’art gothique franco-germanique.

           

           Si la porte de Capoue évoque immédiatement l’arc de triomphe romain, d’autres rappels antiquisants se lisent dans l’architecture frédéricienne. Ainsi le portail de Castel del Monte, le célèbre château de Frédéric II, offre un encadrement à l’antique et des pilastres cannelés. L’appareil du château de Lagopesole est comparable à celui des tours de Capoue. Nombre de détails similaires, d’ailleurs non dépourvus de liens avec le contexte artistique général des XIIe et XIIIe siècles, mais semble-t-il favorisés par l’ambiance propre au règne de Frédéric, pourraient être signalés. Mais c’est surtout dans la sculpture que se manifeste le retour à l’antique, qu’il s’agisse du simple décor architectural, de tympans sculptés ou de la statuaire.

          Le décor corinthien

           Le décor d’inspiration corinthienne – chapiteaux, frises de feuilles d’acanthe – n’a jamais été abandonné dans l’art italien. Les exemples du XIe et du XIIe siècle sont légion et la seule sculpture du cloître de Monreale montre quelle richesse peuvent atteindre les chapiteaux corinthiens et corinthisants du XIIe siècle. On pourrait également citer le décor de la cathédrale de Tarente et les séries corinthisantes jadis attribuées par Bertaux à l’époque de Frédéric II mais assurément plus anciennes13. Cependant la période frédéricienne est, dans ce domaine, un moment privilégié d’utilisation de l’acanthe, comme l’ont bien montré les études de F. Aceto14. Les exemples abondent : le décor d’acanthes bien connu de l’arc provenant du portail de l’ancien palais impérial de Foggia, bâti en 1233 par l’architecte Bartholomeo, illustre bien cette tendance. Toujours à Foggia (fig. 6), les chapiteaux de Santa Maria Icona Vetere (fig. 7), datables vers 1230-1240, s’inspirent directement de prototypes antiques15. Tel chapiteau provenant de Troia et daté vers 1220, présenté lors de l’exposition de Stuttgart en 197716, offre, avec ses bustes jaillissants au-dessus d’une collerette, une réplique parfaite des nombreuses corbeilles romaines ou hellénistiques publiées par E. von Mercklin ou W. D. Heilmeyer17. Cet art de l’acanthe, présent dans les chapiteaux de la porte de Capoue, se retrouve plus au nord, dans les Abruzzes, particulièrement à la cathédrale de Termoli vers 1220-123018.

          La sculpture figurée et le portrait

           C’est dans le même esprit antiquisant qu’est développé le sens du portrait, du buste à l’antique. Il caractérise clairement les œuvres majeures entreprises au temps de Frédéric II et à son initiative. Nous avons déjà mentionné le décor de la porte de Capoue et il convient d’y revenir : la conception d’ensemble des bustes, le découpage de leur partie inférieure, l’attache des drapés, la coiffure, le traitement des yeux et des pupilles, tout concourt à une évocation antique telle que le doute serait permis quant à leur véritable date, n’étaient certains détails de défoncement des drapés qui se retrouvent sur le vêtement de l’empereur. Or, bien qu’inspiré de l’art romain, ce dernier est organisé comme sur certains Christs-Juges de la première moitié du XIIIe siècle et sa date médiévale ne fait aucun doute.

           Des têtes d’homme non identifiées, conservées au Museo provinciale campano, exposées en 1977 à Stuttgart19 et datées autour de 1240, sont inspirées de l’antique pour la conception d’ensemble des traits, la coiffure en mèches revenant sur le front. H. Buschausen20 a voulu voir dans la dernière le portrait précis de Frédéric II (fig. 8), mais cela reste très incertain. Ce style culmine dans le célèbre buste de Barletta, sujet de nombreux articles et controverses21.

           Ce buste (fig. 9), conservé au Museo civico de Barletta, est maintenant très abîmé ; mais il s’agit manifestement d’une sculpture de très grande qualité. Sur le socle, cette inscription : « Divi Friderici Caesaris Imago » (dont il convient de compléter les éléments manquants) permet d’identifier avec certitude le « divin césar » Frédéric II. Il est représenté en imperator et porte la couronne de laurier. Au-delà de ces constatations, les discussions furent multiples et se poursuivent quant à l’interprétation et à la datation de l’œuvre. Prandi et von Kaschnitz s’accordent pour y voir le portrait de Frédéric II22. Cependant l’inscription pose problème : si, comme l’avance Campana, elle est du XVe siècle, il peut s’agir d’une personnification impériale de Frédéric II et non d’un portrait précis de l’empereur. La date de réalisation de l’œuvre est d’ailleurs discutée : contre la tradition qui faisait de ce buste un portrait contemporain de Frédéric, H. Buschausen23 refuse d’admettre qu’il ait pu être réalisé du vivant du souverain. Il s’agit à son avis d’un buste commémoratif. Enfin, W. Sauerländer24 renvoie dos à dos tous les combattants : non seulement il s’insurge contre ce qu’il considère comme une sorte de volonté romantique de rechercher à tout prix un portrait de l’empereur dans les œuvres subsistantes, mais en outre il affirme que ce buste ne peut être du XIIIe siècle : il le date du XVe siècle comme l’inscription.

           Que faut-il penser de ces controverses ? L’examen de détail de l’œuvre sous ses différents angles permet à notre avis de situer ce buste au XIIIe siècle et du vivant de Frédéric II. Nous renvoyons aux excellentes photographies, aux analyses matérielles et aux relevés publiés par Eichhorn25 qui appuieront notre propos. Le modelé du visage, le détail des drapés et surtout l’occupation de l’espace par la statue sont particulièrement significatifs. Le traitement du visage renvoie à l’art antiquisant de Reims et de Bamberg, notamment aux visages de sainte Élisabeth dans ces deux cathédrales, et tout particulièrement celle de Bamberg26 (fig. 10). Les drapés anguleux se placent également dans le même cadre artistique. Enfin la platitude du dos est caractéristique de ce que fut encore au XIIIe siècle la sculpture gothique : un art où, bien que la statue commence à se mouvoir dans l’espace, l’artiste n’a pas encore acquis le sens véritable de la statuaire permettant de tourner autour de l’œuvre. Comme les autres réalisations des grands portails du XIIIe siècle, les statues de Bamberg et le célèbre Cavalier ne sont visibles – et libres – que sur trois plans. Elles restent adossées et la quatrième face s’adapte à un plan mural, à un appui, même si celui-ci est invisible. Toutes ces considérations nous autorisent à voir dans le buste de Barletta l’apport d’un atelier allemand des années 1230 influencé par l’art rémois.

           

           D’autres thèmes figurés, antiquisants et impériaux, marquent le décor architectural d’Italie du Sud. C’est en particulier le motif de l’aigle qui se voit sur les reliefs provenant du château de Barletta et au portail de l’ancien palais de Foggia. Certes ce thème est fréquent dans la sculpture romane italienne et appartient à une tradition d’origine byzantine et romaine ; mais sa faveur semble accrue au cours de la période considérée ici. Elle se manifeste d’ailleurs non seulement dans la sculpture mais aussi dans les arts précieux.

          Les arts précieux : les camées

           Art de cour par excellence, la production des camées fut considérable à l’époque de Frédéric II et bon nombre d’œuvres de grande qualité nous ont été conservées. Des articles de fond leur ont été consacrés27 et nous n’insisterons pas sur les multiples problèmes que posent ces objets. Deux traits méritent d’être évoqués ici : les thèmes impériaux choisis d’une part ; et d’autre part le style, tellement antiquisant que, compte tenu de l’usage médiéval fréquent de réutiliser des bijoux antiques, il est parfois difficile d’affirmer la date médiévale ou romaine de telle ou telle œuvre (fig. 12 et 13). Ces camées sont d’un extrême raffinement : le sens du modelé, le réalisme et la perfection de la forme humaine, la recherche d’un traitement esthétique du corps sont manifestes. Tel aigle28 est élaboré sur le modèle antique. Les figures empruntées au panthéon gréco-romain se confondent avec des thèmes bibliques : on hésite à reconnaître sur un camée Poséidon et Athéna ou Adam et Ève29 (fig. 14). De nombreux problèmes de datation et d’attribution se posent : face à de si remarquables représentations, W. Sauerländer, toujours dubitatif, suggère qu’entre deux aigles présentés à l’exposition « Die Zeit der Staufer », l’un est médiéval, l’autre antique30. Il est également permis d’hésiter parfois entre une attribution à l’Italie du Sud du XIIIe siècle ou à un atelier byzantin des IXe-Xe siècles. L’extrême richesse des composantes de cet art mêle d’ailleurs à ce style à l’antique des œuvres différentes, les unes proches de l’art germanique, les autres offrant l’élégante finesse des productions de la cour de France au XIVe siècle31.

           

           Ces exemples particulièrement significatifs de la présence d’un style antiquisant caractérisé dans l’architecture, la statuaire, les arts précieux, répondent-ils à une volonté directrice issue de l’idéologie impériale et liée à la personnalité de Frédéric II ? Il est certain que la porte de Capoue, à la fois dans son architecture et dans son décor, et le buste de Barletta correspondent à une intention précise : le souci de magnifier le rôle personnel de l’empereur a présidé à leur réalisation. Que le buste de Barletta s’inscrive dans un courant artistique précis d’origine franco-germanique ne change rien au symbolisme voulu de l’iconographie et du traitement. Plus divers, les camées expriment aussi la volonté de retour à l’antique. Mais ce sont les sceaux qui confirment encore l’idéologie de grandeur impériale romaine : celui de 1211-1212 montrant Frédéric II en empereur romain32 est caractéristique.

           Il est permis, en revanche, d’affirmer que l’épisode antiquisant du règne de Frédéric II n’est pas entièrement isolé, ni restreint à l’Italie du Sud. Nombre de ses manifestations s’inscrivent dans un contexte européen plus général. On sait que vers 1200 s’est développé dans tout l’Occident un courant antiquisant que l’on appelle maintenant le « style 1200 ». Dans les décennies suivantes, une tendance un peu différente mais également marquée par l’influence des modèles antiques se voit dans les drapés nerveux du reliquaire de la Croix de Mettlach, et tout particulièrement dans le Christ figuré au revers de l’œuvre (vers 1220)33 et sur certaines figures de la châsse des Rois Mages de Cologne, puis, tardivement, dans la sculpture de Reims et de Bamberg. C’est dans ce cadre qu’il convient de considérer certains aspects de l’art frédéricien, notamment la sculpture : des réalisations comme le buste de Barletta ou la figure impériale très bûchée de la porte de Capoue relèvent, à notre avis, du courant illustré par les œuvres précédemment citées de Mettlach, de Cologne et surtout de Bamberg (fig. 11). Il y a manifestement un problème de cheminement d’ateliers plus ou moins marqués par la « parenthèse gothique antiquisante des années 1200 » et par l’art rémois et germanique qui lui fait suite. C’est ce qu’a bien montré F. Aceto pour les ateliers de Termoli, de Foggia et de Fosacesia34 et pour les sculptures figurées de Castel del Monte. Ces dernières ont pu être rapprochées de visages du palais du Tau à Reims et de toute une série de têtes rémoises35. Il faudrait y ajouter à notre avis les têtes du château de Lagopesole. Dans son article déjà cité, F. Aceto rapproche également de l’art chartrain ou rémois les tympans de San Giovanni in Venere de Fosacesia et de Termoli. En fait, ces drapés s’apparentent peut-être davantage à ceux des années 1200 de Sens et de Paris, très maladroitement interprétés il est vrai.

           

           Les composantes antiquisantes de l’art frédéricien sont donc plus complexes qu’il ne paraît au premier abord. Elles sont au moins au nombre de trois : la première est issue de la tradition italienne romane et concerne tout particulièrement le décor d’acanthes. Elle s’inscrit dans la continuité d’une sculpture plus ancienne. Parfois, certains traits un peu maniéristes et élégants peuvent relever d’un apport rémois lointain mais ce n’est qu’une adjonction à des formes préexistantes. La seconde composante est un avatar tardif du « style 1200 » européen qui s’est développé dans les domaines d’Empire – ou artistiquement liés à l’Empire. Le courant germanique mosan et rémois qui constitue vers 1220-1230 un écho original des recherches antiquisantes de l’an 1200 semble avoir joué un rôle non négligeable dans une partie de la sculpture frédéricienne. De ces apports franco-germaniques, sans doute indirects, relèvent aussi bien les sculptures de Foggia et de Termoli que le buste de Barletta et la statue impériale de la porte de Capoue, sans parler des têtes consoles de Castel del Monte. Les influences françaises évoquées par Bertaux à une époque où, malgré le caractère pionnier des travaux de Wilhelm Vöge, les courants antiquisants de 1200-1230 étaient mal identifiés, ne suffisent pas à résoudre le problème des cheminements qui passent logiquement par Bamberg et par l’Empire.

           La nécessité de replacer une partie de l’art frédéricien dans une perspective européenne ne doit cependant pas masquer un troisième élément essentiel : celui des imitations volontaires et conscientes d’œuvres antiques liées à l’initiative personnelle de Frédéric II et à l’atmosphère intellectuelle et artistique dans laquelle évolue son entourage. L’inspiration directe puisée dans les prototypes antiques est évidente dans l’iconographie du buste de Barletta, dans les camées et les sceaux. Elle renforce considérablement les apports du gothique antiquisant et l’on peut dire que les deux composantes sont complémentaires. Hautement symbolique mais fort bien inséré dans le contexte artistique plus général du XIIIe siècle, l’art frédéricien illustre par ses multiples facettes un temps fort de la culture européenne.

          Fig. 1 – Capoue, porte. Restitution d’ensemble

          
            [image: Image 100000000000044200000538B89491D2.jpg]
          

          D’après E. Bucher.

          Fig. 2 – Capoue, porte. Restitution de la façade
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          D’après E. Bucher et F. Arens.

          Fig. 3 – Statue d’empereur provenant de la porte de Capoue
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          Capoue. Cliché Museo provinciale campano.

          Fig. 4 – Buste de juriste provenant de la porte de Capoue
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          Capoue. Cliché Museo provinciale campano.

          Fig. 5 – Tête de Justice impériale provenant de la tour de Capoue
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          Capoue. Cliché Museo provinciale campano.

          Fig. 6 – Archivolte du portail de l’ancien palais détruit de Frédéric II
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          Foggia, Palazzo Arpi. Cliché Aceto.

          Fig. 7 – Chapiteau
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          Foggia, collégiale Santa Maria Icona Vetere, côté sud. Cliché Aceto.

          Fig. 8 – Tête d’homme. Marbre, deuxième quart du XIIIe siècle
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          Vienne, Kunsthistorisches Museum. Cliché du musée.

          Fig. 9 – Buste dit « de Barletta »
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          Cliché Peter Eichhorn, Stuttgart.

          Fig. 10 – Sainte Élisabeth, avant 1237
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          Bamberg, cathédrale. Cliché Marburg.

          Fig. 11 – Reliquaire de la Croix, revers, vers 1228
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          Mettlach, église Saint-Liutius. Cliché Marburg.

          Fig. 12 – Camée orné d’un aigle. XIIIe ou Ier siècle
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          Berlin, Museen Preussischer Kulturbesitz.

          Fig. 13 – Camée orné d’un aigle tenant un serpent, milieu du XIIIe siècle

          
            
              [image: Image 10000000000002DA000003642BAB15C7.jpg]
            
          

          Italie du Sud. Munich, Rezidenz Schatzkammer.

          Fig. 14 – Camée orné de Poséidon et Athéna ou Adam et Ève, XIIIe siècle
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          Paris, Bibliothèque nationale, Cabinet des médailles.
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           C’est le même empereur, Frédéric II, qui s’est plu à défendre et à cultiver sa réputation d’homme de culture et de science, à affirmer la valeur de la lecture et de l’étude qu’il avait pratiquées depuis l’âge le plus tendre, à allier l’intérêt et la culture personnelle à la promotion et à la diffusion de la science et au soutien des savants, à affirmer enfin l’utilité des sciences pour le gouvernement des peuples. Frédéric se présente lui-même comme un homme de science et il est reconnu comme tel par ses adversaires qui en tirent argument pour formuler de graves accusations d’hétérodoxie, de cruauté, d’immoralité, parce que le savant ou réputé tel, avec ses questions, ses doutes, ses expériences et ses recherches, avec ses raisonnements et ses pensées, prête facilement le flanc à ce type de suspicion.

           En cela aussi, Frédéric II est l’héritier du royaume et de la tradition normande de Sicile. Déjà son grand-père maternel, Roger II de Hauteville, premier roi de Sicile, avait manifesté un intérêt et une curiosité de type scientifique (qui se seraient portés surtout sur la mathématique et la géographie) et avait accueilli à sa cour savants et artistes de toutes les cultures du royaume et en avait utilisé les connaissances à des fins politiques.

           Roger a voulu :

          
            Connaître ses contrées suffisamment et exactement, en se fondant sur des connaissances certaines et éprouvées […]. Il a voulu connaître les limites de ces zones, leurs routes par terre et par mer, le climat dans lequel elles se situaient, les mers et les golfes qui s’y trouvaient [mais il a aussi voulu connaître] les autres contrées et pays des sept climats1.

          

          Il charge un scientifique musulman, al-Idrīsī, d’écrire un traité de géographie et il lui fait dresser une carte qui fut gravée sur un disque d’argent.

           Quant aux recherches pour la rédaction du traité, le roi y prit part activement. Les notions fournies par la lecture et par l’étude des œuvres des géographes anciens furent passées au crible, soit à travers la doctrine des contemporains, soit à travers l’expérience des voyageurs. Trouvant « beaucoup de confusion » dans les auteurs antiques, le roi fit appeler quelques géographes pour les interroger et ainsi ils contribuèrent à l’étude. Il fit aussi chercher sur toutes ses terres les hommes qui avaient la pratique des lieux parce qu’ils y avaient voyagé, les fit venir à la cour et les fit interroger :

          
            il acceptait les accords et excluait chaque point controversé. Le roi fut attentif à ce travail pendant quinze ans environ, sans omettre un instant l’examen des relations, la recherche de nouvelles comparaisons et la recherche du vrai jusqu’à ce qu’ils permettent l’accomplissement du projet2.

          

           L’intérêt de Roger pour la connaissance et l’étude, particulièrement du territoire sur lequel il exerçait sa domination, aurait été poussé jusqu’à faire effectuer des explorations sous-marines pour connaître les légendaires courants du détroit de Messine et calculer le périmètre exact des murailles de Naples. À Palerme, il fit monter une grande réserve à la Favara, avec des oiseaux et des animaux sauvages et la peupla « d’une grande variété de poissons provenant de diverses régions ».

           À un autre homme de science, Abu’l-Ṣalt Umayya, Roger fit construire pour le palais royal une horloge à eau,

          
            avec une clepsydre qui indiquait l’heure au moyen de douze petites billes de bronze, qui tombaient dans un plat de métal sonore, les unes après les autres, d’une statuette représentant une jeune fille qui, à la fin de chaque heure s’accoudait à sa fenêtre3.

          

          Le roi, en outre, intervint en 1134 à l’égard de l’exercice de la médecine, et par conséquent de l’École de médecine de Salerne, subordonnant l’exercice de la profession à un examen et à l’autorisation qui en découlait.

           La plupart des intellectuels arabes, scientifiques ou littéraires, avaient été de toute façon conduits par la conquête normande à l’abandon de la Sicile dont ils cultivaient souvent le regret dans leurs lieux d’exil, comme le faisait le poète Ibn Ḥamdīs : né à Syracuse, il se lamentait dans ses vers que la mer lui cache :

          
            un paradis derrière le rivage opposé […] là, à l’aube de ma vie, j’ai vu briller le soleil resplendissant. Maintenant, lointain et en larmes, je le revois à son coucher. Oh, pourquoi me prive-t-on de la terre que la mer divise ? […] J’aurais emprunté le bateau du croissant lunaire, volant vers le rivage sicilien, [vers] l’île lointaine, […] puisque – comme l’écrit un autre exilé, le poète ‘Abdul ‘Arab – la patrie, que les chrétiens ont rendue esclave, m’abandonne4.

          

          D’autres toutefois, comme Idrīsī, furent attirés par la suite par le royaume normand. Parmi ceux-là se trouvaient les deux ‘Abd al-Raḥmān, l’un de Trapani, l’autre de Butera et Abu Dax, poète de cour, qui chantèrent pour le roi Roger les splendeurs de ses palais et de ses jardins, et pansèrent la blessure causée par la mort de son fils et héritier au trône, Simon.

           Un intellectuel byzantin, Teofane Cerameo, fut orateur officiel à la cour du roi normand, en présence duquel il prononçait ses homélies :

          
            le plus bel ornement est la présence du roi qui siège devant nous dans toute la splendeur de sa couronne et de son esprit5.

          

          Protecteur du monachisme grec, Roger de Hauteville accepta en outre et peut-être favorisa que Neilos Doxapatros, un Byzantin émigré en Sicile, écrive une œuvre historique qui, véhiculant l’hypothèse d’un retour de l’Église sicilienne au patriarcat de Constantinople, contribuait avec cette menace à maintenir l’image, peut-être exagérée par ses célébrateurs, d’un souverain cultivé et orientalisant, non sans scandale de la part de l’Occident chrétien.

           À l’expérience des ouvriers que l’on faisait venir de Thèbes semble lié l’essor de la fabrication des tissus au palais royal de Palerme mais aussi la rumeur que le souverain y enfermait un harem. Résultat de cette activité de tiraz l’ample et splendide manteau conservé aujourd’hui dans la Weltliche und Geistliche Schatzkammer du Kunsthistorisches Museum de Vienne, daté de l’an 528 de l’hégire (correspondant à novembre 1133 – octobre 1134), bordé d’une inscription en caractères coufiques, et orné au centre d’une palme chargée de dattes et sur chacun des côtés d’un lion qui terrasse un chameau. On voit, grâce à son excellent état de conservation et par la représentation efficace aujourd’hui encore, comme avec la mosaïque byzantine de l’église palermitaine de Santa Maria dell’Ammiraglio représentant le couronnement de Roger par le Christ, comment Roger II de Hauteville utilisait et adoptait la culture et l’art des peuples dominés avec des objectifs qui étaient les siens propres dans ses activités de gouvernement.

           Avec les successeurs de Roger, Guillaume Ier et Guillaume II, la monarchie normande continua à utiliser les intellectuels arabes et byzantins, généralement non indigènes mais de préférence immigrés, dans les domaines de l’administration et des connaissances techniques. Henri Aristippe, traducteur du grec en latin de quelques œuvres de saint Grégoire de Nazianze et d’un traité de Diogène Laërce et surtout du quart livre de la Météorologie d’Aristote, du Ménon et du Phédon les deux dialogues de Platon, auteur dont on ne connaissait en latin que le Timée, fut placé à la tête de la chancellerie de Guillaume Ier, souverain qui avait une riche bibliothèque de manuscrits arabes, grecs, latins et français. Dans les mêmes années, l’amiral Eugène « assez doué en grec et en arabe et pas ignorant en latin », traducteur depuis l’arabe de l’Optique de Ptolémée, se trouvait à la tête de l’administration financière de Guillaume II.

           Confier la traduction du Phédon à un intellectuel anglais, peut-être Robert de Selby, chancelier de Guillaume Ier, sous-entendait la latinisation progressive et désormais bien entamée du royaume. Depuis sa rencontre avec Aristippe, le graecus interpres, Jean de Salisbury avait eu connaissance de la Nova Logica d’Aristote. Un élève de Jean, Pierre de Blois, venu du royaume avec son frère Guillaume et avec d’autres à la suite d’Étienne du Perche, exerça les fonctions de sigillarius de la chancellerie et fut précepteur de Guillaume II. Il s’en alla maudissant la Sicile et les Siciliens mais beaucoup d’autres restaient comme prélats et fonctionnaires de la cour.

           À la culture latine, essentiellement monastique, qui était la culture des conquérants et de leur Église, mais aussi de la partie « lombarde » du royaume méridional, avait appartenu, depuis le début le monopole de l’historiographie. Le délicat devoir de relater les péripéties de la conquête normande, de célébrer les protagonistes, de justifier et de légitimer l’entreprise du point de vue de l’Occident latin lui avait été confié. L’optique était substantiellement et nécessairement de récupérer toutes les terres sous la juridiction de l’Église romaine autant comme gage d’allégeance au pape et d’alliance avec lui, qu’en terme de précroisade contre les infidèles et de libération de la part des Normands, défenseurs de la foi chrétienne.

           Frédéric II fut donc l’héritier de cette tradition de la monarchie normande, qui, sans conduire à l’unité, respectait, appréciait et utilisait les différentes cultures du royaume avec une tolérance dont les limites s’étaient constituées par la progressive mais inexorable avancée de la latinisation qui, non sans traumatisme, unifiait la population du royaume. L’affirmation du pseudo Jamsilla que dans le royaume normand, avant lui, erant litterati pauci vel nulli, est probablement inexacte si elle doit être prise à la lettre.

           La nouveauté toutefois est le fait qu’à la différence de ses prédécesseurs normands, qui avaient plutôt empiriquement consenti à favoriser la juxtaposition de différentes cultures dans un syncrétisme dépourvu de synthèse, Frédéric II, au contraire, planifie scientifiquement et ouvertement le développement à travers écoles, études et traductions, d’une nouvelle culture laïque et rationnelle qui fournit un support idéologique à l’Empire dont le royaume était devenu le fondement.

           Les savants appelés à sa cour ou qu’il avait interpellés, sans distinction de religion, eurent dans la personne de l’empereur l’infatigable guide et l’animateur qui les chargeait de devoirs et de recherches particulières, soumettant leur quête d’ordre scientifique ou philosophique et réclamant la traduction des œuvres de l’Antiquité. Connaissant beaucoup de langues – outre le latin et l’allemand, l’arabe et le grec, le français et le provençal et peut-être l’hébreu – Frédéric eut de vastes et profonds intérêts de nature scientifique et littéraire.

           De la curiosité scientifique de l’empereur, de sa nature et de sa qualité témoignent abondamment les nombreuses et diverses questions qu’il formulait. Il interrogea de nombreux et doctes musulmans sur les rapports entre théologie et philosophie, sur la preuve de l’immortalité de l’âme, sur les catégories d’Aristote, sur la démonstration de la thèse aristotélicienne de l’éternité du monde. Il envoya à Michel Scot (qui fut l’astrologue de la cour) la traduction depuis l’arabe de la paraphrase par Avicenne du traité d’Aristote De animalibus et lui dédia aussi d’autres écrits d’astrologie et de météorologie. L’empereur demanda entre autres à connaître

          
            […] la construction de la terre. Comment la terre est-elle établie au-dessus de l’Enfer, comment l’Enfer existe-t-il sous la terre ? La terre est-elle supportée par autre chose que l’air et l’eau ? Ou bien repose-t-elle sur elle-même ? Ou sur des cieux au-dessous d’elle ? […] Quelle distance y a-t-il, selon nos mesures, d’un ciel à l’autre ? […] Comment se fait-il […] que les eaux de la mer soient amères et forment des sels en différents endroits ? Et que maintes eaux éloignées de la mer soient douces, bien que toutes proviennent pourtant de la mer vivante ? […] Et d’où vient-il que certaines sont douces, tièdes et claires quand elles sortent de terre, d’autres sauvages, d’autres encore épaisses et gluantes ? […] D’où viennent les eaux salées et amères qui bondissent avec une grande force en maints endroits […] Et ces eaux qui sont bouillantes, comme si elles sortaient d’une chaudière placée sur un feu ? La terre contient-elle des creux, ou est-elle un corps solide comme une pierre vivante ? […] D’où vient ce vent qui souffle de différentes parties du globe terrestre ? […] D’où vient le feu que la terre crache aussi bien dans les plaines que dans les montagnes ? Comme le feu, la fumée apparaît tantôt ici, tantôt là. Qu’est-ce qui la nourrit et quelle est la cause de ses éruptions ? On l’observe en plusieurs endroits de la Sicile et près de Messine, comme sur l’Etna, le Vésuve, les îles Lipari et le Stromboli6.

          

           D’autres questions furent posées au mathématicien pisan Leonardo Fibonacci, qui dédia à l’empereur son Liber quadratorum et lui envoya quelques corollaires concernant la théorie des fractions. L’Hébreu Judas Ben Salomon ha-Cohen composa pour Frédéric une encyclopédie scientifique et fournit la solution à quelques questions de géométrie. Pendant sa croisade, il demanda aux doctes musulmans la raison pour laquelle les objets immergés partiellement dans l’eau apparaissaient pliés ; pour quelle raison l’étoile Canope paraît plus grande quand elle est proche de l’horizon bien que l’absence d’humidité dans le désert exclut que cela puisse dépendre de l’humidité ; quelle est enfin la cause des points noirs qui semblent se déplacer devant les yeux.

           Plus que la mathématique et la géométrie, plus que l’optique et que l’astronomie, plus que la cosmologie, c’est l’astrologie considérée comme une science exacte qui attire l’intérêt de Frédéric et offre à ses amis des accusations faciles d’hétérodoxie. On doit à l’astrologue de cour Michel Scot la compilation d’une sorte d’encyclopédie du savoir astronomico-astrologique en trois traités, dont le dernier fut celui sur la Fisiognomia, science nouvelle qui devait permettre à l’empereur de connaître d’après l’allure et le ton de la voix l’âme secrète de ses interlocuteurs.

           L’empereur avait aussi un profond intérêt pour la médecine (surtout pour l’hygiène personnelle et pour la diététique) et pour l’anatomie animale et humaine. Il institua près de l’école salernitaine la première chaire d’anatomie et mit à la disposition des étudiants des cadavres humains, alors que l’autopsie était encore interdite à l’université de Bologne. Pierre d’Éboli lui dédia un traité sur les eaux de Pouzzoles dont l’empereur avait pu expérimenter personnellement les vertus curatives. Sa pratique du bain, même le dimanche, scandalisa ses contemporains.

           Un médecin de la cour rédigea un traité d’ophtalmologie. Me Théodore, qui s’occupait de la correspondance en arabe de l’empereur, écrivit pour lui un traité d’hygiène et traduisit de l’arabe un traité de fauconnerie. L’empereur lui-même écrivit une œuvre importante et réputée sur les oiseaux de proie, le De arte venandi cum avibus, en se fondant sur la littérature existante, sur les informations des experts et sur son expérience personnelle où il affirmait la supériorité de l’observation directe sur les affirmations d’Aristote (quod ergo Aristoteles dicit… non sic se habet). Dans la dédicace à son fils Manfred, il explique avoir écrit ce livre pour éliminer les erreurs de ceux qui, sans connaissance de la fauconnerie, imitent libros mendaces et insufficienter compositos et c’est pourquoi il n’a pas toujours suivi Aristote qui n’avait pas de pratique de la chasse alors que l’empereur l’avait toujours aimée et pratiquée.

           Il se procura des rapaces de toutes les parties du monde « d’Angleterre, d’Irlande, d’Espagne, de Bulgarie, d’Asie mineure, d’Égypte, d’Inde et d’autres pays d’Orient » pour pouvoir les comparer. Pour prendre au-dessus d’un abîme un nid de faucons blancs, opération pleine de risques, il se serait servi d’un condamné à mort en lui proposant sa grâce. Il effectua sur les oiseaux de nombreuses expériences pour savoir, entre autres, si les volatiles trouvaient leur nourriture avec la vue ou avec l’odeur, pour vérifier la possibilité d’incubation artificielle des œufs de poule et si les œufs des autruches pouvaient vraiment éclore à la chaleur du soleil. De telles expériences scientifiques contribuèrent à alimenter contre Frédéric les accusations d’impiété.

           La passion de la chasse s’accompagnait naturellement chez l’empereur de celle pour les chevaux, qui furent l’objet d’un autre traité, un manuel vétérinaire, écrit par le maréchal impérial, Jordanus Ruffo : le De medicina equorum. L’intérêt pour la zoologie se doublait de l’élevage d’un grand nombre d’espèces animales pas uniquement exotiques – il y avait naturellement les rapaces, les chevaux et les chiens, sans compter les chameaux et les léopards, ainsi que les poules et colombes – et de l’aménagement de véritables réserves naturelles et d’une ménagerie voyageant à sa suite – avec éléphants, dromadaires, panthères, lions, singes, léopards, girafes.

           Par nature, Frédéric II était certainement d’une curiosité intellectuelle large et spontanée. Elle fut alimentée par les lectures que procurait une bibliothèque, unique en son temps, riche et variée, en plusieurs langues, dont le premier noyau avait été constitué sous ses prédécesseurs normands et dont une partie des volumes l’accompagnait dans ses déplacements, par les conversations avec les sages qui vivaient à la cour ou qu’il rencontrait et par la correspondance qu’il entretenait avec beaucoup d’autres dans toutes les parties du monde. Il satisfaisait de cette façon, et non sans de grandes dépenses, sa curiosité scientifique et philosophique tant théorique que pratique. Il faisait le point sur les sciences du siècle dans lequel il vivait et approfondissait rationnellement la connaissance de la réalité et de la nature, c’est-à-dire du monde sur lequel il exerçait son empire universel. Mais pour Frédéric, la science, que ce soit par l’authenticité et la spontanéité de ses intérêts intellectuels ou par les avantages et les plaisirs qu’elle lui apportait, contribuait aussi à l’affirmation de la majesté impériale, jusqu’à lui permettre de soutenir que les empereurs ne se distinguent des autres hommes que parce qu’ils commandent (quod altius sedeant), et parce qu’en plus de travailler mieux que les autres (quod virtuosius operentur) ils ont une meilleure connaissance des choses (quod profundius videant).

           À ce sujet, l’envoi à l’université de Bologne des œuvres d’Aristote et des autres philosophes de l’Antiquité qu’il avait fait traduire du grec et de l’arabe est significatif. Dans la lettre qui les accompagnait il se mettait en parallèle avec les savants, déclarant l’amour qu’il avait toujours eu pour l’étude et pour la science, avant même de ceindre la couronne. Bien qu’accablé par les charges royales et impériales, il avait continué à consacrer son temps libre à l’étude, convaincu que sans la recherche du savoir la vie humaine n’était pas complètement et dignement vécue. Dans l’introduction de De arte venandi cum avibus – le livre où il avait appliqué la méthode rigoureuse de la recherche scientifique à la connaissance d’un domaine, celui de la chasse, qui convenait assez bien aux activités et à l’imagination d’un empereur – Frédéric confie à son fils Manfred, qui peut-être, avec d’autres, avait aidé à la confection du livre, avoir utilisé trente ans pour le porter obstinément à la perfection jusqu’à l’accomplissement, dans le temps libre qui lui restait à côté des « affaires ardues et complexes du gouvernement de notre royaume et empire ».

           En tant que savant Frédéric se tenait et se déclarait comme faisant partie de la communauté scientifique internationale. En tant qu’empereur universel il voulait se considérer, et devait se considérer également comme étant à la tête de cette communauté. Tel était le sens de l’envoi impérial (bien plus qu’un don) qu’il fit à l’université de Bologne, prestigieuse, mais rivale. La diffusion de la science, sa communication et sa transmission étaient considérées comme nécessaires par Frédéric, lequel, de fait, entretenait de vastes relations. Dans la transmission à la communauté scientifique des œuvres d’Aristote, Frédéric affirmait son rôle d’empereur par la diffusion de la culture. Il déclarait en outre explicitement, non plus comme un homme de science qui ne pourrait jamais se débarrasser de sa qualité impériale, mais comme empereur sans égal, que, comme les armes et les lois, la science, elle aussi, était nécessaire au gouvernement parce qu’elle tendait à freiner les passions et neutralisait le danger de l’ignorance, empêchant la dispersion des énergies et l’affaiblissement de la justice.

           Le rôle impérial fut affirmé aussi par l’institution à Naples de la première et unique université du royaume de Sicile, laquelle devait servir non seulement à la formation des fonctionnaires et à leur préparation technique, mais aussi au contrôle de l’enseignement délivré, et à l’accord entre les doctrines et les intérêts de la monarchie et du royaume. Le roi-empereur interdit en fait aux susdits d’étudier ailleurs : à l’extérieur ou dans le royaume dans d’autres studia particularia, qui furent interdits à l’exception des écoles locales de grammaire. Le nouveau studium generale devait comprendre, outre l’étude prioritaire du droit civil et du droit canonique, la faculté de théologie et des arts (comprenant pour cette dernière l’étude de la philosophie et des sciences naturelles) et initialement aussi la faculté de médecine.

           Dans l’annonce de la fondation de la nouvelle université, Frédéric II exprimait le désir que grâce à la réduction (par une moindre distance) des coûts et des sacrifices demandés aux étudiants et à la possibilité d’obtenir des subsides pour les travaux, le studium generale napolitain contribue à la diffusion de la science dans le royaume, même parmi les moins riches, et favorise la formation des étudiants craignant Dieu et respectueux de la loi. Pour la première fois une université naissait non pas spontanément mais par la volonté du souverain et cela arrivait en opposition et avec hostilité envers les études générales bolognaises qui se ressentaient de l’influence pontificale et que les étudiants furent invités à abandonner alors qu’à Naples on interdit l’accès aux étudiants provenant des cités guelfes d’Italie centro-septentrionale.

           L’empereur réorganisa en outre les études de l’école salernitaine à laquelle il réserva, à la fin, l’enseignement de la médecine et de la chirurgie, introduisant la chaire d’anatomie et mettant de l’ordre dans l’admission à la profession médicale et dans son exercice. Aux étudiants de médecine il imposa la fréquentation préalable d’un cours triennal de logique.

           Une intervention normative, attentive et minutieuse, mais aux maigres résultats, créa donc pour le royaume de Sicile une structure publique d’enseignement supérieur innovante, dégagée de l’hégémonie ecclésiastique parce que contrôlée par le souverain, en accord avec les exigences politiques générales de l’opposition entre l’empereur et le pape. Une telle politique d’instruction, appliquée au royaume strictement, faisait partie de la vision politique d’ensemble de Frédéric II. Savant, selon une tradition propre à la dynastie siculo-normande, mais qui n’était pas étrangère à la tradition souabe, et homme d’une culture exceptionnelle et encyclopédique selon l’image qu’il donnait de lui-même, il tendait à affirmer que la primauté universelle de l’empereur s’étendait par nécessité aussi au champ des sciences, c’est-à-dire à la culture dont Frédéric affirmait l’influence sur les possibilités d’exercice du pouvoir temporel (d’autant plus qu’il était en conflit avec l’Église romaine) et sur la qualité des résultats ; et qui devait faire par conséquent partie des organes de gouvernement.

           Cette primauté de la culture et sur la culture, Frédéric la manifestait ouvertement dans le royaume même, à travers sa cour composée essentiellement de laïcs et de juristes comme Roffroi de Benevent, célèbre professeur de l’université de Bologne, Taddeo di Sessa et surtout Pierre de la Vigne auquel on doit en grande partie la réalisation du grand dessein frédéricien de réorganisation et de codification du droit dans le royaume de Sicile. Le projet s’intégrait lui aussi dans la tradition législative normande et confirmait l’idée frédéricienne de la primauté des sciences, dans ce cas la science juridique. En même temps, à travers les tentatives de rationalisation systématique du droit, il réaffirmait avec la publication du Liber Augustalis la suprématie, au-dessus du droit et de la science, du droit de Frédéric, puisqu’en légiférant pour le seul royaume et en codifiant les lois il ajoutait à l’exercice maximum de ses fonctions royales son indicible nature et sa qualité personnelle, son essence impériale. En tant que telle, source principale et gardienne du droit, elle réalisait de cette façon (selon l’expression synthétique et bien venue de Paolo Colliva) l’« impérialisation » du pouvoir royal.

           La cour frédéricienne fut en outre et en même temps un important centre d’activité littéraire, soit en latin soit en langue vulgaire. Pierre de la Vigne (notaire, juge de la Magna Curia, protonotaire du royaume) fut le principal représentant du renouveau littéraire latin dans le style épistolaire de chancellerie. Par émulation et en concurrence avec la chancellerie pontificale, les actes de l’administration et de la politique de l’empereur (homme toujours attentif à son image mais qui semblait avoir substitué la propagande épistolaire à l’historiographie officielle) furent rendus plus solennels et littérairement plus efficaces, écrits dans un style nouveau, soignés dans la forme par le recours à de nouvelles constructions, à un nouvel et riche emploi des adjectifs, à des mots rares et précieux, à des allégories et jeux de mots, assonances et allitérations, à des cadences rythmiques et à des vers. La nouvelle langue latine forgée par l’empereur fut utilisée par la cour, soit dans les activités politico-administratives, soit comme expression d’une production en prose ou en vers, plus naturellement artistique et littéraire, dont les auteurs étaient encore Pierre de la Vigne, Terrisio di Atina, Richard de Venosa, Nicolo della Rocca, Henri d’Avranches.

           À la cour, sous l’œil vigilant et avec la participation de l’empereur et de ses fils, fut forgée pour le royaume de Sicile aussi une nouvelle langue, le vulgaire illustre, et une nouvelle littérature, celle de l’école poétique sicilienne, capable de donner une identité linguistique au royaume dans ses classes cultivées et dirigeantes, royaume dont la latinisation (ou bien l’occidentalisation, l’européanisation et l’italianisation) avait beaucoup évolué avec Frédéric, par l’effet également de la dure répression des minorités musulmanes de l’île. Dante Alighieri reconnaissait le rôle de Frédéric II quand il écrivait que la langue de la première production littéraire italienne en langue vulgaire avait été appelée « sicilienne », quia regale solium erat Sicilia, et c’est toujours ainsi qu’on aurait dû l’appeler. À l’« école sicilienne », qui réunissait encore autour de l’empereur et de Pierre de la Vigne des chevaliers et notaires de cour comme Jacques et Renault d’Aquin, Guido delle Colonne, Roger d’Amicis, Jacques de Pouille, le Roi Jean, Roger de Palerme, Jacob Mostacci et beaucoup d’autres, la poésie italienne et européenne doit l’invention du sonnet, œuvre du notaire Jacques de Lentini. Écroulés royaumes et empire c’est tout ce qui reste du rêve de Frédéric, stupor mundi, de sa joie de vivre : cantare sciebat et cantilenas et cantiones invenire.
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           Le règne de Frédéric II est sans doute, au Moyen Âge, l’époque qui engendra le plus de nouveautés en matière de châteaux. C’est aussi le moment où le château fort atteint son apogée ; cela est dû à la convergence de trois phénomènes : l’accroissement de la puissance royale qui se traduit par une intense activité édilitaire due à une fonction fortement symbolique, le perfectionnement de l’armement d’assaut qui oblige à renforcer les systèmes de défense et les apports liés aux croisades qui se traduisent par des innovations techniques et le renouvellement des plans1. Au même titre que Philippe Auguste ou que Richard Cœur de Lion, tous deux grands bâtisseurs de châteaux, Frédéric II marque le passage entre le XIIe siècle dit « roman » et le XIIIe siècle dit « gothique ». En affirmant sa puissance politique, il modifie les rapports de prééminence féodale et impose en Occident une conception nouvelle de l’architecture castrale : le château géométrique.

           Dans l’empire Souabe ces innovations résultent d’une part de la connaissance de l’architecture militaire acquise par Frédéric II en Terre sainte où il se rend entre 1228 et 1229 pour la sixième croisade2 et de la tradition architecturale islamique présente en Sicile3. En outre le souverain s’appuie, en Italie méridionale, sur un système castral déjà établi dont il nous faut rappeler rapidement la genèse.

          L’héritage normand et les innovations souabes

          L’héritage normand

           Que les fondateurs de châteaux aient été Lombards, Sarrasins ou Byzantins, le mouvement d’incastellamento prénormand a privilégié les implantations stratégiques, étroitement liées aux phénomènes du peuplement et aux impératifs de l’exploitation agricole, mais guidées par des exigences de sécurité. Avec l’État normand la restructuration des forteresses a affecté surtout les territoires de la frontière. Le changement qui s’est opéré alors est lié à la féodalisation de la société ainsi qu’à une mutation décisive de l’assiette de la propriété terrienne. Le mouvement d’incastellamento, associé à la crise de la domination byzantine et aux premières conquêtes normandes, se développe à l’initiative des deux adversaires et souvent simultanément : d’une part il s’effectue contre les Normands, d’autre part il est l’œuvre des Normands eux-mêmes, surtout dans la phase de la conquête.

           La progression rapide de l’installation normande et l’essor de la féodalité s’accompagnent de la construction d’un grand nombre de fortifications (rocche, tours et forteresses) dont l’implantation perdurera et qui, plus tard, se trouveront englobées dans des structures souabes ou angevines puis aragonaises. Cette continuité perturbe très souvent les tentatives de datation des structures castrales sur lesquelles les témoignages de réfection sont masqués par les restaurations, et que la tendance locale aime à placer le plus loin possible dans le temps et tend à rattacher préférentiellement à l’incastellamento normand.

           Fondés lors de la conquête, les châteaux sont ensuite confiés à des hommes sûrs. À l’origine, les responsables des châteaux normands sont nommés par le seigneur ou par le roi. Le rôle de ces « châtelains » ne se borne pas à garder la forteresse et à diriger les serviteurs, le châtelain est choisi dans une frange sociale étroite pour sa richesse ou son prestige. Il représente le seigneur local ou l’autorité royale, il participe à la vie politique, militaire et sociale, il stipule des contrats et appose sa signature au bas d’actes notariés.

           Roger II, fondateur du royaume, va centraliser le système castral déjà en partie établi et le mettre au service du pouvoir central fort. L’implantation d’un château n’obéit pas seulement alors à une logique militaire, stratégique et défensive, le souverain l’utilise également dans le cadre d’un projet politique plus général, qui vise à renforcer la monarchie. Nous l’avons vu, l’exigence de sécurité est un des éléments qui motive l’incastellamento par rapport à la colonisation agricole ; le projet de Roger d’occuper toutes les forteresses urbaines en priorité témoigne en outre de la conception du système castral conçu comme un instrument de domination de la ville. On constate d’ailleurs que la terminologie se précise : tandis que le terme castrum désigne une installation fortifiée ou un château entouré d’habitations, d’une enceinte, ou d’une zone de colonisation agricole dense, celui de rocca s’applique à une fortification à caractère purement militaire.

          Fonctionnement du système castral souabe

           Frédéric II s’inspire de Roger II en s’appuyant sur un droit qui lui appartient déjà, le droit régalien de bâtir des fortifications. Lors des assises de Capoue les ordonnances impériales affirment l’intégrité du domaine royal comprenant des cités, des forteresses, des châteaux, des terres, des casali. Des confiscations suivent cette déclaration. Les principales différences entre les deux souverains ne concernent pas tant la stratégie politique que la gestion des forteresses royales. En fait, tout repose sur la capacité du souverain à faire respecter les ordonnances prises, c’est pourquoi la resignatio privilegiorum et la réintégration des domaines vont de pair avec la destruction – annoncée par les Assises de Capoue – de châteaux, de fortifications et de murailles construites depuis 1189. Pour la première fois, forteresses et châteaux sont directement soumis à l’administration de la couronne, de l’État. La volonté de contrôle total sur les forteresses est renforcée par deux dispositions : la de novis aedificiis qui réclame explicitement que ne soit reconstruite aucune forteresse qui a été abattue sur ordre royal, et la de prohibita in terra demanii constructione castrorum qui interdit la construction de châteaux sur les terres domaniales. Dans les deux lois, à côté des châteaux et forteresses apparaissent aussi les tours dont la construction est rigoureusement prohibée sur les terres domaniales. Plus tard, quand il devra se défaire de certains de ses biens, Frédéric II soulignera encore avec force que les droits sur les châteaux sont de son unique ressort.

           Les châteaux des chevaliers deviennent ainsi ceux du royaume. Une source précieuse des années 1241-1246, le Statutum de reparatione castrorum, présente les résultats de l’enquête commandée par Frédéric II aux provisores castrorum ; deux cent cinquante structures castrales y sont recensées4 ce qui justifie la création d’un nouvel organe gouvernemental chargé de contrôler l’administration des forteresses. Dans les onze circonscriptions provinciales, des fonctionnaires spécifiques sont préposés à la gestion des châteaux, ce sont les provisores castrorum évoqués ci-dessus, héritiers en grande partie du vicecomites de l’époque normande ; ils gardent les châteaux, reçoivent les impôts, et sont également dotés de compétences judiciaires. Généralement ils sont choisis parmi l’aristocratie féodale ; ils s’occupent des constructions, de l’entretien, du ravitaillement et du paiement de la garnison ; ils doivent établir en trois exemplaires la liste des biens, des denrées et des armes. Pour effectuer ce travail, chaque provisor peut compter sur trois écuyers, un notaire et un courrier. Des visites d’inspection ont lieu régulièrement ; le provisor castrorum visite lui-même, tous les trois mois, les châteaux exemptés, donc directement administrés par le souverain, et mandate dans les autres deux hommes de confiance chargés d’une visite chaque semaine. En temps de paix les forteresses sont gardées par un châtelain et un ou deux hommes d’armes ; en temps de guerre les feudataires des localités d’alentour, qui financent l’entretien, doivent occuper les lieux.

          Castra et domus, le système castral de Frédéric II (fig. 1)

           Parmi les deux cent cinquante châteaux recensés lors de l’enquête mentionnée ci-dessus, deux structures sont bien différenciées : le castrum et la domus. Le terme castrum souligne l’aspect militaire du château et moins les défenses annexes comme le bourg fortifié.

           Le terme domus indique au contraire une résidence, un palatium, qui bien que fortifié, peut s’articuler en aula, pavillons, jardins, tours, chapelle, ateliers, et qui présente par conséquent une structure plus complexe que celle du château tout en conservant de ce dernier la situation en marge du tissu urbain et l’enceinte de murailles munie de tours. Aldo Settia constate, pour l’Italie septentrionale, une utilisation comparable du mot. Il note que le terme palatium, rare au Xe siècle et toujours plus fréquent aux XIIe-XIIIe siècles, signale, à l’intérieur du château, la présence « d’édifices résidentiels architectoniquement confortables et mêmes luxueux, destinés au séjour du seigneur »5. Ainsi, chaque château devient le symbole du pouvoir et de la majesté royale6. De la liste des domus sont naturellement exclus les châteaux féodaux, les fortifications et les enceintes de villes ou de communautés ecclésiastiques, les tours urbaines et rurales et les établissements purement stratégiques. Leur nombre semble considérable. Jean-Marie Martin relève, pour les quatre provinces apuliennes, les chiffres suivants : en Capitanate, 24 castra et 27 domus, en Basilicate 18 castra et 10 domus ; en Terre de Bari 13 castra et 3 domus et en terre d’Otrante 13 castra et 2 domus7. Soit au total 68 castra et 42 domus.

           D’après les inventaires, parmi tous les ouvrages fortifiés inventoriés en Pouille entre 1220 et 1266 (à la mort de Manfred), trente-quatre ont été soit agrandis soit maintenus et autant ont été construits de toutes pièces. La Capitanate, moins peuplée que les autres régions, a été particulièrement bien dotée : Foggia est construit en 1223 et un grand nombre de palais et de pavillons de chasse sont créés alentour8. Contrairement à une idée largement répandue, il semble que les châteaux construits de toutes pièces soient fort peu nombreux : on peut citer les cas de Foggia, Apricena, Lucera, Castel del Monte et Gravina9.

          Fig. 1 – Localisation des principaux châteaux de Frédéric II en Italie méridionale
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           En Sicile, les remarques sont les mêmes : Castel Ursino à Catane, Castel Maniace à Syracuse, Augusta sont construits de toutes pièces, des tours circulaires comme Salemi, pentagonales comme Giuliana ou octogonales comme Enna, et la Colombara de Trapani sont édifiées par l’empereur mais beaucoup de sites sont simplement réaménagés, c’est le cas pour Milazzo et Enna.

           On constate dans tous les cas la situation du château, toujours extérieur par rapport à l’habitat. Sur l’explication de cette position, R. Licinio montre que deux thèses s’opposent : tandis que l’une prétend que cette situation est choisie pour éviter que les châteaux ne soient assaillis en cas de révolte, l’autre fait prévaloir l’importance du contrôle de la communauté par le château ; mais les deux explications ne s’excluent pas l’une l’autre et il est probable que les deux avantages ont été exploités10. Jean-Marie Martin souligne toutefois que si la majorité des castra sont accolés à un habitat généralement ancien, deux d’entre eux qui sont isolés font exception : ce sont Tremiti et Castel Pagano situés sur le rebord occidental du Gargano. Les domus impériales en revanche sont rarement placées près de villes11 ou d’agglomérations importantes12, la plupart sont actuellement situées dans des casalia qui se sont parfois formés autour d’elles13, ou bien elles sont isolées quelquefois près d’une église14. Les massarie impériales peuvent se situer en ville, c’est le cas de Lucera, toutefois, la plupart du temps, elles sont liées à des casalia qui doivent leur fournir la main-d’œuvre et qui, très souvent, contiennent aussi une domus.

           Au sein de la planification militaire et territoriale de Frédéric II, une première distinction est possible entre les forteresses édifiées ou restructurées avant la croisade (première expédition 1228-1229) dans une stratégie qui privilégie la défense côtière et le renforcement du contrôle sur les territoires les plus importants, et les forteresses des années suivantes aménagées dans un contexte politique et militaire où il devient plus important de protéger le littoral adriatique notamment des incursions vénitiennes.

           À la première période on peut rattacher Melfi (fig. 2), nid d’aigle impérial qui abritait la trésorerie royale et servait de lieu de détention ; Barletta, au plan quadrilatéral avec quatre bastions aux angles (voir infra), reconstruit sur les vestiges d’une structure normande préexistante et sans doute endommagé au début du XIIIe siècle quand la cité s’est révoltée contre Othon de Brunswick en 1210 ; Foggia, résidence, et Oria, probablement édifiée ex novo avec du moins une enceinte et des tours cylindriques attribuées à Frédéric II.

           À la seconde période on peut associer : Bari, Trani, Brindisi, Gioia del Colle – où serait né Manfred, fils de l’empereur et de Bianca Lancia –, Lucera édifié vers 1233, Gravina construit en 1231, Fuccio destiné à la chasse, Castel del Monte, Lagopesole, Termoli aménagé en 1247 d’après une inscription perdue, Vieste, Vico del Gargano (fig. 3), Otrante et Sannicandro di Bari aménagé en 124215.

           Enfin, parmi les rôles du château apparaît nettement celui de gestionnaire du territoire rural et urbain, ce rôle s’est avéré important pour répandre un certain nombre de techniques comme celle de la rotation triennale des cultures.

          Quelques exemples caractéristiques parmi les châteaux de Frédéric II

          Châteaux hérités des Normands

           La majorité des châteaux souabes d’Italie méridionale est par conséquent constituée par des forteresses d’origine plus ancienne : byzantines ou normandes, adaptées aux besoins nouveaux. L’absence d’études d’archéologie du bâti associées à des fouilles qui permettraient, ensemble, de décrypter les différentes phases de construction et par conséquent l’évolution des fortifications est à signaler, à quelques très rares exceptions près, comme Fiorentino, Ordonna, Castel del Monte et Lucera. Cette lacune ne permet donc pas d’avoir une idée précise des apports frédériciens à l’architecture castrale de la période qui précède. Les restaurations massives qui ont été apportées aux châteaux frédériciens à l’occasion des années anniversaires (1994 et 1997) rendent souvent, aujourd’hui, toute lecture impossible sauf dans les quelques cas privilégiés mentionnés ci-dessus. Je me bornerai donc à donner quelques exemples de ces châteaux hérités des Normands en les choisissant dans les différentes régions d’Italie méridionale : Bari, Barletta, Oria et Trani en Pouille, Cancello en Campanie et Rocca Janula dans le Latium, Scribla et Cosenza en Calabre, Milazzo en Sicile.

          En Pouille

          • Bari (fig. 4)

           Le site du château de Bari a dû être occupé dès le XIe siècle avec l’arrivée des Normands. Il ne s’agissait alors que d’un noyau urbain organisé autour d’une église. La première mention du château remonte à l’année 1135 quand Roger commence la construction de la forteresse. D’après Marcello Benedetelli16, la configuration du château normand est encore apparente avec son plan trapézoïdal et ses hautes tours. Le château aurait été détruit et serait resté inutilisé au début de la domination souabe. Sa reconstruction commence dans la première moitié du XIIIe siècle entre 1233 et 1240 quand le château est confié à Riccardo Comite, habitant de Bari. Le nouvel édifice réutilise ce qui subsiste de la courtine et des tours normandes. C’est probablement de cette période que datent les deux tours polygonales qui ont été réalisées au centre des côtés sud et ouest de la courtine normande et dont seule la base subsiste aujourd’hui (fig. 4).

           Au cours de la période angevine d’importants travaux sont réalisés, la courtine est reprise et percée de biphores. On renforce les tours du noyau central et on rehausse celle du sud-ouest (fig. 5). Cette configuration subsiste jusqu’à la période aragonaise au cours de laquelle seront ajoutés le grand fossé périphérique au château et le front bastionné (fig. 4).

           Le décor sculpté du château de Bari est particulièrement remarquable17, il mêle des éléments orientaux romans et gothiques qui font penser que l’on a employé au château des sculpteurs qui travaillaient sur des édifices religieux. A. Haseloff souligne également la tradition islamique qui se traduit par des bossages18.

           Parmi les éléments du décor, le portail (fig. 6) situé sur le côté ouest, qui devait, à l’époque de Frédéric II, constituer l’entrée principale, démontre une ascendance plus orientale que gothique. Il présente dans une série de cuvettes des motifs végétaux qui alternent avec des figures humaines plus ou moins fantastiques. Sur le claveau central, on voit un aigle – emblème de Frédéric – aux ailes repliées qui tient une proie dans ses serres ; il devait être orné d’une pierre enchâssée qui a laissé une empreinte en creux19. On note aussi sur la droite un personnage féminin fabuleux muni de deux nageoires, un homme barbu à cheval et deux harpies. Il existe des relations avec l’ambon de la cathédrale de Bitonto et les sculptures de la cathédrale de Foggia et de San Vescovo. Annamaria Lorusso Bolettieri suggère que l’auteur du portail pourrait être l’un des artistes qui ont travaillé sur ces édifices.

           Les chapiteaux (fig. 7), très caractéristiques, présentent un décor de feuilles stylisées qui rappellent la cathédrale d’Altamura. Ces coïncidences font penser à A. Haseloff et à M. S. Calò Mariani que Frédéric II aurait pu ramener des artistes orientaux avec lui après la croisade. L’un des chapiteaux de Bari est d’ailleurs signé Ismaël, nom évidemment d’origine islamique mais qui ne suffit pas à apporter la preuve de l’hypothèse avancée.

          • Barletta (fig. 8)

           L’origine du château de Barletta semble remonter à l’époque normande mais les sources font défaut pour proposer une datation sûre. La première mention du site remonte à 1202 mais c’est sans nul doute Frédéric II qui a donné l’impulsion nécessaire à l’agrandissement de la fortification. Des arcs et des fenêtres qui étaient sans doute à l’origine des biphores sont surmontés de l’aigle, symbole de Frédéric II (fig. 9). Le château a été fortement restauré par Charles d’Anjou qui y a ajouté le palais, de nouveaux murs, la chapelle, des tours et des fossés, puis par les Aragonais qui ont encore renforcé les murs. Charles V, enfin, y a fait ajouter les bastions. Il est donc assez difficile sur ce site de faire la part des interventions successives.

          • Oria

           La forteresse d’Oria, probablement restructurée autour d’un donjon normand, se confond avec la colline qu’elle surmonte. Ainsi placée, elle ressemble à la proue d’un navire. L’empereur y résida quelque temps d’octobre à novembre 1225 en compagnie de son beau-père Jean de Brienne20.

          • Trani (fig. 10)

           Le château de Trani s’élève au nord-ouest de la ville, en bordure de mer, il est entouré sur les autres côtés par un fossé profond actuellement interrompu21. Le château, fortifié par Roger II, a été détruit en 1137 et ne réapparaît dans les chartes qu’en 1233. Il est conçu comme une série de carrés emboîtés munie de quatre tours carrées aux angles, il possède des citernes pour le stockage de l’eau. Il faisait partie des castra exempta dépendant directement du souverain22. Le décor lapidaire qu’on y voit semble provenir en partie de la destruction d’un édifice sacré assez important. On peut en donner pour exemple un biphore orné d’un rinceau habité d’oiseaux et des colonnettes à griffes.

          Deux exemples plus centraux : Rocca Janula près du mont Cassin et Cancello en Campanie

          • Rocca Janula

           C’est l’exemple même d’une fortification réutilisée par l’empereur en raison de son intérêt stratégique. Il s’agit d’un complexe fortifié situé sur un piton rocheux quasi inaccessible de tous côtés (fig. 11). Le noyau primitif remonte à la fin du Xe siècle. Au début du XIIe siècle, la rocca fut occupée par les habitants de San Germano qui supportaient mal les interventions du pouvoir abbatial dans la vallée. Mais l’abbé Gérard réussit à reconquérir la forteresse et la fit restaurer, renforçant les fortifications et ajoutant sur la partie la plus haute une tour pentagonale. L’édit de Capoue n’épargna pas la fortification qui aurait dû être détruite mais dont les murailles, sur l’intervention d’habitants influents, furent seulement abaissées23. En 1227, la rocca fut reconstruite par l’empereur qui, appréciant l’intérêt du site, confia la forteresse à Rainaldo Pellegrino de Sant’Elia. En 1231, 1235 et 1239, elle fut renforcée. L’intérêt de sa situation, dominant le village, est toujours bien visible. Après l’époque souabe, elle passa à Charles d’Anjou et fut ensuite l’objet de contestations continuelles entre les abbés du Mont-Cassin et les Français.

           Le plan du château (fig. 12) est vaguement triangulaire ; les angles nord et ouest sont renforcés par des tours de tailles diverses. L’intérieur est divisé en deux cours par un mur transversal dans lequel s’ouvre une porte de communication. On retrouve au fond ici le schéma traditionnel : haute cour / basse cour, accentué par la différence de niveau entre les deux parties. Dans la cour sud-ouest subsistent les ruines d’une chapelle et d’une autre petite construction. Dans celle du nord-est, la plus élevée, s’élève la tour pentagonale de Gerardo qui s’ouvre sur le côté sud-ouest de l’enceinte. Sur le même côté se trouvait la porte de l’enceinte agrandie qui avait la fonction d’avant-poste de protection de l’accès de la forteresse. À l’heure actuelle, il est très difficile de reconnaître les différentes phases de construction de l’édifice très remanié aux époques postérieures24.

          • Cancello en Campanie (fig. 13)

           Cette fortification s’est substituée à une forteresse lombarde du IXe siècle agrandie par la suite par les Normands. C’est une petite résidence qui occupe une position stratégique. Le château flanqué de tours carrées s’organise autour d’une cour selon un plan général qui est aussi un carré. L’organisation de l’espace interne et les installations d’hygiène sont caractéristiques de l’époque de Frédéric. Une tour surélevée assure la fonction de donjon. Elle comprend trois niveaux en élévation couverts d’une voûte ogivale et une citerne enterrée. Les communications verticales sont assurées par des escaliers placés à l’intérieur des murs25. On peut se demander si ce plan carré qui caractérise de nombreuses constructions de Frédéric II n’a pas pu être inspiré par des édifices de ce type.

          En Calabre : Cosenza et Scribla

          • Cosenza

           Le château se situe là encore en position dominante par rapport à la ville. Déjà présent à l’époque normande il sera agrandi sous Frédéric II, notamment par l’adjonction d’une tour polygonale, et modernisé avec le percement de larges baies26. Malheureusement le château a été fortement remanié par la suite et aucune étude sérieuse n’a cherché à repérer les différentes phases de construction, en outre des fouilles « sauvages » (que nous avons pu constater à la fin des années quatre-vingt) sont venues perturber fortement les horizons stratigraphiques, rendant difficile pour ne pas dire impossible cette analyse.

          • Scribla (fig. 14)

           Le château de Scribla, en Calabre, fouillé entre 1976 et 1980 est un exemple de site dont l’origine reste mystérieuse : elle peut être, compte tenu des découvertes, soit byzantine, soit normande, mais ce sont les Normands qui vont y établir le premier château important qui cependant a laissé des traces fort ténues sur le terrain. Il n’est pas impossible que Frédéric soit à l’origine de la destruction d’une partie de la fortification normande. Le château fut en effet confisqué soit à la suite des Assises de Capoue soit, plus probablement après la conjuration de Capaccio (1246), puisqu’il apparaît en 1277 dans l’enquête conduite par Charles d’Anjou pour la restitution des biens confisqués. Il sera rendu aux San Severino fortement impliqués dans la conjuration. Cependant entre 1230 et 1250 Frédéric crée à Scribla un casale où il rassemble les populations des alentours ; sur le site, des monnaies attestent l’occupation de la période souabe qui se traduit dans le bâti par le rehaussement du donjon (fig. 15) muni d’une citerne suspendue se déversant par un système de tubulures de céramique placées dans l’épaisseur des murs27.

          En Sicile : Milazzo

           Milazzo, réaménagé par Frédéric II, est constitué d’un rempart flanqué de nombreuses tours et d’un bâtiment résidentiel contigu au donjon normand. La domus de Frédéric, une construction rectangulaire divisée par des arcs doubleaux en berceau brisé, est du même type selon W. Krönig28 que le Castelluccio de Gela, la domus de Fiorentino, et le castellum d’Ordonna.

          Les châteaux nouvellement édifiés

           La réputation de Frédéric II repose sur ces châteaux édifiés de toutes pièces, ce qui est parfois, nous le verrons, relativement inexact puisque beaucoup de sites sont, là encore, réutilisés. On peut distinguer, parmi ces édifices, ceux dont le plan, irrégulier, s’adapte avant tout à la morphologie du terrain. Leur plan n’a rien de caractéristique ni évidemment d’original. Un deuxième cas correspond à l’adjonction à un château, par l’empereur, d’un élément fortement caractéristique, très souvent une tour. J’examinerai quelques exemples de ces tours particulières où l’on voit en modèle réduit les grands partis architecturaux qui se développent dans les châteaux. Parmi ces édifices, il nous faudra prêter une attention particulière à des châteaux de plan carré du type dit « châteaux du désert » très caractéristiques des constructions frédériciennes et dont on retrouve des parallèles dans l’architecture arabe. Enfin, il nous faudra examiner les deux grands sites qu’on ne peut passer sous silence, Lucera et Castel del Monte, en faisant ressortir de quelle manière ils se rattachent aux autres cas présentés.

          Châteaux dont le plan s’adapte à la morphologie du terrain

          • Rocca imperiale

           Rocca Imperiale (fig. 16) s’élève sur une colline en position isolée par rapport au reste de la cité qu’il domine ; il a été construit par Frédéric dans la première moitié du XIIIe siècle et fut réaménagé par la suite par Alphonse d’Aragon. Il n’a pas pu être bien étudié en partie à cause de difficultés d’accès, mais les chercheurs pensent qu’il a fait l’objet d’une véritable reconstruction29.

          • Roseto Capo Spulico (fig. 17)

           Le château placé sur un piton rocheux domine la mer. L’endroit se situe, à l’époque normande, dans une zone de confins entre la Calabre et les régions limitrophes, pourtant la tradition fait de ce château une construction souabe et plus précisément l’œuvre d’un architecte militaire de Frédéric : Boretti Barillaro, mais les références documentaires fiables font défaut. Il a un plan en forme de triangle irrégulier, parfaitement adapté à la configuration du rocher, d’où émergent deux tours, l’une, au sud-est, est carrée et plus élevée, à l’intérieur on y trouve de grandes salles, la plus grande reçoit la lumière d’un biphore ; l’autre tour, au milieu du côté ouest, est circulaire et couronnée de mâchicoulis. Les détails des portes et des fenêtres montrent qu’elles sont l’œuvre d’excellents sculpteurs.

          Les tours : Brolo, Termoli, et Enna

          • Brolo (fig. 18)

           Le château de Brolo qui se dresse sur une hauteur rocheuse au point le plus haut de la ville aurait, selon la tradition, été construit par Frédéric II. Il a été plusieurs fois restauré et enrichi par la famille Lancia à qui il appartenait à la fin du XVIIe siècle. Il ne subsiste du château qu’une grande tour carrée et une tour circulaire accolée, plus petite, contenant un escalier à vis. La tour carrée, qui n’est pas sans rappeler le donjon de Scribla, possède, tout comme Scribla, trois niveaux superposés. La tour est couronnée de merlons30.

          • Termoli (fig. 19)

           La tour de Termoli s’élève actuellement au centre d’une enceinte postérieure au château, sa construction, à mettre en relation avec celle de la cité, est entreprise par Frédéric II après l’attaque de la flotte vénitienne en 1240. Le donjon de Termoli présente, en moins raffiné, une structure voisine de celle de Lucera. Comme lui il se compose de deux parties : un socle en forme de pyramide tronquée et la tour proprement dite qui émerge du socle, accessible par un pont-levis qui enjambe le fossé et par une porte qui débouche sur une galerie couverte, voûtée, qui existait probablement aussi à Lucera. Correspondant aux arcs de renfort des quatre angles devaient exister des murs de refend munis chacun d’une porte, ils délimitaient quatre salles éclairées par une fenêtre étroite. Au-dessous de cette galerie couverte se trouvaient des pièces utilisées comme citernes et comme magasins, qui sont actuellement presque complètement détruites. La tour résidentielle de 10 m de côté qui surmonte le socle possédait deux étages avec, encore au-dessous, au niveau le plus bas, une autre citerne. Les étages étaient divisés en deux par un mur de refend, les pièces ainsi créées étaient équipées d’une cheminée. L’appareil du socle formé de pierres irrégulièrement équarries contraste avec la tour où subsiste encore un appareil de briques alternées avec des blocs carrés31.

          • Enna

           La tour d’Enna est une tour octogonale entourée d’une chemise de même forme, elle est divisée en trois niveaux reliés par un escalier à vis placé dans l’épaisseur du mur. Le rez-de-chaussée et le premier étage étaient couverts d’une voûte en parapluie dont les nervures retombaient sur des demi-colonnes à chapiteau32. On peut la rapprocher des tours de La Colombara à Trapani33 et, pour la distribution des espaces, de la tour de Salemi, bien que cette dernière soit circulaire.

          Les plans carrés du type châteaux du désert : Castel Ursino (fig. 20), Castel Maniace, Augusta (fig. 21)

           Parmi les châteaux construits par l’empereur, un certain nombre présentent des plans très comparables entre eux qui ont intrigué les observateurs. Castel Ursino, Castel Maniace et Augusta en sont de bons exemples. Dorothée Sack34 a fait le rapprochement entre ces édifices et les châteaux ommeyades du désert de Syrie et de Jordanie construits dans la première moitié du VIIIe siècle. Elle souligne la ressemblance entre les plans carrés, munis aux angles et au milieu des côtés de tours et organisés en petites pièces réparties autour d’une cour centrale. On retrouve cette organisation, notamment au palais de Djabal el Sais (fig. 22). Ce plan se serait ensuite transmis aux ribats édifiés lors de la conquête islamique comme ceux de Sousse (fig. 23) et de Monastir datables de la seconde moitié du VIIIe siècle ou du début du IXe siècle. Elle suggère que des édifices comparables auraient pu être construits en Sicile et pourraient avoir servi de modèle aux châteaux frédériciens.

          Les résidences

           Elles sont nombreuses mais nous n’en retiendrons que deux exemples.

          • Lagopesole (fig. 24)

           Surplombe le village du même nom, il était autrefois situé près d’un bois et à proximité d’un lac asséché au XVIe siècle. Il est impossible de savoir dans l’état actuel si le château a été édifié de toutes pièces par Frédéric ou sur une construction préexistante, les auteurs ne sont pas d’accord à ce sujet, la majorité (notamment C. A. Willemsen35 et É. Bertaux36) pensent qu’il a été édifié sur une construction préalable qui a été intégrée ensuite dans la construction souabe ou que ce premier édifice était totalement détruit quand Frédéric a fait entreprendre les travaux. L’édifice primitif est attesté lors de la rencontre de Lothaire III et Innocent III pendant la guerre contre Roger le Normand, on ne sait pas ce que cet édifice primitif est devenu. Sous le règne de Frédéric, les travaux débutèrent vers 1242 pour s’achever après la mort de l’empereur. Le château apparaît pour la première fois dans le registre angevin de 1249 où il est qualifié de domus comme pour souligner son utilisation comme lieu de distraction et de repos. Charles Ier le trouve déjà complet puis fait effectuer des travaux de restauration en 1268 et en 1294.

           Le plan est quadrangulaire renforcé par des tours peu saillantes aux angles. Vers le sud et le sud-ouest, le quadrilatère s’achève seulement par un mur. L’entrée s’ouvre sur le côté ouest entre deux avant-corps rectangulaires, on accède à la cour après un vestibule couvert. Au sud-est se trouve la chapelle, construction simple à nef unique et abside semi-circulaire. À cause de cette chapelle, la cour est divisée en deux parties inégales par un mur transversal qui relie le sanctuaire à l’aile occidentale où se trouvaient les appartements de l’empereur. En passant par une galerie couverte ménagée sur la partie supérieure du mur on pouvait rejoindre directement l’église.

           Dans la petite cour s’élève, avec une orientation oblique par rapport au reste de l’édifice, une grosse tour carrée : le beffroi. On suppose qu’elle est un vestige de l’édifice primitif et qu’elle n’a été englobée que tardivement dans la construction, ce qui expliquerait l’absence d’une aile au sud37.

          • Gravina (fig. 25)

           Le site du château de Gravina, isolé, domine le centre agricole et la campagne environnante. L’édifice aurait été construit au début du XIIIe siècle par l’architecte et sculpteur Fuccio qui, suivit de l’empereur, après le couronnement, dans son voyage à travers diverses provinces du royaume de Naples, et eut à charge de construire, à Gravina, un parc clos de murs pour le gibier à plumes38. L’ensemble était probablement achevé en 1227 puisque l’édifice accueillit alors la cour impériale dans son entier39. Il s’agit d’un de ces lieux de résidence que Frédéric II aimait tant et où il venait se reposer des fatigues militaires.

           Le château, dans lequel on accédait, à l’est, par un court atrium, est rectangulaire, deux fois plus long que large (58 m sur 29 m), et bâti sur deux niveaux (fig. 26). Les appartements de l’empereur devaient occuper l’étage supérieur tandis que le rez-de-chaussée était dévolu aux serviteurs, aux écuries et aux réserves. L’aile ouest était sans doute la plus résidentielle, tandis que les longs côtés, peu éclairés, ne devaient pas servir d’habitation.

           Après la mort de l’empereur, le château s’est progressivement dégradé, la restauration qui a commencé dans les années cinquante a permis de mettre en évidence la présence de petites tours collées au mur est. Au centre de la cour se trouvait une salle souterraine voûtée de 7 m sur 10 qui était probablement une citerne40.

          Les plans élaborés mais dérivant des précédents : Lucera, Castel del Monte

           Je terminerai cette présentation des châteaux par ces deux exemples sans doute les plus célèbres des édifices frédériciens, ils ont fait l’objet de tant de réflexions et d’études que je ne les aborderai que brièvement.

          • Lucera (fig. 27)

           Lucera est le premier avant-poste important aux confins du royaume. En arrivant de la montagne de Molise il domine toute la plaine environnante. La chronique de Jamsilla41 mentionne un castrum novus et un castrum vetus. On ne sait toujours pas à l’heure actuelle si ce château plus ancien était normand ou antique mais la construction de Frédéric a entraîné une large destruction de vestiges préexistants (fig. 28). C’est là qu’il regroupa les Sarrasins du royaume, méthode que les Normands avaient déjà utilisée à Scribla où ils avaient déporté les Sarrasins de Bugami. Le souverain y séjourna lui-même à plusieurs reprises et pour de longues périodes. En 1240, l’édifice devait être déjà assez avancé et l’empereur y fit apporter des statues de marbre venant de Naples et en 1242, venant de Santa Maria de Grottaferrata, des bronzes destinés à orner les fontaines. D’après Jamsilla, on peut penser qu’il s’agissait d’une construction en forme de tour dominant Lucera42, comme le suggère une gravure ancienne. Sous la monarchie angevine il fut englobé dans un réduit défensif et de résidence impériale devint castrum avec garnison, châtelain et serviteurs43. À partir du dessin de Desprez et des travaux réalisés, on peut reconstruire l’ensemble : sur un socle quadrangulaire de cinquante mètres de côté s’élevait une structure troncopyramidale, au centre s’élevait un bâtiment à deux étages composé de quatre ailes organisées autour d’une cour centrale (fig. 29). Les quatre ailes d’habitation se dressaient sur trois niveaux. L’étage inférieur donnait sur la cour au même niveau que la galerie des archers placée au niveau supérieur du socle (fig. 30). Les deux autres niveaux de la tour émergeaient au-dessus du chemin de ronde. Par un jeu d’arcs en ogive placés dans les quatre angles, le plan de la terrasse formait une figure octogonale. Le rez-de-chaussée était éclairé par des fenêtres rhomboïdales ; au niveau du premier étage courait une frise d’arcs suspendus d’inspiration arabo-normande qui peut avoir été calquée sur le transept de la cathédrale de Cefalù et sur l’abside de la cathédrale de Monreale. Les pièces étaient couvertes d’arcs en ogives comme à Castel Ursino, à Capoue ou à Castel del Monte44. De la brèche calcaire revêtait les murs et créait un effet décoratif qui a été souligné par les visiteurs du XVIIIe siècle. De cette œuvre exceptionnelle ne subsiste plus que le socle et une partie du mur d’escarpe ainsi que la base du palatium.

          • Castel del Monte (fig. 31)

           C’est le dernier et le plus célèbre des châteaux de Frédéric II en Italie méridionale et il a fait couler beaucoup d’encre puisque plus de quatre cents publications lui ont déjà été consacrées. Son plan octogonal (fig. 32) a été l’objet de multiples interprétations visant à le rattacher soit aux châteaux du désert que nous avons déjà mentionnés, soit à des constructions européennes contemporaines, notamment à des châteaux alsaciens45. Le plan, parfaitement octogonal, s’organise autour d’une cour de même forme. À l’intérieur, des pièces trapézoïdales toutes identiques rayonnent autour de la cour ; la disposition des barres de fermeture des portes permet de mettre en évidence les relations entre différentes pièces. Le château est surtout célèbre par les aménagements sophistiqués qu’il possède et que les chercheurs rattachent volontiers à l’Orient : le système de contrôle de l’entrée conçue comme un labyrinthe, le système de ventilation du rez-de-chaussée, et surtout le système d’adduction et d’évacuation d’eau qui comprenait trois types de citernes, des citernes suspendues au niveau supérieur des tours, une citerne creusée dans la roche sous la cour et une citerne artificielle creusée devant la porte du château. On peut enfin souligner la qualité de l’ornementation de ce château même si, comme le fait remarquer M. S. Calò Mariani, l’édifice a subi, comme beaucoup d’autres chantiers, une suspension des travaux en 1239 et une réduction importante du programme initial. La couleur jouait un grand rôle dans la décoration, elle était apportée par des matériaux variés : brèche rose (fig. 33), marbre blanc et grès blond, et par des éléments ornementaux très élégants : décor végétal, faune fantastique, animaux (fig. 34), figures humaines, œuvres de maîtres sarrasins travaillant en 1240 pour l’empereur46.

          Conclusion

           Comme on a pu le voir dans cet exposé, les constructions de Frédéric doivent beaucoup à celles de ses prédécesseurs. Si l’empereur pousse à son paroxysme la schématisation des plans et la stylisation des formes, on ne peut oublier qu’il s’inspire de solutions déjà mises en pratique par les souverains normands notamment dans les palais siciliens. Parmi les aménagements caractéristiques repérés en particulier à Castel del Monte, la plupart étaient déjà utilisés, plus modestement, au siècle précédent. L’aménagement complexe des entrées existe en Europe du Nord, en Angleterre ; des systèmes d’adduction d’eau ont été aménagés dans les châteaux normands de Normandie47 et d’Italie méridionale ; Frédéric ne fera que multiplier des solutions déjà mises en œuvre avec d’immenses citernes comme celles de Lucera (fig. 35) ou de Castel del Monte. Ces solutions techniques ne doivent pas faire oublier l’importance de l’eau comme élément fondamental de l’agrément du paysage. Sous la dynastie normande, l’eau est déjà un élément du décor des jardins ; Frédéric II se plaira à les faire restaurer, garnir de fontaines ou créer de toutes pièces. Les témoignages de la sensibilité de l’empereur à l’aménité des lieux ne manquent pas : lacs artificiels, pêcheries, parcs, réserves de chasse pour gibier à plumes ou à poil viennent compléter l’environnement du château et embellir le paysage et le séjour de l’empereur et de sa cour48. Le fait le plus nouveau c’est sans doute, avec Frédéric, l’abandon systématique du donjon et de la basse-cour qui caractérisent la forteresse normande.

           Il est possible enfin que le prestige de ces forteresses ait été exalté par les événements postérieurs comme la lutte de succession qui opposa Conradin et Manfred à Charles d’Anjou. Le changement dynastique avec le passage du royaume aux mains de Charles d’Anjou en 1266 définit en termes encore plus complexes que par le passé les rapports entre communautés locales et forteresses royales urbaines. En ville le château est le symbole du pouvoir central mais il s’enrichit de nouvelles structures et de nouvelles attributions : résidence temporaire du souverain ou de puissants personnages de sa cour, prison permanente ; il amplifie ses fonctions traditionnelles : surveillance contre les périls extérieurs, dépôts d’armes et de matériel varié, siège d’une garnison. Le château n’a plus désormais une fonction unique ou une fonction dominante mais une série de devoirs, notamment le contrôle d’une partie de la société urbaine. Il est représentatif aussi au plan institutionnel : à l’époque angevine les communautés locales, urbaines comme rurales, sont définies comme les Universitates, donc comme organismes dotés de pouvoir d’autogestion et qui s’occupent des rapports tant avec le pouvoir royal qu’avec la collectivité tout entière.

          Fig. 2 – Le château de Melfi
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          Sauf mention contraire, tous les clichés sont de l’auteur.

          Fig. 3 – Vico del Gargano : le château dominant la ville
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          Fig. 4 – Plan du château de Bari
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          Fig. 5 – Tour à bossages du château de Bari
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          Fig. 6 – Décor sculpté du portail du château de Bari
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          Fig. 7 – Chapiteau : château de Bari

          
            
              [image: Image 100000000000031D0000047A655B063A.jpg]
            
          

          Fig. 8 – Vue de la cour intérieure du château de Barletta
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          Fig. 9 – L’aigle, emblème de Frédéric II au château de Barletta

          
            
              [image: Image 10000000000005C8000004110AEBD96F.jpg]
            
          

          Fig. 10 – Château de Trani
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          Fig. 11 – Situation du château de Rocca Janula : au fond, à droite, l’abbaye du Mont-Cassin
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          Fig. 12 – Rocca Ianula : plan du château et élévation
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          Fig. 13 – Plan du château de Cancello
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          Fig. 14 – Vue générale du tertre portant le château de Scribla
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          Fig. 15 – Tour de Scribla
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          Fig. 16 – Rocca Imperiale : le château domine le village
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          Fig. 17 – Le château côtier de Roseto Capo Spulico
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          Fig. 18 – Plan et élévation du château de Brolo
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          Fig. 19 – Tour côtière de Termoli
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          Fig. 20 – Plan du château de Castel Ursino à Catane
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          Fig. 21 – Plan du château d’Augusta
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          Fig. 22 – Plan du palais de Djabal Sais
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          Fig. 23 – Plan du ribat de Sousse
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          Fig. 24 – Plan du château de Lagopesole
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          Fig. 25 – Gravina di Puglia, situation du château
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          Fig. 26 – Gravina di Puglia, disposition intérieure
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          Fig. 27 – Plan général du château de Lucera
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          Fig. 28 – Arc supposé du XIe siècle au château de Lucera
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          Fig. 29 – Plan et coupe du château de Lucera
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          Fig. 30 – Lucera : la galerie des archers
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          Fig. 31 – Castel del Monte, vue générale
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          Fig. 32 – Plan du premier étage de Castel del Monte
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          Fig. 33 – Castel del Monte : porte de brêche rose donnant sur la cour intérieure au rez-de-chaussée
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          Fig. 34 – Castel del Monte : détail du décor d’une des ouvertures, lion couché
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          Fig. 35 – Citerne du château de Lucera
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           Selon les chroniques, Frédéric II meurt le 13 décembre 1250 à Castel Fiorentino en Capitanate. A-t-il jamais séjourné dans ce castrum voisin de ses résidences habituelles de Lucera et de Foggia ? Depuis Salimbene de Adam son contemporain, les chroniqueurs plus ou moins lointains et orientés ne manquent pas pour évoquer sa superstition et la funeste prophétie qui lui recommandait de se garder des villes au nom de fleur1.

           Il possédait cependant une résidence à Fiorentino. Comme toutes celles qu’il fit construire à partir de 1220, elle devait participer pleinement au programme d’affirmation de l’autorité impériale. Mais son caractère secondaire, sinon sa modestie sont suggérés par le laconisme de la documentation écrite où elle n’est jamais directement citée que deux fois. L’empereur n’y a signé aucun des documents conservés de lui. Elle figure bien dans le Statutum de reparatione castrorum mais associée à la domus de Guardiola ailleurs identifiée comme palatium. Elle n’arrête pas l’attention des chroniqueurs relatant la mort de l’empereur qui ne parlent, pour dresser le décor des derniers instants et en accentuer sans doute le caractère dramatique et surprenant, que d’un lit apprêté dans une chambre située dans ou à proximité d’une tour. Mais d’après des annales dignes de foi, deux blocs de marbre auraient été récupérés au début du XVe siècle in palatio desolato imperatoris Friderici ad castrum Florentinum, pour être conduits et réutilisés à Lucera, l’un pour l’autel de la cathédrale, l’autre pour l’église San Salvatore2 : le fait évoque tant la qualité des aménagements et des décors que la précocité de leur délabrement. Il serait même possible de faire remonter leur démantèlement aux guerres de succession, à l’assaut que subit Fiorentino en 12553.

           Dès le début du XIVe siècle en tout cas, le déclin de l’agglomération tout entière paraît bien amorcé : en 1300, Fiorentino est taxée au plus bas, comme un casale ; en 1442, elle est considérée comme « cité abandonnée » dans la liste des fiefs concédés par Alphonse Ier ; en 1554, deux cent cinquante feux y sont décomptés mais sans doute sur l’ensemble du territoire car sept ans plus tard le bourg est décrit comme mal habitato et mezo roinato ; en 1691, c’est un champ de ruines d’où émergent seulement quelques pans de murs4.

           Ici, depuis longtemps, aucun monument évident ne survit, comme à Bari, Melfi, Lagopesole, Gravina in Puglia, Lucera ou Castel del Monte, pour nourrir le plus commodément possible la recherche des spécialistes de l’architecture souabe5. Mais, outre sa rencontre avec l’empereur et sa légende, le lieu présente deux autres intérêts, moins spectaculaires peut-être mais scientifiquement tout aussi séduisants.

           Bien que lacunaires, les sources d’archives montrent aisément que Fiorentino a été ville forte, byzantine et normande avant d’être souabe, puis angevine avant son abandon progressif et sa fossilisation sous les pâturages extensifs de la période aragonaise : ses vicissitudes sont exemplaires du destin de la région tout entière.

           De par sa désertion somme toute précoce, le site est resté libre des contraintes qu’impose tout bâti actuel et très évocateur de ses aménagements anciens : aisément identifiable et facile d’abord, il pouvait faire commodément l’objet d’investigations archéologiques.

           Aussi, voyageurs, érudits et chercheurs n’ont pas manqué. À partir du XIXe siècle surtout, ils se succèdent sur le terrain, décrivent, mesurent, dessinent ses caractéristiques générales et ses vestiges les plus apparents, publient les résultats de leurs investigations : ainsi Matteo Fraccacreta en 1834, le duc de Luynes dix ans plus tard, le grand historien allemand Arthur Haseloff en 19206.

           Plus près de nous, les survols aériens anglais effectués au cours de la Seconde Guerre mondiale attirent à nouveau l’attention sur les nombreux sites désertés de la Capitanate : les travaux pionniers de J. Bradford, repris par la Society of Antiquaries de Londres7, ont été poursuivis, notamment par G. Schmiedt qui publia en 1967 une vue aérienne de Fiorentino8.

           Pendant treize années enfin, de 1982 à 1994, le dossier a été systématiquement repris et développé sous l’impulsion de l’université de Bari en association avec l’École française de Rome. Les données historiographiques ont été rassemblées et critiquées, la documentation écrite a été reprise et augmentée, la prospection de terrain étendue aux habitats médiévaux de la région et la fouille archéologique conduite sur le site pendant onze campagnes annuelles d’un mois en moyenne9.

           Dans ce complexe archéologique comportant une cité fortifiée originelle, un faubourg médiéval et une extension moderne, la fouille s’est concentrée sur le premier ensemble. De ses trois hectares de superficie, elle a exploré environ 2 000 m2, souvent sur quatre à cinq mètres de profondeur : d’une part dans la ville pour étudier les aménagements et les mutations de son urbanisme comme de ses dispositifs défensifs, d’autre part sur la pointe occidentale du site où, immanquablement, devaient avoir été implantées les structures de pouvoir10. Y a été en effet mis au jour un puissant édifice dont la datation et la fonction ne font plus de doute : construit dans le second quart du XIIIe siècle, il présente des attributs aristocratiques évidents, princiers même, associant à de notables éléments de défense des agencements confortables et un riche décor architectural. Il n’a certes pas été retrouvé intact : il a souffert de dégradations importantes au milieu du XIIIe siècle, puis a été réaménagé, transformé en réduit fortifié occupé encore au cours du XIVe siècle. Mais les vestiges restent très suggestifs et permettent de restituer largement l’organisation générale et les principaux aménagements d’origine.

           Les données recueillies ont en outre mis en évidence des constructions antérieures, les unes fossilisées, les autres reprises par le bâtiment frédéricien. Ce sont les traces physiques, certes ténues, de l’héritage byzantin et normand de Frédéric II à Fiorentino.

           Cet héritage est politique d’abord, évidemment général à l’ensemble du royaume et l’on se bornera ici à en évoquer les traits historiques locaux les plus saillants, au travers des données textuelles recueillies et analysées par Jean-Marie Martin11. Il est topographique ensuite, lisible dans l’organisation d’ensemble de la cité ; il est architectural enfin, perceptible dans l’économie générale de l’édifice.

          L’héritage politique

           À sa fondation, comme l’écrit André Ducellier, Fiorentino participe « du dernier éclat de Byzance »12. C’est, avec les villes voisines de Troia, Civitate, Dragonara, Tertiveri et Montecorvino, l’un des points fortifiés de peuplement fondés par le katépan Basilio Boiohannes sur la frontière nord de la province, après la bataille de Cannes remportée en 1018 sur le lombard Mélès. En 1044 et 1046, dates des premières mentions directes de Fiorentino, un certain Landone s’identifie comme imperialis trumarca de civitate florentino habitantes : sans doute est-il le chef militaire et civil de ce kastron qui se révèle être en 1058 un centre religieux, siège d’un évêché suffragant de Bénévent.

           Le premier évêque connu de Fiorentino, cité en 1061, porte le nom lombard de Landenulf ; le second, apparaissant en 1075, porte le nom normand de Robert. Il est contemporain de Guillaume de Nonant qui se déclare « comte de la cité de Fiorentino » dans un document rédigé entre juin 1076 et septembre 1091.

           Ainsi, dans le dernier quart du XIe siècle, Fiorentino est devenue chef-lieu d’un comté normand qui perd il est vrai rapidement son autonomie, absorbé en 1091 par le comté de Monte San Angelo-Lucera, dépendant à partir de 1105 du comté de Loritello. La cité participe aux guerres féodales des années 1110-1130, entre sous la protection de la justice royale sous le règne de Roger II, est à nouveau siège comtal dans les années 1180, disparaît de la documentation au cours des confuses décennies suivantes, réapparaît au début du XIIIe siècle partagée entre plusieurs seigneuries, dont celle du prince Frédéric II. Elle est domaniale en 1223.

          L’héritage topographique

           Aux confins des territoires de Lucera et de Torremaggiore, le toponyme Fiorentino subsiste sur les cartes et les cadastres. Il est attaché à l’extrémité d’une colline interfluviale de cinquante à soixante mètres de hauteur. Des trois plates-formes visibles, la plus haute et la plus reculée est aussi la plus monumentalisée (fig. 1). Un puissant fossé surmonté d’une tour à courtine l’isole à l’est du reste de la colline et ses pentes raides, offrant une défense naturelle non négligeable, restent ponctuellement soulignées par les pans d’une muraille. Sur la terrasse ainsi délimitée et protégée, de deux cents mètres de long environ et cent mètres de large, la ville s’est densément développée : s’y repère notamment une vaste église, la cathédrale, ainsi qu’un grand bâtiment rectangulaire, à l’évidence le château, protégé derrière un imposant fossé et dominant à l’ouest l’ensemble du site.

           Tel qu’il est perçu grâce à la photographie aérienne, sur le relevé topographique et les plans de fouille, le dispositif général est d’abord celui d’un éperon barré. Il accueille une cité étroite et allongée, traversée longitudinalement par une rue principale qui ordonne un ensemble géométrique de voies secondaires parallèles et perpendiculaires définissant des blocs d’habitation. Il s’agit là du modèle d’urbanisme reconnu dans toutes les cités fondées dans la région par Byzance.

           De toute évidence, la cité était alors fortifiée. Il est vrai que la muraille localement visible sur ses pentes n’est pas archéologiquement datée et que la première mention de la présence d’une enceinte complétant les défenses naturelles est tardive (1127). Mais les fonctions stratégiques de fondation et les réalités politiques du temps exigent des murailles : celles de Troia sont mises à l’épreuve dès 1021, résistant alors à l’incursion de l’empereur germanique Henri II13.

           L’enceinte s’accompagnait-elle d’une zone réservée marquant déjà dans le paysage la présence du pouvoir ? Rien ne permet de le supposer dans la documentation écrite et l’apparition du château dans la région est volontiers rattachée à la prise de possession des sites par les Normands. De quand datent alors les travaux de protection intérieure de la pointe occidentale du site de Fiorentino ? La fouille a apporté à cet égard des informations qui sont certes encore incomplètement étudiées, notamment les mobiliers céramiques qui devraient préciser la chronologie, mais qui permettent déjà de faire plusieurs constats. Si l’enceinte visible est byzantine, la pointe occidentale du site était dès cette époque réservée, au moins partiellement barrée par un mur (fig. 2). La fouille n’en a dégagé qu’un tronçon rectiligne et centré sur l’axe transversal, détaché donc des pans de l’enceinte de circonvallation. Et si, dans l’emprise des sondages réalisés, les situations enregistrées ne permettent pas d’expliquer pourquoi il n’apparaît pas, ou n’apparaît plus au nord, il se poursuit assurément au sud, hors de la zone de fouille, et pouvait donc se rattacher au mur d’enceinte dont il présente les caractéristiques techniques sinon les dimensions : son épaisseur n’est en effet que de 2 m et non de 3 m, mais sa base est pareillement évasée en glacis, son élévation identiquement constituée des mêmes pierres roulées extraites du substrat et liées du même mortier compact très riche en chaux. Reposant sur un mince apprêt de pierres et de terre mêlée de mortier régularisant les aspérités du substrat rocheux, il est stratigraphiquement associé à des structures maçonnées ou en creux elles aussi fondées sur ou dans le roc, à quelques mètres derrière lui. La fouille n’a malheureusement pas pu les mettre en évidence autrement que ponctuellement et incomplètement : il s’agit de deux trous de poteaux repérés sur la paroi d’une fosse postérieure et de deux fragments de murs constitués de pierres roulées liées de terre associés à un lambeau de sol lui aussi de terre. Le mobilier céramique est en cours d’étude et il est aujourd’hui seulement possible de dire qu’il est médiéval, postérieur à l’an mil et antérieur au XIIe siècle.

           Ces aménagements ont été détruits et fossilisés sous un épais remblai mais le grand mur a subsisté, a été réutilisé dans la domus frédéricienne dont il constitue en partie la façade regardant la cité : il doit constituer l’héritage byzantin de Frédéric II à Fiorentino.

           L’héritage normand se trouverait alors dans ce remblai et dans le creusement du fossé transversal doublant le mur à l’extérieur, isolant définitivement la pointe occidentale du site.

           L’apport de terre est considérable : il a partout été retrouvé dans l’emprise de la fouille, soit sur plus de 600 m2 et partout, sauf à l’est, il sort des limites des sondages. Épais de 0,50 m à 2,50 m, il masque totalement la table rocheuse et ses aménagements, en nivelle les failles et constitue une plate-forme de 18 m environ de large, butant à l’est contre le mur transversal préexistant et s’achevant à l’ouest par des pentes très raides filant vers la muraille.

           Il est naturel de penser que le sédiment utilisé provient du creusement du fossé de 5 m de profondeur et de 20 m de large qui longe en contrebas le mur. Mais deux éléments posent problème : le remblai est constitué d’une terre brun sombre comportant un important mobilier antique alors que le fossé est creusé dans une croûte calcaire résistante puis un poudingue emprisonnant des pierres roulées dans une gangue plastique, et qu’aucun niveau antique en place n’a pu être isolé sur l’ensemble des zones fouillées. Le fossé est peut-être aussi byzantin : il a pu fournir les pierres roulées qui entrent largement dans la composition des murs d’enceinte et des premières maçonneries dégagées sur le roc.

           Le remblai, de toute façon postérieur, a pu être réalisé à l’aide d’un apport extérieur de terre et même s’il ne présente pas la configuration type de la motte, il surélève le sol et crée une plate-forme sur laquelle les traces d’occupation abondent sous la forme de fosses-silos soigneusement construites. Certaines ont été désaffectées et réutilisées comme dépotoir : elles comprennent des céramiques datables en première analyse d’après l’an mil et d’avant le XIIe siècle, ainsi que d’autres pièces de mobiliers en cours d’étude tels un manche de couteau et un cavalier de jeu d’échec sculpté dans de l’os (fig. 3).

           Ce serait là l’héritage normand de Frédéric II à Fiorentino : ce tertre artificiel de terre dominant la ville derrière un puissant fossé qui préexiste peut-être, récupérant en tout cas de la phase d’occupation antérieure un gros mur barrage. C’est ce mur qui est repris dans le bâtiment frédéricien, c’est ce tertre qui est éventré pour enterrer les fondations des autres murs de la domus, ce sont ces fosses et, sans doute, d’autres aménagements hors emprise de la fouille, qui disparaissent sous le sol d’utilisation.

          L’héritage architectural

           Des installations antérieures, byzantines et normandes, les unes directement installées sur le rocher, les autres sur l’épais remblai aménageant une plate-forme terreuse, l’ouvrage impérial ne conserva donc que le système défensif périphérique : les murailles externes et, sinon le fossé, au moins le mur interne de barrage face à la cité.

           Les murs alors construits, appuyés à l’est sur la maçonnerie antérieure, sont épais de 1,50 m à 1,70 m et fondés à travers le remblai de terre sur le rocher, parfois à plus de 2,50 m sous le sol de circulation. Ils présentent hors sol des parements de pierres de taille finement jointoyées au mortier, des assises horizontales et régulières.

           Ces parois dessinent un édifice allongé de 29 m de long sur 17 m de large (fig. 4) dont les petits côtés sont symétriquement affectés d’un retrait de 3 m correspondant à l’organisation interne : celle-ci présente en effet deux locaux communicants d’une largeur égale de 6 m mais de longueur différente (20 et 26 m).

           Quatre issues ouvrent le bâtiment sur l’extérieur, toutes étroites, protégées et munies de solides dispositifs de fermeture internes. Depuis la pièce occidentale, deux chicanes de 0,60 m de large regardent vers l’ouest, symétriquement disposées aux angles. Les deux autres, regardant au sud derrière le prolongement du mur antérieur réutilisé, ne sont guère plus larges : 1 m et 1,50 m. Elles sont cependant monumentalisées par des dallages de pierres qui en constituent le seuil et d’importants jambages chanfreinés qui en forment l’encadrement.

           Des éléments architecturaux, dans lesquels les spécialistes décèlent des réminiscences antiquisantes ou des inspirations contemporaines, ornaient sans doute les parois à l’extérieur. Ils ont été trouvés dans les couches de destruction masquant les vestiges avant la fouille : il s’agit de pierres d’angle à bossage (fig. 5), de bases et de fûts de colonnes ou de piliers, enfin de fragments de colonnettes finement sculptées (fig. 6 et 7) qui devaient très certainement encadrer des baies, peut-être les fenêtres d’un étage, à l’image de celles qui, systématiquement, ouvrent les parois des niveaux supérieurs des édifices contemporains mieux conservés tels ceux de Gravina in Puglia ou de Castel del Monte. Il est vrai qu’aucun dispositif de circulation verticale n’a été individualisé mais les murs sont parfois très détruits.

           Même s’il faut lui supposer un étage animé de quelques larges ouvertures, la silhouette de l’édifice se révèle massive et chichement ouverte sur l’extérieur. Sur les 440 m2 d’emprise au sol, plus du tiers est occupé par les maçonneries et on comptabilise, sur le rez-de-chaussée conservé, moins de 4 m d’ouverture pour un développement total des parois de 92 m. Le bâtiment n’était sans doute pas dénué d’élégance, avec ses retraits latéraux symétriques, la belle construction de ses parements et l’ornementation fine et soignée des issues et des baies. Mais il donnait assurément une impression de puissance et de sûreté très affirmée : en symétrie avec le réduit fortifié oriental mais en position dominante, il couronnait la ville.

           Par son économie générale, et sous sa construction géométrique dont il reste à comprendre la métrologie, le bâtiment est d’inspiration normande et procède d’un type largement repéré au XIIe siècle par les spécialistes de l’architecture militaire14 : celui du palazzo torre, de la tour résidence, dont le plan rectangulaire divisé en locaux longitudinaux ménage un rez-de-chaussée utilitaire et presque aveugle sous un étage noble ouvert.

           Le contraste était alors bien marqué avec l’intérieur qui présentait sans doute possible des aménagements dans lesquels confort et luxe rivalisaient, qui développait une décoration procédant de cette association des influences orientales et occidentales qui constituent l’originalité de l’art souabe d’Italie méridionale15.

           Dans les deux locaux conservés, totalisant 280 m2 de superficie utilisable, un sol de tommettes en terre cuite disposées en opus spicatum prolongeait les seuils empierrés des ouvertures.

           Dans la pièce occidentale, qui a pu être un temps cloisonnée, des cheminées monumentales s’ouvraient dans le mur à proximité immédiate des issues en chicane : leurs chœurs, habillés de tommettes de terre cuite sur 1,30 m de hauteur et 2 m de large, étaient flanqués de fins jambages chanfreinés constitués de grosses briques encastrées sur chant dans la maçonnerie ; les conduits d’évacuation des fumées étaient aménagés dans l’épaisseur de la paroi.

           Dans la pièce orientale jamais divisée, une banquette courait le long du mur ouest et, dans l’angle nord-est, une autre cheminée était aménagée : son chœur hémicirculaire, habillé de pierres, était encadré par des colonnettes de tuf engagées dans les parois portant vraisemblablement la hotte en tronc de cône.

           Les parois internes des deux locaux étaient couvertes d’un enduit dont quelques plaques subsistent encore en place. S’y accrochaient aussi les douze appuis de six arcs doubleaux constitués de moellons de tuf qui venaient renforcer la couverture de ses pièces que l’on hésite à planchéier ou à voûter.

           La profusion et la qualité de la décoration interne sont encore marquées par la présence, éparse mais constante dans les couches de destruction des élévations, de pièces de vitrail coloré et d’éléments de décors architecturaux sculptés dans le tuf : chapiteaux d’inspiration gothique et frises de style oriental devaient orner aussi bien le rez-de-chaussée que l’étage supposé.

           Confortablement et luxueusement apprêtées, les salles ainsi révélées à la fouille ne peuvent être confondues avec de simples magasins ou avec des annexes destinées aux réserves et au service que tous les châteaux possèdent en leur premier niveau. Nulle place ici pour une cuisine, qui pouvait être placée à l’extérieur, même dans la pièce occidentale qui a pu être éventuellement divisée ; aucune trace d’une réserve d’eau sinon quelques éléments de conduits en pierre retrouvés dans les décombres et suggérant un dispositif de citerne suspendue comme dans d’autres résidences frédériciennes. Ces salles sont des pièces à vivre mais moins des appartements, installés généralement à l’étage, que des salles de réception et / ou de travail.

           La domus de Fiorentino avait la capacité d’accueillir l’empereur et sa suite. C’était un outil de gouvernement et si Frédéric II n’y séjourna jamais avant la fin de l’année 1250, peu importe : la structure est là, disponible, qui attend les venues du prince. La construction, porteuse de tous les héritages et visible au loin, rappelle dans le paysage de ces terres de Capitanate l’omniprésence et l’universalité du pouvoir impérial.

          Fig. 1 – Fiorentino. Topographie et vestiges
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          Fig. 2 – Fiorentino. Domus, phasage
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          Fig. 3 – Fiorentino, pièce d’échec en os
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          Fig. 4 – Fiorentino. Domus, vestiges
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          Fig. 5 – Fiorentino. Pierre d’angle à bossage
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          Fig. 6 et 7 – Fiorentino. Fragments de colonnette
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          10 Ces recherches ont déjà fait l’objet de publications partielles : J.-M. Martin et G. Noyé, « La cité de Montecorvino en Capitanate et sa cathédrale », Mélanges de l’École française de Rome, Moyen Âge / Temps modernes, 94, 1982 / 1, p. 513-549 ; Fiorentino. Prospezioni sul territorio, scavi – 1982 ; Federico II e Fiorentino ; P. Beck et F. Piponnier, « Fiorentino, chroniques des fouilles », Mélanges de l’École française de Rome, Moyen Âge / Temps modernes, 97, 1985 / 2, p. 892-896 ; P. Beck. et F. Piponnier, « Le site de Fiorentino (Torremaggiore, Foggia) », Histoire et Archéologie de l’habitat médiéval, A. Bazzana et J.-M. Poisson (dir.), Lyon, 1986, p. 151-159 ; Fiorentino, campagne di scavo 1984-1985, M. S. Calò Mariani (dir.), Quaderni di Archeologia e Storia dell’Arte in Capitanata, 3, 1987 ; J.-M. Martin et G. Noyé, « Habitats et systèmes fortifiés en Capitanate : première confrontation des données textuelles et archéologiques », in Structures de l’habitat et Occupation des sols dans les pays méditerranéens : les méthodes de l’archéologie extensive, Actes de la rencontre de Paris, novembre 1984, G. Noyé (dir.), Rome – Madrid, 1988, p. 501-526 ; P. Beck. et F. Piponnier, « Fiorentino – campagnes 1986-1987, chronique des fouilles », Mélanges de l’École française de Rome, Moyen Âge / Temps modernes, 100, 1988 / 1, p. 529-531 ; P. Beck, M. S. Calò Mariani, C. Laganara et al., « Cinq ans de recherches archéologiques à Fiorentino », Mélanges de l’École française de Rome – Moyen Âge / Temps modernes, 101, 1989 / 2, p. 641-699 ; P. Beck, « Archeologia di un complesso castrale : Fiorentino in Capitanata », in Actes du colloque international de Sienne – 25-26 novembre 1988, (Archeologia Medievale, XVI) 1989, p. 137-154 ; M. S. Calò Mariani, Archeologia, storia e storia dell’arte medievale in Capitanata, Bari, 1992 ; P. Beck, « La domus imperiale di Fiorentino in Capitanata », in Federico II, immagine e potere, M. S. Calò Mariani et R. Cassano (dir.), Bari, 1995, p. 182-185. La publication finale, en cours d’élaboration, sera éditée dans les collections de l’École française de Rome.

          11 J.-M. Martin, « L’apporto della documentazione scritta medievale », in Fiorentino. Prospezioni sul territorio, scavi, 1982, p. 7-20.

          12 A. Ducellier, « Le dernier éclat de Byzance », in Le Moyen Âge, R. Fossier (dir.), Paris, 1982, t. 2, p. 198.
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          15 M. S. Calò Mariani, « I frammenti della decorazione scultorea », in Fiorentino, campagne di scavo 1984-1985, p. 17-18 ; M. S. Calò Mariani, « Cinq ans de recherches archéologiques… », p. 653-673.

        

        
          Auteur

          
            Patrice Beck

            
	Université Panthéon-Sorbonne, Paris I

          

        

      

    

  
    
      
        
          Postérité

        

      

    

  
    
      
        
          Les héritiers des Normands dans La Divine Comédie de Dante

        

        Marina Marietti

      

      
        
           Parmi les âmes d’empereurs dont la présence est évoquée dans l’au-delà, seule l’âme de Frédéric II se trouve en enfer1. C’est Farinata degli Uberti, le chef gibelin de Florence, condamné pour l’éternité à demeurer dans le cercle des hérétiques, qui le nomme parmi ses voisins :

          
            
              Dissemi : « Qui con più di mille giaccio / qua dentro è’l secondo Federico / e’l Cardinale ; e de li altri mi taccio. »
            

          

          
            Il me dit : « Je gis, ici, avec plus de mille âmes : ici se trouvent Frédéric II et le Cardinal ; je tais les noms des autres »2.

          

           Nous remarquerons l’insistance des adverbes (qui, qua dentro) qui renvoient au grand tombeau de feu où lui-même, Farinata, se trouve, de même que le pathétique personnage de Cavalcante. Nous remarquerons également que deux seulement de ses nombreux voisins (più di mille) méritent à ses yeux d’être nommés : avec Frédéric II, Farinata ne mentionne que le cardinal Ottaviano degli Ubaldini, devenu pour des raisons d’intérêt familial un ardent gibelin3, en dépit de son état d’ecclésiastique. À l’entrée du cercle4, Virgile avait indiqué à Dante que les tombes étaient plus chargées qu’il n’y paraissait et que se trouvaient réunies, dans un même tombeau, des âmes « semblables » (simile con simile). Il avait ensuite précisé qu’ils traversaient le secteur du sixième cercle réservé aux épicuriens, qui ne croient pas à l’immortalité de l’âme :

          
            
              Suo cimitero da questa parte hanno / con Epicuro tutti suoi seguaci, / che l’anima col corpo morto fanno.
            

          

          
            De ce côté-ci ont leur cimetière Épicure et tous ses sectateurs, qui considèrent que l’âme meurt avec le corps5.

          

           Ceux qui partagent l’erreur d’Épicure ne se trouvent donc pas tous dans le tombeau de Farinata. Que signifie alors simile con simile ? Un lien citadin et familial6 unit Farinata degli Uberti et Cavalcante Cavalcanti, les deux protagonistes du chant X ; de même, outre le péché commun, un lien politique associe dans la même tombe l’empereur et les représentants éminents des deux plus importantes familles gibelines de Florence, les Uberti et les Ubaldini. À l’identité du péché semble en somme se superposer, pour justifier la cohabitation des damnés, une affinité d’une autre nature qui donne vie aux personnages : de nature privée vraisemblablement pour Farinata et Cavalcante, mais à coup sûr politique dans le deuxième cas.

           Ni l’Empire, ni le parti impérial ne sont visés cependant par la condition de ces déviants, mais leur déviance elle-même : Farinata, le cardinal Ubaldini et Frédéric II, de même que le guelfe Cavalcanti, avaient laissé d’eux une image philosophique qui obligeait Dante à les classer parmi les hérétiques, même si leur association sous une commune étiquette d’épicurisme est probablement une simplification qui va aussi dans le sens d’une plus grande cohésion poétique7. Mais de la même façon que le chant X est tout entier construit pour réhabiliter la figure et l’action de Farinata, le chef du parti impérial à Florence8, de la même façon, par un subtil réseau de références à travers les trois cantiche, se trouve réhabilité le personnage de Frédéric II, le plus « italien » des empereurs.

           C’est justement ce réseau de références que je me propose de retracer, en passant d’abord brièvement en revue les autres passages de l’œuvre de Dante où il est fait explicitement mention de Frédéric II, en évoquant ensuite successivement la rencontre de Dante avec Manfred, le fils naturel de Frédéric II, au chant III du Purgatoire, et la rencontre avec Constance de Hauteville, sa mère, héritière de la lignée normande de Sicile, au chant III du Paradis ; en analysant enfin un passage du chant XX du Paradis, passage dans lequel s’accomplit la glorification de leur ancêtre commun Guillaume II, dont l’appellation de « bon » sera transformée en celle de « juste ».

          ***

           Le personnage de Frédéric II, après le chant X, est encore évoqué au chant XIII de l’Enfer, où Pier della Vigna, son ministre et homme de confiance tombé en disgrâce et horriblement châtié, continue malgré tout de clamer son admiration pour son seigneur « qui fut si digne d’honneur »9. Il est ensuite nommément cité au chant XVI du Purgatoire, le chant central du poème, où, en écho du traité sur la Monarchie, est posée la nécessité d’une double conduite de la société chrétienne que devraient assurer, indépendamment l’un de l’autre et directement investis par la Providence, le pape et l’empereur. Dante y rencontre – nous sommes sur la corniche des coléreux – un personnage, Marco Lombardo, un intellectuel ayant fréquenté avant lui les cours du Nord de l’Italie, dont il fait son porte-parole. Celui-ci lui explique que la courtoisie a déserté le Nord de la Péninsule – comme elle a déserté la Toscane et la Romagne10 – depuis que Frédéric II, poursuivi par l’inimitié pontificale, a cessé d’y exercer sans obstacle son autorité bienfaisante :

          
            
              In sul paese ch’Adice e Po riga, / solea valore e cortesia trovarsi, / prima che Federigo avesse briga…
            

          

          
            Dans la région que sillonnent l’Adige et le Pô, avaient leur demeure valeur et courtoisie, avant que Frédéric fût combattu11…

          

           Au chapitre III du livre IV du Convivio, Frédéric II est évoqué comme le dernier en date des empereurs romains (« ultimo dico per rispetto al tempo presente »), dans la mesure où aucun de ses successeurs, ni Rodolphe de Habsbourg (élu en 1273), ni Adolphe de Nassau (élu en 1291), ni Albert de Habsbourg (élu en 1298), ne voulut ou ne put ceindre la couronne impériale à Rome. L’occasion de cette évocation de Frédéric II est à retenir au moins autant que la qualité de dernier empereur à part entière qui lui est décernée. Le quatrième livre du Convivio, en effet, porte sur la notion de gentilezza (noblesse). Or l’argumentation de Dante en faveur d’une conception de la gentilezza ne s’appuyant pas sur la richesse ou la lignée, mais sur des mérites propres (valore ou / et cortesia), trouve son point de départ dans la réfutation de la définition qu’en avait donnée en son temps Frédéric II en affirmant que noblesse « était richesse ancienne et belles mœurs »12. L’erreur dans laquelle tomba Frédéric II, qui pourtant – commente l’auteur – fut « grand philosophe » et « grand lettré »13, permet à Dante de mettre en valeur sa propre doctrine en se posant comme l’intellectuel attitré d’une utopique cour impériale à venir : elle lui permet également, afin de justifier sa propre critique, d’exalter au préalable l’autorité de l’empereur tout en en définissant les champs (« la définition de la noblesse ne rentre pas dans la compétence impériale »14). Mais un troisième aspect est à relever dans la référence au jugement, fût-il erroné, de Frédéric II dans le Convivio : l’empereur s’engage sur le plan intellectuel dans le domaine de la gentilezza, tandis que l’exercice de son autorité permet par ailleurs, comme l’affirme Marco Lombardo au chant XVI du Purgatoire, de faire s’épanouir en Italie les valeurs qui la fondent15.

           Un autre passage de l’œuvre didactico-polémique de Dante contribue à nous faire comprendre les voies par lesquelles le poète réhabilite la figure de Frédéric II et sa lignée. À l’époque du Convivio, Dante rédigeait aussi son traité sur la langue, le De vulgari eloquentia. Il est question, au chapitre XII du premier livre, du vulgaire parler sicilien rendu « noble » (illustre) par les poètes de la cour impériale de Palerme. Or le mérite de cet épanouissement poétique, qui a élevé le niveau de la langue parlée, est entièrement attribué à l’action culturelle de Frédéric II et de son fils Manfred, en des termes qui ne laissent aucun doute sur l’appréciation de l’auteur :

          
            En vérité, deux illustres personnages, Frédéric empereur et Manfred son fils bien né, montrant à découvert la noblesse et droiture de leur âme, tant que la fortune le permit, se conduisirent en hommes véritables, dédaignant la manière de vivre des bêtes. Aussi tous ceux qui avaient de la noblesse de cœur et des dons divins, s’efforcèrent de rester attachés à la majesté de tels princes ; si bien que tout ce que les esprits les plus éminents d’Italie produisaient à cette époque-là voyait le jour à la cour de ces insignes souverains16…

          

           On notera que, étroitement associé à son père, mis sur le même plan, à égalité d’honneur avec lui, Manfred est présenté dans ce passage comme un vrai prince, un roi de Sicile légitime.

          ***

           Dès que Dante et Virgile s’apprêtent à gravir la montagne de la purgation, ils rencontrent un premier groupe d’âmes dont la peine initiale est d’attendre le début du châtiment et donc de retarder d’autant le moment de la délivrance. Ce sont les excommuniés, ou plus exactement ceux qui sont morts en état d’excommunication mais qui ont eu confiance en la miséricorde de Dieu au moment de leur mort. Parmi eux, portant sur son corps aérien les stigmates des coups mortels reçus à Bénévent, le roi Manfred prend la parole :

          
            
              E un di loro incominciò : « Chiunque / tu se’, così andando, volgi’l viso : / pon mente se di là mi vedesti unque. »
            

          

          
            Et l’un d’eux commença : « Qui que tu sois, tourne, tout en marchant, ton regard vers moi : vois un peu si jamais tu me vis là-bas »17.

          

           C’est le début du plus célèbre passage du Purgatoire, l’un des plus beaux du poème tout entier. Nous essaierons ici d’en décrypter le message politique, qui passe aussi par la construction poétique du personnage. En plaçant le fils de Frédéric II dans son antépurgatoire, endroit du reste qu’il crée de toutes pièces18, Dante montre d’abord que le jugement divin peut se dissocier de celui de l’Église (Manfred n’est pas damné), mais aussi que l’excommunication lancée par un pape légitime reste une sanction spirituelle valide, indépendamment du bien-fondé de sa justification (Manfred ne peut immédiatement gravir la montagne).

           Le jeune prince de Tarente se proclama à Palerme, au mois d’août 1258, roi du trône de Sicile et des Pouilles, dont il détenait la régence au nom de son neveu Conradin, alors âgé de six ans. Son couronnement, considéré comme une usurpation par l’Église, lui valut une excommunication solennelle, lancée en 1259 par Alexandre IV et confirmée, dans des termes de plus en plus graves, par les papes successifs, Urbain IV et Clément IV19. À l’encontre de Manfred, Dante ne retient que les raisons politiques de l’excommunication lancée contre lui, en prenant soin par ailleurs de montrer sa légitimité de roi. Le poète suit manifestement le point de vue de Manfred, qui considérait comme légitime son titre, en raison de l’héritage des rois normands :

          
            Poi sorridendo disse : « Io son Manfredi / nepote di Costanza imperadrice… »

          

          
            Puis il dit, en souriant : « Je suis Manfred, le petit-fils de l’impératrice Constance… »20.

          

           C’est presque l’écho de l’argumentation avancée par Manfred lui-même lors de son couronnement et reprise plus tard dans le Manifeste qu’il adresse aux Romains, le 24 mai 1265, lorsque le heurt avec Charles d’Anjou est désormais imminent21. Tout en se présentant comme le continuateur de l’action impériale menée par Frédéric II, dans le sens d’une plus grande laïcité et italianité de l’Empire, il y rappelle ses droits au trône de Sicile en tant qu’héritier de Constance de Hauteville. Il n’est pas sûr que Dante ait pu lire ce texte, mais les arguments qu’il contient circulaient largement dans toute l’Italie et plus particulièrement dans les milieux gibelins que Dante était amené à fréquenter depuis son exil de Florence. Même l’évocation de l’autre Constance, sa propre fille, apparaît dans ce Manifeste. Manfred, qui cherchait un allié pour sa politique méditerranéenne, avait renouvelé avec le royaume d’Aragon des liens familiaux anciens (la première épouse de l’empereur Frédéric II, qui se prénommait également Constance, avait aussi été une princesse d’Aragon) en mariant sa propre fille au prince Pierre d’Aragon, héritier du trône, en 1262. L’association des deux femmes, l’aïeule et la fille, a déjà dans le texte de Manfred le même impact d’argument dynastique que dans le texte de Dante.

           Petit-fils de l’impératrice Constance et père de la reine Constance, genitrice / de l’onor di Cicilia e d’Aragona22, Manfred apparaît, dans le Purgatoire, comme un monarque clé de l’histoire de son temps, au carrefour de quatre dynasties (Hauteville, Staufen, Aragon d’Espagne et de Sicile). La personnalité des deux princesses, très pieuses, mais l’une et l’autre très attachées à leurs droits d’héritières du royaume normand de Sicile, et à l’occasion actives et efficaces, ne pouvait qu’accroître la signification politique de leur évocation23. Cette forte présence féminine dans l’épisode assure d’autre part une fonction poétique, en donnant une touche de douceur à la figure de ce roi mort sur le champ de bataille, et une fonction morale, en accentuant l’humilité du pénitent.

           Mais, en situant l’âme de Manfred à l’orée du royaume de la purgation et en réservant à sa rencontre dans l’au-delà le chiffre trois dans l’ordre des chants, Dante ajoute au personnage une dimension religieuse qui lui confère la sacralité d’un roi biblique. D’où l’importance que revêt sa présentation physique par le calque d’un verset du livre de Samuel (ou premier Livre des Rois), sur lequel se fondait au Moyen Âge l’onction des rois.

          
            Biondo era, e bello, e di gentile aspetto24…

          

           L’hendécasyllabe reprend, dans son propre rythme, la tripartition de la Vulgate :

          
            Erat autem rufus, et pulcher aspectu, decoraque facie…

          

           Il s’agit du verset dans lequel est décrit le pâtre David, désigné par Dieu comme le futur roi d’Israël :

          
            Jessé l’envoya chercher : il était roux, avec un beau regard et une belle tournure. Et Yahvé dit : « Va, donne-lui l’onction : c’est lui ! »25.

          

           Les lecteurs contemporains du poème, œuvre immortelle de poésie, mais aussi manifeste politique, étaient en mesure de reconnaître le verset biblique et de restituer l’intégralité du passage :

          
            Les vues de Dieu ne sont pas comme les vues de l’homme, car l’homme regarde à l’apparence, mais Yahvé regarde au cœur26.

          

           Dieu a en effet jugé autrement que les hommes à propos du sort céleste du roi Manfred, le seul sort qui compte aux yeux de Dante : les autorités ecclésiastiques, qui ne cessent de se commettre avec tout ce qui est terrestre, ne pourront disposer que du cadavre. Et l’évocation nostalgique de son corps abandonné27, de ses ossements battus par la pluie et le vent, à laquelle la réminiscence virgilienne28 prête une plus grande solennité – c’est le corps d’un héros – n’enlève rien à la promesse éclatante de sa future béatitude. L’acharnement du pape et de l’archevêque contre sa sépulture apparaît ainsi aussi dérisoire que cruel.

           Sur le roi Manfred pesaient aussi de graves accusations de nature morale et religieuse, que la propagande guelfe colportait depuis un demi-siècle. Dante lisait, par exemple dans le Trésor de Brunetto Latini, des horreurs le concernant29. Il en reste une trace dans cet adjectif qu’il place en début de vers, pour qualifier ses péchés, mais au fond surtout pour souligner la miséricorde de Dieu qui efface tout :

          
            Orribil furon li peccati miei ; / ma la bontà infinita ha sì gran braccia, / che prende ciò che si rivolge a lei.

          

          
            Horribles furent mes péchés, mais la bonté divine a de si larges bras, qu’elle prend tout ce qui se tourne vers elle30.

          

           Continuateur en toute chose du modèle paternel, Manfred, comme Frédéric II, était imprégné de culture arabe. Le pape Alexandre IV considérait que la guerre contre lui pouvait être assimilée à une croisade, dans la mesure où cet infidèle protégeait la communauté musulmane de Lucera dont les hommes se battaient à ses côtés31. Mais Dante choisit de ne pas retenir cette accusation d’infidélité, ni celle d’épicurisme qui pouvait en découler ; il préfère s’en tenir à ses écrits. Car Manfred nous a laissé, témoignage de sa vaste culture, une traduction de l’hébreu en latin du De pomo sive de morte d’Aristote, un texte transmis à l’Occident dans une version arabe. Or, dans le prologue de sa traduction, le roi célèbre l’immortalité de l’âme selon la vision chrétienne et exhorte à ne pas craindre la mort corporelle, prélude de la rencontre de l’âme avec Dieu32. Cette affirmation de foi chrétienne permet vraisemblablement à Dante de réserver à Manfred un destin céleste glorieux et de lui procurer en tout cas l’immortalité poétique par la création d’un personnage de roi pénitent dont le charme a traversé les siècles.

           Mais en sauvant de l’Enfer le fils de Frédéric II et en lui donnant une telle place et un tel éclat dans son poème, Dante revalorise aussi la figure de l’empereur, dont Manfred avait continué l’œuvre dans tous les domaines, et plus particulièrement dans le domaine culturel qui tenait tant à cœur au poète.

           La réhabilitation de Frédéric II et de son action se poursuit dans la troisième cantica par le biais d’un autre personnage, cette Constance aïeule de Manfred que Dante approchera, sans pour autant lui parler directement, dans le ciel de la Lune, au chant III du Paradis. La correspondance des chiffres n’est sûrement pas anodine : elle sert en l’occurrence à enchaîner un discours qui trouvera sa conclusion au ciel de Jupiter. À propos de Constance de Hauteville, Dante retient le récit légendaire qui faisait d’elle une nonne, forcée pour raison d’État de sortir du couvent : son mariage avec l’héritier du trône des Staufen, mariage dont allait naître Frédéric II, n’aurait pu se faire sans mettre fin à ses vœux solennels d’épouse du Christ. L’épisode est célèbre car il met en jeu une contemporaine et une proche de Dante, Piccarda Donati, qui par son récit fait pénétrer dans la paix du Paradis l’ombre des conflits florentins. C’est Piccarda qui signale à sa droite la présence de Constance, l’âme la plus resplendissante parmi celles dont les vœux religieux ne purent s’accomplir et qui peuplent de leur image imperceptible le premier ciel. Elle la nomme, en soulignant du même coup l’importance de son mariage. Tous les termes de cette terzina sont choisis en fonction de la célébration de la maison de Souabe :

          
            
              Quest’è la luce de la gran Costanza / che del secondo vento di Soave / generò’l terzo e l’ultima possanza.
            

          

          
            Voici la lumière de la grande Constance qui du deuxième vent de Souabe engendra le troisième, qui fut la dernière puissance33.

          

           Les deux hauts personnages qui furent respectivement son époux, Henri VI, et son fils, Frédéric II, sont désignés à l’aide d’une périphrase axée sur la métaphore biblique du « vent ». On la trouve dans la Bible, dans le sens de la fugacité des choses terrestres. Mais l’autorité impériale peut-elle être pour Dante chose fugace ? Il faut plutôt lui donner le sens de « vent impétueux » dont les rafales, comme chez Jérémie, disperseront les rebelles34 ; il faut plutôt le rapprocher du « souffle divin » qui anime, selon Isaïe, ce descendant de David que le prophète appelle de ses vœux pour apporter la paix et la justice sur la terre35.

          ***

           Nous trouverons, au ciel de Jupiter, le sixième du Paradis dantesque, le roi normand Guillaume II, l’un des deux artisans, avec Frédéric Ier de Souabe, dit Barberousse, d’un mariage qui avait permis un ancrage plus fort de l’Empire en Italie, conformément aux souhaits que Dante exprime dans son œuvre. Le jugement dur de Piccarda sur la rupture forcée des vœux religieux – qu’il s’agisse d’elle-même ou de la « grande Constance » – est ici oublié. La récompense obtenue par l’âme de Guillaume II dans l’au-delà pour ses mérites est la plus grande qu’ait jamais remportée un roi chrétien.

           Le ciel de Jupiter est traversé, aux chants XIX et XX, par une immense figure étincelante qui est formée des âmes « justes et pieuses » et représente l’image héraldique de l’Empire, l’aigle. Dante ne fera aucune rencontre individuelle dans ce ciel, l’aigle étant, de sa voix à la fois multiple et unique, son seul interlocuteur. Toute l’éthique de Dante est symbolisée par cette aigle se déployant au ciel de Jupiter, qui témoigne qu’en Dieu toute justice terrestre trouve directement sa source36. Aussi les adjectifs qui la désignent, loin d’évoquer une image guerrière37, se rapportent-ils à sa racine divine : La bella image (XIX, 2),… quel segno, che di laude / de la divina grazia era contesto (37-38), la benedetta imagine (95), benedetto rostro (XX, 9), l’imago de la’mprenta / de l’etterno piacere (76-77), lo benedetto segno (86), imagine divina (139).

           Aux âmes qui parlent par l’intermédiaire de la « divine image » est donc confié le jugement sur les monarques de la terre, un jugement où les bons monarques du passé se trouvent opposés aux mauvais du présent. Mais ces âmes bienheureuses sont avant tout chargées de dissiper un doute au sujet de la justice divine elle-même, une angoisse dont Dante reconnaît être souvent envahi. Le salut est-il équitablement réparti ? Est-il juste qu’un homme sage et bon ne soit pas accueilli dans la gloire céleste parce qu’il n’a pas pu connaître la foi chrétienne ?

           Deux chants entiers sont consacrés au discours de l’aigle sur l’inscrutabilité de la justice divine : enchâssées dans ce discours, la condamnation des princes chrétiens contemporains et la louange de ceux du passé acquièrent, par la mise en perspective métaphysique, une plus grande profondeur. Les noms évoqués par l’aigle ne correspondent pas, en effet, à une vue humaine, mais à celle de Dieu, qui peut inverser les jugements ordinaires. Les princes de l’Europe contemporaine du poète ne suivent ni le modèle de prudence représenté par Salomon, dont l’âme se trouve au ciel du Soleil38, ni celui de justice représenté par David, dont l’âme forme la pupille même de l’aigle39. La revue des rois chrétiens pervers est placée au centre de l’espace narratif consacré au ciel de Jupiter, puisqu’elle occupe le dernier tiers du chant XIX. Une triple répétition du nom du Christ marque l’évocation du Jugement universel qui la précède en guise de toile de fond menaçante, puisque tous ces princes seront alors condamnés et rejetés plus loin du Christ que les rois infidèles. Enfin, la disposition en acrostiche accroît la solennité du passage : la vitupération des mauvais monarques est en effet contenue en trois groupes de trois terzine dont les lettres initiales, trois fois répétées (écho rhétorique de la triple répétition du nom du Christ qui la précède), forment le mot latin LVE = LUE. Les princes chrétiens sont donc globalement désignés comme la peste de l’humanité, et les enfants de la « belle » Constance, jadis célébrés comme « l’honneur de Sicile et d’Aragon », ne sont pas épargnés. Au contraire, si l’on en juge par l’espace que le courroux du poète consacre plus particulièrement à l’un d’eux et par la virulence du propos. Le blâme, en effet, est diversement réparti : alors qu’une seule terzina est réservée au roi de France Philippe le Bel, cité il est vrai en premier (juste après l’empereur traître aux devoirs de sa charge), le roi de Sicile Frédéric III40 bénéficie d’un espace double, deux terzine donc :

          
            
              Vedrassi l’avarizia e la viltate / di quei che guarda l’isola del foco, / ove Anchise finì la lunga etate ;
e a dare ad intender quanto è poco, / la sua scrittura fian lettere mozze, / che noteranno molto in parvo loco.
            

          

          
            On verra l’avarice et la lâcheté de celui qui a la garde de l’île du feu, là où Anchise termina ses vieux jours,
et pour bien montrer combien peu il vaut, l’écriture le concernant se fera à l’aide de lettres coupées, qui marqueront beaucoup en peu de place41.

          

           Le livre comptable de Dieu, où sont notées les fautes commises par chacun, sera donc particulièrement chargé à la page où s’alignent celles de Frédéric : des abréviations seront même nécessaires. On s’est beaucoup interrogé sur la dégradation de l’image de ce prince à travers les trois cantiche. À l’époque où Dante rédige le chant XX du Paradis, que reproche-t-il à Frédéric III ? L’on ne peut formuler que des hypothèses, parmi lesquelles son abandon du parti impérial après la mort de Henri VII. Il faudra aussi sûrement tenir compte des rapports entretenus par ce monarque avec le nouveau pape d’Avignon, Jean XXII, le malo essemplo contre lequel s’élève le poète au chant XVIII42, à l’apparition justement de la figure lumineuse de l’aigle.

           Le chant XX, volet symétriquement opposé au chant précédent, comporte l’éloge des six monarques du passé dont les âmes étincelantes constituent l’œil de l’aigle. La symétrie concerne aussi la structure rhétorique, car l’éloge se dispose dans la figure de l’anaphore et l’acrostiche du chant XIX se fonde aussi sur l’anaphore. Mais, à l’inverse du blâme, la louange est également répartie : deux terzine pour chacun des six personnages cités43, avec un même schéma métrico-syntaxique comportant au centre le segment anaphorique (Ora conosce…).

           Des six personnages ainsi célébrés par les paroles mêmes de l’aigle qui se décrit, David brille au milieu même de la pupille et cinq autres forment l’arcade du cil à partir du bec : Trajan, Ézéchias, roi de Judée, Constantin, Guillaume II, enfin Ryphée, héros troyen dont la place ici constitue à elle seule la marque de l’inscrutabilité de la justice divine. Un rapide examen montre qu’un seul de ces monarques appartient à l’Europe chrétienne, Guillaume II de Hauteville justement44 :

          
            
              E quel che vedi ne l’arco declivo, / Guiglielmo fu, cui quella terra plora / che piagne Carlo e Federigo vivo :
ora conosce come s’innamora / lo ciel del giusto rege, e al sembiante / del suo fulgore il fa vedere ancora.
            

          

          
            Et celui que tu vois là où l’arc décline, ce fut Guillaume, regretté au pays qui pleure Charles et Frédéric vivants :
il comprend maintenant combien le ciel s’enamoure du juste roi, et par l’éclat de sa splendeur il continue de le montrer45.

          

           Une nouvelle flèche est décochée par la même occasion contre Frédéric III d’Aragon, roi de Sicile, associé ici comme précédemment – et cette association sonne déjà comme un blâme – au roi Charles II de Naples, issu de la lignée concurrente des Angevins. Mais l’hommage rendu au dernier des rois normands en est renforcé, son statut de « roi juste » opposé aux mauvais rois vivants lui donnant de surcroît la dimension de modèle pour les princes chrétiens du temps de Dante. La haute récompense accordée à Guillaume II au ciel de Jupiter se relie – et c’est ce qui nous intéresse surtout – à son œuvre de pacificateur du royaume et de législateur dont l’empereur Frédéric II s’inspira pour mettre fin à l’anarchie qui avait marqué l’époque de sa minorité. Son Liber Augustalis, qui circulait aussi en Italie du Nord, mentionne expressément à plusieurs endroits l’action entreprise par son prédécesseur46.

          ***

           Sur cette apothéose de la lignée dont Frédéric II fut l’héritier, mais aussi sur cette dégénérescence de la lignée issue de lui47, signe que les temps sont désormais mûrs pour la palingénésie de l’humanité promise par Béatrice au chant XXVII du Paradis48, se termine le réseau de références qui renvoie à l’empereur damné dans le cercle des hérétiques. Sa propre vision chrétienne de la vie ne permet pas à Dante d’imaginer le salut, même par des voies retardées comme pour Manfred, pour un homme dont une tradition qu’il n’avait aucune raison de récuser lui léguait l’absence de foi (« A questo regno / non salì mai chi non credette in Cristo… », rappelle l’aigle49).

           La damnation de Frédéric II n’exclut pas cependant – comme nous l’avons vu avec le témoignage de Marco Lombardo – l’éloge pour la mission de haut modérateur des États particuliers que Dante réserve à l’empereur, monarque universel, et que Frédéric II a bien remplie à ses yeux : cette mission qui, par la justice et la paix, assure seule la permanence d’un mode de vie empreint de « courtoisie ».

           C’est par rapport aux propos de Marco Lombardo qu’il faudra interpréter les termes de l’Épître VI où est évoquée la cuisante défaite infligée à Frédéric II par les Parmesans en 1248. Les dates de rédaction des deux passages pourraient du reste ne pas être très éloignées. L’Épître VI « aux Florentins scélérats de l’intérieur » du 31 mars 1311 se rapporte à une situation qui reproduit le même schéma que celui évoqué au chant XVI par Marco Lombardo. Poussées par la cupidité, ce principe diabolique toujours renaissant et que l’empereur a pour tâche de contenir, une ou plusieurs cités osent prendre les armes contre l’empereur, avec le soutien du pape. C’étaient alors les cités lombardes contre Frédéric II, avec le soutien de Grégoire IX ; c’est maintenant Florence contre Henri VII (avec le soutien de Clément V, que Dante met d’avance en Enfer pour simonie50). La victoire des Parmesans sur Frédéric II était un argument que brandissaient les Florentins menacés de siège par Henri VII (un siège qu’ils subirent effectivement peu après). C’est donc un argument de la propagande guelfe que Dante mentionne, mais uniquement pour lui opposer le châtiment exemplaire d’une ville rebelle : la destruction de Milan par Frédéric Barberousse en 116251.

           Dans le conflit de l’empereur contre les communes, qu’il s’agisse de Frédéric Ier, de Frédéric II, ou de Henri VII, Dante prend le parti de l’empereur, car lui seul peut véritablement assurer l’existence de ces cités-États en garantissant la paix générale entre les États particuliers et permettre à leurs habitants de vivre dans la concorde en faisant triompher partout la justice.

        

        
          Notes
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          33Pd. III, 118-120.

          34 Jérémie, 49, 36. La métaphore du « vent impétueux » avait déjà été employée par Dante dans une comparaison qui se rapportait à la figure du « messager céleste », venu dissiper l’opposition des diables aux portes de Dis (If. IX, 67-68).
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          38Pd. XII, 88-111.

          39Pd. XX, 37-42.

          40 Frédéric II, roi de Sicile (appelé aussi Frédéric III de Sicile pour le distinguer de l’empereur Frédéric II), troisième fils de Pierre III d’Aragon et de Constance, roi de Sicile en 1296, mort en 1337. Sur lui et ses éventuels rapports avec Dante, cf. Enciclopedia dantesca (entrée « Federico II d’Aragona, re di Sicilia », par P. Palumbo). Le jugement de Dante à son égard est négatif depuis l’époque du Convivio (IV, VI, 19-20) et du De vulgari eloquentia (I, XII, 5). Il l’est aussi au chant VII du Purgatoire (118-120). Mais le blâme est loin d’être aussi explicite et virulent que dans ce passage du Paradis.

          41Pd. XIX, 130-138.

          42 C’est la célèbre invective des vers 124-136. Pour l’hypothèse que j’ai moi-même formulée et qui a trait à la persécution des franciscains rigoristes mise en place par Jean XXII pratiquement dès son élection, je me permets de renvoyer à mes articles parus dans Chroniques italiennes : « “Toi qui n’écris que pour effacer…” : les tribulations du mouvement franciscain dans le Paradis de Dante », no 20, 1989, p. 39-59 et « Simon le Magicien : l’Église vue du Paradis », no 37, 1994, p. 5-30.

          43 L’anaphore lie donc trois terzine supplémentaires (douze) par rapport à l’acrostiche (neuf).

          44 Deux de ces personnages appartiennent à la période biblique (David et Ézéchias), deux autres à l’histoire romaine (Trajan et Constantin), et le cinquième, Ryphée, à une époque, la chute de Troie, se rattachant au mythe de la fondation de Rome.

          45Pd. XX, 61-66.

          46 Cf. J. -M. Martin, Italies normandes. XIe-XIIe siècles, Paris, 1994, p. 75.

          47 C’est bien comme trahison d’une « illustre lignée » (egregia / nazione, Pd. XIX, 137-138) qu’est envisagée l’action méprisable des descendants de Manfred.

          48Pd. XXVII, 142-148.

          49Pd. XIX, 103-105.

          50 Mais la « complicité » du pape n’apparaîtra à Dante que plus tard. Cf. Pd. XXX, 142-144.

          51Ep. VI, 19-20. Cf. Pg. XVIII, 119, où l’abbé de San Zeno rappelle qu’il a vécu à l’époque du « bon » Barberousse, « dont Milan se souvient encore avec douleur ».
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